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Chapitre V. - 

L'ORIGINE SOCIALE DES FORMATEURS: 

LES DETERMINANTS STRUCTURAUX DE LEURS POSITIONS 

Quelle relation existe-t-il entre l'origine sociale des Formateurs et l'occupation de leurs 

fonctions respectives dans l'organisation des procès de formation? Précision du questionnement. 

que doivent les agents, là où ils sont dans la division du travail, à leur position originelle dans la 

structure sociale, dans la structure de classes? 

Nous abordons ici le second volet de notre démonstration. Nous avons (dé)montré les 

fonctions de Formateur différenciées, mais également dichotomisées sur le critère central du po- 

litique (stratégique), enfin ostensiblement hiérarchisées de ce même point de vue. Au-delà de 

l'approche traditionnelle par la 'simple' qualification formelle de leur force de travail - a travers 

les titres et diplômes détenus -, nous avons encore mis à jour, dans l'analyse de leurs savoirs po- 

tentiellement mobilisables, leurs usages sociaux différenciés. 

Il s'agit désormais de dépasser ce que seraient les exigences immédiates - ou supposées - 

de la rationalité technique. Suivant notre cadre de référence théorique, nous posons l'hypothèse 

que la répartition des différentes fonctions de Formateur, ordonnées sous couvert de rationalité 

technique ou techniciste du politique au pédagogique précisément, retraduit les conditions de la 

reproduction élargie des rapports sociaux. Dit autrement, à l'interne même de ce que d'aucuns 

considèrent facilement comme un 'groupe professionnel' - en voie de 'professionnalisation'.. - 

les clivages inhérents à la division sociale en classes et fractions de classes. 

Précision importante de la démonstration, deux chapitres seront en fait nécessaires pour 

ce faire. Le premier, présent, traitera des déterminants structurels inhérents, dans une logique in- 

ter-générationnelle, a l'occupation de telle ou telle fonction de Formateur dans les procès de tra- 

vail. Un exemple: il ne sera pas indifférent que les cadres et responsables du système soient dans 

une tendance lourde issus de la petite bourgeoisie d'encadrement, particulièrement de ses frac- 

tions supérieures. Le chapitre suivant concernera ce que nous appellerons le phénomène de 

transmutation sociale (logique intra-générationnelle). Exemple corrélatif': i l  ne sera pas indiffé- 

rent de considérer que les régularités professionnelles et sociales des agents, au niveau de leurs 

parcours antérieurs, conduisent dans une tendance lourde toujours, les mêmes types d'agents sur 



les situations de production. Un ancien ouvrier devenant formateur intervenant aura ainsi été. et 

sera toujours aujourd'hui. dans cette situation la plus directe.. 

Consacrons-nous pour l'heure au présent chapitre. Nous l'organiserons en quatre temps: 

des possibilités opératoires d'un repérage formel (précautions méthodologiques, proposition de 

classement. comparaisons dans les différents champs éducatifs. 5 1); de la division technique à la 

division sociale (origines sociales du père et de la mère, homogamie sociale, structure de classes 

et distribution des fonctions, $2); origine et ancrage de classe (trajectoires sur 3 générations. $7): 

enfin deux confirmations structurelles quant au poids du milieu (formation des pères et des mè- 

res. composition de la fratrie, $4). 

tj 1 .  DES POSSIBILITES OPERA TOIRES D'UN REPERAGE FORMEL 

1. DU QUESTIONNEMENTAUX PRECAUTIONS DE CODAGE 

Le repérage des caractéristiques sociales et biographiques des enquêtés - par hypothèse 

aspects essentiels des déterminations structurelles du champ étudié - reste un exercice hautement 

problématique. L'analyse des classes sociales est possible au terme d'un raisonnement s'ap- 

puyant sur les données économiques, notamment, qui marquent les intérêts divergents et contra- 

dictoires des différents groupes en présence. La détermination de l'appartenance de classe de tel 

ou tel individu ou groupe d'agents l'est difficilement sur la seule base de leur profession décla- 

rée, indice dont dispose bien souvent, en tout et pour tout, le sociologue. 

Remerciant ici J. Hédoux de nous avoir incité à le faire par delà sa lourdeur. le question- 

naire était construit sur une logique diachronique par souci d'économie intellectuelle / ten~porelle 

de l'enquêté. La situation professionnelle des grands-parents, puis des parents, faisaient l'objet 

des deux premiers points du questionnement (Q. 3 & 4; 9 & 10; 12 à 14). D'autres chercheurs, tel 

F. De Singly, recommandent de le(s) placer à la fin, soit après ce qui apparaîtrait à l'enquêté 

comme avoir été l'objet essentiel et principal de sa sollicitation. 'Eternel problème' de l'appro- 

priation du questionnement par les sujets, et des objectifs poursuivis par le(s) chercheur(s).. 



Nous leur demandions tout d'abord d'indiquer la profession principale de leurs ascen- 

dants, précisée de la branche d'activité et du secteur (public ou privé). S'ils avaient 'trni~ctilli ic 

leur compte ' à un moment de leur vie, 6 rubriques leur étaient proposées pour distinguer les agri- 

culteurs exploitants, les artisans etc.. ou encore les professions libérales des chefs d'entreprise de 

10 salariés et plus. Suivaient une série de rubriques portant sur les éventuels changements / évo- 

lutions professionnels. Enfin. nous reformulions le questionnement initial, cette fois appliqué a la 

première et à la dernière profession exercée. 

Une simple question n'eût-elle pas été suffisante pour leur faire préciser ce que nous at- 

tendions? Cette façon de procéder, assurément fréquente dans nombre d'enquêtes. ne nous satis- 

faisait pas. Ne serait-ce que parce que la déclaration de la profession est un enjeu social, i l  con- 

venait d'exercer une certaine 'pression' sur l'enquêté, au sens ou i l  se trouverait replongé - même 

rapidement, mais avec une intensité certaine - sur son passé. Ainsi entendions-nous la multiplici- 

té des rubriques. La profession principale ' permettrait d'appréhender ce que l'enquêté déclare 

spontanément, ou communément. Les mentions de première ' et de 'dernière ' profession permet- 

traient d'établir, en lien avec les informations précédentes, la cohérence ou non tant des réponses 

fournies que des parcours. L'étude des déplacements sociaux en était, bien entendu, un enjeu. 

Cette question de la profession principale ' ne va pas de soi. Telle que nous la compre- 

nions. elle se rapportait à la profession la plus longtemps exercée, ou la plus représentati~e du 

milieu socio-économique familial de l'enquêté. Considération de sociologue, ce n'est pas forcé- 

ment ce que peut en entendre tout un chacun. Tel ou tel cas de 'réussite sociale' tardive serait 

peut-être mis en avant, sans être véritablement représentatif du fond social commun. Sans doute 

eussions-nous pu leur recommander d'indiquer la profession exercée par leurs père et mère cczr 

moment oii ils étaient adolescents. Hypothèse raisonnée, la situation socio-économique familiale 

prévalant à cette époque précise de leur vie a influé plus sûrement sur leur devenir scolaire. social 

et professionnel initial. C-est du moins ainsi - à titre indicatif - qu'a procédé J.M. Chapoulie dans 

sa thèse d'Etat. 

Autre problème, nous laissions l'enquêté s'exprimer dans ses propres catégories d'enten- 

dement et de perception. charge à nous de rapprocher par suite sa dénomination fournie de caté- 

gories plus globales. Nous avons travaillé sur ce point à un niveau le plus fin possible. tout en 

nous rendant bien compte que si l'on saura toujours ce qu'est un ouvrier. une imprécision rela- 
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tive subsistera de la même façon dans le classement de telle ou telle appellation référant à une 

position dans la petite-bourgeoisie, notamment. Les distinctions communes 'employé' / 'cadre 

moyen', 'cadre moyen' 1 'cadre supérieur', ne sont pas ici des moindres. En plus du fait qu'elles 

ne veulent parfois quasiment rien dire: 'cadre moyen' en est l'exemple type. Concernant les pro- 

fessions indépendantes, les items proposés ne laissaient a priori pas d'équivoque, sauf que le li- 

bellé 'a-t-il (elle) travaillé a son compté à un moment de sa vie ' nous a parfois occasionné une 

certaine difficulté d'appréciation du statut dominant d'indépendant ou de salarié. Nombre d'en- 

quêtés dans cette situation ont coché par exemple l'item 'artisan ', et indiqué d'un bout à l'autre 

de la question 'boucher' ou 'coiffeur' par exemple.. 

Chaque codage a donc fait l'objet d'une attention la plus rigoureuse dans l'appréciation 

de l'origine sociale des enquêtés. Mais sauf à disposer des moyens d'enquête de 1'I.N.S.E.E.. la 

possibilité de travailler en passation individuelle n'étant pas des moindres298, une marge d'erreur 

est toujours possible. Aussi accordera-t-on, et c'est notre position en matière de recherche par 

questionnaires, plus de valeur au sens des chiffres, aux orientations qu'ils marquent, qu'à leur 

pur aspect quantitatif. 

Cela dit, et nous en revenons au problème soulevé d'entrée, il y a une marge entre repérer 

des activités professionnelles, et les classer en fonction &. Le risque est réel de donner l'impres- 

sion d'un 'louvoiement' peu scientifique entre catégories sociales et classes s~cia les .~~%ors  

c'est bien le second cas qui nous intéresse au premier chef. Force est de constater que I'appré- 

hension de la question laisse place à une polysémie des plus embarrassantes, jusque et y compris 

- nous le montrerons - chez des auteurs se référant à cette problématique. 

2. UNE PROPOSITION RAISONNEE DE CLASSEMENT 

Si notre approche de l'origine sociale des formateurs s'est attachée à mettre à jour ce que 

leur position dans le champ de la formation pourrait devoir à leur position originelle dans la 

structure sociale. de classes. nous nous sommes attaché dans le même temps à en comprendre la 

logique de distribution. c'est à dire à raisonner de l'intérieur du champ. En d'autres termes. l'arti- 

298 
El encore.. serions [enlé d'dcrirc. 

2\19 Prohlt.n7e pur[iciilièrernent nott; pur J M. Chapoiilie in Les classes sociales. principes d'una17vse el donndes en,- 
pirioues, Paris. Hutier. 1985, pp. 79  & su~v.  
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culation de l'exogène et de l'endogène. Ceci revenait à s'interroger en permanence sur la perti- 

nence de tel ou tel regroupement, au vu de la distribution effective des agents, et quand bien 

même notre cadre d'analyse des classements sociaux eût pu nous commander de procéder autre- 

ment. C'est ici un point de méthode et d'investigation à notre sens peu pris en compte en socio- 

logie. Une répartition en trois classes - supérieures, moyennes et populaires - nous a notamment 

semblé autant risquée qu'impropre. C'est pourtant ce que font nombre d'auteurs que nous évo- 

querons, tout en considérant finalement (et paradoxalement) leurs résultats éclairants, voire soli- 

des. Nous le verrons au fil de l'exposé, le cas des producteurs indépendants (agriculteurs. arti- 

sans, commerçants, patrons) reste l'un des plus caractéristiques, et problématiques. 

Examinons tout d'abord ce qui ressort d'une observation brute (tab. 44). Cette distribu- 

tion en 21 appellations de base concerne la dernière profession du père déclarée par ~'en~uêté. '"~) 

Cela nous permettra d'entrevoir quelques problèmes posés par toute tentative de classement. 

Constat immédiat, la part prépondérante des ouvriers (34.47%), et des pères classés con- 

tremaîtres (1 1.29%). Une origine (classe) ouvrière pour près de la moitié des sujets? A priori oui. 

mais encore faudrait-il pouvoir tenir compte de la distinction entre situation de classe et position 

de classe. Précisons ce que l'on peut en entendre. « Une analyse de classes doit se structurer au- 

tour de deux pôles: d'une part, la situation de classe, c'est à dire la place exacte occupée dans les 

rapports de production, d'autre part, la position de classe, c'est à dire le rôle joué dans les luttes 

sociales et politiques qui tendent à transformer (ou à conserver) les rapports sociaux esis- 

tants »'Oi; « Prendre au sérieux la notion de structure sociale, c'est supposer que chaque classe 

sociale doit au fait qu'elle occupe une position dans une structure sociale, historiquement définie. 

et qu'elle est affectée par les relations qui l'unissent aux autres parties constitutives de la striic- 

ture, des propriéte's de position, relativement indépendantes de propriétés intrinsèques telles 

qu'un certain type de pratique professionnelle ou de conditions matérielles d'existence D"". 

L'analyse des 'classes' n'a pas un fondement également affirmé chez ces auteurs. bien que leurs 

propositions soient l'une et l'autre pertinentes, chacune dans sa démarche.'" Pour ce qui est de 

300 Précisant tout de suite que nous envisagerons le problème de l a  dominante familiale, par l a  prise en compte de 
la  profèssion (ou non) de l a  mère. Autre exercice délicat. 
.;O1 C. Baudelor. R. Estublet. Malemort J., L a  petite bourgeoisie en France. Paris, Maspéro. 1981, p.  252 
; O 2  Bourdieu P., Archives européennes de sociologie, T VII, no 7, 1966, pp. 201-202 
;o.; 

J Hédoux notamment en afait usage lors d 'une précédente recherche sicr les formateitrs d'adultes de lu RPg~on 
Nord Pas de Calais et leitrs publics jeunes. Cf Hédoux ./. , Vermersch P., Deledicque M. G., Noel A. ,  Rioel C'.. &s 

pruticiens anali.~sent leurs démarches: a ~ ~ r o c h e  sociolorriaue et ps~vchologiuue des jeunes dits de 'bus niveuitx ' et 
de leurs firmatezrrs. Une recherche-action sur les Prmateurs ieunes' du C. R. E. F.  O., Lille, C. R. E. F. O. -O. R C.E. P., 
1987 (ronéot., 191 p. + annexes) 



notre problème, rien ne permet d'affirmer qu'il y ait ou non une quelconque 'solidarité de classe' 

entre les contremaîtres et les ouvriers. 

T. 44 - Récapitulat~dernière profession du père (n=496) 

Hommes Femmes Ensemble 
eff. YO eff. YO eff. O h  

Agriculteurs 1 O 3.95 13 5.35 23 4.64 

Artisans 14 5.53 II  4.53 25 5.04 
Commerqants 10 3.95 14 5.76 24 4.84 

Cheb d'entreprise > 10 salariés 9 3.56 7 2.88 16 3.23 

Professions liberales 3 1.19 7 2.88 l O 2.02 
Ingknieurs & cadres techniques 9 3.56 11 4.53 20 4.03 
Cadres administratifs d'entreprises 13 5.14 8 3.29 21 4.23 

Cadres fonction publique 4 1.58 O O 4 0.8 1 

Professions intellectuelles diverses 2 0.80 I 0.4 1 3 0.60 

Professeurs 5 1.98 5 2.06 1 O 2.02 
Formateurs cadres l 0.40 O O 1 0.20 

Formateurs pédagogiques I 0.40 1 0.41 2 0.40 
Enseignant, sans précision O O 2 0.82 2 0.40 
Instituteurs 9 3.56 5 2.06 14 2.82 
Educateurs spécialisés O O 2 0.82 2 0.40 

Prof. inter. fonction publique 3 1.19 5 2.06 8 1.61 

Prof. inter. entreprises 13 5.14 19 7.82 32 6.45 
Techniciens 5 1.98 8 3.29 13 2.62 

Employés 14 5.54 25 10.28 39 7.86 

Contremaîtres 22 8.70 34 13.99 56 11.29 
Ouvriers 106 41.91 65 26.75 171 34.47 

Total 253 100% 243 100% 496 100% 

Non rkponses 12 (4.53) 12 (4.70) 24 (4.6 1) 

Autant pour avoir enquêté dans des zones d'industries longtemps monolithiques 

(houillère. métallurgie. textile etc..) que pour en être originaire et y vivre toujours, nous ne sau- 

rions que rappeler - point de vue parfaitement subjectif certes - tout ce qui pouvait séparer celui 

qui devenait 'chef de la masse des autres. Choisi par la hiérarchie en place, il changeait de camp 

en prenant la défense des intérêts du patron. Du moins était-il perçu comme tel. Exemple parmi 

d'autres de l'alliance du symbolique au matériel, le 'porion' des houillères n'était plus un ouvrier 

mais un 'porion'. Il changeait souvent de logement, par attribution d'une pièce supplémentaire au 

vu de son (nouveau) grade. Vis à vis des ouvriers, il était 'en face'. 

Les catégorisations officielles ont elles-mêmes fluctué sur ce point. Avant 1982, 

1'I.N.S.E.E. les classait avec les ouvriers. Depuis 1982, il les place dans la C.S. 48 des profes- 



sions intermédiaires, 'contremaîtres et agents de maîtrise'. La plupart des auteurs les regroupent 

avec les ouvriers, au vu de la situation de classe. C'est explicitement le cas de J.M. ~ h a ~ o u l i e ' ~ ) ~ .  

de F. comme encore de C. Baudelot, R. Establet & J. Malemort déjà cités. Notons 

tout de même que ces derniers n'y font jamais allusion en tant que tels, tout en les mettant en 

évidence dans les tableaux qu'ils présentent. A. Bihr, dans sa critique marxiste de la petite bour- 

geoisie, les classe explicitement dans la classe de l'encadrement ~api ta l i s te . '~~ Bref, le problème 

est loin d'être évident. Pour notre part, nous retiendrons communément le critère de situation de 

classe, finalement plus vraisemblable, dans leur cas, que l'idéologie de ce que serait leur position 

de classe supposée.307 

Les producteurs indépendants sont présentés en 4 catégories: agriculteurs (eff. 23). arti- 

sans (25) & commerçants (24), chefs d'entreprise de plus de 10 salariés (16). Nous serions tenté 

d'écrire qu'il s'agit globalement et plus vraisemblablement - mis à part les agriculteurs - du petit 

patronat de biens et services, de cette petite bourgeoisie héritière de ce que C. Baudelot. R. Esta- 

blet & E. Malemort ont décrit, à la suite de Marx dans les années 1850, comme 'la boutique'.:0X 

Mais finalement, comment traiter les 16 patrons de plus de 10 salariés? Est-ce une esquisse de 

bourgeoisie? Ce serait là fixer fort bas le seuil du Capital, bien que le rapport d'exploitation y 

soit certainement réel. Mais s'ils n'avaient que 11 salariés? Et si les premiers en avaient 7 ou 8? 

Et de nouveau, où classer les agriculteurs? S'agit-il de fragments d'aristocratie foncière, ou alors 

de petits paysans parcellaires quasiment prolétarisés? 

Problème éminemment délicat, nous n'avions empiriquement aucun moyen d'établir une 

distinction tangible. Dans maintes recherches. les 'gros commerçants' côtoient, au titre de 'clas- 

ses supérieures' et dans les modes de classements effectués, les professeurs!.. Qu'ont-ils de com- 

mun? C'est pourtant ce que font J.M. Chapoulie et F. Charles. Le premier classe les artisans. les 

(petits) commerçants et (petits) agriculteurs dans les 'classes populaires'; le second ne conserve 

que les (petits) agriculteurs dans celles-ci, intégrant les autres dans les 'classes moyennes'. Chez 

C. Baudelot, R. Establet & J. Malemort, les paysans sont à part, conformément à l'analyse mar- 

iOJ 
Chapoirlie J. M.. Les prqfesseurs de l'enseignement secondaire. un tnétier de classe moyenne. Paris, :Mur.son de.s 

sciences de 1 'homrne. 1 98 7 
Charles F., Instituteurs. itn c o i r ~  air moral, Paris. Ramsaj~, 1986, 

; 00 Bihr A., Entre bour~eo is ie  et wolétariat. l'encadrement ca~i ta l is te,  Paris. 1 'Harmuttan, 1989 
307 Pour précision, les pères contremaîtres se répartissent en parts égaies seion les trois polarités fonctionnelles des 
formateurs, autour de I I  %. Cette catégorie n'es[ donc pas discriminante en soi, à l ' intérieur du champ étudié. 
;O8 

Bairdelot C. &al i i ,  op. cit., p. 19 et suiv. 



xiste dure; les artisans et les commerçants constituent une fraction de petite bourgeoisie, parmi 
309 les trois qu'ils distinguent. Chez A. Bihr enfin, la question n'a pas lieu d'être. 

Pour notre part, nous ne saurions en aucun cas mêler ces trois catégories 'socio-profes- 

sionnelles' aux ouvriers. Même si certains s'accorderont sans doute à estimer raisonnable, au 

moins pour partie, une certaine proximité de situation de classe, nous n'en savons rien ici. 

L'exploitation patronale directe, à l'usine ou sur le chantier, n'aura jamais rien de commun avec 

celle que s'auto administre finalement le petit artisan ou le petit commerçant. Bien au contraire et 

plus sûrement, la proximité idéologique (position de classe) devrait être plus forte avec les quel- 

ques cas de 'chefs d'entreprise de plus de 10 salariés': des artisans ou commerçants ayant grandi? 

Ne perdons pas non plus de vue, pour paraphraser P. Bourdieu, qu'un petit bourgeois est toujours 

un bourgeois en Ou un exploiteur en puissance, pour prendre sur ce point le contre-pied 

de l'analyse marxiste. 

Pour cette raison centrale, et quoi qu'il puisse en être, nous avons pris le parti de classer 

les agriculteurs dans cet ensemble de propriétaires de leurs moyens de production, à un titre ou à 

un autre. Insistons, saurait-on leur accorder la moindre référence idéologique commune avec le 

monde ouvrier.. quand leur attachement à la petite propriété dans l'intégration aux valeurs de la 

religion catholique, ne serait-ce cela, est historiquement patent?3" Certes sans indice tangible du 

volume du capital économique, mais sur la base commune affirmée de la possession de l'outil de 

travail (parfois aussi d'exploitation) comme d'une entité idéologique vraisemblable, nous les 

avons maintenu ensemble - et par suite assemblés avec le petit patronat artisan ou commerçant -, 

en quelque sorte pour ne pas externer la suspiscion de classe avec les ouvriers avec lesquels ils 

ne sauraient avoir, sur ces points, rien de commun. 

Entre ouvriers contraints de vendre leur force de travail et fractions de petit patronat indé- 

pendant - que nous appellerons, même si l'inclusion des agriculteurs surprendra, petite bour- 

geoisie d'auto exploitation ou d'exploitation -, on trouve finalement un 'magma' duquel il est 

bien difficile de déterminer quoi que ce soit de précis, sur une simple appellation déclarative. 

?O9 Cf « Les trois fractions petites bourgeoises )» op. cit. p. 253 et suiv. 
i 10 Bourdieu P., La distinction. critiaue sociale dujugement, Paris, éd. Minuit, 1979 
3 1 1  Ce que confirme encore, s'il fallait la citer, l'étude la plus récente de 1'I.N.S.E.E. sur ce sujet. Cf Les ugricul- 
teurs. coll. Portrait social, contours et caractères. 1993 



Reportons-nous toutefois à l'analyse de E. Terrail: (< Il existe des salariés qui ne subissent aucune 

exploitation sous quelque forme que ce soit. Autrement dit, si, dans le mode de production capi- 

taliste, tous les exploités sont nécessairement des salariés - au moins des salariés de fait [./.] -, la 
312 réciproque n'est pas vrai: tous les salariés ne sont pas des exploités » . Dans le cas présent. les 

différentes fractions qui le composent se caractérisent doublement. D'une part elles ne sont dé- 

tentrices d'aucun moyen de production quelconque; d'autre part elles assurent au plus près des 

tâches et fonctions d'encadrement: qu'elles soient liées au procès direct de valorisation du capi- 
313 tal. ou aux appareils étatiques et idéologiques. 

Dans ce que l'on appellera les fractions supérieures de cette petite bourgeoisie d'enca- 

drement3I4, on trouve peu d'ingénieurs et de cadres du privé (41). quasiment pas du public (4). 

Les professions dites libérales, modèle achevé de la 'profession' conquise sur un shéma fonc- 

tionnaliste et un mode pensée bourgeois3I5, ne sont que 10. Les professeurs autant. Enfin 3 cas de 

'professions intellectuelles diverses', de type journaliste. Quoi de commun finalement? Si le 

capital culturel est traditionnellement élevé, le capital économique est nettement plus variable. 

par comparaison aux professeurs notamment. Tout comme peuvent l'avoir été, historiquement. 

leurs modes différenciés de pensée politique316. Si l'on suit I'analyse de C. Baudelot, R. Establet 

& J Malemort, la rémunération des services des ingénieurs et cadres du privé peut même procé- 

der d'une rétrocession pure et simple de plus value.. La plupart des chercheurs les ont jusqu'à 

présent assemblés. Nous ne l'avons pas fait, de prime abord, choisissant d'agréger professeurs et 

instituteurs 1 enseignants (16) - et activités para éducatives de type 'éducateur' (2) ou 'Forma- 

teurq(3) - en une catégorie 'enseignants & assimilés'. La proximité sociale, la place occupée dans 

les rapports sociaux économiques, politiques et idéologiques nous paraissait plus assurée. I l  con- 

venait encore de marquer le lien éventuel des Formateurs avec l'activité éducative de référence. 

512 Terrail E., « Prolétaire, salarié, travailleur productif),, Contradictions, Bruxelles, 1972, n02, juil-déc.. pp. 1 1  1 - 
149, c j p .  119 
3 1: Nous laissons de côté le cas des employés sur lesquels nous reviendrons dans un instant. 
314 Par référence explicite à A. Bihr, op. cit. 
315  Et c'est bien pour ces deux raisons que nous les plaçons ici, et non pas, comme C. Baudelot &alii. mec  la petite 
bourgeoisie de production. Groupe de pression ayant réussi à imposer, à travers sa technicité, les va1eirr.s 
d'autonomie et de responsabilité (notamment) qui seraient nécessaires a sa mise en pratique quotidienne. ils reprL;- 
sentent plirs siirement le modde d'excellence qire n'ont pas atteint les 'cadres ', privés notamment. C'est d'uil1rzrr.v 
lu nous semble-t-il, un des problètnes e,~istenciels de ces ugents. On noteru toute foi.^ 424r 1't;mergenc.e rt;crnte LIC'S 
professions de consultation' constitue une première manière de contourner le problkme.. 
; 16 Nous renvoyons a A. Bihr, La farce tranquille. normalisation ii la-francaise, Paris, Spartacus, 1986, pirrtie I I ,  
chap. 1, pp. 101 a 130 notamment; ou encore a Lmau G.. Grunberg G, Mayer N. (ss dir.), L'univers politiuue des 
classes movennes, Paris, Presses de la fondation nationale des sciences politiques. 1983 



quitte à scinder par suite l'une et l'autre partie, au vu de la distribution et du niveau d'implication 

effectifs des fonctions. 

C'est précisément pour cette toute dernière raison que nous avons distingué ces fractions 

'supérieures ' de la petite bourgeoisie d'encadrement de ce que l'on pourrait appeler ses fractions 

'subalternes ', qu'elles relèvent du privé ou du public (53). Nous suivons en cela d'assez près A. 

Bihr dans son analyse des classes par les rapports de d~mination.~" Nonobstant, leur situation de 

classe - et leur position d'ailleurs - les tire plus sûrement vers le haut que vers le bas. vers I'enca- 

drement lui-même que vers les ouvriers. 

Terminons enfin avec les employés, cas difficile à traiter s'il en est. La plupart des re- 

cherches s'accordent à considérer le mouvement tendanciel de prolétarisation qui les affecte; i l  

n'est pas utile de revenir sur ce point. Néanmoins, il paraît difficile de les classer explicitement 

avec les uns ou les autres. toujours par rapport à ces concepts de situation et de position de 

classe. Ce n'est pas celle récente de A. Chenu qui nous détrompera sur ce point. Son titre est en 

lui-même lourdement évocateur: « L'archipel des employés D " ~ . .  

Concrètement, que faire des 'agents administratifs' ou autres 'vendeuses'? La seule chose 

que nous ayons pu distinguer assez clairement concerne les personnels de services. Lorsqu'il 

s'agit de femmes notamment. elles sont plus sûrement 'femmes d'entretien' (de 

quand les hommes exercent une activité certes à maints égards elle aussi en voie de prolétarisa- 

tion, mais sans rapport direct avec l'exploitation patronale dans l'usine (vérification manuelle des 

dossiers). Nous le verrons tout à l'heure lorsque nous traiterons de l'activité professionnelle des 

mères des enquêtés, elles ont été intégrées à la catégorie 'ouvriers & personnels de service' lors- 

qu'elles étaient dans cette situation, quand les 2 seuls pères pouvant éventuellement en relever 

ont été maintenus, dans le doute, avec les employés. Cela étant, nous présenterons isolément 

cette catégorie, considérant notre souci de mise en évidence de la logique de distribution des 

origines sociales propre à la population étudiée. 

2 1 7  .A. Bihr. Entre bourgeoisie et prolétariat. l'encadrement ca.~italrste, Paris. I 'Harmuttun. lY8Y 
i l 8  Chenu A., L'archipel des emmulo~vés, 1. N.S. E. E., coll. Etudes. 1990 
3 19 Dans notre société de 'classe moyenne', ou du professionnalisme' en action, certains diraient   technicienne.^ 
de surface '. 



3. LA COMPARAISON A VEC LES A UTRES ACTIVITES EDUCA TIVES 

Finalement qu'en est-il? Le tableau 45 présente notre catégorisation globalement et pour 

chaque sexe. Enseignements déjà pressentis: la (très) forte origine ouvrière des Formateurs en- 

quêtés (45.77%)' le faible nombre de pères ingénieur, cadre ou profession libérale (1 1.69%) mais 

également de ceux occupant ou ayant occupé une position d'encadrement subalterne dans les en- 

treprises (10.69%). L'origine enseignante / éducative ne concerne que 31 agents (6.25%). La ré- 

partition de cette dernière dans chaque 'fraction de référence' si l'on peut dire (tab. 46) laisse ap- 

paraître deux choses. Dans leur ensemble, c'est à dire pour l'instant de façon indifférenciée, les 

Formateurs entretiendraient peu de liens objectifs avec cette petite bourgeoisie d'encadrement 

décrite précédemment (28.63%), alors qu'ils en font objectivement partie aujourd'hui, en dépit 

de.. Les positions supérieures et subalternes semblent s'équilibrer, avec un léger avantage aux 

secondes (13.91 & 14.72% respect.). Enfin 17.74% d'entre eux avaient un père propriétaire de 

son outil de travail, ou de moyens de production (professions libérales mises à part). 

T. 45 - Sexe et dernière profession du père (%l) 

Sexe Idern. pro! père: Khi2=9.61 à 6 ddl. p=0.144; CnC=O. 195 

r i  3 l - / ~ . p & ~ " & ~ r * n i c . ~ p ~  fi,. 21 - !-'mtrlul«rn xlo,hulr. <lonrcraprr>/rnrr>n pi.,< 

Hommes 

Femmes 

Ensemble 

Art..com. Ing./cad. Enseigts Petit Ouvriers 
Agricults Patrons lib&intel & ass. encadr. Employés contrem. 

3.95 13.04 12.25 6.32 8.30 5.53 50.59 
(10) (33) (3 1) (16) (2 1) (14) (128) 

5.35 13.17 11.11 6.17 13.17 10.29 40.74 
(13) (32) (27) (15) (32) (25) (99) 

4.64 13.10 11.69 6.25 10.69 7.86 45.77 
(23) (65) (58) (3 1) (53) (39) (227) 

Non Tot. 
TOT.  rép. gén. 

100.0 
(253) 12 265 

100.0 
(243) 12 255 

100.0 
(496) 24 520 

. 



T. 46 - Sexe et dernière profession du père (%I) 

1 Product. Ine./cad. Petit Ouvriers 

I indepts lib&intel encadr. Employes contrem. 

Hommes 

Femmes 

Ensemble 

Non Tot. 
TOT. rkp. gkn. 

Sexe /dern. prof père: Khi2=8.67 à 4 ddl. p=0.070; CnC=O. 185 

S'agissant de Formateurs d'adultes, ces résultats d'ensemble appellent immédiatement la 

comparaison avec les activités éducatives 'traditionnelles': les  instituteur^^^', les normaliens fu- 

turs ins t i t~ teurs~~ ' ,  les professeurs de l'enseignement secondah-e322 distingués de ceux des lycées 

professionnels323 (tab. 47 à 5 1)' mais encore avec les animateurs socio-culturels324. 

A priori, les résultats parlent d'eux-mêmes. La forte origine ouvrière des Formateurs 

d'adultes intervenant le plus souvent auprès de publics dits de 'faible niveau de qualification' ou 

autres chômeurs suffirait à les distinguer de leurs 'homologues': 45.77%' rappelons-le. Chez les 

instituteurs des années 73-74, 17.5% des hommes et 13% des femmes avaient un père ouvrier. 

Chez les professeurs de l'enseignement secondaire, 17.8% constituent un maximum; encore 

s'agit-il des maîtres auxiliaires hommes, ce chiffre tombant à 6.1% chez les professeurs agrégés 

320 Berger I. ,  Les instituteurs d'une génération à l'autre, Paris, P. U. F., 1979, pp. 24-25 
321 Charles F., Instituteurs. un cou-p au moral, Paris, Ramsay, 1988, pp. 96-97 
"' Chapoulie J.M., Les prqfesseurs de l'enseignement secondaire, un métier de classe mo-venne. Paris, Maison des 
sciences de l'homme, 1987, p. 81; voir également note p. 356 
37; Tanguy L., L 'enseignement professionnel en France: des ouvriers aux techniciens. Paris, P. U.F.  1991. p. 83 
j2.4 Simonot M., Les animateurs socio-culturels. Paris, P. U. F., 1971, p. 83 et suiv., pp. 193- 195. Nous ne prksentons 
toutefois pas les résultats les concernant, n'ayant pu éclaircir certaines imprécisions entre le texte de l'auteur et les 
tableaux qu' i l  livre. 
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femmes. Chez les normaliens futurs instituteurs ayant réussi le concours post baccalauréat entre 

1974 et 1984, ils représentaient au plus 14.5% chez les hommes, 12.7% chez les femmes. M. Si- 

monot avance, pour les animateurs socio-culturels, 22 à 25.2% de sujets d'origine 'populaire', 

dominante père ouvrier mais avec les agriculteurs inclus. 

A l'inverse et par comparaison toujours, les Formateurs issus des fractions supérieures de 

la petite-bourgeoisie d'encadrement sont une minorité: pour mémoire, 1 1.69% ou 13.9 1 %, selon 

que l'on inclut ou non les professeurs. Dans les mêmes enquêtes que précédemment, c'était le 

cas de 17% des instituteurs et 25% des institutrices; de 17.6 à 24.6% des professeurs hommes et 

4 1.5 à 3 1.8% des professeurs femmes (de l'agrégé au maître auxilliaire respect.)325; de 35% des 

normaliens recrutés au niveau du baccalauréat entre 1974 et 1984; ou encore 3 1 à 33% chez les 

animateurs socio-culturels. 

Ne serait-ce que sur ces deux extrêmes, origine ouvrière ou fractions supérieures de la 

petite-bourgeoisie, les Formateurs d'adultes enquêtés s'opposent diamétralement à leurs 'homo- 

logues' enseignants ou de l'animation. Nous ne saurions fournir, pour l'heure, aucune explication 

tangible. Une chose serait de vérifier si cette situation prévaut quel que soit le type d'institutions 

(différenciations sectorielles), ce que nous ferons tout à l'heure; une autre de considérer que nous 

enquêtons dans une région à très forte tradition ouvrière; enfin une troisième qu'ils se différen- 

cient par la nature des publics dont ils ont à traiter. 

Ici intervient la recherche de L. Tanguy sur les professeurs de lycée d'enseignement pro- 

fessionnel. Son échantillon d'établissements du secteur industriel (mécanique etlou électro- 

technique) était stratifié nationalement selon la taille de l'unité urbaine d'implantation; 144 éta- 

blissements ont été enquêtés, soit l sur 5 par tirage aléatoire dans chacune des strates; à l'arrivée, 

858 questionnaires étaient exploitables sur une population de 1794 individus en 1983-1984: 670 

pour les anciens ouvriers professionnels, 189 pour les diplômés du technique supérieur.326 

325 Une remarque de A. Léger sur cette déclinaison selon le grade: (( On notera également que l 'origine sociale des 
enseignants du secondaire s'élève régulièrement avec leur grade. Ainsi 41% des agrégés contre 34% des certifiés et 
33% des maîtres rectoraux ont un père cadre supérieur ou professeur. Toutefois, comme le montrent les chifSres de 
Chapoulie et Merllié (./.], ce mouvement résulte uniquement du poids numérique des femmes car i l  est de sens con- 
traire en ce qui concerne les hommes.. )). Cf Léger A., Enseignants du secondaire. Paris, P. U. F., 1983, p. 59 
326 Tanguy L., op. cit., cf annexe méthodologique pp. 21 1 & suiv.; remarque: i l  y a dans son exposé une erreur d ' l  
sujet entre le nombre déclaré de questionnaires exploitables (858 à la  p. 213), le total obtenu par addition des deux 
ypes d'agents (859 dans le tableau de la p. 83) et celui figurant au bas de la colonne 'ensemble' (858, méme ta- 
bleau). Ceci n'enlève rien a sa recherche, mais préserve la  validité de notre retranscription.. 



T. 47 - L'origine sociale des normaliens (nes) T. 48 - L'origine sociale des normaliens (nes) 
Profession des pères (1 955-1 973 & 19 73-1 974) (%c) Profession des pères (1955-1 973 & 1973-1 9 74) (O%) 

Hommes Femmes 
fin 3è bac bac fin 3è bac bac 
55-73 55-73 74-84 55-73 55-73 74-84 

Classes supérieures 10.3 21.3 43.7 16.7 24.7 49.1 

Classes moyennes 51 53 40 51.3 52.3 37.6 

Classes populaires 38.7 25.7 16.3 32 23 13.3 

Référence: F. Charles, Instituteurs. un COUD au moral, Paris, 
Ramay, 1988, pp. 96-9 7 

Hommes Femmes 
fin 36 bac bac fin 3è bac bac 
55-73 55-73 74-84 55-73 55-73 74-84 

Agriculteurs 0.2 2.6 0.9 O 0.5 0.3 
Patrons 9.6 9.8 6.6 10.5 11 8.9 
Lib. 1 sup. 7.3 14.6 35.1 10.8 19.8 35.5 
Enseignants 5.7 12.7 11.3 8.8 7.1 14.6 
P. / Interm. 16.7 18.3 20 18.2 20.3 20.5 
Employés 24.6 21.2 11.6 21.3 19.9 7.5 
ouvriers 36 20.8 14.5 30.6 4 12.7 - 

Décomposition personnelle d'après F. Charles 

Nature des regroupements effectués par l'auteur: 
Classes supérieures: industriels et gros commerçants, cadres administratifs supérieurs, ingénieurs, professeurs. professions libérales: 
Classes moyennes: instituteurs, services médico-sociaux, profession intellectuelle, technicien. cadre administratif moyen, petit coiilnier- 
çant, artisan, employé de commerce ou de bureau, armée / police; 
Classes populaires: contremaîtres, ouvrier qualifié / spécialisé, personnel de service, petit agriculteur. 

T. 49 - L 'origine sociale des instituteurs 
Profession des pères (1 9 73 - 19 74) (SC) 

H. F. 
Cultivateurs 6.0 5.0 
Artisans 1 commerqants 15.5 20 
Cadres sup. / prof. libérales 17.0 25 
Cadres moyens 19 17 
Police. Armée subalternes 6.0 5.0 
Employés 17.5 13 
Ouvriers 17.5 13 
Divers 1.5 2.0 

Rbférence: 1. Berger, Les instituteurs d'une - ~Pnd- 
ration à l'autre, Paris, PUF, 1979, pp. 24-25 

T. 50 - L'origine sociale des P. E. P. P. 
Profession des pères (1 984 - 1985) (%c) 

O.P. T.S. Ens. 
Agriculteurs / 
Artisans 1 commerqants 19.7 25.5 20.9 
Professions intermédiaires 
& supérieures 12.8 23.6 15.0 

Employés 17.4 11.3 16.0 

Ouvriers 50.1 39.6 47.9 

Référence: L. Tanguy, L 'ensei~nement orofes- 
sionnel en Francs Paris, PUF, 1991, p. 83 

T. 51 - L 'origine sociale des professeurs 
Profession des pères (enquête 19 70) (%c) 

Hommes Femmes 
agrég certif m.a. agrég certif m.a. 

Cultivateurs. salariés agricoles 10.0 11.1 11.4 4.4 3.3 5.1 
Artisans, petits commerqants 12.1 11.3 9.4 9.1 10.1 11.6 
ouvriers. personnels de service 13.1 14.8 17.8 6.1 10.2 13.1 

Classes populaires 35.2 37.2 38.6 19.6 23.6 29.8 
Employés. rad. moyens, pollmil. 33.1 28.8 27.3 17.0 24.1 27.3 
instituteurs 7.6 9.6 5.7 8.2 10.8 6.4 

Classes moyennes 40.7 38.4 33 25.2 34.9 33.7 
Professeurs ensgt second & sup. 6.6 4.1 3.8 13.7 7.4 4.7 
Cadres sup. 1 indust.. gros comm. 17.6 20.3 24.6 41.5 34.2 31.8 

Classes supkrieures 24.2 24.4 28.4 55.2 41.6 36.5 

Référence: J.M. Cltapoulie, Les professeurs de l'enseignement secondaire. un m'fier 
de classe movenne, Paris, Maison des sciences de l'homme, 1987, p. 81 

Nature des regroupements effectués par l'auteur: 
Classes supérieures: cadres supérieurs. professions libérales. industriels. gros commerçants. officiers. chefs d'exploit. agric. importante. 
Classes moyennes: employés. cadres moyens. sous-officiers et autres personnels subalternes de armée et de la police; 
Classespopulaires: agriculteurs exploitants. salaries agricoles. ouvriers. personnels de service. artisans. petits commerçants. 
Cette seule définition étant fournie. l'ajout en italique de ces mêmes regroupements nous est personnel et approximatif. 



La situation est tout autre. L'origine ouvrière caractérise 50.1% des premiers, 39.6% des 

seconds. Sa catégorie des 'professions intermédiaires et supérieures' respectivement 12.8 et 

23.6%. Encore observe-t-elle à ce sujet « [qu'y] ont été rajoutés quelques individus appartenant à 

la catégorie des cadres supérieurs (tels que professeurs de lycée ou ingénieurs) trop rares pour 

être considérés isolément »327. Dans ce cas précis de profession éducative, force est de constater 

une incontestable similitude entre 'nos' Formateurs' et 'ses' enseignants. Ce faisant, notre pro- 

position et hypothèse précédente - enquête dans une région à forte tradition ouvrière - perd une 

grande partie de sa force potentielle. La seule que nous pourrions dès lors lui opposer pour expli- 

quer le phénomène reviendrait - et c'est la suivante - à considérer le type de population, dans son 

contexte institutionnel et social, à laquelle s'adressent ces enseignants, par rapports aux autres. 

Qu'il s'agisse d'élèves du primaire, de collégiens ou de lycéens, les formes extérieures de 

l'Ecole, le rôle qu'elle joue dans la division sociale, ne revêtent pas celles qu'elle prend dans 

l'enseignement technique, a fortiori dans les sections industrielles. Dans un cas, le mythe de 

l'école 'libératrice' - comme tous autres du reste - peut fonctionner 'à plein' dans l'imagerie en- 

seignante; dans l'autre, l'orientation est faite, la distribution des places dans les rapports de pro- 

duction flagrante, la stigmatisation patente: on forme des producteurs, des ouvriers, et pas autre 

chose. Qui plus est, on retrouve effectivement des fils d'ouvriers formant de futurs ouvriers.. 

même si parfois, éventuellement, potentiellement, il peut y avoir 'mal-être'. 

Une telle situation caractérise un trait essentiel de la division sociale du travail. L'idéo- 

logie de la 'mobilité' fait que, en bout de compte, ce sont tendanciellement les mêmes agents - du 

point de vue des origines ou des trajectoires - qui forment leurs semblables à des places prédéfi- 

nies, et prédestinées. Et quand bien même - dernière remarque - L. Tanguy avance dans sa con- 

clusion que le modèle 'technicien' devient aujourd'hui la figure de proue des lycées profession- 

nels, n'oublions pas qu'ils occupent toujours les positions subalternes de leur champ d'arrivée. 

Les techniques changent, les savoirs évoluent; la distribution des places et des agents dans les 

places demeure à l'identique dans les rapports de domination, ne serait ce l'effet parfaitement 

idéologique d'une nécessaire transmutation. En ce sens, la situation des Formateurs d'adultes 

intervenant auprès des publics de faible niveau de scolarisation pourrait être largement compa- 

rable à celle-là. Ce sera encore plus affirmé dans notre chapitre suivant, relatif à leurs itinéraires. 

j27  Note sous son tableau sur la  CSP du père p. 83 



Revenons aux chiffres (tab. 46). On note encore chez les agents de la formation une in- 

version des fréquences assez marquée selon le sexe et pour les deux types d'origines évoqués. 

Les Formateurs sont plus souvent d'origine ouvrière que les Formatrices (50.59 contre 40.74% 

respect.); celles-ci avaient plus souvent un père employé (10.29 contre 5.53%) ou cadre subal- 

terne (17.28 contre 12.25%). Dans les strictes fractions supérieures de la petite bourgeoisie 

d'encadrement, il y aurait en apparence peu de distinction (F. 13.17 & H. 14.62% cette fois). 

Toutefois - et il nous faut ici anticiper quelque peu sur la suite de l'exposé -, nous verrons que les 

organisateurs politiques et/ou stratégiques en sont globalement plus souvent originaires. Or ce 

sont eux, les hommes, qui occupent ces fonctions, à hauteur de 75%. Cela renforcerait l'impor- 

tance des 13.17% de Formatrices ayant une telle origine, en tant qu'elles n'occupent ce type de 

fonction qu'à concurrence inverse, c'est à dire 25%. 

Cette distinction mise à part, on retrouverait une différenciation sexuée des origines du 

même type que dans les autres activités éducatives, tout en considérant, bien évidemment, que 

les fréquences observées 'terme à terme' ne souffrent guère la comparaison. L'ancrage ouvrier 

apparait une réalité profonde chez les Formateurs d'adultes étudiés. On pourrait toutefois 

s'interroger sur la question maintes fois posée de cette différenciation sexuée. Les analyses socio- 

logiques ne manquent pas en ce domaine, pour expliquer les modalités différentielles d'accès à 

telle ou telle activité. Devenir enseignante est souvent perçu comme 'honorable' pour une 

femme, là où ce l'est certainement moins pour un homme. Mais qu'en sera-t-il chez les Forma- 

trices? A ce jour, il ne semble guère que l'on se soit penché sur la question. 

La comparaison avec les autres catégories distinguées amène peu d'informations supplé- 

mentaires. Les employés sont relativement en proportion moindre chez les Formateurs (7.86% 

global, H. 5.53 & F. 10.29%) si on les compare ou aux instituteurs (H. 17.5 & F. 13%). voir 

même aux normaliens (H. 11.6 & F. 7.5%). Dans ces deux cas, la 'compensation' tire sur les ca- 

tégories 'moyennes' ou 'supérieures', quand chez les Formateurs c'est essentiellement l'origine 

ouvrièrè qui imprime sa marque. Cette distinction n'est alors pas négligeable. Chez les profes- 

seurs, toute référence est impossible. J.M. Chapoulie répartit les employés soit avec les ouvriers 

(et les agriculteurs, artisans, petits commerçants) dans ce qu'il appelle les 'classes populaires', 

soit dans les 'classes moyennes' avec les petits cadres du même nom et les instituteurs.. 



La part des producteurs indépendants (agriculteurs, artisans, commerçants, patrons) 

s'établit grosso modo à un niveau similaire que dans les autres activités, excepté peut-être chez 

les normaliens de F. Charles. Il est vrai, là encore, que leur recrutement devenait on ne peut plus 

'bourgeois', dans ses dernières promotions étudiées (1974-1984). Ce type d'origine s'élève, chez 

les Formateurs, à 17.74% (H. 17 & F. 18.52%),. Y aurait-il néanmoins persistance d'une voie 

d'accès à certaines fractions de la petite bourgeoisie d'encadrement pour ces Formateurs et For- 

matrices issus de la petite-bourgeoisie de production? 

De tout cela, on retiendra que la distribution générale de l'origine sociale des Formateurs 

enquêtés s'accorde avec les résultats de M. Feutrie (et J. Hédoux indirectement) dans son enquête 

de 1984 sur les formateurs des publics jeunes en Région Nord Pas de   al ais."^ Le seul élément 

de distinction serait peut-être l'évolution des agents issus des fractions supérieures de la petite 

bourgeoisie (4.4 contre 1 1.69% chez nous). Si elle pourrait marquer - hypothèse - la difficulté de 

maintenir un statut social élevé par un investissement de positions nouvelles dans un champ de 

pratiques relativement indéterminées, on retiendra plus sûrement, dans un cas comme dans 

l'autre, la prédominance de l'origine ouvrière / populaire329 à hauteur de 45 - 46%. A fortiori, le 

mécanisme idéologique de la reproduction des rapports de production, à travers la transmutation 

des places et des agents dans les places au sein des professions éducatives. 

5 2. DE LA DIVISION TECHNIQUE A LA DIVISION SOCIALE 

1. DE L'ORIGINE SOCIALE DU PERE AUX FONCTIONS DES FORMATEURS 

Introduisons maintenant un critère de différenciation attendu: leurs rôle et place dans la 

division du travail, soit leurs fonctions typologiques (tab. 52). La distribution des origines prend 

une tournure sans équivoque, hommes et femmes. Les formateurs intervenants sont nettement 

plus souvent d'origine ouvrière que les organisateurs, qu'ils soient de type politique / stratégi- 

que ou pédagogique. Chez les hommes, 58.23 contre 38.57 et 36%; chez les femmes 44.74 con- 

tre 27.27 et 25% respectivement. La relation inverse s'observe dans les mêmes termes. Les or- 

ganisateurs politiques et/ou stratégiques sont plus souvent issus des fractions supérieures de la 

328 Feutrie M., Les firmateurs d'adultes dans la région Nord Pas de Calais, Lille, C. II. E. E. P. - O. R. C. E. P., 1984, 
déc., p. 22 
>29 Puisque M. Feutrie inclut les personnels de service. 



petite-bourgeoisie d'encadrement que les formateurs intervenants. Les chiffres s'établissent à 

20% contre 12.03% chez les hommes, 24.24% contre 11.05% chez les femmes. La chose vaut 

encore pour ce qui est de ses fractions subalternes, notant bien l'écart particulièrement marqué 

chez les femmes: plus de 10 points (24.24 & 13.68%)' pour 2.9 chez les hommes (14.29 & 

11.39%). L'une et l'autre, on retrouve ce que nous notions tantôt, à savoir la plus forte ascen- 

dance de type petite-bourgeoisie chez les premières que chez les seconds (48.48 contre 34.29%), 

dans les fonctions stratégiques et/ou politiques. 

T.  52 - Sexe, fonctions typologiques /dernière profession du père (%c) 

SEXE HOMMES 1 FEMMES 1 ENSEMBLE 

Producteurs 
Indépendants 

Ing. cadres 
pr. lib&intel 

Petit encadr. 
lnstits & ass. 

Employés 

Ouvriers 
contremaîtres 

FONCTION TYPO Polit. Org. 
ENJCLASSES strat. p6da For. 

Test du KHI2 et Coefficient normé de Contingence 
Ensemble. Fonctron /dern. prof père: avec 1 cor. de Yates. Khi2=17.44 a 8 ddl. p=0.026; CnC=0.226 
Hommes. Fonction /dern. prof père: avec 5 cor. de Yates. Khi2=12.95 à 8 ddl, P=0.114; CnC=0.270 
Femmes. Fonction /dern. prof père: avec 6 cor. de Yates. Khi2=14.17 à 8 ddl. P=0.077; CnC=O 287 

TOT 

TOTAL 
Effectifs 

Non r6ponses 
TOT.GENERAL 

Cr. 24 - Fonctions typologiques & dernière profession du père (%c global) 

Polit. / strat. Org. pédag. Formateur 

Polit. Org. 
strat. p6da For. 

100.0 100.0 100.0 
70 25 158 

1 2 9 
71 27 167 

TOT 

100.0 
253 
12 

265 

Polit. Org. 
strat. péda For. 

100.0 100.0 100.0 
33 20 190 
2 1 9 
35 21 199 

TOT 

100.0 
243 
12 

255 

100.0 100.0 100.0 
103 45 348 
3 3 18 

106 48 366 

100.0 
496 
24 
520 



On enregistre ainsi globalement une distribution différentielle des origines sociales des 

agents de la formation, suivant leurs fonctions dans la division du travail éducatif. Les chiffres de 

la colonne 'ensemble' le montrent clairement, qui plus est à un seuil de probabilité statistique si- 

gnificatif (p=0.026). Les contributions partielles du Khi2 marquent l'opposition entre origine ou- 

vrière et fractions supérieures de la petite-bourgeoisie d'encadrement, de manière assymétrique. 

Une remarque en particulier sur les organisateurs pédagogiques. Nous les avons définis 

comme polarisés vers l'intervention du même nom, et comme n'ayant pas accès - cas général et 

notamment -, à la définition de la politique des organismes, ni à la gestion de budgets de forma- 

tion. Leurs origines sociales les rapprocheraient toutefois de leurs responsables, mais plus par 

leur moindre ascendance ouvrière (3 1.1 1%) que par une franche inscription dans les fractions su- 

périeures de la petite-bourgeoisie. Leurs pères étaient plus souvent employés (1 1.11%) ou ins- 

crits dans les fractions subalternes de la petite-bourgeoisie (24.44%). Une fois de plus, l'inver- 

sion de fréquences hommes / femmes est frappante: 12 & 40% ici, 52 & 30% pour les employés / 

ouvriers. Sans vouloir tomber dans l'idée commune de hiérarchie, mais en accordant notre atten- 

tion à ce que peuvent être les rapports de domination sociale, les organisateurs pédagogiques 

perpétueraient ainsi les caractéristiques d'une reproduction de la structure sociale dans le champ 

de la formation. Mais bien sûr, eu égard à leur fonction, ni trop, ni trop peu.. 

2. DE LA PROFESSION DU PERE ET DE LA MERE A L 'HOMOGAMZE SOCIALE 

Un problème important a été laissé dans l'ombre au point précédent. On ne saurait pren- 

dre en compte la seule position sociale du père, si l'on souhaite s'attacher jusqu'au bout aux va- 

riations du jeu social potentiellement induites par sa position propre e t d e  celle de son conjoint 

(la mère en l'occurrence) dans la structure sociale. C'est un point souvent oublié des sociologues, 

qui traitent le problème séparément et non pas conjointement. F. de Singly le souligne, dans ses 

analyses: « Les résistances des sociologues à utiliser un index familial et leurs préférences pour 

des catégories socioprofessionnelles plus fines pour l'homme (homme ouvrier qualifié plutôt 

qu'homme vivant avec une femme employée) témoignent d'une conception des rapports sociaux 

négligeant les effets associés au groupe domestique »330. OU encore A. Giddens, sociologue bri- 

tanique tenant d'une analyse en termes de classes sociales: (( Dans la mesure où les femmes doi- 

550 De Singly F., L 'enauéte et ses méthodes: le questionnaire, Paris, Nathan, coll. sociologie 128, 1992, p. 5.1 

377 
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vent encore attendre d'être libérées de la famille, celles qui travaillent occupent, dans les sociétés 

capitalistes, une position largement périphérique par rapport au système de classes »13'. 

Aborder la chose sous cet angle était toutefois un exercice hautement risqué. Et de fait, 

comment faire? Certes, nous posions bien les mêmes questions pour chacun des deux parents. Il 

était pourtant difficile de savoir, par exemple, à quelle période de la vie de la mère correspondait 

l'emploi déclaré lorsqu'occupé 'à un moment de sa vie ' (Q. 12). C'est une limite importante à 

toute tentative d'analyse, en elle-même ou comparative. Par ailleurs, elle pouvait aussi n'avoir 

jamais travaillé, encore qu'il s'agisse là d'un cas de figure plus simple. Cela étant, nous posions 

l'hypothèse qu'il existe une relation autant, voir plus importante entre la structure de la cellule 

familiale et le devenir des enquêtés, que si l'on s'en tient à la seule position du chef de famille (le 

père traditionnellement). Malheureusement sur ce point, on ne dispose guère de références. et 

surtout pas auprès de 1'I.N.S.E.E. qui attribue d'office la dominante socio-professionnelle d'un 

foyer à ~'homme."~ Les travaux de L.A. Vallet déjà cité ne s'inscrivent pas exactement dans no- 

tre cadre d'analyse, mais permettent tout de même d'établir quelques points de repères. 

Examinons tout d'abord le tableau 53, croisement pour chaque sexe de la dernière pro- 

fession du père et de la mère. Il concerne 483 sujets ayant renseigné suffisamment l'une et l'autre 

rubrique: le taux de non réponses n'est pas excessif: 7.11% sur 520 possibles. 24 n'ont pas indi- 

qué la dernière profession de leur père, parmi les répondants 13 celle de leur mère. 

Quelle est, ou a été, la part des mères actives? Donnons le résultat à l'inverse: 1 13 d'entre 

elles, soit 23.40%. n'auraient jamais travaillé.333 La différence est sensible entre Formateurs et 

Formatrices: 26.83 contre 19.83% respectivement. Référence nationale selon L.A. Vallet: en 

1962, dans plus de 3 couples sur 5, la femme n'exerçait pas d'activité professionnelles (60%); en 

1982 elles n'étaient plus que 2 sur 5 (40%). On pourrait avancer que les mères des Formateurs 

(sens générique) ont été nettement plus actives qu'observé communément. Restriction impor- 

tante, seules 26.09% auraient toujours travaillé selon les enquêtés, 50.5 1% 'à un moment de leur 

3; I A Giddens, The class structure o f  advanced societies. London, Hutchinson, 1973; cité in L.A. Vallet, « Activité 
professionnelle de la femme mariée et détermination de la position sociale de la famille », Revue francaise de socio- 

XXVII, 1986. pp. 655-696, cf p. 656 
:;2 Du moins celui-ci incarnait-il au plus près. jusqu 'à une période récente, cette notion de 'chef de famille' C'oir 
De Singly F., op. cit., p. 53; ou encore Thévenot L., (( Les transformations des professions intermédiuire.~ sulu- 
riées », in L'univers politique des classes mo-vennes, Paris, Presses de la fondation nationale des sciences politi- 
ques, 1983, pp. 191-209, cf: note p. 194 
;;; Encore qu'il faille s'entendre sur ce terme. Disons plutôt 'activité professionnelle salariée'. 
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vie '. Et comme précisé ci-dessus, nous ne pouvons situer cette période. Ces chiffres sont sus- 

ceptibles de minorer fortement le caractère 'actif des mères. Rien n'empêche pourtant de 

s'attacher à la nature de leur emploi, de même qu'à sa position sociale afférente. 

T. 53 - Sexe, dernière situation professionnelle du père et de la mère (%c) 

Test du KHI2 et Coefiicient normé de Contingence 
Ensemble. Dern. prof: père / Mère: avec 28 cor. de Yates. Khi2=386.85 à 42 ddl. p<.001: CnC=0.720 

Enquéié homme. Dern. prof: père /Mère :  avec 41 cor. de Yates, Khi2=198.24 à 42 ddl. P<.001; CnC=0.722 
Enquéré femme. Dern. prof: père /Mère :  avec 40 cor. de Yates. Khi2=174.29 à 42 ddl, P<.001; CnC=0.703 

TOTAL 

Yonrkponses 
TOT.GENERAL 

(Remarque: 24 enquêtés n'ont pas précisé la dernière profession de leur père) 

Dans quelle mesure leurs pères et mères relèvent-ils d'une même catégorie socio- 

professionnelle (endogamie sociale)? D'un point de vue strict, 135 couples seraient concernés sur 

les 370 ayant eu une activité professionnelle (36.48%); 248 si l'on inclut dans le calcul les mères 

n'ayant jamais travaillé (5 1.34%). Aux mêmes dates que précédemment, les taux nationaux 

s'établissaient, parmi les actifs, à 60% en 1962 et 40% en 1982. Là encore, l'endogamie serait 

nettement moins conséquente qu'attendu. Essayons d'en rechercher les raisons, à travers les indi- 

cateurs que nous possédons: la nature de l'activité des mères et le sexe des enquêtés. 

(10) 

O 
10 

334 C'est d'ailleurs une véritable lacune du questionnaire. 

(33) 

O 
33 

(30) 

1 
31 

(16) 

O 
16 

(21) 

O 
21 

(14) 

O 
14 

(122) 

6 
128 

(246) 

7 
253 

(13) 

O 
13 

(31) 

1 
32 

(27) 

O 
27 

(15) 

O 
15 

(31) 

I 
31 

(25) 

O 
25 

(95) 

4 
99 

(237) 

6 
243 

(483) 

13 
496 



La distribution professionnelle des conjointes fournit un premier enseignement de taille. 

Seules 4 d'entre elles ont été soit ingénieur, cadre etc.. (0.83%). Ce chiffre extrêmement faible ne 

sera guère relevé par les quelques cas de professeurs repérés (5). Ces derniers regroupés dans la 

catégorie des 'enseignants et assimilés', elles sont de fait 28 a avoir été institutrice ou ensei- 

gnante du même type (public ou privé), soit 33 sur 41 au total (exploitation exhaustive du ques- 

tionnaire). Leur part d'activité dans la petite-bourgeoisie d'encadrement n'excède alors pas, tout 

bien compris avec celles ayant travaillé dans les entreprises ou les administrations, 19.19% parmi 

les 370 déclarées 'avoir été actives' (prudence..), ou 14.70% sur l'effectif global de 483 (71 su- 

jets). On peut ainsi pressentir, référence faite à la profession des pères dans les mêmes termes 

(140, soit 28.98%)' que si endogamie sociale il y a, elle sera nécessairement limitée. Ce que con- 

firment les calculs secondaires. Dans ces trois fractions de petite-bourgeoisie d'encadrement, elle 

n'excède pas 32.14%' et s'équilibre quasiment entre hommes et femmes (32.83 & 3 1.5 1% res- 

pe~t.).335 Même en prenant en compte les quelques cas où la mère a été artisan 1 commerqante 

(16, soit 11.43%)' force est de constater, que ce type d'enracinement familial reste finalement 

mal assuré chez les Formateurs. 

Tout autre est la situation des pères ouvriers, ou encore de ce que l'on pourrait appeler le 

'petit peuple' si l'on inclut les employés. Le fait que la mère n'ait jamais travaillé est en ce cas 

une situation infiniment plus commune, notamment chez les premiers (32.79 & 30.53% contre 

21.43 & 8%). Les chiffres parlent d'eux-mêmes. Chez les pères ouvriers, cette unique référence 

concerne 69.68% des hommes, 53.69% des femmes. Un calcul similaire sur les 2 groupes donne 

90.44% chez les uns, 83.33% chez les autres. L'endogamie 'populaire'336 est ainsi on ne peut 

plus marquée chez les Formateurs, légèrement moins chez les Formatrices, mais tout de même.. 

Enfin le cas des agriculteurs, artisans, commerçants etc.. est un peu plus délicat. Com- 

ment fallait-il entendre les déclarations des enquêtés lorsqu'ils n'ont déclaré aucun activité pro- 

fessionnelle pour leur mère? Hypothèse raisonnable, on peut penser qu'ils auront compris, dans 

notre questionnement, 'activité professionnelles salariée'. Ils auraient ainsi fait d'eux-même abs- 

traction du rapport d'exploitation né de la négociation / vente de la force de travail de leur mère. 

Dans ce cas précis, leur situation d'activité (même non salariée) est pourtant bien souvent un fait 

3 3 j  Certes, ces calculs secondaires sont effectués sans tenir compte des mères n'ayant jamais travaillé. Mais dans 
quelle mesure peut-on en tenir compte? Nous ne disposons, rappelons-le, d'aucune information sur le slrjet. Pour 
précisions, nous obtiendrions 49.25% chez les hommes, 42.46% chez les femmes, soit 45.71% globalement. 
336 Caractérisée plus sûrement par une situation de prolétarisation patente. 
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patent. Cela étant, nous avons enregistré telles quelles les réponses des enquêtés, estimant 

n'avoir aucun droit d'interprétation des situations familiales en ce domaine. Ainsi dans 20 cas sur 

87, les mères ont été déclarées et enregistrées comme n'ayant jamais travaillé (22.99%). 

Chez les agriculteurs, cette seule référence est presque maximale, et c'est ici tout à fait 

traditionnel. Dans un seul cas de part et d'autre, la mère a été ouvrière (et pas autre chose). La 

situation est différente chez les artisans 1 commerçants 1 patrons. Si l'endogamie globale (mère 

idem ou n'ayant jamais travaillé) est sensiblement la même (H. 57.57, F. 54.84%)' les Formatri- 

ces ont plus souvent déclaré leur mère à l'identique (41.94 & 30.30%). En cas d'hétérogamie. 

mais en tenant compte de la faiblesse des effectifs, celles des hommes étaient plus souvent em- 

ployées (24.24 & 12.90%), ou ouvrières ' 15.15 & 12.90%); les quelques cas de mères enseignan- 

tes ou en position d'encadrement subalterne dans les entreprises sont essentiellement présents 

ches les femmes (3+2 & 1+0 respect.). Finalement, il est complexe d'analyser ce type particulier 

de situations. Nous inclinerions à dire que, honni chez les agriculteurs, l'inscription du père dans 

la petite-bourgeoisie de production n'est pas fondamentalement redoublée par celle de la mère. 

Chez les Formatrices, il y aurait toutefois nettement moins de traces de prolétarisation (à tout le 

moins potentielle) que chez les Formateurs. 

3. DE LA STRUCTURE DE CLASSES A LA DISTRIBUTION DES FONCTIONS 

Comment exprimer dès lors chacune des deux informations précédemment analysées, en 

une variable unique qui matérialiserait la situation du couple 'père 1 mère' des enquêtés dans la 

structure sociale? Certes il ne saurait s'agir que d'un positionnement approché, entâché de ris- 

ques méthodologiques soulignés. Néanmoins, la tentative réalisée s'avère riche d'enseignements. 

La distinction majeure que nous avons retenue se fonde, en premier lieu, sur un rattache- 

ment ou non au monde ouvrier d'une part, sur le fait que l'un ou l'autre des conjoints ait pu pos- 

séder ses propres moyens de production d'autre part. Dit autrement, mettre en évidence le poids 

de l'origine classe ouvrière et celle de la petite-bourgeoisie de production.337 En cas de 'mixité'. 

c'est à dire lorsque l'un ou l'autre des deux conjoints a pu être agriculteur, artisan, commerçant 

ou patron, nous avons classé le couple dans cette classe de référence 'petite-bourgeoisie de pro- 

537 Conscient des limites de cette taxonomie, puisque s y glissent les 16 cas possibles de 'chefs d'entreprise de 10 
salariés et plus'. Sur ce point, cf nos remarques précédentes. 



duction'. Ce sera peut-être abusif pour un nombre restreint de cas. Néanmoins nous pensons que 

ce rapport à la petite propriété fonde une distinction majeure de la situation des sujets et des 

couples a minima dans leur position de classe. 

Chez ceux présentant un lien avec la classe ouvrière exclusif de toute 'transgression' vers 

la petite-bourgeoisie de production, nous avons distingué la spécificité 'père ouvrier / mère 

n'ayant jamais travaillé' (assez typique), des couples 'ouvrier / ouvrière', comme encore des 

ménages mixtes 'ouvrier / employé'. Ils concernent essentiellement des pères ouvriers vivant 

avec une employée (55) et non pas le contraire (14 cas). Nous souhaitions en ce cas prendre en 

compte une possible évolution de la position de classe, tout en s'accordant à penser la situation 

de classe comme relevant objectivement de l'exploitation pure et simple de la force de travail sur 

des tâches d'exécution. 

Restaient, si l'on peut dire, les sujets non rattachés à la classe ouvrière, et non détenteurs 

de moyens de production quelconques: ce que A. Bihr précisément nomme la petite-bourgeoisie 

d'encadrement. Nous avons ici dérogé à notre principe de base, et constitué une catégorie en soi 

lorsque le père exerçait une activité de type ingénieur, cadre supérieur etc.., quelle qu'ait pu être 

l'activité de la mère. Nous nous appuyons ici autant sur l'imprécision du questionnaire quant a 

savoir jusque quand la mère avait occupé telle ou telle autre activité, que finalement sur le sens 

dégagé des différents croisements réalisés. Cette situation de classe apparaît prédominante quelle 

que soit la composition du ménage, relativement au devenir particulier des enquêtés (et la fratrie 

du reste). Nous en reparlerons dans un instant. En revanche, nous avons maintenu la distinction 

pour ce qui concerne les fractions inférieures de la petite-bourgeoisie d'encadrement. selon le 

rattachement ou non de la mère aux employés ou aux ouvriers (37 & 35 cas respect.). L'inverse a 

également été maintenu, c'est à dire un père ouvrier ou employé et une mère n'en faisant pas 

partie (20 cas). Voilà ce que l'on peut dire pour l'essentiel de notre raisonnement, précisant en 

dernier lieu que chaque dossier a fait l'objet d'un (ou plusieurs) examen(s) manuel(s) afin de 

minimiser le risque d'une stricte exploitation informatique sur la base de catégories statistiques. 

Examinons tout d'abord, résultats livrés dans le tableau 54 pour chaque secteur organis- 

mes et fonction typologique, les seuils et valeurs des tests statistiques. Pour l'ensemble des 483 

sujets, comme pour la distinction public 1 privé, le Khi2 est hautement significatif (<.001, .O47 & 



.O06 respect.); le coefficient normé de contingence 'bouge'. A 0.337'0.452 & 0.417, on peut rai- 

sonnablement penser 'qu'il se passe quelque chose'338, ce que l'observation fine des résultats 

traduit sans équivoque. Dans le secteur consulaire, la non significativité des tests n'a rien d'éton- 

nant, n'y ayant quasiment pas enquêté - raisons déjà évoquées - d'agents en position organisa- 

tionnelle politique et/ou stratégique. L'effectif restreint concerné, 58 sujets, est encore en cause. 

T. 54 - Secteur organisme, fonctions fypologiques /combinabon dernière profession du père & de la mere (%c) 

SECTEUR ORG. PUBLIC 1 PRIVE 1 CONSliLAlRE 1 ENSEMBLE 

FONCK TYPO. Polit. Org. For. Tot. Polit. Org. For. Tot. Polit. Org. For. Tot. Polit. Org. For. Tot. 
strat. peda strat. pdda strat. peda strat. peda 

Père prof. lib. & in- 
tell. sup. 

Père p. encad. sauf 
mère empllouvrière 

Père p. encad. & 
mère empllouvrière 

Père ouvlempl. & 
mère p. encd. ou sup 

Ménage mixte 
ouvr./empl. 

Père & mère ou- 
vriers 

Père ouvrier & mère 
js trav. 

--- +++ 
9.71 4.55 16.37 
(IO) (2) (55) 

- ++ 
17.48 6.82 14.29 
(18) (3) (48) 

Test du KHI2 et Coeflicient norme de Contingence 
Ens.. Fonct. typo. / Dern. p r o j  pére & mère: avec 6 cor. de Yates, Khi2=39.58 à 16 ddl. p<.001; CnC=0.337 

Public. Fonct. typo. / Dern. prof pere & mère : avec 14 cor. de Yates, Khi2=26.51 a 16 ddl. P=0.047: CnC=0.452 
Privé. Fonct. typo. /dern. prof pere Oi mère . avec 13 cor. de Yates, Khi2=33.74 à 16 ddl, P=0.006; CnC=0.417 

Consulaire. Fonct. typo. /dern. prof père & mère . avec 23 cor. de Yates. Khi2=0.65 à 16 ddl. P>.5OO: CnC=0.129 

Remarques sur la construction des categories: 
L a  polarité artisan /commerçant /pa t ron  est marquée par le père principalement. ou par la  mère lorsque le pére était employé ou ouvrrer 
Le fart que le père ait  exercé une prof libérale ou supérieure emporte. après vérrJcations. notre adhésion pour ne maintenir que cette seiile 
catégorie. En revanche. noirs avons maintenu la  distinction pour le petit encadrement: lorsque la  mère avait été employée oii ouvrière. lorsqire 
le père avait été ouvrier oir entployé. '1  'identité sociale ' dufoyer pouvant en ce cas ètre transformée par la  mère. 
La catégorie ménage mixte ouvrler /employé fonctionne dans les deux sens: père ouvrrer vrvant avec une employée. plus rarement père etil- 
ployé vivant avec irne olrvrière 
Enfin. lorsque la  mere n b jamais travaillé. elle a été intégrée à la  catégorie de référence du père (ex. ménage employé). saujlorsqiie Ir  père 
était ouvrier. Une différence était en ce cas observable. traduite statistiquement. 

TOTAL 
Effectifs 

Non reponses 
TOT.GENERAL 

338 Savoir apprécier la valeur d'un test, la façon dont il évolue, fait partie du 'sens statistique' ... 
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Globalement, il ressort que les fonctions de type politique et/ou stratégique sont plus 

souvent le fait de sujets issus de l'une ou I'autre fraction de la petite-bourgeoisie d'encadrement, 
339 sans rattachement de leur ascendance aux ouvriers ou aux employés. Les contributions partiel- 

les du Khi2 sont claires là-dessus: 'liblsup' 21.36% contre 1 1.61% chez les formateurs interve- 

nants; 'petit encadrement' 1 1.65% et 18.18% chez les organisateurs pédagogiques contre 5.06% 

chez les formateurs. Remarque importante sur ce point, nous aurions ici confirmation que cette 

catégorie d'agents (org. pédag.) présente à la fois les traits de la distinction avec les  formateur.^. 

sans atteindre le 'niveau' (des origines supérieures) des organisateurs politiques et/ou stratégi- 

ques. On pourrait enfin ajouter, bien que ce soit plus délicat à interpréter, la plus forte proportion 

d'agents organisateurs politiques et/ou stratégiques issus de la petite-bourgeoisie de production 

(24.27'20.45 & 19.64% respect.). 

Chez les formateurs en revanche, il y a plus souvent rattachement direct aux ouvriers, y 

compris l'un ou I'autre des conjoints employé: 48.52 contre 3 1.07% chez les organisateurs poli- 

tiques et/ou stratégiques. L'origine des organisateurs pédagogiques est encore particulière: 

22.73%. Les cas de changement social dans la mixité (père ou mère relevant des fractions subal- 

ternes de la petite-bourgeoisie d'encadrement) sont relativement peu nombreux (7.77, 13.64 & 

12.2% dans l'ordre). On ne peut guère ici en tirer d'interprétation, sauf à considérer, une fois de 

plus, que ce qui semble singulariser les organisateurs politiques et/ou stratégiques est bien plutôt 

d'être issus de foyers non 'mixtes', là où - toujours eux - les organisateurs pédagogiques en sont 

plus souvent originaires. On rejoint là notre remarque précédente. 

Les choses apparaissent donc plus nettement que tout à l'heure. Les différentes fonction- 

nalités du champ étudié sont investies différemment selon l'origine sociale de leurs occupants. 

Les organisateurs politiques et/ou stratégiques, comme du reste les organisateurs pédagogiques, 

sont nettement plus souvent issus des fractions supérieures ou 'moyennes' de la petite-bour- 1 

geoisie d'encadrement, sans mélange avec les classes populaires (ouvriers, employés): 33.01 et 

34.09%' contre 16.67% chez les formateurs. On notera bien toutefois l'inversion (même relative) 

des fréquences entre les premiers et les seconds, conformément à ce que nous en disions tantôt. 

Un premier point globalement établi conduit donc à poser l'existence d'une relation ma- 

nifeste entre la fonction des agents et qu'ils devraient à leur origine dans la structure de sociale. 

239 On aura noté que cette règle ne s'applique toutefois pas strictement aux seules fractions supérieures. 



L'analyse interne à chaque secteur d'organismes est cependant nécessaire, ne serait-ce 

que par la différenciation des origines entre enseignants 'purs' et formateurs. Ayant largement 

couvert le public et le privé, qu'en est-il de l'origine sociale de leurs agents respectifs? 

Commençons par le secteur privé de la formation. Resterait-il, comme on le donne sou- 

vent, le plus sujet à l'indétermination? Les choses sont pourtant nettes. Il y a sission entre les or- 

ganisateurs politiques et/ou stratégiques, issus de la petite-bourgeoisie de production (30%) ou 

alors de la petite-bourgeoisie d'encadrement non rattachée aux ouvriers ou aux employés (32%). 

et les formateurs (16.76 & 18.37 respect.). Les proportions vont presque du simple au double! 

Pour les seules origines fractions supérieures de la petite-bourgeoisie, l'écart est encore consé- 

quent: 22% contre 13.5 1%. Concernant la référence directe au monde ouvrier340, les premiers 

sont représentés à hauteur de 34%, les seconds pour 49.74%. Ceux-là sont donc près d'un sur 

deux, considérant en outre que leur seule 'compensation' provient de leur forte représentation 

dans les fractions inférieures de la petite-bourgeoisie mixée d'ouvrier ou d'employé (12.43 con- 

tre 4% respect.). 

Le cas des organisateurs pédagogiques mérite une attention particulière, bien que les ef- 

fectifs observés soient faibles. Ils n'ont en effet rien de commun avec les formateurs desquels 

leurs pratiques les rapprocheraient. Un seul agent est issu d'un foyer mixte ouvrier/employé 

(4.55%); 6 avaient l'un ou l'autre de leurs parents rattaché à la petite-bourgeoisie de production 

(27.27%), et 10 proviennent de l'une ou l'autre fraction de la petite-bourgeoisie d'encadrement 

non rattachée aux ouvriers ou aux employés (45.46%). Ce dernier chiffre est tout à fait considé- 

rable, et ne serait seul minoré que par l'inversion notable de fréquences entre fractions supérieu- 

res et subalternes (1 3.64 & 3 1.82%). Leurs origines les placent ainsi en rupture avec les jormu- 

teurs d'exécution; ils présentent au contraire les signes favorables de la 'bonne ascendance' liée, 

ou nécessaire si cela se confirmait, à l'ascension vers des positions stratégiques du champ. 

Dans le secteur public, la dominance d'origine des fractions supérieures ou subalternes de 

la petite-bourgeoisie d'encadrement est maintenue chez les organisateurs politiques et/ou stra- 

tégiques (35.3% contre 15.84% chez les formateurs); l'origine marquée par le rattachement ou- 

vrier l'est grosso modo également (27.45 contre 45.54% respect.). Les différences sont peu sen- 

sibles, sur la forme, avec le secteur privé. On note toutefois deux phénomènes. Le premier con- 

3 0  Au sens où nous l'avons défini, c'est à dire les troisfvacfions en bas de tableau. 
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cerne l'inversion de fréquences pour la petite-bourgeoisie de production. Si la proportion d'a- 

gents qui en sont originaires est quasiment la même entre public et privé, la plus forte part re- 

vient aux formateurs (2 1.78%), pour 17.65% chez les organisateurs politiques et/ou stratégiques 

(30% dans le privé). Le résultat n'est guère étonnant, si l'on considère que les organisateurs po- 

litiques / stratégiques sont le plus fréquemment enseignants (les C.F.C..), et qu'ils se recrutent 

traditionnellement assez peu chez les artisans, commerçants etc.. Le second concerne, en dépit du 

recrutement affirmé des formateurs au sein des classes populaires (45.54 contre 27.45% nous 

l'avons dit), les 19.6 1 % d'organisateurs politiques et/ou stratégiques issus de foyers de type 

'père ouvrier / mère n'ayant jamais travaillé'. Il y aurait là, après consultations auprès de collè- 

gues chercheurs, existance d'une poignée de 'miraculés de l'école', au sens où ces agents lui de- 

vraient leur carrière. Seraient-il les vivants témoignages de 1'Ecole Libératrice? C'est à notre 

sens l'hypothèse la plus vraisemblable. Il conviendrait alors d'autant plus de noter la moindre 

proportion de ce type d'agents issus du monde ouvrier (27.45%) par rapport au secteur privé 

(34%). Le recrutement des enseignants, là encore traditionnellement, est devenu plus bourgeois 

qu'autre chose. Mais à y regarder de plus près, J.M. Chapoulie a rencontré plus fréquemment ce 

type d'origine chez les maîtres auxiliaires, 1. Berger chez les  instituteur^.^" Nous le verrons, le 

corps des C.F.C. de l'académie de Lille est majoritairement issu des instituteurs ou des P.E.G.C.. 

et non du corps des professeurs certifiés. Ceci expliquerait alors cela. 

Il apparait donc que ce nous avons analysé jusqu'à présent, de la différence des tâches et 

fonctions aux niveaux de diplômes respectifs et jusqu'à leurs contenus et usages différenciés etc.. 

redouble, dans une tendance lourde, des distinctions majeures des origines sociales familiales. De 

l'analyse globale aux résultats sectoriels, les indices convergent largement. Il existe une relation, 

clairement affirmée, entre la fonction des agents et ce qu'ils doivent à la position de leur ascen- 

dance dans la structure sociale, dans la structure de classes. 

Quelques questions. L'investissement de positions stratégiques dans un champ de prati- 

ques communément perçues comme relativement indéterminées traduirait-elle, pour suivre ici P. 

Bourdieu, la difficulté de perpétuer le capital culturel etlou économique d'une génération à 

l'autre et sa transmutation ad hoc? Ou alors considérera-t-on, tout aussi sûrement, que si des fils 

d'ouvriers, en devenant un jour formateurs, transmettent leurs savoirs à de futurs (?) ouvriers. i l  

34 1 On ne peut fournir de chiffres précis, vu les références de calculs utilisées, mais il semble que ce soit bien ainsr 
qu 'il faille procéder. 



1 
convient de ne pas bousculer la structure des places dans la division sociale du travail, fût-il & 

&f! Les indices quantitatifs sont pregnants. Ceci invaliderait alors le fondement de la sociolo- 

gie bourgeoise de la mobilité ~ociale"~.. Voyons ce qu'il en est des 'déplacements' sociaux. 

t j  3. L'ASCENDANCE DES FORMATEURS: ORIGINE ET ANCRAGE DE CLASSE 

A considérer l'origine directement ouvrière - notamment - de près de la moitié des For- 

mateurs enquêtés, on pourrait raisonnablement penser que nombre d'entre eux, d'un point de vue 

inter-générationnel, puis au terme d'un parcours x ou y restant à déterminer (objet du prochain 

chapitre), sont aujourd'hui en situation de 'mobilité'. Mais est-ce à dire, sur le fond, que leur 

place et leur rôle dans la division sociale du travail aurait changé? Aujourd'hui, le système éco- 

nomique a besoin de moins d'ouvriers. Une partie des fils devient Fformateur. Ces Fformateurs 

forment alors des chômeurs, exclus donc (temporairement?) des rapports de production, pour 

qu'ils retournent à la production. Si possible dans un état nouveau correspondant au plus près 

aux exigences nouvelles de 17Economie. Mais l'un et l'autre, l'ancien ouvrier devenu chômeur et 

aspirant - idéologie consommée - à le redevenir4', comme le Fformateur, subissent tous deux la 

domination a minima économique. L'un directement, l'autre indirectement. Fait aggravé pour le 

second, s'il accepte de jouer ce rôle sans s'interroger sur sa nature, il intègre en ce cas les idéo- 

logies dominantes en cours: sur la valeur Travail, l'Ecole, la 'Mobilité sociale' et par exemples.. 

sans s'interroger, partant, sur ses fondements. Il s'en ferait même à l'occasion le propagateur, et 

contribuerait d'autant plus efficacement à la reproduction de la structure sociale qu'il penserait y 

trouver un quelconque avantage matériel ou autre confort idéologique.. 

Le questionnement mis en place permettait une analyse opérationnelle plus approfondie. 

'fouillée', de ces notions de structure sociale, de déplacements sociaux. Précisément, leur signifi- 

342 Et nous rejoindrions D. Bertaux, dans la première partie de son raisonnement, in Destins personnels et structu- 
res de classes. Paris, P. U. F., 1977 
34; Une réflexion au passage de N. Poulantzas: « Je signale incidemment le rôle tout dlflérent que revét, pour la 
nouvelle petite-bourgeoisie et pour la classe ouvrière, la formation permanente actuelle: c'est pour la nouvelle pe- 
tite-bourgeoisie qu'elle fonctionne de façon relativement importante, au sein méme des lieux et appareils scolaires, 
directement située sous le signe de la promotion. Pour la classe ouvrière, elle est a la fois moins importante et, pur 
le 'recyclage' qu'elle recouvre, opère pour l'essentiel comme une simple redistribution de la force de travail dans 
la 'restructuration' industrielle actuelle. Les ouvriers, dans leur masse, ne 'monteront' pas plus par la formation 
permanente, et, eux, ils le savent ». Le texte date de 1974.. (cf Les classes sociales dans le capitalisme auiourd'hui, 
Paris, Seuil, 1974, p. 2 72) 



cation et leur impact quant à un éventuel 'devenir Formateur', partant de positions - dans le cas 

présent de trajectoires inter-générationnelles -, initiales potentiellement identifiables et typées. 

1. DU GRAND-PERE AU PERE: DEPLACEMENTS ET STRUCTURE DE CLASSES 

L'exercice restait encore hautement risqué. Précisons tout d'abord les précautions métho- 

dologiques dont nous nous sommes entouré. L'origine sociale du grand-père paternel s'apprécie 

à travers sa profession principale déclarée par l'enquêté. Nous ne pouvions guère aller plus loin 

que les quelques précisions 'usuelles' déjà exposées (secteur, indépendance notamment) pour 

une simple question de mémoire. Mais, chacun en conviendra, leur pleine période d'activité si- 

tuée au début du siècle était peu propice aux changements de profession. Cela ne saurait pour 

autant dissimiler les variations possibles de leur situation de classe dans les contextes historiques 

vécus, ni leurs rapports sociaux politiques et idéologiques subjectifs. Comme au niveau des pères 

(plus? moins?), notre distinction entre fractions de la petite-bourgeoisie d'encadrement (cadres 

ou subalternes, ou encore certains 'employés'), recèlera des situations parfois diverses, plus ou 

moins éloignées ou proches de la réalité. Néanmoins, on saura toujours ce qu'est un ouvrier. 

107 sujets n'ont pas précisé la profession de leur grand-père paternel. L'amplitude des 

âges est ici certainement en cause. Pour nombre d'entre eux, les grands-parents étaient un (fort) 

lointain souvenir.344 Les résultats seront donc pris avec précaution, tout en considérant qu'un 

taux de réponse de 79.42% sur cette question 3 peut être considéré à cet égard comme un score 

honorable. La profession des pères en revanche est bien la dernière qu'ils aient connue; on ob- 

serve ainsi la distribution finale entre les deux générations. Tout en tenant compte du fait que les 

croisements réalisés portent sur 407 cas, on n'enregistre pas de distorsion réellement notable 

avec les chiffres donnés sur 496 sujets (cf. tab. 45-46 & 55).345 

Dernière chose enfin, on tentera peu de comparaisons avec les mouvements sociaux en- 

registrés lors des enquêtes statistiques nationales. La valeur moyenne des dates de naissance des 

pères tourne autour de 1928, la médiane également. Si les enquêtes F.Q.P. de 1'I.N.S.E.E. de 

344 Réflexion courante lors des passations collectives. 
345 La meilleure référence et vér~fication reste toutefois celle sur 486 répondants à la première & la dernière pro- 
fession de leur père. Les ch~flres sont présentés au point suivant pour cause de logique d'exposition (tub. 56) 



1 

1953, 1964, 1970 voir 1977 pourraient servir de base346, la distorsion est toutefois trop impor- 

tante pour être sérieusement prise en compte. Nous n'y renverrons donc qu'à titre purement inci- 

dent, toutes précautions prises. 

Finalement qu'en est-il? L'origine sociale des pères se répartit globalement entre les ou- 

vriers (52.33%) et les producteurs indépendants (agriculteurs 14.74%, artisans commerçants 

14.25%)' soit 8 1.32% des 407 répondants aux deux questions (tab. 55). Globalement, on pourrait 

avancer ici l'hypothèse d'une très forte origine 'populaire', bien que ce terme ne nous convienne 

guère. Une fois encore, les rapports économiques et idéologiques risquent de ne pas être les mê- 

mes selon que l'on est contraint de vendre sa force de travail à un patron ou que l'on se l'exploite 

soi-même. Cela étant, nous retrouvons le double enracinement constaté tantôt au niveau des seuls \ 

pères, mais inverse de celui qu'enregistrait 1. ~ e r ~ e r . ~ ~ ~  Chez ses instituteurs, 60 à 59.5% de 

grands-pères cultivateurs et 21.5 à 15% d'ouvriers; chez ses institutrices 58 à 55.5% & 18 à 15% 

respectivement selon l'époque (recherche 1953-54 ou 1973-74). Le Nord Pas de Calais est bien 

une région ouvrière et prolétarisée de bonne heure.. 348 

La présentation quadrillée du tableau permet de visualiser les mouvements socio-profes- 

sionnels opérés, du grand-père paternel au père dans sa dernière profession. Notre logique d'en- 

cadrement procède du même schéma d'ensemble que celui adopté tantôt. Elle vise à isoler les 

346 Leurs résultats servent de support aux travaux de C. Thélot in Tel père. telvfils?, Paris. Dunod, 1982. muis en- 
core de D. Bertaux in Destins personnels et structures de classes, Paris. P. CI. F., 1977, bien que ceux-ci soient plus 
restrictifs dans la délimitation des enquêtés. 
347 Berger I., Les instituteurs d'une génération à l'autre. op. cit., p. 22 
348 Il faudrait, pour être précis, pouvoir tenir compte de l'ancrage régional des générations. La seule chose possi- 
ble, en l'état, est d'isoler les formateurs natifs de l'un ou l'autre des deux départements (77.15%). Les chlffres se- 
raient alors les suivants: 12.74, 13.69, 4.78, 6.3 7, 6.3 7, 56.05 respectivement des agriculteurs aux ouvriers d 'oir 
eflectivement un léger accroissement de la prolétarisation. L'analyse historique de F. Furet et M. OzouJ; Lire et 
écrire. l'a(~~habétisation desfrancais de Calvin à Jules Ferm (Paris, éd. Minuit, 2 t., 1977) est encore des plus inté- 
ressantes. Ces auteurs établissent clairement le lien entre industrialisation et retard dans l'alphabétisation. On lit 
ainsi dans la partie consacrée à la région du Nord: « L'exfension, globale et géographique, de l'alphabétisation 
paraît bien. ici, être liée avant tout aux étapes du développement industriel. Depuis le XVIIIO siècle, les arrondisse- 
ments ou les cantons qui connaissent un essor industriel et urbain brutal et massifsont ceux où, dans les décennies 
qui suivent, l'alphabétisation connait un cruel retard. Toutes les enquêtes du XIXo siècle en témoignent » (p. 257, 
t. 1); ou encore « Li.]  le travail massifdes enfants dans l'industrie -dû à l'appel de main-d'oeuvre et à l'intérét des 
familles pour zln gain supplémentaire - interdit tout développement de l'instruction, qu'elle se fasse à l'école, dans 
la famille ou à l'église: car le propre des activités industrielles est d'occuper les enfants toutes l'année.. » (pp. 258- 
259, t. 1). Pour ce qui concerne les grands-pères paternels observés dans notre enquête. les réponses comportent 
une part conséquente d'imprécision ou de flou. Néanmoins, on peut penser au 'au moins 82% d'entre ezix n'ont pus 
dépassé le stade de la 'communale' (n=372, marge d'erreur + 10 pts), que 62.08% n'avaient aucun diplorne et 
23.88% au plus le cert@cat d'études (n=356, marge d'erreur +6 pts); chez les ouvriers, les mêmes chrffres pris res- 
pectivement donnent 93.52, 78.14 et 17.37% (marge d'erreur entre + 2  & +4 pts); chez les employés 92, 50 et 
15.83%. . 



349 trajectoires se rapportant aux ouvriers mais également aux employés ; celles se rapportant aux 

petits producteurs indépendants (comprenant les agriculteurs, par proximité autant économique 

T. 55 - Profession grand-père paternel / dernière profession père (%c) 

Test du KHI2 et Coefficient normé de Contingence 
Prof: gpp /Dern .  prof père: avec 19 cor. de Yates, Khi2=184.21 à 25 ddl, p<.001: CnC=0.611 

Agric 

Le tableau se lit ainsi: chez les pères des enquêtés, 35% des fils d'agriculteurs exploi- 
tants étaient -ou sont- eux-mêmes agriculteurs en dernière situation professionnelle. 
Note: le trait horizontal en pointillés fins séparant les employés des ouvriers s'applique à 
la profession du grand-père. Dans leur contexte historique. ils seront parfois rattachés 
aux fractions inférieures de la petite bourgeoisie. 
Remarque: 107 sujets n'ont pas précisé la profession de leur grand-père paternel. 
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Indice d'association 
Patrons P. 6. encad Ouvr. empl. 

Patrons 1.82 0.71 0.66 
P. b. encad 0.90 2.13 0.84 
Ouvr. empl. 0.76 0.47 1.21 

Petit 
encad. Empl. 

Sur  six groupes socio-professionnels (%) 
Déplacements observés 55.53 (n=226) 
Déplacements structurels 18.67 (n= 76) 
Déplacements nets 36.86 
Déplacements purs (netdobs.) 66.37 

Note: I'indice d'association est obtenu par le rapport terme a terme entre les effectifs 
réels et les effectifs fictifs d'une situation d'indépendance statistique où la structure des 
marges se retrouverait dans chacune des lignes et des colonnes (principe du Khi2). 

Ouvr. 

Sur trois classes (%) 
Déplacements observés 45.45 (n=185) 
Déplacements structurels 18.18 (n=74) 
Déplacements nets 27.27 
Déplacements purs (nets/obs.) 60 

349 Tout en étant conscient de ce pouvait avoir de d~fférent une situation d'employé au niveau des grands-parents et 
celle éventuellement vécue au niveau des parents, par phénomène de prolétarisa~ion tendancielle. 
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20% des fils d'agriculteurs, 32.76% de petits patrons (26.27% de producteurs indépendants).)') 

Si l'endogamie dans ces deux fractions de producteurs indépendants apparaît inférieure à ce 

qu'elle peut être tradit i~nnellement~~~, les destinées des fils sont à nuancer. La prolétarisation 

prononcée se double du phénomène inverse. 

355 Les ouvriers se sont reproduits de père en fils pour 56.81% d'entre eux , les ouvriers et 

les employés entre eux pour 63.1 1 %. La distinction principale intervient dans les types de chan- 

gements professionnels et sociaux. Si les fils d'ouvriers sont devenus quasiment aussi souvent 

artisans ou commerçants (1 1.74%) que les fils d'employés (12.90%)~'~, ceux-ci ont plus souvent 

intégré les fractions supérieures de la petite-bourgeoisie d'encadrement (25.8 1 contre 5.16%) ou 

même subalterne (1 9.35 contre 16.43% respect.).)" 

Malgré ces derniers chiffres à certains égards élevés - autant d'ailleurs que chez les petits 

producteurs -, la distribution des flux sociaux, quelle que soit son ampleur (ou non), remet fina- 

lement peu en question la structure de classes de notre formation. Comme quoi les théories de ce 

que serait la 'mobilité sociale' ne peuvent s'apprécier, effectivement, que du point de vue des 

seuls déplacements individuels, mais non dans les rapports qu'entretiennent les différentes clas- 

ses et fractions de classes entre elles. On peut gager que l'accroissement (relatif) de la petite- 

bourgeoisie d'encadrement correspond plus aux transformations de l'appareil productif dans ses 

deux composantes - production pure et procès divers de circulation / encadrement - qu'à une 

évolution de la société où les rapports contradictoires entre ces mêmes classes et fractions de 

classes auraient disparu. En clair, le rapport d'exploitation, par le biais de la domination. 

Dernier point, l'indice d'association que nous proposons sous le tableau 55 n'est pas là 

pour contredire ce fait. La rigidité des classes s'observant lorsque l'indice est supérieur à 1 sur la 

diagonale, c'est bien ce qu'il laisse à voir   la ire ment.^" 

35; Sur les mêmes références, on observe, des cadres supérieurs aux cadres moyens respectivement, 1 & 2%, 3 & 
6% pour 1953, 2 & 1 % ,  9 & 10% pour 1970 
354 Idem, 60 & 18% respect. en 1953, 42 & 26% en 1970 
355 62% en 1953, 57% en 1970 
356 Respect. I I  & 10%en 1953, 7 &  IO%en 1970 
357 En 1953, des employés aux ouvriers, 12 & 1% des fils étaient devenus cadres supérieurs, 11 & 9% cadres 
moyens; en 1970 respect. 13 & 5%, 18 & 12% 
358 Puisqu 'il fallait en présenter un, dirions-nous.. Cet indice n'est sans doute pas le plus 'heureux', en tunt que son 
niveau marimal possible pour chaque case est une fonction décroissante de la taille des catégo'ries. On se reporteru 
aux commentaires qu'en font D. Merllié & Prévot J. in La mobilité sociale, Paris, La découverte, coll. Repères, pp. 
12-13, ainsi qu'à D. Merllié in Les enquêtes de mobilité sociale.., op. cit., pp. 82-92 



2. L'ITINERAIRE DES PERES: L'ANCRAGE OUVRIER 

Centrons maintenant notre analyse sur l'itinéraire des pères (première et dernière profes- 

sion), pour revenir ensuite sur leur trajectoire dans la structure de classes. Les résultats sont cette 

fois calculés sur le plus grand nombre de cas, 486, soit 93.46% du maximum de l'échantillon; la 

présentation est la même que précédemment (tab. 56). 

T. 56 - Première & dernière profession du père (%c) 

PROF. PERE 

R Patrons 

P pr. lib&intel 

F Instituteurs 

E Employes 

E Ouvriers 

Agric 

Test du KHI2 et Coefficient norme de Contingence 
Prem. / Dern. proj père: avec 19 cor. de Yates, Khi2=648.67 à 25 ddl, p<.001; CnC=0.828 

Le tableau se lit ainsi: 64.52% des pères agriculteurs exploitants au début de leur vie 
professionnelle étaient -ou sont- encore agriculteurs en dernière situation professionnelle. 
Remarque: 30 sujets n'ont pas précisé la premiere profession de leur père. 

A&C 
Patr. 

Indice d'association 
Patrons P. b. encad Ouvr. empl. 

Patrons 1.91 0.60 0.88 
P. b. encad 0.14 5.32 0.86 
Ouvr. rmpl. 0.23 0.17 1.93 

Ing. & 
Sup. 

S u r  six groupes socio-professionnels (%) 
Déplacements observb 36.83 (n=I 79) 
DPplacements structurels 18.72 (n=91) 
Déplacements nets 18.11 
Déplacements purs (netdobs.) 49.16 

Note: l'indice d'association est obtenu par le rapport terme à terme entre les effectifs 
réels et les effectifs fictifs d'une situation d'indépendance statistique où la structure des 
marges se retrouverait dans chacune des lignes et des colonnes (principe du Khi2). 

Sur trois classes (%) 
Déplacements observés 26.54 (n=129) 
Déplacements structurels 17.08 (n=83) 
Déplacements nets 9.46 
Déplacements purs (netdobs.) 35.66 

Petit 
encad. Empl. Ouvr. 



179 pères ont changé de catégorie professionnelle, soit 36.83% de déplacements obser- 

vés; 129 si l'on s'attache aux antagonismes classiques (26.54%). Première indication importante, 

ces déplacements ont été réduits. D'un point de vue structurel, on obtient 18.72 & 17.08% pour 

chaque cas respectivement. Il y aurait donc plus sûrement phénomène 'd'ancrage' prononcé dans 

telle ou telle catégorie ou situation, ce que tend à confirmer le taux de déplacements purs: 49.16 

ou 35.66% selon. L'identité première et dernière catégorie socio-professionnelle atteint chez les 

pères des enquêtés des valeurs fortes: 69.69% chez les ouvriers, 88% chez les ingénieurs cadres 

etc.., plus des deux tiers chez les agriculteurs et les artisans commerçants. L'indice d'association 

tel que calculé auparavant atteint ainsi - tout en tenant compte du biais induit par son mode de 

- des valeurs très élevées sur la diagonale. Proche de 2 chez les producteurs indépen- 

dants et chez les ouvriers, il dépasse 5 dans la petite-bourgeoisie d'encadrement. 

Examen détaillé, 22.95% des producteurs indépendants en début de carrière sont devenus 

ouvrier ou employé (1 cas), contre 5.06% de ceux ayant commencé dans la petite-bourgeoisie 

d'encadrement. La principale voie de déplacement des ouvriers s'est effectuée dans l'artisanat ou 

le commerce (1 1.50%), ou dans les fractions inférieures de l'encadrement (8.36%). Les employés 

en début d'activité s'y retrouvent en revanche pour 28.81% d'entre eux, et 18.64% dans ses frac- 

tions supérieures (3.14% des ouvriers). Cette catégorie des employés mérite bien toute l'attention 

que lui accordent les sociologues, marxistes ou non. D. Bertaux évoque sa (( réputation de carre- 

four des destins sociaux )) comme (( une tarte à la crème des sociologues », considérant que si ef- 

fectivement les employés sont originaires d'un peu toutes les catégories sociales, au niveau de la 

descendance, la catégorie qui en reçoit le plus [dans ce qu'il observe] est bien « contrairement à 

toute attente de l'idéologie ambiante )) celle des ouvriers: 41% chez les garçons et 20% chez les 

filles.360 Ce n'est pas l'opinion de C. Thélot: (( Chez les employés, la tendance à l'immobilité est 

très faible et même quasi inexistante. [./.] C'est dans ce groupe social que les deux adages 'tel 

père, tel fils' et 'tel fils, tel père' sont, de loin, les plus inexacts »361. La différence d'appréciation 

tiendrait ici, remarque de sa part, à la moindre amplitude des périodes de référence utilisée par D. 
362 Bertaux. Dans notre enquête, on note que 44.07% des employés au début de leur vie profes- 

sionnelle étaient soit toujours employés à la fin (30.51%)' soit ouvriers (13.56%). 

359 CJ: remarque précédente 
360 Bertaux D., Destins personnels et structure de classes.. op. cit., pp. 20-22 
36 1 Thélot C.,  Tel père. ~e l~ f i l s? . . ,  op. cit., p. 83 
362 Ibid., p. 97 
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Ces chiffres ne remettent pas en cause l'impression générale dégagée d'une première 

lecture. Les itinéraires des pères attestent d'une stabilité forte. Reste alors à examiner quelles ont 

été les trajectoires sur deux générations, saisies à travers les trois positions déjà traitées que sont 

celles du grand-père paternel, du père dans sa première et sa dernière. Nous emprunterons ici à C. 

Thélot sa typologie descriptive en 5 types: les ancrés, les revenants, les transfuges, les enracinés 

et les déracinés.363 Les définitions de chacun d'entre eux sont rappelées sous le tableau 57. 

T. 5 7 - Profession du grand-père paternel / trajectoire du père (%c) 

Test du KHI2 et CoeCficient norme de Contingence 
ProJ gpp / Trajec!. père: avec 1 I cor. de Yates, Khi2=78.00 à 20 ddl, p<.OOI ; CnC=0.45 I 

Le tableau se lit  ainsi: 54.50% des pères fils d'ouvriers ont eu une trajectoire de type 
'ancré', c'est à dire qu'ils ont été ouvrier eux-mèmes du début à la fin de leur vie. 
Remarque: 107 sujets n'ont pas précisé la profession de leur grand-père paternel. 

Note sur la construction des categories: la trajectoire des pères s'apprécie selon que 
l'origine sociale. la position initiale, la position finale sont identiques ou non. 

8 Ancris: origine sociale = position initiale = position finale; 
Revenants: origine sociale # position initiale, position finale = origine sociale; 

8 Transfuges: origine sociale = position initiale # position finale; 
Enracinés: origine sociale # position initiale, position finale = position initiale; 

8 DPracinds: origine sociale # position initiale # position finale. 
Cette taxonomie est empruntée à C. Thélot in Telpère. telfils? Paris, Dunod, 1982. 

On note immédiatement l'importance globale des ancrés (40.80%), puis des enracinés 

(22.14%) et des transfuges (18.66%). L'exemple le plus frappant d'ancrés est sans conteste celui 

des fils d'ouvriers: 54.50% (1 15 cas, association statistique Ce dernier chiffre est 

Ibid., pp. 103-101 
364 Suivant les résultats de C. Thélot (op. cil., p. 230), ils étaient 55% en 1953 et 43% en 1970 



énorme: les trajectoires exclusivement ouvrières représentent 28.60% de l'effectif considéré365. 

Les ancrés sont encore en proportion conséquente (mais pas en effectifs..) chez les fils de la pe- 

tite-bourgeoisie d'encadrement, notamment dans ses fractions subalternes (41.67%)' puis dans 

ses fractions supérieures (30%) et enfin chez les fils d'agriculteurs (33.33%).366 11 y aurait donc 

eu, à tout le moins chez les premiers, plus souvent perte de la position sociale du père (notant 

bien les 10% de revenants - 2 cas -). 

L'enracinement est une situation caractéristique des individus ayant quitté leur milieu 

d'origine dès l'entrée dans la vie active, et qui s'y sont maintenus. C'est un cas dominant chez 

les fils d'employés (43.33%)' vraisemblablement par intégration dans la petite-bourgeoisie 

d'encadrement, en notant tout de même le poids des déracinés (23.33%) et des transfuges 

(16.67%). Nous avons là incontestablement la catégorie la plus 'mouvante'. Les cas d'enracinés 

sont aussi tout à fait importants chez les fils d'agriculteurs dont nous parlions tantôt (30%)' ou 

encore d'artisans / commerçants (33.33%). Dans ces deux catégories, le mouvement de prolétari- 

sation qui les affecte historiquement tient certainement une large part. Il s'est d'ailleurs vrai- 

semblablement déroulé en deux temps pour une partie d'entre eux, puisque la part des transfuges 

y est respectivement de 16.67 & 10.53%. Seuls les fils d'artisans / commerçants connaissent par- 

fois un retour à leur position d'origine, avec 8.77 de revenants. Hors cela, leur trajectoire la plus 

fréquente reste celle de déracinés (29.82%). A notre sens, ils auraient connu un premier passage 

par la condition prolétarienne, avant de 's'en échapper', ou de le croire ainsi.. 

Revenons en pour terminer, aux ouvriers. Un autre fait significatif qui les démarquerait 

encore des autres catégories professionnelles, et classes sociales, est bien celui qui montre que 

lorsque l'on nait fils d'ouvrier, on ne s'enracine pas ailleurs. Seuls 11.85% d'entre eux sont dans 

ce cas, ce qui constitue, et de loin, le taux le plus faible enregistré. Dans le meilleur des cas. on 

est transfuge (22.75%)' c'est a dire que l'on démarre comme ouvrier, qu'on le reste sans doute un 

certain temps, puis que l'on devient.. employé (10)' petit producteur indépendant (21), ou alors 

on intègre les fractions subalternes de la petite-bourgeoisie d'encadrement (17)~~ ' . .  Citons un 

dernier chiffre. Sur 287 pères ayant commencé leur vie professionnelle et sociale comme ouvrier, 
368 200 l'ont fini dans la même situation, soit 69.69% d'entre eux. Faut-il le souligner, l'ancrage 

.365 Traitement 102 cas certes, mais nous avons déjà montré que cet effectrf- au demeurant satisjbisant - ne porre 
guère à conséquences par rapport à la distribution globale. 
366 Respect. 14, 10 & 55% en 1953; 11, 21 & 38% en 1970 
367 Examen 'manuel' de la base de données 
368 Calcul effectué sur une population de 486 répondants à la première et la dernière profession du père. 



'classe ouvrière' est une réalité profonde chez les Formateurs d'adultes enquêtés. Le tout sera 

alors de s'interroger sur les termes de la mutation de leurs fils ou filles devenus, non pas ouvriers 

ouvrières, mais Formateur d'adultes intervenant auprès de publics de faible niveau de scolarisa- 

tion, ou très trivialement 'peu qualifiés' (mais en quoi?).. 

tj 4. LE POIDS DU MILIEU: DEUX CONFIRMATIONS STRUCTURELLES 

Pour terminer notre démonstration en cours, le parler frais populaire nous pousserait ici à 

écrire: 'enfonçons le clou7. Sur deux aspects, largement corrélatifs des déterminations structurel- 

les de destins sociaux de classe: le premier concerne la formation des pères et des mères des For- 

mateurs; le second l'originalité ou non, sociale, de cette destinée au sein des fratries respectives. 

1. LA FORMATION DES PERES ET DES MERES DES FORMATEURS 

La question des diplômes est communément reliée à celle de la profession, bien que cela 

ne suffise pas pour induire le statut ad hoc. La littérature sociologique a connu - et connaît tou- 

jours - de valeureux moments quand elle a creusé ce thème.. Lorsque les pères et mères de nos 

Formateurs étaient actifs, chacun conviendra sans doute que cette question ne revêtait peut-être 
369 pas la même importance. G. Jobert et B. Schwartz ne font-ils pas remarquer, lors d'un entre- 

tien, que grosso modo jusqu'au début des années 1960 « on pouvait être exclu de la pratique 

éducative sans l'être de la vie sociale »?)'O Mais là où ils ne poursuivent pas leur analyse, c'est 

lorsqu'ils omettent de préciser pourquoi. Le patronat pouvait à l'époque se satisfaire de la seule 

force de travail 'manuelle7 de l'ouvrier, là où maintenant il attend qu'il soit 'intellectualisé'.. sans 

pour autant que sa place change en aucune façon dans la division sociale du travail."' Le proces- 

sus est ancien. En instituant l'école « laïque, gratuite et obligatoire », le républicain (J.) Ferry 

proposait le minimum social au peuple ouvrier, en fonction de considérations certes politiques, 

' 369 Mais une partie des pères et des mères sont toujours actifs aujourd'hui, ce qui complique singulièrement toute 
analyse en ce domaine.. 
370 Schwartz B.. « Une nouvelle chance pour l'éducation permanente », Education permanente, 1989, n098, juin, 
p. 123 
:7 1 Ce qui ne fait que renforcer la nécessité - proposition certes parfaitement iconoclaste pour certains - de dépas- 
ser la vielle opposition marxiste entre travail manuel et travail intellectuel (eflectivement just$ée à l'époque et jus- 
que vers.. 1950, 1960?), pour considérer au contraire que c'est bien plutôt la place dans les rapports sociawc de 
production, la place dans le système, qui est prédominante. Etre ouvrier non diplômé, ou etre ouvrier titulaire d'un 
baccalauréat professionnel comme aujourd'hui. qu'est-ce que cela change, sur le fond? 



mais également économiques. Les enfants de la bourgeoisie n'étaient pas concernés par cette me- 

sure, s'il fallait le rappeler.372 L'école de classes.. 

Autre interrogation soulevée par cette question, certains chercheurs auraient observé - P. 

Fritsch notammentJ7) -, qu'une des particularités des agents éducatifs parmi ceux issus des 

'couches populaires' serait d'avoir un père qualifié et une mère instruite. Ce serait en quelque 

sorte l'une de ces conjugaisons 'harmonieuses' qui forcent les destins sociaux.374 Nous ne pou- 

vions alors qu'y prêter attention. 

Dans notre questionnaire, la formation des pères était abordée aux questions 7 & 8. Telles 

que libellées, elles étaient a priori suffisantes pour en obtenir ce que nous attendions, mais pré- 

sentent de fait le défaut constaté tantôt pour les enquêtés eux-mêmes. Evoquant les reprises 

éventuelles de formation, nous ne pouvions savoir, finalement, si elles préparaient ou non à un 

diplôme ou une certification, comme ce que l'enquêté avait pu en comprendre. S'agissait-il de 

mentionner les reprises d'études (type diplôme) ou également les participations à des actions de 

formation diverses (non diplômantes)? 

Un autre problème, plus grave celui-là, a été cette impression de méconnaissance des en- 

quêtés vis à vis de la scolarisation de leurs parents. Nous pesons nos mots. Il ne s'agirait pas de 

dissimulation - peu finalement -, mais bien d'une ignorance s'étendant jusqu'aux types de for- 

mation, de diplômes, qu'il était possible de suivre ou préparer aux époques considérées. Certes 

dira-t-on, notre rapport à la chose scolaire est certainement des plus (petit-)bourgeois, c'est à dire 

fait de maints calculs et spéculations.. Et puis nous sommes chercheur, donc d'autant plus initié.. 

En parlait-on dans les foyers des enquêtés? Sous quelle(s) formes(s)? Mais les Formateurs 

d'adultes ne sont-ils pas (devenus) eux aussi des 'professionnels' de l'Education? Il est vrai que 

leur propre rapport à la chose scolaire, dans leurs pratiques pédagogiques, a souvent été - histori- 

quement du moins - des plus ambigus, et que dans le même temps, le niveau le plus souvent éle- 

vé de leurs titres donne à penser qu'ils ne seraient pas si ignorants que cela.. Bref, complexe. 

372 Cf: Nique C. & Lelièvre C., La Réuubliaue n'éduauera DIUS. la-fin du m-vthe F e r r l ~  Paris, Plon, 1993; notam- 
ment part. 1, pp. 30-50, « Une conception peu égalitaire de l'égalité ». Dans leur démonstration, ces auteurs remar- 
querons que Ferry était finaletnent plus proche de Guizot que de Condorcet. dans sa conception sociale de l'école. 
373 

Fritsch P., L'éducation des adultes, Paris, La Haye, Mouton, 1971 
3 74 Cf: encore Tanguy L., L 'ensei~nement prqfessionnel en France.., op. cit., p. 85: « Ces constats éclairent singu- 
lièrement les trajectoires des deux générations d'enseignants, mais plus fortement celles des diplômés du TS, puis- 
qu' i l  a été établi qu'un certain nombre de conditions doivent se conjuguer pour qu'un f i ls  d'ouvrier change de po- 
sition sociale, parmi lesquelles, celles d'avoir un père d'ouvrier qual$é et une mère instruite.. w 



En l'état, selon ce que les enquêtés ont bien voulu livrer, et compris, 35.77% des pères et 

15.27% des mères (n= 478) auraient « repris des études, suivi des actions de formation ou des 

cours pour adultes ». En soi, ces deux chiffres sont révélateurs d'une population dont nous di- 

rions volontiers qu'elle est (ou a été) consommatrice de formation. Plus du tiers des pères, no- 

tamment, ce n'est pas rien. Serait-ce une caractéristique? 

La distribution selon la dernière profession de chaque parent retraduit toutefois les gran- 

des différenciations sociales devant la formation (% successif de 'participations'): 

Agricult. Patrons Liblsup. Plencad. Employes Ouvriers Js. travail. - 
Père ( ~ 4 6 6 )  9.52 28.81 62.50 54.41 43.59 23.72 /Il 
Mère (n=464) 6.25 55.56 44.07 19.35 7.77 2.86 

Les agriculteurs ressortent de très loin comme les moins concernés; suivent les ouvriers et 

les producteurs indépendants. Les taux exposés dans ces deux derniers cas (plus ou moins un 

quart) nous semblent pourtant nettement plus élevés que ce à quoi nous nous serions attendu. I l  

faut toutefois tenir compte de l'indétermination relative du codage - si tant est que s'en soit une -. 

concernant les sujets entrés en apprentissage. Ils ont quitté l'école 'de bonne heure', pour entrer 

chez un patron préparer un CAP, voir un BP. C'est le cas typique d'ouvriers et d'artisans. Mais 

tous s'opposent fortement aux deux fractions de la petite-bourgeoisie d'encadrement: le rapport y 

est du simple à plus du double; la hiérarchie est respectée, femmes comprises. A ce grand clivage 

s'en ajoute un autre, relatif aux employés. Les hommes attestent de taux similaires à la petit- 

bourgeoisie d'encadrement, quand les femmes dans la même situation auraient été moins concer- 

nées que les ouvriers hommes. Différence de rapport social à la situation d7employé(e)? Reste 

que la reprise ou le suivi d'actions de formation x ou y pourrait bien constituer ici une caractéris- 

tique de la population parentale, des pères en premier lieu. Nous sommes toutefois bien en peine 

d'établir une comparaison. La question n'a guère été vue jusqu'alors sous cet angle.. 

Les chiffres suivants nous ramèneront à une réalité sans doute plus attendue que ce que 

ces 'reprises de formation' pouvaient laisser augurer. L'assemblage réalisé est certes peu ortho- 

doxe. Il représente non pas le plus haut diplôme obtenu par le père ou la mère par voie scolaire, 

mais leur plus haute certification obtenue au cours de leur carrière (professionnelle ou non). Suite 

logique des chiffres précédents, la question 7 a maintes fois été 'évacuée' quand la 8 était plus 

largement renseignée, mais là avec des titres ou qualifications 'maison': nous pensons aux for- 

mations des houillères, du textile etc.. Soit alors nous considérions que les pères (et les mères) ne 



possédaient aucun diplôme du strict point de vue de l'Ecole, soit nous faisions figurer leurs qua- 

lifications déclarées certifiées dans des catégories de niveau. C'est le cas précis de « tech < bac ». 

qui regroupe en fait toutes les formations grosso modo de type CAP, ou BEP aujourd'hui. « Bac 

0 i-2 » est une commodité personnelle qui regroupe à la fois les quelques bacheliers, et surtout 

les diplômes professionnels de type infirmière, instituteur, voir quelques cas plus particuliers, 

dont on ne sait trop, selon les époques, où les classer. En revanche, on saura toujours où ranger 

une licence, ou un diplôme d'ingénieur.. 

Sans dipl. Ceplbe Tech. < bac Bac 0 +2 Bac+3 &+ Total 
Père (n=457) 25.60 26.48 29.10 11.60 7.22 100. O 
Mère (n=447) 34.00 37.14 15.44 11.19 2.24 100.0 

Pop. rég. 90, H. 30.58 26.37 24.22 14.39 4.45 100. O 
Pop. rPg. 90, F. 35.52 34.19 14.35 13.68 2.26 100. O 
Pop. reg. 90, ens. 33.16 30.45 19.06 14.02 3.31 100. O 

Source: I.N.S.E.E., Recensement de la population de 1990. Formation (p. 13 1 ,  pop. rég. lot. 15 ans &+) 

Alors, qualifiés? Peu qualifiés?375 52.08% des pères n'auraient certes pas dépassé le cer- 

tificat d'études (les brevets élémentaires sont rares), mais 26.48% l'auraient possédé. Donc seuls 

un quart d'entre eux seraient considérés comme non diplômés. C'est peu, d'autant plus que 

29.10% posséderaient une qualification de niveau CAP, 18.82% une qualification de niveau bac- 

calauréat et au-delà. Ces chiffres sont plus élevés que tous autres, que ce soient ceux des recen- 

sements nationaux (1990, 1979, ou des pères des professeurs de l'enseignement technique pro- 

fessionnel étudiés par L. ~ a n ~ u ~ . ~ ~ ~  

Chez les mères en revanche, c'est presque l'identité de répartition avec les chiffres du re- 

censement de 1990. Certes, il serait plus judicieux de nous référer à celui de 1982, ou 1975, mais 

bon. De manière fine, on venait peut-être que les mères des Formateurs sont plus 'qualifiées' que 

la moyenne nationale, notamment en ce qui concerne le C.A.P. (environ 8%), ou même le niveau 

du Ceplbe (81%). Il est très difficile de comparer, vu notre mode de construction. Quoi qu'il en 

soit, 'avoir une mère instruite'? Oui et non. Oui au vu de ce que l'on pourrait éventuellement ob- 

server ailleurs, non par rapport aux pères. Elles apparaissent bien en retrait, peut-être aussi par 

leur moindre position d'activité. 

- 

375 Adoptons ce terme du point de vue des formations suivies 
376 Cf: L. Tanguy, L'enseignement professionnel en France ... op. cit., pp. 86 & 96. 



Et puis surtout, examinons la répartition des qualifications des deux parents, selon la pro- 

fession des pères, dans la structure sociale. C'est infiniment plus révélateur. On retrouve alors les 

grands clivages de même type devant la formation. Tableau 58 tout d'abord, les ouvriers sont les 

moins.., la petite-bourgeoisie d'encadrement la plus.., les producteurs indépendants fortement as- 

sociés à la possession d'une qualification de type CAP. C'est clair, sans équivoque. Cela dit, à 

situation 'égale', les pères des Formatrices seraient un peu plus 'qualifiés / diplômés' que ceux 

des Formateurs. C'est net lorsqu'ils étaient ouvriers (éq. CAP: 37.08 contre 23.73; Cep/be au 

plus: 60.68 contre 74.57% respect.), mais aussi employés ou 'ingénieurs / cadres supérieurs 

etc..'; ce serait l'inverse chez les patrons (CAP &+: F. 36.12, H. 52.63%). Un dernier chiffre: M. 

Verret avance 21.1% de qualification de type CAP chez les ouvriers en 1 9 7 5 . ~ ~ ~  Notre population 

des pères des Formateurs en serait alors assez proche, là où ceux des Formatrices, effectivement, 

seraient plus souvent 'formés' ou certifiés. On en retiendra cependant plus sûrement le respect 

des grands clivages traditionnels, traduction des antagonismes de classes. 

Quand aux mères, ces mères 'instruites', qu'en est-il? Le tableau 59 en rassemble deux, 

par commodité de présentation. Sur le premier (partie gauche), nous croisons la dernière profes- 

sion du père avec la qualification de la mère. Bien que l'on puisse effectivement considérer que 

seul un tiers des mères (34.25%) n'y possédent aucun diplôme, l'endogamie sociale / scolaire est 

manifeste. Le taux de mères déclarées comme telles atteint son maximum lorsque vivant avec un 

ouvrier (44.39%), puis - dans une mesure moindre - chez les agriculteurs (36.84%), les patrons 

(3 1.48%) et les employés (32.43%). Les mêmes chiffres englobant le niveau du Ceplbe donnent 

respectivement 84.39%, 100%, 66.67%, et 78.38%. Dans la petite-bourgeoisie d'encadrement, 

seules 17.74% et 18.97% des mères ne possédaient aucun diplôme, fractions inférieures et supé- 

rieures dans l'ordre. Aucune mère conjointe d'agriculteur ne possédait une formation grosso mo- 

do égale au baccalauréat (formation générale ou professionnelle), 12.96% chez les patrons. 

8.1 1% chez les employés, 5.85% chez les ouvriers, mais 24.2% et 34.49% dans la petite- 

bourgeoisie d'encadrement. Faut-il continuer? Mère instruite certes, mais ce seul constat apparaît 

limité si on en reste là.. 

Dans la seconde partie du tableau (droite), nous croisons le diplôme / qualification du 

père et de la mère. C'est pire. L'endogamie 'formative' est affirmée lorsque l'un et l'autre des 

deux parents ne possédaient aucun diplôme (67.57%), ou tous les deux le Cep/be (61.74%). L'as- 

377 Verret M., Le travail ouvrier, Paris, Colin, 1982, p. 190 

30 1 



T. 58 - Sexe, dernière profession père /diplôme ou qualification du père (%c) 

Test du KHI2 et Coefficient norme de Contingence 
Ensemble. Dern. prof: père /dipibme: avec 4 cor. de Yates, Khi2=283.59 à 16 ddl, p<.OOl; CnC=0.696 
Hommes. Dern. prof: père /dipieme: avec I I  cor. de Yates. Khi2=135.02 à 16 ddl, P<.OOI; CnC=0.676 
Femmes. Dern. prof: père /diplorne: avec 8 cor. de Yates, Khi2=147.01 à 16 ddl, P<.001; CnC=0.712 

(Remarque: 24 enquêtés n'ont pas précisé la demikre profession de leur pére) 

SEXE 

DERN. PROF. 
PERE 

Cr. 25 - Dernière profession du père & diplôme quali/icntion leplus élevé (%c global) 

D 
/ 

Q 

P 
E 
R 
E 

Agr.lpatr. Ing./cad. Pet./encd. Employés Ouvriers 

HOMMES 

Sansdiplôme 

C.E.P. 1B.E. 

Dipl. qualif 
tech.infrabac 

Dipl. qualif 
b a c o b a c + 2  

Bac+3&+ 

TOTAL 

Non rCponses 
TOT.GENERAL 

T 
O 
T 
A 
L 

26.06 
(117) 

26.50 
(1 19) 

28.73 
(129) 

11.58 
(52) 

7.13 
(32) 

100.0 
(449) 

47 
496 

Agr. 
Patr. 

26.32 
(10) 

21.05 
(8) 

44.74 
(17) 
+++ 
7.89 
(3) 

(0) 
- 

100.0 
(38) 

5 
43 

FEMMES 

Ing. 
cad. 

8.11 
(3) 
--- 

10.81 
(4) 
-- 

10.81 
(4) 
-- 

27.03 
(10) 
+++ 

43.24 
(16) 
+++ 
100.0 
(37) 

O 
37 

Agr. 
Patr. 

16.67 
(6) 

47.22 
(17) 
+++ 

27.78 
(10) 

5.56 
(2) 

2.78 
(1) 

100.0 
(36) 

9 
45 

Petit 
encd. 

7.41 
(2) 
--- 

18.52 
(5) 

33.33 
(9) 

37.04 
(10) 
+++ 
3.70 
(1) 

100.0 
(27) 

4 
31 

Emp 

28.57 
(4) 

42.86 
(6) 

14.29 
(2) 

14.29 
(2) 

(0) 

100.0 
(14) 

O 
14 

Ouvr 

42.37 
(50) 
+++ 

32.20 
(38) 
++ 

23.73 
(28) 

1.69 
(2) 
--- 

(0) --- 
100.0 
(118) 

10 
128 

Ing. 
cad. 

7.41 
(2) -- 

(0) --- 
18.52 

( 5 )  

22.22 
(6) 
+ 

51.85 
(14) 
+++ 
100.0 
(27) 

5 
32 

TOT 

29.49 
(69) 

26.07 
(61) 

25.64 
(60) 

11.54 
(27) 

7.26 
(17) 

100.0 
(234) 

19 
253 

Petit 
encd. 

2.56 
(1) 
--- 

23.08 
(9) 

38.46 
(15) 

35.90 
(14) 
+++ 

(0) - 
100.0 
(39) 

3 
42 

Emp 

25.00 
(6) 

45.83 
(1 1) 
++ 

25.00 
(6) 

4.17 
(1) 

(0) 

100.0 
(24) 

1 
25 

Ouvr 

37.08 
(33) 
+++ 

23.60 
(21) 

37.08 
(33) 

2.25 
(2) 
--- 

(0) 
--- 

100.0 
(89) 

10 
99 

TOT 

22.33 
(48) 

26.98 
(58) 

32.09 
(69) 

11.63 
(25) 

6.98 
(15) 

100.0 
(215) 

28 
243 



T. 59 - Diplôme qualification de la mère selon la dernière profession du père, 
pub selon son diplôme qualification leplus élevé (%c) 

::::::<t.:.:. :::::W.% 

DERNIERE PROFESSION DU PERE @@ DIPL. QUALIF. PERE 
............... 

Sans diplôme 

D 
/ C.E.P. 1 B.E. 
Q 

Dipl. qualif. 
M tech. infra bac 
E 
R Dipl. qualif. 
E bac 0 bac+2 

TOT. 
Ing. Pet. 

Agric Patr. sup. encad Empl. Ouvr. 

Bac +3 &+ 

!:$i?:i?y Sans Cep1 Tech. Dlq. Dlq. 
T O T  . ,a& d ipl. be <bac bac bac+3 

:<s::::>:::: ........ .:.:.:.:.:.:.:. 0 2  &+ ............... 

Test du KHI2 et Coefficient norme de Contingence 
Dern. prof père /dipl .  qualif mère: avec 9 cor. de Yates, Khi2=76.40 à 20 ddl, p<.001; CnC=0.432 

Dipl. qualif père /dipl .  qualif mère: avec 7 cor. de Yates, Khi2=148.31 à 16 ddl, pi.001; CnC=0.567 

(Remarque: sur la premier croisement, 24 enquêtés n'ont pas précisé la dernière 
profession de leur père; sur le second, 63 son diplBrne ou qualification.) 

i;1. 28 - Diplôme qualificalion de la mère selon la derniereprtfesi~~n du père (76) 

Père agriculL Patrons Ingkup. Plencad. Employés Ouvriers 

[ .Mère ss. dipl. . Ceplbe. OTech <bac O Bac-2 S Bac+3 &+ 1 

Cr. 29 - D i p l h c  qualifiatit~n de la mère selr~n le diplôme yuali/icaIi~~n du père (7%) 

Père ss. dipl. Cepibe. Tech -=bac Bac-2 Bac+3 &+ 

1 .Mère ss. dipl. .Cep/be. OTech <bac O Bar-2 . Bac+3 &+ 1 



semblage des non diplômés et des seuls détenteurs du Ceplbe donne 87.39% et 84.35% respecti- 

vement. Lorsque le père possédait un diplôme supérieur à ces premiers niveaux, on conviendra 

qu'il est plus difficile de maintenir l'identité au sein du couple. Néanmoins, les proportions sont 

affirmées dans chaque cas, l'association statistique (contributions partielles du Khi2) maximale. 

44.83% des pères détenteurs d'une licence ou plus vivaient avec une mère au moins diplômée au 

niveau du baccalauréat, 30% pour les pères dans cette dernière situation. Chez ceux diplômés au 

niveau du CAP, 34.15% avaient un conjoint au moins de même niveau, mais 65.85% ayant at- 

teint au plus le Cep/be (39.02% strictement). La proximité 'sociale scolaire' revient au galop378.. 

Comment conclure ce point? Oui, les mères seraient pour près des deux tiers au moins 

détentrices de 'quelque chose', donc 'instruites' au sens des chercheurs qui nous ont précédé. 

Mais s'arrêter là est une analyse de faible portée, nous venons de le montrer, ici comme précé- 

demment. L'héritage social des Formateurs est une traduction fidèle des antagonismes de classes. 

Il souffre bien peu d'écarts. Et ils sont devenus Formateurs.. Mais pour quelle place, sur le fond, 

dans la division sociale du travail, à travers l'action qu'ils mènent auprès de leurs publics com- 

posés en dominante de chômeurs et autres exclus des rapports de production? 

2. LA COMPOSITION DE LA FRA TRIE 

L'analyse des destinées sociales des fratries est un indicateur susceptible de révéler 

l'ancrage, la continuité, la rupture.. dans telle ou telle classe ou fraction de classe, mais égale- 

ment de faire apprécier l'originalité (ou non) de la destinée 'Formateur d'adultes'. Nous aborde- 

rons le problème sous un angle légèrement différent ici, du moins plus précis, puisque vu par 

rapport a la position fonctionnelle des agents dans la division 'technique' du travail. 

S'il est un problème délicat à traiter, c'est pourtant bien celui des fratries. Nombre 

d'auteurs s'accordent sur son importance, mais force est de constater que l'on n'en trouve guère 

de résultats, notamment avec les explications voulues du 'comment a-t-on procédé'. L. Tanguy - 

378 Ces résultats se démarquent de ceux de F. De Singly lorsqu 'il établit, a partir de l'exploitation secondaire des 
données de l'enquête FQP de l'INSEE 1977, que « selon un critère de réussite scolaire - l'obtention du baccalau- 
réat - [/.] la femme est plus productive. Un enfant qui naît dans une famille où la mère est plus diplQmée que le 
père a plus de chances de devenir bachelier qu'un enfant élevé dans une famille où le père domine M. Et les Forma- 
teurs enquêtés sont pourtant très diplômés, comme nous l'avons montré. D'où notre interrogation. Cf De Singly F. 
(1987), Fortune et infortune de la-femme mariée, Paris, P. U. F., 3e éd. corrigée et remaniée 1994, pp. 48-19 



même elle - n'est pas en reste sur ce point. Dans sa recherche sur les enseignants de lycée pro- 

fessionnel, les frères et les soeurs sont intégralement rassemblés dans une C.S.P., sans qu'il soit 

fait état de leurs (potentielles) différenciations internes.379 Avec un seul frère, ou une seule soeur, 

cela peut effectivement fonctionner, mais qu'en est-il lorsqu'il y en a deux, trois, quatre..? 

Dans notre recherche, le moins que l'on puisse dire est que la situation atteignait un seuil 

(très) élevé de complexité, En atteste le tableau 60, présentant la taille des fratries.380 Plus des 

deux tiers d'entre elles comptaient au moins trois enfants (67.82%)' plus d'un quart atteignaient 

au moins 5 enfants (27.36%)..! Point n'est besoin de souligner l'origine fortement 'populaire' 

des Formateurs enquêtés. Les deux faits sont sans nul doute reliés. Quel que soit l'âge des For- 

mateurs, jeunes ou vieux, le phénomène fratries (très) nombreuses est manifeste. 

T. 60 - Taille de la fratrie pour chaque tranche d'âge, puis selon la dernière profession du père (O%) 

.:.:.:.:.:.:.:, ~ - 

:.:.:.:.:.>:.: .:.:.:.:.:.:.:. 
TRANCHES D'AGE 

;:;:;:>ET .:.:.:.:.:.:.:. :.:.:.:.:.:.:.: DERNlERE PROFESSION DU PERE 

Enft. unique 

<=29 30-35 36-43 44&+ 

F 2enfants 
R 
A 
T 3 enfants 
R 
I 
E 4 enfants 

5 enfants &+ 

.,.:-.:.:< . . . . ...... .:<:<:.: .,.... : ;$?xi;; Ing. Pet. TOT. iiiiia Agric Patr. sup. encad Empl. Ouvr. ::::::::w 
....A. ,....., ::<:::::s 

Test du KHI2 et Coeflicient normé de Contingence 
Tr. âge /frairie: Khi2=34.26 à 12 ddl, p<.001; CnC=O.287 

Dern. prof père /fratrie: Khi2=27.17 à 20 ddl, p=0.132; CnC=0.255 

TOT. 

(Remarque: 24 enquêtés n'ont pas précisé la dernière profession de leur pbre.) 

On notera simplement, c'est vrai, une relative diminution de leur taille chez les plus jeu- 

nes des agents, mais aussi et (paradoxalement?) chez les plus âgés. Y verra-t-on chez les pre- 

379 Cf: L. Tanguy, L 'enseignement professionnel en France. ., op. cit., pp. 8 7-88 et tableau p. 98 
580 Reprenant l'économie adoptée tantôt, ce tableau en regroupe deux en fait, identtfiés à gauche et a droite 



miers le signe d'une évolution des temps où les familles se restreignent? Ils sont pourtant, com- 

me les autres, d'origine tout aussi Chez les seconds, il est possible qu'une partie 

d'entre eux soient issus des années creuses de la seconde guerre mondiale, ceci expliquant cela.. 

La taille des fratries croisée avec la dernière profession du père (ou celle actuelle rappe- 

lons-le) apporte peu d7éclaicissements. Les fratries les plus nombreuses se rencontrent chez les 

agriculteurs (47.83% ont eu 5 enfants et plus), chez les artisans / commerçants (32.3 1%) et chez 

les ouvriers (29.07%). Les familles de la petite-bourgeoisie d'encadrement ne sont toutefois pas 

en reste. Dans ses fractions supérieures, 42.03% ont eu au moins 4 enfants, dans ses fractions in- 

férieures un peu moins (32.88%), bien qu'il faille noter leur plus forte proportion de fratries bi- 

naires (3 1.88 & 3 1.5 1 % respect.). Le comportement des familles d'employés s'en rapproche 

quelque peu. On pourrait, en allant sans doute un peu loin, refaire la sociologie des ouvriers et 

des artisans prolixes, des fractions de la bourgeoisie qui le seraient de même mais pour d'autres 

raisons, cependant que le petit-bourgeois, « bourgeois en petit » comme dirait P. Bourdieu, limi- 

terait sa descendance dans une perspective 'd'investissement social7. Bon. Rappelons tout de 

même que, quelle que soit leur position sociale actuelle (ou leur dernière), nombre de pères sont 

issus de la classe ouvrière, du 'petit peuple', qu'ils ont bien souvent connu. La problématique est 

complexe; les Formateurs sont ici de fratries souvent très nombreuses; restons-en là. 

Mais comment résoudre notre problème initial? La question est bien de savoir, cas géné- 

ral, si un individu x ou y est ou n'est plus représentatif de son milieu social. Cela nécessite de si- 

tuer l'enquêté, là où il est, parmi tous ses frères et soeurs. L'informatique est ici de peu de se- 

cours, puisqu7un codage extensif de chacune des professions repérées dans la fratrie s'avérerait 

difficilement exploitable. En ce domaine, un sociologue fait mieux qu'un ordinateur. 

Dans un premier temps, nous avons repéré ce que nous appelons les bornes de la fratrie. 

Précisons que l'idée sous-jacente de hiérarchie sociale n'est pas celle que nous retenons, mais 

bien celle de domination. Quatre positions initiales - la petite-bourgeoisie d'encadrement dans 

ses deux fractions, les employés, les ouvriers - donnent à l'arrivée six groupes distincts et exclu- 

sifs. Nous avons volontairement, après réflexion, laissé de côté les indépendants (sauf profes- 

sions libérales). Ils sont peu présents dans les 397 fratries observées (sur 479 d'au moins deux 

381 C'est un tableau que nous ne présentons pas, mais nous avons eflectivement vérifié que l'origine sociale des 
Formateurs ne varie guère seion leur âge. 



membres, soit 82.88%): 44 cas, largement disséminés ici ou là. Ils ne sont pas représentatifs du 

rapport d'exploitation ou de domination traduit à travers le rapport salarial. Chaque fratrie se 

trouve ainsi 'bornée', au départ indépendamment de son effectif. 

Dans un second temps - et là l'intervention du chercheur était cruciale -, nous avons ap- 

précié 1 'orientation dominante de la fratrie, en nous appuyant sur les bornes définies. Pour 

l'exprimer trivialement, 'y-a-t-il plus de.. que de..'? Vers laquelle des deux la fratrie 'tire-t-elle'? 

Après maints examens attentifs (et manuels) des dossiers, nous avons retenu quatre grands types 

de fratries. Celles où dominent les positions supérieures de la petite-bourgeoisie, ses fractions in- 

férieures, les employés et les ouvriers, enfin celles où semblent se mêler l'une et l'autre classes 

sans qu'il soit possible de trancher. 

Certes, il ne fut guère aisé de distinguer avec la netteté voulue la situation exacte des frè- 

res et des soeurs. Nous nous appuyions, ici plus qu'ailleurs, sur du déclaratif 'sec' et quelque peu 

lapidaire, bien qu'il faille rendre compte aux enquêtés d'y avoir sacrifié de bonne grâce le plus 

souvent. Les quelques indications annexes (diplôme, situation d'activité..) permettaient de 

'jauger' le dossier, encore qu'il faille se montrer extrêmement prudent. Répétons-le, l'exercice 

était on ne peut plus délicat, et sans référence connue.382 Quels en sont les enseignements? 

En ce qui concerne les bornes (tab. 61), 55.16% des fratries se délimitent par rapport aux 

ouvriers ou aux employés. Il y aurait donc à la fois perpétuation et renforcement de ce type 

d'origines sociales. Inversement, 44.84% se situent exclusivement dans l'une ou l'autre fraction 

de petite-bourgeoisie (d'encadrement). La distribution des fratries est fortement associée à la 

position des agents, ce qu'attestent le seuil et les contributions partielles du Khi2. Les fratries des 

organisateurs politiques et/ou stratégiques sont très nettement inscrites dans la petite-bourgeoi- 

sie sans rattachement aux ouvriers ou aux employés (65.89% global) quand celles des formateurs 

intervenants le sont, soit dans les ouvriers ou les employés justement, ou alors bornées par un 

'mélange' avec la petite-bourgeoisie (62.27%). Les chiffres inverses donnent 37.73 et 34.12% 

respectivement. Cette première différence est éloquente, d'autant que la sur-représentation des 

fratries des organisateurs politiques et/ou stratégiques dans les seules fractions supérieures de la 

petite-bourgeoisie s'oppose clairement à celle des formateurs intervenants dans les ouvriers ou 

les employés (2 1.1 8 contre 6.59%; 3 1.50 contre 14.12% respect.). 

- - 

382 Remercions, s'il fallait encore le faire, A. Dubus. Sollicité sur la question, il ne nous en a pas apporté la solu- 
tion mais nous a encouragé à persévérer pour en démêler l'écheveau. Son bon sens sociologique nous fut précieux 



T. 61 - Sexe, fonctions typologiques / bornes socio-professionnelles de la fratrie (%c) 
(cas des professions salariJes et IibPraIes) 

SEXE HOMMES 1 FEMMES 1 ENSEMBLE 

FONCTION TYPO Polit. Org. 
E N 3  CLASSES strat. péda For. 

Polit. Org. 
strat. pida For. 

Test du KHI2 et Coefficient normé de Contingence 
Ensemble, Fonction typo. /Bornes fratrie: avec 3 cor. de Yates, Khi2=35.24 à 10 ddl, pc.001; CnC=0.350 

Enquété homme. Fonction typo. / Bornesfratrie: avec 5 cor. de Yates, Khi2=20.53 à 10 ddl, P=0.024: CnC=0.375 
Enquété femme. Fonctron typo. /Bornes fratrie: avec 9 cor. de Yates, Khi2=14.54 à I O  ddl, P=0.152; CnC=0.320 

TOT TOT 

Remarques: 41 sujets ont déclaré être enfant unique, 478 ont déclaré avoir au moins 1 frère ou 1 
soeur, 1 n'a pas répondu. Seules les fratries d'au moins 2 enfants -y compris l'enquêté- pouvaient po- 
tentiellement être prises en considération. 
Les frères et soeurs artisan ou commerçant n'ont pas été retenus dans le repérage des bornes. 
L'exercice présentant infiniment trop de risques, tant du point de vue des simples mentions exprimées 
dans le questionnaire que méthodologique, nous nous en sommes tenu aux professions salariées ainsi 
qu'aux professions libérales. Cela étant, ils représentent 44 cas. disséminés (H. 23, F. 21). 

TOTAL 
Effectifs 

Nonrtponses 
Sans objet 

TOT. GENERAL 

Chez les organisateurs pédagogiques, la répartition des fratries n'est pas tranchée. Nous 

Polit. Org. 
strat. péda For. 

100.0 100.0 100.0 
57 22 120 
6 4 31 
8 1 16 
71 27 167 

100.0 
199 
41 
25 

245 

avons vu tantôt de quelle façon ils se situent, à la fois détachés des formateurs intervenants. à la 

TOT 

fois présentant des similitudes avec les organisateurs politiques et/ou stratégiques sans toutefois 

100.0 100.0 100.0 
28 17 153 
6 3 32 
1 1 14 

35 21 199 

leur 'ressembler' véritablement'. L'examen de leurs fratries laisse ici une impression du même 

ordre, et confirme leur position ambivalente, voir ambigüe. Enfin, la distribution des types de 

100.0 
198 
41 
16 

255 

fratries selon le sexe ne laisse pas apparaître de différence sensible selon les fonctions. Au mieux 

pourrait-on percevoir une légère accentuation de l'opposition notée globalement, mais sans inci- 

100.0 100.0 100.0 
85 39 273 
12 7 63 
9 2 30 

106 48 366 

dence réellement significative. On retiendra plutôt que le fait est commun, hommes et femmes. 

100.0 
397 
82 
41 
520 



L'approche par 1 'orientation dominante des fratries, cette fois en tenant compte de la dis- 

tribution des x frères et soeurs entre les bornes établies, accentue ce phénomène (tab. 62). Globa- 

lement, 58.19% d'entre elles sont orientées vers l'une ou l'autre fraction de petite-bourgeoisie. 

T. 62 - Sexe, fonctions typologiques /orientation socio-profesionnelle de la fratrie (%c) 
(cas des professions salariées et libkrales) 

SEXE HOMMES 1 FEMMES 1 ENSEMBLE 

38.60 
Ing. cadres sup. (22) 

+++ 
36.84 

Petit encad. (21) 

Sup. & Plencad. 5.26 
Empl. -ouvriers (3) 

19.30 
Emp.-ouvriers (1 1) 

-- 

FONCTION TYPO Polit. Org. 
EN3CLASSES strat. peda For. 

Test du KHI2 et Coefficient norme de Contingence 
Ensemble. Fonction typo. /Orientation fratrie: avec I cor. de Yates, Khi242.67 à 6 ddl, p<.OOl; CnC=0.382 

Enquêté homme. Fonction typo. /Orientationfratrie: avec 2 cor. de Yates, Khi2=27.29 a 6 ddl, P<.001: CnC=0.425 
Enquètéfemme. Fonction typo. /Orientation fratrie: avec 4 cor. de Yates, Khi2=19.24 à 6 ddl, P=0.004; CnC=0.364 

TOT 

TOTAL 
Effectifs 

Nonréponses 
Sans objet 

TOT. GENERAL 

Note particuliere: mêmes remarques que précédemment quant à la production des catégories 

TOT 

Y-aurait-il, référence faite à la distribution des ascendants, rupture et inscription pronon- 

cée dans cette 'classe moyenne' tant galvaudée aujourd'hui? Cette inscription est un trompe 

l'oeil. 38.82% des fratries des organisateurs politiques et/ou stratégiques sont polarisées vers ses 

seules fractions supérieures, quand ce n'est le cas que de 11.36% de celles des formateurs inter- 

venants; chez ces derniers, 34.80% d'entre elles sont polarisées vers les ouvriers ou les employés 

et seulement 17.65% des premiers. Nuance.. Bien sûr, on observera effectivement le poids fort 

des fractions inférieures de cette petite-bourgeoisie dans les fratries des uns et des autres (37.65 

& 4 1.03% respect.). Cela enlève peu à l'affaire. Si l'on se souvient que les organisateurs politi- 

ques et/ou stratégiques sont plus souvent issus de ses fractions supérieures, leurs fratries s'y ins- 

crivent plus souvent également, et eux-mêmes occupent les positions dominantes du champ. 

Polit. Org. 
strat. p6da For. 

Polit. Org. 
strat. peda For. 

100.0 100.0 100.0 
57 22 120 
6 4 31 
8 1 16 

71 27 167 

TOT 

100.0 
199 
41 
25 

245 

100.0 100.0 100.0 
28 17 153 
6 3 32 
1 1 14 

35 21 199 

100.0 
198 
41 
16 

255 

100.0 100.0 100.0 
85 39 273 
12 7 63 
9 2 30 

106 48 366 

100.0 
397 
82 
41 
520 



La constatation inverse s'exprime de la même manière, les formateurs intervenants occu- 

pant cette fois les positions dominées. Concernant la répartition selon le sexe, les fratries des 

femmes s'orientent cette fois plus nettement vers la petite-bourgeoisie que celles des hommes, 

quelle que soit leur fonction. Il y aurait ainsi, considérant qu'elles sont minoritaires sur les fonc- 

tions stratégiques etc.. (25%), phénomène d'investissement différencié, de rapport social diffé- 

rencié, dans le fait de devenir Formatrice. C'est du moins une hypothèse à explorer. 

Dernière chose, nous ne pouvions résister à la tentation de croiser l'orientation des fratries 

avec la dernière profession du père (tab. 63). Le résultat est éloquent de ce D. Bertaux appelle 

(( la descente aux enfers que serait [pour les enfants des familles de cadres, supérieurs ou 

moyens, d'enseignants] le passage - la chute - dans la condition ouvrière, l'ouvriérisation »383. 

T. 63 - Orientation socio-professionnelle de la fratrie 
selon la dernière profession du père (?Ac) 

(Cas des professions salariées et libérales) 

DERNIERE PROFESSION Dl1 PERE 

Ing. Pet. 
Agric Patr. sup. encad Empl. Ouvr. TOT. 

Sup. & Plencad. 15.00 18.60 9.84 12.07 12.50 8.77 11.17 
p .  -ouvriers (3) (8) (6) (7) (4) (15) 1 (43) 

25.00 20.93 34.43 29.31 15.62 11.11 
ing. cadres sup. (5) (9) (21) (17) (5) (19) 

+++ ++ --- 
35.00 41.86 45.90 36.21 40.62 35.67 

Petit encad. (7) (18) (28) (21) (13) (61) 

19.74 
(76) 

38.44 
(148) 

Test du KHI2 et Coefficient norme de Contingence 
Dern. pro$ père /fratrie: avec 4 cor. de Yates, Khi2=43.06 à 15 ddl, p<.001; CnC=0.366 

TOTAL 
Eiïectifs 

Non reponses 
Sans objet 

TOT. GENERAL 

(Remarque: 24 enquêtés n'ont pas précisé la dernière profession de leur père) 

Nous faisons ici le même constat que lui. Cette (( descente aux enfers )) est évitée quasi- 

ment au maximum lorsque le père appartenait aux fractions supérieures de la petite-bourgeoisie 

100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 
(20) (43) (61) (58) (32) (171) 

3 13 7 I I  5 35 
O 9 1 4 2 21 

23 65 69 73 39 227 

583 Bertaux D., Destins personnels et structure de classes.. op. cit., p. 227 

100.0 
(385) 

74 
37 

496 
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(9.84%, 6 cas sur 61).384 A l'inverse, les fratries issues d'un père ouvrier effectuent tout aussi ra- 

rement le chemin inverse (1 1. 11%' 19 cas sur 171). Ces deux mondes, ces deux classes, ne se 

rencontrent pas. Grosso modo la moitié des fratries de pères ouvriers restent ou s'inscrivent dans 

le même milieu (44.44%, 53.21% si l'on inclut les fratries 'mixtes'); 80.33% des fractions de pè- 

res ingénieur ou cadre supérieur, profession libérale, professeur.. s'établissent dans la seule petite 

bourgeoisie. Les 34.43% d'endogamie sociale constatée dans cette fraction constituent d'ailleurs 

un taux élevé, considérant que nous traitons de fratries, et non pas d'individus. D. Bertaux utilise 

ainsi la métaphore de la « plaque de verre »: (( Le trait le plus significatif de la distribution an- 

throponomique en France n'est ni la proportion élevée de 'reproduction' (auto recrutement) de 

chaque catégorie, ni le flux non négligeable de mobilité sociale ascendante, mais 1 'absence de 

tout flux de mobilité descendante de classe, l'absence d'un flux d'ouvriérisation des lignées de 

cadres. Tout se passe comme si une plaque de verre empêchait les enfants de cadres et d'ensei- 
385 gnants de devenir ouvriers.. » 

Enfin autre enseignement intéressant, les fratries issues de pères employés. Leurs desti- 

nées sociales les rapprochent clairement des ouvriers, et non de la petite-bourgeoisie. 15.62% 

s'établissent dans ses fractions supérieures, 31.25% chez les employés 1 ouvriers. Nous rejoi- 

gnons une fois encore D. Bertaux, avec lequel nous conviendrons qu' (( en utilisant le point de 

vue de la distribution anthroponomique et spécifiquement celui de l'ouvriérisation des enfants, 

on aboutit à cliver la population au même endroit que C. Baudelot, R. Establet & J. Malemort: 

entre employés et cadres, et non entre ouvriers et employés comme le voudrait l'idéologie am- 

biante »386. Ces auteurs écrivent encore, au terme de leur démonstration basée sur la place dans 

les rapports de production et sur la rétrocession de plus-value: Certains intellectuels occiden- 

taux, que Louis Althusser nomme à juste titre droitiers-gauchistes, n'ont pas hésité à voir dans le 

prolétariat français lui-même un bénéficiaire indirect de l'impérialisme français: cela explique- 

rait, selon eux, le soi-disant manque de dynamisme révolutionnaire de la classe ouvrière fran- 

çaise. Notre analyse de la rétrocession de plus-value récuse complètement cette thèse: la part de 

plus-value incorporée au revenu des petits bourgeois s'amenuise à mesure que l'on se rapproche 

du prolétariat. Les mieux placés des petits bourgeois, minoritaires, absorbent la plus grande part 

de plus-value rétrocédée, et ne laissent à la catégorie immédiatement 'inférieure', plus nom- 

.< 84 ' 4 .  Léger conclut de méme lorsqu 'il examine les destinées sociales des enfants de professeurs, comparée a u  in- 
génieurs et autres cadres supérieurs. Cf: Léger A. ,  Enseignants du secondaire, Paris, P. U. F.. 1983, (( Des lignées de 
petis bourgeois w,  p. 66 & suiv. 
385 Bertaux D., op. cit.. pp. 257-258 
jg6 Ibid, p. 257 



breuse, qu'une masse déjà diminuée, et ainsi de suite, jusqu'à ce qu'il ne reste plus aucune plus- 

value à rétrocéder. Au-delà de cette limite, on rencontre des salariés qui n'ont, pour tout salaire, 

que l'équivalent exact de leur force de travail: les emplo-vés. qui ne sont pas des petits bourgeois 

mais des quasi-prolétaires, et le prolétariat industriel. »387 

L'appellation galvaudée de 'nouvelles classes moyennes' ne saurait dans ces conditions 

masquer la division sociale du travail qui se reproduit dans le champ de la formation étudié. Si la 

structure des classes évolue, cela ne signifie pas que l'antagonisme classique disparaît. Les ou- 

vriers d'hier sont moins nombreux car le capital a besoin de moins de bras pour produire les 

marchandises. Une partie d'entre eux, au fil des générations, vient grossir les rangs de ceux qui 

travaillent dans les sphères de circulation. Hypothèse avancée du prochain chapitre, il n'y a(urait) 

que transmutation des places et des agents dans les places. Les rapports de domination ne chan- 

gent pas, 'col bleu' ou 'col blanc', pour employer une très mauvaise expression. 

$j 5.  ELEMENTS DE CONCLUSION 

Que venons-nous de réaliser? En toute connaissance de cause relative aux différenciations 

fonctionnelles des activités de Formateur, sous couvert de rationnalité technique ou techniciste.., 

nous avons déplacé le point de vue de l'analyse sur les caractéristiques, ou propriétés sociales des 

agents. Précisément Sur ce qu'ils doivent, chacun à sa place dans la division technique du travail. 

à leur position originelle dans la structure sociale, dans la structure de classes. 

Sans équivoque possible, il existe une relation affirmée entre l'origine sociale des Forma- 

teurs et la place qui leur est faite aujourd'hui dans le système. Cette relation retraduit de surcroit - 

une première fois du point de vue inter-générationnel - les conditions de la reproduction élargie 

des rapports sociaux de production. Inscription expresse des Formateurs dans la petite bourgeoi- 

sie salariée, d'encadrement, on parlera plus sûrement des conditions de la domination sociale. 

Notre démonstration, mise en évidence des indices majeurs de vérification, s'est effectuée 

en quatre temps essentiels. Situation globale de l'origine sociale des Formateurs et comparaisons 

avec les autres activités éducatives; différenciations fonctionnelles et inscriptions ad hoc dans la 

-- 

387 C. Baudelot, R. Establet, J. Malemort, La petite bourgeoisie en France, Paris, Maspéro, 1981, p. 232. C'est moi, 
C.A. Cardon, qui souligne. 



structure sociale; l'ancrage de classe comme remise en cause de la problématique de la 'mobilité 

sociale' (parlons plus sûrement de déplacements sociaux); enfin deux confirmations structurelles 

quant au poids du milieu (formation des pères et des mères, destinées des fratries). Qu'en est-il? 

Premier point de tous, les Formateurs d'adultes ressortent pour près de la moitié des su- 

jets et globalement comme 'd'origine populaire' (45.76% sur la seule référence ouvrière). C'est 

beaucoup plus que dans l'ensemble des autres activités éducatives (un maximum de 18% y serait 

une bonne mesure), presque contre toute attente. Sauf toutefois chez les Professeurs de Lycée 

Professionnel étudiés par L. Tanguy.. Une explication potentielle passerait alors par la destina- 

tion sociale de leurs publics. Les interventions des présents Formateurs comme des PLP dont il 

est question chez elle, se situent - temporalité sociale - à un moment très particulier des procès 

éducatifs: les systèmes d'orientation ont fait leur oeuvre, éminemment sociale. Les uns comme 

les autres traitent de publics clairement identifiés quant à leur place - actuelle ou à venir des plus 

probables - dans les rapports sociaux de production. Dans l'un et l'autre cas, il s'agit d'anciens et 

de futurs ouvriers, d'agents de production. On retrouverait ainsi un mécanisme commun d'un 

point de vue sociologique: il ne serait de meilleur 'guide éducatif (!) pour les classes populaires 

et le monde ouvrier.. que les plus éminents représentants des descendances considérées. A cet 

égard, l'effet d'imposition sociale, comme vraisemblablement idéologique, est patent. 

Second point, les différenciations fonctionnelles 1 sociales. Dominante d'origine ouvrière 

(même populaire dans un sens élargi) ne signifie pas que celle-ci soit également répartie dans 

l'ensemble de la population en question. Tout au contraire, l'analyse réalisée successivement sur 

les seuls pères puis plus sûrement sur les deux conjoints - exercice autant rare que délicat - met à 

jour des écarts considérables, et inverses. L'inscription 'classes populaires' concerne en domi- 

nante affirmée les formateurs (48.52%)' quand les organisateurs politiques et/ou stratégiques 

ressortent issus des fractions supérieures puis subalternes de la petite-bourgoisie d'encadrement 

(33.01 contre 16.67%). Précision d'importance: manifestement sans 'mixage' - transgression par 

la mère principalement - avec les ouvriers ou les employés. Quant aux organisateurs pédagogi- 

ques, ils seraient manifestement en rupture avec leurs 'homologues' formateurs dont leurs activi- 

tés les rapprochent, sans présenter véritablement l'intégralité des signes distinstifs de la 'bonne 

origine' de leurs responsables: petite-bourgeoisie d'encadrement certes, mais tendanciellement 

ses fractions subalternes (1 5.91 & 18.18% sur un même critère strict, ou 3 1.82% 'mixte'). 



Troisième point, l'ancrage de classe présente bien des signes d'une remise en question de 

ce que nous avons préféré nommer les 'déplacements sociaux'. L'origine populaire des forma- 

teurs prolonge fortement celle de leur ascendance, celle dominante des responsables également 

dans leur partie: chacune d'elles étant saisie sur deux générations antérieures. Le fait essentiel 

cependant réside dans ce que, par delà des déplacements sociaux a priori conséquents mais toute- 

fois inférieurs aux références nationales (45.45% sur trois ensembles sociaux), la structure so- 

ciale s'est relativement peu déformée (18.18%, idem). Notre analyse fine établit le constat, à 

terme, d'une reproduction des places de. Elle seule saurait revêtir une signification tangible. au- 

delà des propriétés éventuelles de leurs occupants. 

Ce faisant, quatrième point, l'endogamie sociale 1 scolaire ressort on ne peut plus patente 

chez les pères et mères des Formateurs. Ce résultat remettra-t-il en cause l'assertion commune 

'père qualifié, mère instruite'? A notre sens, et sur nos résultats, s'y limiter revient à adopter un 

point de vue étroit quant aux mécanismes inhérents à la division sociale du travail, soit du fonc- 

tionnement de notre formation sociale. Signe autant révélateur qu'inquiétant, l'analyse des desti- 

nées sociales des fratries montre clairement que rien ne se perpétue plus à l'identique que les 

rapports de domination sociale. Quand celles des organisateurs politiques et/ou stratégiques res- 

sortent ostensiblement polarisées vers les fractions supérieures de la petite-bourgeoisie d'enca- 

drement, celles des formateurs le sont comme a contrario et toujours aujourd'hui vers les classes 

populaires et le monde ouvrier (38.82 & 11.36%' 17.65 & 34.80%' success. & respect.). 

Nous avons trouvé à ce moment la conclusion de notre analyse inter-générationnelle, dans 

son rapprochement avec celles de D. Berthaux comme C. Baudelot &alii: la « descente aux en- 

fers » est évitée pour les enfants de la petite-bourgeoisie, ou la métaphore de la « plaque de 

verre ».. La fracture sociale passe bien entre ouvriers et employés d'une part, le 'reste' d'autre 

part. Quant aux fonctions de Formateur et plus que jamais, entre politique et pédagogique. 

Renouvellement du questionnement, et de l'analyse: qu'en a-t-il été des parcours anté- 

rieurs personnels des agents, soit avant de devenir 'Formateur'? Ce sera le second volet de notre 

démonstration, saisie cette fois du point de vue intra-générationnel. 



Chapitre VI. - 
LES ITINERAIRES SOCIO-PROFESSIONNELS DES FORMATEURS: 

LA TRANSMUTATION DES PLACES & DES AGENTS 

A notre connaissance, les itinéraires socio-professionnels de populations x ou y ont peu 

fait l'objet d'une analyse, d'un traitement statistique, de fond. A vouloir étudier les Formateurs 

d'adultes, ce travail est incontournable. A priori, sur ce qui a pu être communément constaté. on 

devient Formateur aorès avoir connu différentes situations / activités, professionnelles ou non.388 

Mais quelle(s) signification(s) sociale(s) peut-on accorder à cette arrivée dans un champ de prati- 

ques maintes fois dit indéterminé.. sans qu'il le soit pour autant - et de moins en moins désormais 

à notre niveau - véritablement? C'est une question à laquelle une recherche par questionnaire 

peut difficilement répondre, puisqu'il s'agit d'une question de sens. Néanmoins, l'outil peut ser- 

vir à en établir les limites structurelles, ou objectivées. Quelles régularités sociales mènent-elles 

ou conduisent-elles, dans la multiplicité des parcours, tant à la formation qu'à l'exercice de telle 

ou telle fonction, et l'occupation de telle ou telle place dans la division du travail? 

Dans la droite ligne du chapitre précédent, soit de la retraduction des conditions élargies 

de la reproduction des rapports sociaux de production à travers la répartition particulière des 

fonctions de Formateur, abordons le second terme de la problématique. Nous l'avons laissé anti- 

ciper quant aux déterminants structurels de leurs positions différenciées et les distinctions affé- 

rentes: l'investissement de 'positions nouvelles' dans le champ de la formation procéderait, dans 

une tendance lourde, d'une transmutation sociale des places et des agents dans les places. 

Logique diachronique oblige, on retrouvera, au terme de parcours x ou y et avec force ré- 

gularités, les mêmes types d'agents sur les mêmes types de places, l'un et l'autre facteur s'ac- 

cordant au plus près dans la division sociale du travail (éducatif..). Exemples avancés tantôt: les 

anciens producteurs dans les situations de production - intervention pédagogique -; les anciens 

personnels de l'encadrement - petite-bourgeoisie des appareils productifs ou étatiques - sur les 

places d'encadrement de la formation - organisation politique / stratégique -. Cette démonstra- 

i 8 8  Sur ce point, la référence aux travaux de J. Hédoux est tout aussi incontournable. Cf: sa recherche collective sur 
les formateurs du CREFO en 1982 (op. cit.) ou celle sur les formatrices de coupe-couture dans 1'A.C. F. de Salluu- 
mines / Noyelles en 1984 (Breton J.,  Feutrie M., Hédoux J., Mlékuz G., Richardot B., Des "fëmmes en firmation. 
Stapiaires et formatrices de couture dans les actions collectives deLformation, LASTREE - Université de Lille 1 - dL 
ADA FCO de Sallaumines - Noyelles, 1984). 



tion, on l'aura bien saisi, se comprendra du point de vue intra-générationnel, soit des propres iti- 

néraires socio-professionnels antérieurs des enquêtés. Une question subsidiaire: les ci-devant su- 

jets se seront-ils fait par là-même les plus sûrs garants de l'ordre social dominant? 389 

Ce chapitre s'organisera en trois temps essentiels, plus un: du donné immédiat au traite- 

ment statistique d'itinéraires (première profession des enquêtés en point d'ancrage différentiel et 

limites de l'objet, approche technique compréhensive de la modélisation adoptée en consé- 

quence, $1); des itinéraires caractéristiques (distribution des états sociaux, la formation comme 

aboutissement d'un parcours?, $2); logiques sociales et fonctionnalités du champ (différen- 

ciations sectorielles, chacun à sa place, $3); enfin dans un dernier temps nous examinerons les 

corollaires incontournables des situations analysées, soit la problématique du choix - ou non - du 

conjoint (situations familiales, profession, revenus du foyer, poids du diplôme, $4). Là comme 

dans l'ensemble de ce qui aura précédé, et quoique ne prétendant aucunement traiter des straté- 

gies matrimoniales ainsi dénommées, rien n'apparaîtra indifférent jusqu'aux tréfonds - limites 

socialement acceptables autant que méthodologiques.. - de la vie privée des Formateurs. Evoque- 

ra-t-on l'endogamie sociale - par-delà ses nuances éventuelles - comme une conséquence supplé- 

mentaire, incontournable, inéluctable.. de la division sociale du travail? 

tj 1 .  DU DONNE IMMEDIA TAU TRAITEMENT STATISTIQUE D'ITINERAIRES 

1. UN POINT D'ANCRAGE DIFFERENTIEL: LA PREMIERE PROFESSION 

Voyons tout d'abord ce que recèle la situation initiale des enquêtés. Croiser une profes- 

sion, donc le résultat d'un classement social, avec une polarité fonctionnelle ne tenant pas 

compte du même jeu interne dans le champ d'arrivée est certes peu orthodoxe (tab. 64). Nous 

avons assez longuement insisté sur le décalage entre le nominal et le réel. Mais à ne considérer 

que les seuls classements sociaux des Formateurs, on passerait certainement à côté de l'essentiel. 

Notre analyse a clairement montré ce qui 'fédère' les politiques / stratégiques entre eux, et les 

distingue dans le même temps de la grande masse des formateurs intervenants (origines sociales, 

389 L'écrivant, nous ne pouvons qu'évoquer le distinguo de L. Althusser entre 'individus' et 'sujets', a fortiori son 
usage particulier du second terme lorsqu 'il évoque la matérialité de l'idéologie. Son analyse a sans doute subi bien 
des critiques; néanmoins, tant au vu de notre recherche que de notre expérience personnelle des choses de lu for- 
mation, nous ne pouvons résister au parallèle. 'La formation interpelle les individus en sujets.. ': n 'est-il pas? Assu- 
rément!. . Cf Althusser L..  Idéolo~ie et ao~areils idéologiaues d 'Etat.. , op. cit., pp. 122 &suiv. 



formation, savoirs etc..). En ce sens, on peut considérer la lutte des classements sociaux comme 

un élément secondaire de l'analyse, au sens littéral du terme. 

Enseignements immédiats, plus d'un tiers des agents ont commencé leur vie profession- 

nelle comme ouvrier ou employé (35.41%); plus des deux cinquièmes dans les professions ou 

activités de l'enseignement traditionnel (instituteur, PEGC, rarement professeur, souvent sur- 

veillant d'externat.., 23.73%) ou comme Formateur d'adultes (17.3 1%), soit 4 1.04%. Le premier 

chiffre montrerait ainsi qu'une fraction conséquente des agents ne présente pas un profil 

'enraciné' dans l'une ou l'autre fraction de petite-bourgeoisie d'encadrement, au sens où nous le 

définissions tantôt.390 Le second marquerait un lien quasi immédiat avec une activité 'éducative'. 

et une situation (voir position) de classe assez largement prédestinée, ou prédéfinie. Encore fau- 

dra-t-il ici tenir compte des différenciations sectorielles. Nonobstant, ces deux 'blocs' représen- 

tant 76.45% de l'ensemble, moins d'un quart des agents auraient potentiellement démarré leur 

carrière par 'autre chose', soit une activité non prolétarisée et non référencée par un rapport quel- 

conque à l ' éd~ca t ion .~~ '  Si la suite des parcours des Formateurs se poursuivait de la sorte, cela 

marquerait une limitation des échanges sociaux avec les autres fractions de la petite-bourgeoisie, 

donc un positionnement bien particulier: ce serait moins un réel champ d'échanges qu'un champ 

d'enracinement, ou d'arrivée pour quelques rescapés de la 'promotion sociale'. 

Le fait que 84 agents aient été formateur d'adultes dès la première activité professionnelle 

marque une rupture avec l'image traditionnelle, ou traditionnellement attendue, de l'individu qui, 

au terme d'un parcours x ou y, 'pris par un soudain désir de transmettre son savoir' (!)392 devien- 

drait formateur. Aujourd'hui, dans la formation d'adultes, on peut quitter l'école en juin et être 

formateur en octobre. Nous le verrons bientôt, ce profil est caractéristique. Il se rencontre pour 

près d'un tiers dans le secteur consulaire (30%), 18.54% dans le public393, 13.77% dans le privé. 

Le fait est d'autant plus significatif que ces agents se concentrent dans les fonctions de formateur 

intervenant (34.62% consulaire, et 20.37% public notamment), comme suggéré. 

390 Et a la suite de C. Thélot.. 
39 1 Mais encore faudrait-il distinguer dans cet 'autre chose' et par exemple,' les psychologues (3.3/%), dont nous 
savons qu'ils ont presque tous commencé dans la formation.. 
392 Le plus froid raisonnement sociologique nous a toujours empêché d'adhérer à cette notion de 'désir' autant 
galvaudée que commode (ou encore de besoin 'naturel 7. Nous y reviendrons tout à l'heure, arguments a l'appui. 
39; Toujours sans tenir compte des psychologues. 



T. 64 - Secteur organisme, fonctions typologiques en 3 classes /première profession enquêtd (%c) 
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1 8 9  (1) 
5 66 (3) 

71.70 
(38) 

5 6 6 0  (30) 
7 5 5  (4) 
3 ' 7  (2) 
3 -- (2) 

3.77 
(2) 

5.66 
(3) 

100.0 
(53) 

I 
54 

CONSULAIRE 

1 O 1 Al. 

Non reponses 
TOT. GENER41, 

FORMAT. 

0.93 
(1) 

1 1 . 1 1  
( 1  2) 

(0) 
(0) 

I l l /  (12) 
0 

61.81 
(70) 

2593  (28) 
20 3 -  (22) 
0 Y3 (1) 
1 59 1 9  

10.19 
(1 1) 

12.96 
(14) 

100.0 
(108) 

I 
109 

ORG. 
PEDAG. 

(0) 

8.00 
(2) 

(0) 
4 00 (1) 

(0) 
4 00 (1) 

64.00 
(16) + 

2000  (5) 
12 00 (3) 
12 00 (3) 
20 00 (5) 

16.00 
(4) 

12.00 
(3) 

100.0 
(25) 

O 
25 

ORG. 
PEDAG. 

5.88 
(1) 

17.65 
(3) 

11 76 (2) 
(0) 

5 8 8  (1) 
(0) 

70.59 
(12) 

2353  (4) 
1 -  65 (3) 
5 88 (1) 

23 53 (4) 

(0) 

5.88 
(1) 

100.0 
(1 7) 

O 
17 

POLIT. 
STRAT. 

. 
(0) 

. 
(0) 

(0) 
(0) 
(0) 
(0) 

100.0 
(2)  

1 0 0 0  (2) 

(0) 
(Oj 
(0) 

. 
(0) 

. 
(0) 

100.0 
(2) 

O 
2 

Tot. 

1.12 
(2) 

14.04 
(25) 

2 25 
2 25 
7 8 7  
1 69 

67.42 
(120) 

3183  
16 29 
2 25 
14 04 

7.30 
(13) 

10.11 
(18) 

100.0 
(178) 

2 
180 

FORMAT. 

0.50 
(1) 

2.49 
(5) -- 

0 5 0  1 
(0) 

1 0 0  (2) 
1 00 (2) 

41.79 
(84) --- 

1244  (25) 
14 93 (30) 
5 4 (11) 
8 96 (IR) 

31.84 
(64) +++ 

23.38 
(47) ++ 

100.0 
(201) 

3 
204 

ORG. 
PEDAG. 

(0) 

16.67 
(1) 

(0) 
(0) 
(@ 

1667  (1) 

33.33 
(2) 

(0) 
(0) 

1 6 6 7  (1) 
166' (1) 

16.67 
(1) 

33.33 
(2) 

100.0 
(6) 

O 
6 

Tot. 

1.09 
(3) 

3.99 
(1 1) 

0 3 6  
0 3 6  
1 0 9  
2 17 

47.46 
(131) 

1 6 3 0  
13 41 
6 88 
10 87 

27.17 
(75) 

20.29 
(56) 

100.0 
(276) 

3 
279 

FORMAT. 

1.92 
(1) 

1.92 
(1) 

(0) 
((8 
(o) 

1 9 2  (1) 

63.46 
(33) 

1 5 3 8  (8) 
34 62 (18) 

(0) 
1346  (7) 

13.46 
(7) 

19.23 
(10) 

100.0 
(52) 

I 
53 

Tot. 

1.67 
(1) 

3.33 
(2) 

3 3 3  

61.67 
(37) 

166' 
30 00 
1 6 7  

1333  

13.33 
(8) 

20.00 
(12) 

100.0 
(60) 

1 
6 1 
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On trouve dans le secteur privé la plus forte proportion d'agents ayant démarré leur vie 

professionnelle comme ouvrier (20.29%) ou comme employé (27.17%), soit presque la moitié 

(47.46%). Le secteur consulaire est en deça (33.33%), mais il nous faut tenir compte de la parti- 

cularité de sa composition présente. En revanche, le secteur public serait (prudence méthodologi- 

que, mais nous en sommes sûr en fait) assez peu concerné (17.41%). Cela étant, et quel que soit 

le cas, ces agents sont aujourd'hui le plus souvent formateurs intervenants, et occupent inverse- 

ment peu une fonction de type politique / stratégique. C'est net dans le public (9.43 contre 

23.15% respect.), mais attendu du fait que les fonctions dominantes sont essentiellement tenues 

par des enseignants de carrière; dans le privé également (26 contre 55.22%), compte tenu du 

poids de l'origine 'populaire'. 

La première activité comme 'enseignant' (y compris la position de surveillant d'externat) 

caractérise bien entendu les organisateurs politiques et/ou stratégiques du secteur public 

(60.37%) contre un tiers à un quart dans ses autres fonctions (35.29% des organisateurs pédu- 

gogiques et 25.93% des formateurs intervenants). L'assymétrie est ici on ne peut plus claire. Le 

secteur privé n'est toutefois pas en reste. 30% des organisateurs politiques et/ou stratégiques ont 

débuté leur carrière de la sorte, 20% des organisateurs pédagogiques, et seulement 12.94% des 

formateurs intervenants. On pourrait avancer dans ce cas l'hypothèse d'une différenciation de 

fond, en forme d'opposition, entre les agents ayant débuté (notamment) comme ouvrier ou em- 

ployé, et ceux comme 'enseignants'. Nous en établirons les limites dans le paragraphe suivant. 

Enfin, les situations que 1'I.N.S.E.E. décrirait typiquement comme celles de 'cadre 

moyen', ou 'supérieur' (dans des entreprises ou administrations), sont peu nombreuses (12.26 & 

2.14% respect.). Ce cas de figure se rencontre grosso modo autant dans le secteur public de la 

formation que dans le privé (15.73 contre 13.04%). Cependant il n'y a pas, dans le premier cas. 

trace d'un 'bonus' quelconque dans le déroulement ultérieur de la 'carrière' (occuper une fonc- 

tion d'encadrement). Là n'est pas la référence sociale de cette fraction de champ. Ce type de 

première activité présent quasi exclusivement chez les formateurs intervenants ou les organisu- 

teurs pédagogiques est plus le signe d'un enracinement 'petit-bourgeois7 de l'institution qu'autre 

chose (1 7.59 & 23.53% contre 3.77% chez les politiques / stratégiques), tout en affirmant la pré- 

séance d'un autre système de valeurs dominantes. En revanche la rentabilité stratégique et sociale 

de ce type de situation initiale est plus nette dans le secteur privé: seuls 9.96% des formuteur.r 

intervenants étaient dans ce cas au début de leur carrière, contre 24% des organisateurs pédugo- 



gigues et 20% des organisateurs politiques et/ou stratégiques. On revient cette fois aux marques 

de distinctions sociales traditionnelles mises en évidence depuis le début de ce travail, qui tradui- 

sent et matérialisent les fondements de la division du travail. Une dernière précision: les débuts 

comme 'ingénieur' ou 'cadre' sont si peu nombreux (2.14%) que nous n'y avons peut-être pas 

accordé une attention suffisante. Les quelques agents concernés maintiendraient pourtant le plus 

souvent leur position de domination dans leur nouveau champ d 'a~t iv i té . '~~ 

Pour instructives qu'elles soient, ces quelques indications, ne nous mèneront guère plus 

loin. Que s'est-il passé entre cette première profession - nécessairement ici entendue dans son 

sens commun - et leur situation actuelle? Approcher la notion d'itinéraires professionnels et so- 

ciaux demande de mettre en oeuvre d'autres techniques, à la fois complexes et originales. 

2. UNE TECHNIQUE DE MODELISATION ORIGINALE 

Nous l'écrivions en introduction de ce chapitre, le problème posé a rarement - a notre 

connaissance - été traité sur le fond. Il est vrai également que les recherches sur les Formateurs 

d'adultes sont relativement peu nombreuses, ne serait-ce que par rapport à celles sur les ensei- 

gnants.. où le problème est infiniment plus simple, pour la raison évoquée plus haut. Deux con- 

ditions étaient nécessaires pour mener à bien la tâche. La première, disposer d'un corpus de don- 

nées suffisamment exhaustif et précis pour reconstituer intrégralement, a minima année par an- 

née, les itinéraires professionnels et sociaux de notre population; la seconde, bénéficier de 

l'assistance du génial développeur qui accepterait de modéliser, statistiquement parlant, les traits 

caractéristiques des quelques 462 itinéraires recomposés. Le travail que nous présentons ici doit 

beaucoup à la collaboration de A. Dubus. Nous étions chercheur nanti d'un corpus et d'une pro- 

blématique claire; il est analyste, développeur et chercheur en Sciences de 1 ,~ducat ion.~~ '  Corn- 

me il nous l'a dit lui même, ses travaux n'avaient jusqu'alors jamais trouvé 'preneur' eu égard a 

la complexité de la tâche396; les nôtres lui ont permis de les reprendre dans le détail, tout en pour- 

suivant un objectif de recherche commun. 

394 Mais ces situations sont-elles vraiment comparables d'un champ à l'autre? 
595 A. Dubus est Maître de Conférences à l'université de Lille III.  
396 Et l'on pourrait ajouter que les techniques statistiques et informatiques utilisées ne s'accommodent guère des 
angoisses du néophythe. Avant de produire une modélisation acceptable, nous sommes passé - et c'est moi, C.A. 
Cardon, qui parle - par toute la variété des choix de codage et des paramétrages possibles. Un outil statistique 
fonctionne comme l'ordinateur qui l'exécute: en l'absence du sens.. 



Notre questionnaire était construit, comme maints d'autres au départ, de manière à ce que 

chaque enquêté puisse retracer l'ensemble de son parcours depuis la sortie de l'école et jusqu'à 

sa situation actuelle. C'était l'objet du tableau de la question 42, dans lequel chacun indiquait les 

différentes situations ou activités qu'il avait pu connaître, professionnelles ou non, en en préci- 

sant à chaque fois les dates limites. Nous demandions également une succession d'indications 

relatives aux types d'employeurs connus, à la nature des contrats de travail; lors du passage dans 

la formation, la nature des publics touchés, les types d'actions, les niveaux de formation et les 

domaines d'intervention. Répétons-le, toutes les périodes d'activité étaient prises en compte: y 

compris un arrêt maternité pour une femme, le service militaire pour un homme397, une reprise 

d'études ou de formation, une interruption complète d'activité etc.. Les enquêtés s'appuyaient 

sur une série de codes normalisés (p. 18 en vis à vis) pour s'épargner toute écriture fastidieuse (et 

à nous même des déchiffrages qui l'eûssent été tout autant..). Le tout permettait, là encore. 

d'apprécier la cohérence d'ensemble des informations délivrées, en réduisant considérablement 

les risques liés à l'interprétation. 

Par delà sa complexité apparente, ce tableau a été une réussite du point de vue de la tech- 

nique d'enquête. En proposant un tel système synoptique, nous rentrions pleinement dans les ca- 

tégories d'entendement des enquêtés, tout en assurant la pertinence des informations obtenues. 

Les agents de la formation consacrent une partie conséquente de leur activité à reconstituer les 

itinéraires de leurs publics, à leur établir des curriculum vitae.. voir encore à renseigner les in- 

nombrables documents administratifs attendus des financeurs. Les codes proposés reprenaient 

quasiment telles quelles - précautions de recherches prises, tout de même - les taxonomies et 

nomenclatures qu'ils utilisent au quotidien. Pour avoir procédé le plus souvent (cas personnel) en 

passations collectives, nous n'hésiterons pas à affirmer que c'est une étape à laquelle ils ont sa- 

crifié avec la plus grande rigueur. Ainsi, sur les 520 sujets de notre échantillon, nous avons pu 

analyser 462 itinéraires de formateurs, méticuleusement reconstitués année par année. 

L'algorithme mathématique mis au point - et développé - par A. Dubus permet de modé- 

liser toutes situations impliquant la dimension de l'écoulement du temps, tels les phénomènes 

d'évolution, qu'ils soient de moments ou états sociaux, de carrières.. et d'itinéraires justement. 

397 Encore que sur ce point nous devrions préciser 'ou pour une femme', cas rencontré une fois 



La méthode utilisée est suffisamment complexe et originale pour que la compréhension de son 
398 principe soit clairement exposée. 

L'itinéraire d'un individu lambda peut se ramener à ce que l'on appelle une séquence or- 

donnée d'états, c'est à dire de symboles pris parmi le vocabulaire des états, qui code la diversité 

des valeurs que peut prendre le phénomène étudié sur la période considérée. De la sorte, l'itiné- 

raire d'un sujet qui aurait connu successivement une situation d'ouvrier, une reprise de forma- 

tion, un emploi de technicien, une période de chômage et enfin une activité de formateur, peut 

être codé ainsi: 

RUOSK 

avec le vocabulaire d'états suivants: 

R -> ouvrier 
U -> reprise de formation 
O -> technicien 
S -> chômage 
K -> formateur 

L'une des règles essentielle est donc de diposer d'un vocabulaire des états susceptible de 

rendre compte de toutes les situations significatives du phénomène étudié (choix du chercheur), 

chacune étant codée de manière exclusive des autres (détermination de classes d'apparition du 

phénomène). Si l'on souhaite prendre en compte la durée - essentielle également dans des itiné- 

raires -, il suffit de fixer un intervalle de temps qui constitue la fréquence de l'échantillonnage, et 

de répéter chaque symbole autant de fois qu'il le faut. Dans notre enquête, nous avons retenu une 

fréquence annuelle pour le codage. Si le sujet donné en exemple a été 5 ans ouvrier et deux ans 

technicien, sa séquence se présentera ainsi: RRRRRUOOSK. Etc.. 

Le problème est alors de comparer toutes les séquences entre elles, qui plus est des sé- 

quences de longueur variable selon l'âge des sujets dans notre cas (amplitude de 1 à 40 années). 

La comparaison se fait par le calcul d'une distance inter-sujets. L'idée de base de cette distance 

est de considérer toute séquence comme ayant été engendrée à partir d'une séquence plus courte 

par l'insertion d'un état en début ou en fin de séquence, ou encore entre deux états. L'un après 

j98 Nous reprendrons ici d'assez près le texte de A. Dubus in Méthodes & pratiaue du traitement statistique en 
sciences humaines, op. cit.; la méthode étant strictement propre à l'auteur. 
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l'autre, on recherche les ascendants de chaque séquence (ex: UOSK, RUOS, ROSK etc..), puis 

les ascendants des ascendants.. qui sont alors les ancêtres. Et l'on remonte le processus jusqu'à 

la séquence vide, ancêtre de toutes les séquences possibles et imaginables. La distance d'une sé- 

quence à l'un de ses ancêtres se définit alors comme le nombre d'états qu'il faut ôter à la sé- 

quence pour retrouver l'ancêtre, ou comme le nombre d'états qu'il faut ajouter à l'ancêtre pour 

retrouver la séquence, ou plus simplement comme la différence des longueurs (en nombre 

d'états) entre la séquence et son ancêtre. 

Cette distance est généralisée à des couples de séquences quelconques, donc non ancêtre 

l'une de l'autre, en introduisant la notion de plus proche ancêtre commun à deux séquences: c'est 

la plus longue séquence également capable d'engendrer chacun des séquences considérées. La 

distance entre les deux séquences est alors la somme de leurs distances à l'ancêtre commun (ou 

encore le nombre d'états qu'il faut ignorer ou négliger pour pouvoir considérer les deux séquen- 

ces comme identiques). La référence à l'ancêtre justifie ainsi son nom de distance généalogique. 

Points importants, il est tenu compte à parts égales (bien que l'on puisse paramétrer le 

système autrement) des notions d'insertion et de permutation. Dans notre analyse, l'ordre 

d'apparition des termes est aussi important que leur spécificité. La composante d'ordre prend en 

compte les permutations d'états entre séquences dotées du même vocabulaire; la composante de 

vocabulaire prend en compte les substitutions d'états en même place de séquences identiques par 

ailleurs. Les longueurs de nos séquences étant fort variables (1 à 40)' chaque distance obtenue 

entre deux séquences est rapportée à la distance maximale compte tenu de leurs longueurs. Les 

écarts entre séquences longues ne sont donc pas surestimés. Simplement, la mesure additive re- 

lative utilisée devenant alors une dissimilarité, elle est corrigée pour satisfaire de nouveau au 

critère de l'inégalité triangulaire caractéristique d'une distance.399 

De là, nous enchaînons avec un traitement plus classique déjà exposé au début de ce tra- 

vail, à savoir une classification ascendante hiérarchique avec détermination de x classes à un 

seuil déterminé, suivie de sa réintégration typologique sous forme de variable exploitable comme 

n'importe quelle autre dans la base de données.400 Une remarque sur ce point. Nous présenterons 

399 Pour rappel: 1 O) Nullité de la distance à soi-même: d-r.J = 0 ; 2") Symétrie de la distance: dr . ,  = d,,..r : 

3") Inégalité triandulaire: d-r.,v 5 d.r,z 4- dl,: . Ils Ygit bien dans le cas présent de ce troisième critère. 
4M) La formulation 'ramassée' de notre description ne saurait toutefois faire oublier toute la complexité de la chose. 
Temps de l'analyse, c'est aussi celui des décisions.. délicates! 



tout à l'heure 15 profils, ce qui peut paraître (numériquement) excessif par rapport à l'objet 

même de la méthode, qui est plutôt de rassembler (du moins dans la logique d'exposition d'un 

chercheur). Nous avons préféré insister sur son pouvoir de dissociation, considérant que chacun 

d'entre eux est parfaitement caractéristique dans notre population.401 Tous se comprendront, bien 

évidemment, comme des modèles probabilistes. Nous en avons toutefois testé la pertinence par 

croisement avec la première (notamment) et la dernière profession de l'enquêté.402 d ans chaque 

cas, le Khi2 est significatif à P<.001, le Cnc respectivement égal à .901 et .904, soit extrêment 

proche de  identité."^ 

3. UN CHOIX STRA TEGIQUE: LE VOCABULAIRE DES ETA TS 

Avant d'en venir aux itinéraires socio-professionnels proprement dits, revenons à une 

étape sur laquelle nous sommes peut-être passé un peu vite: le choix du vocabulaire des états. 

Répétons-le, l'analyse est complexe. L'outil statistique et informatique n'est rien, sans l'arbitrage 

du chercheur dans le choix de tel ou tel paramétrage du système. Sa détermination est essentielle 

à saisir, non seulement pour la question du sens comme nous allons l'expliquer, mais aussi pour 

des raisons formelles. En effet, et notamment, tout état est 'candidat' à produire des diversifica- 

tions. En conséquence, coder différemment des états très proches peut facilement introduire un 

artefact de classification. Ceci impose, au moins, une certaine homogénéité - au sens des niveaux 

logiques - des états.404 

Un premier travail a consisté en une imprégnation minutieuse des dossiers, exactement de 

la même manière que lors d'une analyse de contenus d'entretiens. Compte tenu que nous pou- 

vions accorder autant, plus ou moins, d'importance au jeu des insertions / permutations d'états 

dans chacune des séquences, quelles seraient les situations 'sensibles' qui permettraient de dis- 

JO I Nous ajouterons d'ailleurs que les petites classes' obtenues sont en fait ce que nous appelons des profils 'durs': 
ils sont dissociés à la base même de l'arborescence. 
402 Mais aussi par de multiples vérifications manuelles dans les dossiers. Plusieurs précautions.. 
403 Rappelons, si besoin était, qu'une telle valeur d'un coeflcient normé de contingence est exceptionnelle. 
404 La discussion scientrfique et critique de nos travaux au regard de l'outil de modélisation utilisé conduit A. Dubus 
à évoquer une approche plus fine, plus directement liée à des hypothèses sociologiques posées initialement par le 
chercheur - moi-méme ou un autre -. L'objet serait de considérer que les échanges d'un état pour un autre ne se- 
raient pas tous de même ' u t ' .  Autrement dit, alors que dans l'hypothèse de référence les états sont tous équidis- 
tants, on pourrait fixer a priori des distances drférentes entre états. Ainsi et par exemples, le passage de 'maître 
d'internat' à 'maître auxilliaire' vaudrait 0,3 ou 0,4 (va!eur faible) tandis que celui d''ouvrier' à 'instituteur' vau- 
drait 0,9 (valeur forte). L'intérêt sociologique et compréhensif est plus qu'immédiat.. moyennant pour l'auteur une 
réécriture profonde de l'algorithme, dans sa conception. 



criminer les itinéraires des uns et des autres? Prenons un exemple parmi d'autres. Si nous co- 

dions uniformément, c'est à dire sans nuance, l'itinéraire d'un sujet ayant déclaré avoir été 

'ouvrier' (R) avant de devenir formateur, qu'apprendrions-nous sur sa trajectoire professionnelle 

et sociale dans la classe ouvrière? Si au contraire nous prenions en compte la nuance 

'contremaître' (Q), nous avions une chance de repérer à quel moment du parcours cette situation 

était survenue, sa durée par rapport à l'ensemble.. et ainsi de mettre le doigt sur la notion de tra- 

jectoire. Lorsque l'ensemble des chercheurs, et nous-même jusqu'à présent, classons les contre- 

maîtres avec les ouvriers, on occulte la logique sociale des transitions professionnelles. Nous le 

verrons dans un instant, c'est un élément explicatif essentiel. 

Dans un ordre d'idée similaire, il nous fallait distinguer les différents grades d'ensei- 

gnement. Dans la traditionnelle catégorie 'instituteurs et assimilés', nous avons fait le choix de 

distinguer les instituteurs et PEGC (H)~'' des P.L.P. (J), des maîtres auxiliaires (1) ou encore des 

surveillants d'externat (G).  Les professeurs certifiés et agrégés (C), si peu nombreux qu'ils fus- 

sent, méritaient justement pour cette raison un traitement particulier. Les professions de la santé. 

travail social ou animation mises à part (M) permettraient d'isoler les cas d'activité dans le sec- 

teur public ou privé des entreprises (F, 'intermédiaires' & aussi £3, 'ingénieurs / cadres'). Nous 

avons esquissé la relative rareté de ce type de situation au démarrage des parcours des Forma- 

teurs, comme leur pouvoir plutôt discriminant à l'arrivée. Les artisans / commerçants / patrons 

(A) et les psychologues (E) ont été maintenus tels quels, pour leur même caractère spécifique. 

Concernant le parcours des agents dans la formation, nous ne pouvions raisonnablement 

utiliser les fonctions typologiques telles que nous les avons analysées. Leur détermination s'est 

faite à l'instant T de l'enquête. Qu'en était-il dans les années, voir les mois, précédents? Et dans 

les autres organismes éventuellement connus? Ce point était délicat. Choix méthodologique par 

défaut, nous avons pris le parti d'utiliser cette fois les classements sociaux, soit les positions 

'Formateur cadre' (D), et 'formateur' (K). L'instrument est grossier, voir même inopérant dira-t- 

on, mais là n'est pas l'essentiel. Nous aurions de toutes façon la possibilité, par croisement tout 

simplement, d'apprécier ultérieurement l'interaction des trajectoires et des fonctions. En l'état, 

cela permettrait de différencier une première fois, dans une modélisation probabiliste, l'évolution 

des parcours sociaux dans leurs rapports de légitimation internes au champ. Outre le fait que les 

JO5 La distinction entre instituteurs proprement dits et P.E.G.C. n'apportait rien sur le fond. Dans les deux cas, il 
s'agit d'une position subalterne dans le champ de l'enseignement. C'est cet aspecl que nous souhaitions mettre en 
évidence dans une évolution stratégique de 'carrière' empruntant les voies de la formation. 



enquêtés nous en ont souvent fourni la précision, nous pouvions nous appuyer sur le jeu des dates 

et des réponses fournies à la question 80 ( relative aux changements de statut et de fonction). Et 

puis, il faut bien le dire, les parcours dans la formation sont souvent, dans notre recherche, relati- 

vement 'rectilignes'. Les changements d'employeurs, comme de fonction, sont finalement trop 

peu nombreux pour fausser notre analyse.406 

Enfin, nous avons introduit dans le codage quatre éléments distinctifs tout à fait particu- 

liers. Un premier concerne les arrêts d'activité (T), classiques chez les femmes, et pouvant aller 

jusqu'à plusieurs années; un second les reprises de formation spécifiées (U) durant une période 

exclusivement consacrée à cela; un troisième les périodes de chômage (S); enfin un quatrième et 

dernier les trous non explicités (V). Ce dernier cas n'est guère fréquent (1.04%)' mais nous avons 

préféré l'introduire pour minimiser les biais à l'arrivée. Au moins, nous saurions à quoi nous en 

tenir s'il apparaissait explicitement dans les séquences. 

Un autre point de vigilance méthodologique ici. De façon générale, nous avons retenu la 

périodicité annuelle pour tous les cas de figure. Mais considérant l'interprétation probabiliste de 

la modélisation utilisée, un certain nombre de cas d'une durée inférieure à un an ont fait l'objet 

d'un codage identique au reste. En quelque sorte, nous souhaitions introduire un élément de pon- 

dération. Deux notamment sont à distinguer. Le premier concerne la situation typique de ceux 

que nous appellerons tout à l'heure les 'nouveaux formateurs'. Sortis de l'école en juin, ils sont 

formateurs en octobre, décembre ou février.. en ayant travaillé dans l'intervalle quelques mois 

dans une entreprise hors champ. Cet élément nous est apparu tout à fait caractéristique, pour des 

raisons sur lesquelles nous reviendrons. Aussi l'avons-nous codé d'une lettre équivalent année.''' 

Second cas, à la fois similaire et peut-être infiniment plus révélateur car généralisé à une 

grosse fraction de la population enquêtée: la ou les périodes de chômage. Sans en faire vérita- 

blement une hypothèse lors de l'élaboration du questionnaire, nous avions bien dans l'idée que 

l'arrivée dans le champ de la formation s'inscrirait aussi sous la pression du chômage. La ques- 

tion était soulevée en plusieurs endroits du questionnaire (variables de contrôle): dans le tableau 

406 Le constat d'une certaine rigidité du champ est d'ailleurs un de nos grands étonnements. Si les fonclions peu- 
vent plus ou moins évoluer (du moins les professionnalités' associées, dans certaines limites bien sûr), les clusse- 
ments sociaux restent la plupart du temps fort stables. C'est un point que nous avions soulevé dès le début de  ce 
travail, en examinant la distribution des âges suivant chacune. 
407 Selon un principe mercantile connu, 'toute année commencée est due M.. 



des itinéraires bien sûr, mais également à la question 40 (Avez-vous connu le chômage, combien 

de fois..), à la question 58 (proposition de l'item A.N.P.E. dans l'information de l'emploi), à la 

question 59 (items Vous étiez au chômage & plus accessoirement Vous arriviez enfin de con- 

trat.. ou Vous étiez sur le point de connaître un licenciement..). Le fait est parfaitement symboli- 

que. Point n'est besoin de rester au chômage pendant un an pour changer d'activité. On pourrait 

poser, s'il fallait préciser - soit avec le recul - ce que nous avions en tête à l'époque, que les si- 

tuations de chômage connues et déclarées comme telles avant l'arrivée - notamment et particuliè- 

rement - dans le champ de la formation interviendraient à un moment critique entre un passé pro- 

fessionnel socialement marqué et l'investissement d'une position nouvelle dans un espace de jeu 

sujet à l'indétermination des pratiques comme des revendications 1 attributions d'identités sou- 

haitées, potentielles ou possibles.. Bref, chaque fois que repéré, nous avons accordé une lettre 

équivalent année à une telle situation. Rappelons-le une dernière fois, la modélisation étant pro- 

babiliste, cela ne nuit en rien au sens accordé à son interprétation, bien au contraire. 

€j 2. DES ITINERAIRES CARACTERISTIQUES 

1. LA DISTRIBUTION DES ETA TS DANS LA POPULA TION GLOBALE 

Examinons tout d'abord la distribution des états (partie inférieure du récapitulatif sui- 

vant). Rappelons-le, elle est parfaitement indépendante du choix de telle ou classification ulté- 

rieure. Pour chaque situation, nous spécifions son effectif numérique en équivalent années; ses 

longueurs minimale, moyenne et maximale repérées pour l'ensemble des séquences; enfin sa 

contribution (%) rapportée au total d'équivalent années traité (7227). Précaution méthodologi- 

que, cette contribution est calculée 'toute chose n'étant pas égale par ailleurs'. Le codage des si- 

tuations de chômage notarnmment est considéré du point de vue de leur apparition et non fonda- 

mentalement de leur durée. Cela dit, l'orientation des chiffres s'écarte peu de la réalité saisie. 

La durée globale d'activité dans le champ de la formation attire de suite l'attention: 

28.28% (K) plus 7.61% (D), soit 35.89%. L'interprétation de ces chiffres est délicate; il n'existe 

aucune référence de recherche comparable à l'analyse à laquelle nous nous livrons. On pourrait 

incliner à penser que l'activité de formation n'est pas, globalement, une référence dominante 

dans les itinéraires des agents. 



CODIFICA TION DES ITINERA IRES 

VOCABULAIRE DES ETATS 

DISTRIBUTION DES ETATS DANS LA POPULATION GLOBALE (n=7227) 

10.29 25 
1 4.77 

RESTITUTION DES SEQUENCES DE SYNTHESE (n=462) 
(distance généalogique additive relative, avec cor. des dissimilarités en distances) 

Note générale relative il la construction du vocabulaire des ktats 
Chaque lettre traduisant un état représente communément I an dans le parcours d'un individu. La situation de chômage -S- a 
été systématiquement utilisée quelle qu'ait été sa durée, dès lors qu'elle était exprimée par le sujet comme évènement ayant 
précédé, voir motivé, son entrée dans le champ de la formation. 

CI. O PSKKKKKKKKKKK 
CI. 1 FSKKK 
CI. 2 OOOOOOOOOOOOOSKKKKKK 
CI. 3 RRRRRAAAAAAAAAAAAAKKKKK 
CI. 4 PPPPPTPTPTPPFTPFTTTTTTTTTTKKKKSKKK 
CI. 5 HHHHHHHHHHHHHHDKDDDDKDKK 
CI. 6 BBBBBBBBBBSDKSDDDKK 
CI. 7 MMMMUMUMUMMMMMMMM 
CI. 8 PPPPPPPPPPPPPFFSSKKKKKK 
Ci. 9 RRRRRRRRRRQRRRQRQRRSKKKKK 
CI. 10 PPFFFFFFFFFFSKKKK 
CI. I l  EEEEEEE 
CI. 12 GGGGGGGSKKKKK 
CI. 13 IKKKKDDDDDDDDDDD 
CI. 14 ICCCCCCCCCCCCCCCCCCDCDCDCCDC . 

Nous verrons également qu'il y a phénomène de concentration de cette référence, chez 

ceux que nous appellerons des 'formateurs de métier'. Les années passées en position 'Formateur 

Bref employé, chornage. formateur 

Brefprof: rntermédiaire. chomage. formateur 

Longtemps technicien, chomage. formateur 

Ouvrier. longtemps artisan/commerçant, formaleur 

Employé(e), longue iniermption. formateur 

Instit./PEGC (ou ensgi privé). cadre -1ype CFC- ou format 

Longtemps cadre privé, chdmage. formateur ou cadre 

Educ. spé.. reprise formation. plut61 resp. assoc. 

Longtemps employé. accès p /  interm.. chômage. format. 

Longtemps ouvrier, accès contremaître. chômage. formai. 

Court employé. longtemps prof: interm, chcimage. format 

Quasi. fjs psychologue. éventuelt. directeur aujourd'hur 

Surveillant Educ. Nat.. chornage. formateur 

Maitre a u . ,  formateur. cadre de la formaiion 

Maitre aux., cert$é/agrégé/univers.. cadre ou formateur 

128 i -7- -0 
63 i 13-64 
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13 i -781 

14 303 
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5 i 108 

29 6 ' 8  
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cadre' (7.6 1 %) amènent un commentaire similaire. La durée moyenne d'occupation de l'activité 

est de 4.82 années chez les formateurs, pour 6.18 chez les Formateurs cadres. Le renouvellement 

des agents dans les postes serait ainsi (nettement) plus important chez les premiers que chez les 

seconds (vu les effectifs). Malgré cela, la longueur maximale de chaîne atteint 22 et 26 années 

respectivement. Bref, la situation est complexe.. 

Hors champ de la formation, deux grosses références se distinguent. Le fait d'avoir été 

exposé au système scolaire d'un point de vue professionnel (16.22%) d'une part, d'avoir connu 

des situations d'ouvrier (12%) ou d'employé (7.72%), soit 19.72%' d'autre part. Considérons 

chacune successivement. 

La distribution de la référence enseignante montre la sur-représentation de ses grades 

subalternes: instituteurs / PEGC, P.L.P. pour 9.62% et maîtres auxiliaires pour 11.86% contre 

2.42% pour les professeurs. Les maîtres auxiliaires et les surveillants d'externant, situations de 

transition par excellence, se comptent à hauteur de 2.24 & 1.94% respectivement. Le fait est im- 

portant à saisir: on arriverait peu dans la formation, à titre 'permanent', lorsque l'on relève des 

fractions supérieures de l'enseignement traditionnel. La durée moyenne d'activité est particuliè- 

rement élevée pour les situations de professeur (10.29)' d'intituteurs / PEGC (9.30)' de P.L.P. 

(13.67). Dans chaque cas le maximum s'étend de 23 à 29 années (longueur maximale de chaîne). 

ce qui est énorme. Cette durée est faible - mais pouvait-il en être autrement? - pour les situations 

de maître auxiliaire (3.3 1, malgré un maximum à 13) et de surveillant (3.68). L'arrivée dans le 

champ de la formation s'effectuerait alors au terme d'un (très) long parcours en formation initiale 

pour les enseignants a priori titulaires; plus rapidement, ou au terme de réorientations successives 

- point à vérifier -, lorsque l'activité était statutairement précaire. Précisons que ceci ne concerne 

pas seulement le secteur public de la formation, bien que c'y soit effectivement un fait dominant. 

mais également son secteur privé. Une question serait bien entendu d'en expliciter les motiva- 
408. tions . délicat ici; une autre les finalités stratégiques: nettement plus apparentes. 

Le phénomène d'enracinement initial hors champ éducatif (sens large) est relativement 

similaire dans les situations d'ouvrier et d'employé. La longueur moyenne des chaînes s'élève à 

8.94 chez les premiers avec un maximum a 28 (5.72 chez les contremaîtres), mais seulement 4.77 

chez les seconds malgré un maximum du même ordre (27). La différence s'expliquera peut-être 

408 Motivation s 'entendra dans une acception voisine de 'calcul'. Son sens psychologique' ne saurait revétir lu 
moindre sign~fication matérialiste. 



par la répartition sexuée de l'une et l'autre situation. L'important à saisir sera, bien entendu, les 

modalités d'évolutions de parcours de ce type d'agents. 

Restent donc 28.17% d'équivalents années, desquels on pourrait retrancher, pour en isoler 

la spécificité, les quatre items chômage (3.29), arrêt (4.37), reprise de formation spécifiée (0.87) 

et trou non explicité (1.04). Cela feraient alors 18.6% répartis entre une très faible proportion 

d'artisans / commerçants (3.26%' long. moy. 5.76, 18 ans maxi), d'ingénieurs 1 cadres (2.25%, 

4.94 de long. moy., 17 ans maxi), de techniciens (2.17%, long. moy. 4.76, 21 ans maxi), d'autres 

personnels d'encadrement subalterne des entreprises (6.71%' long. moy. 4.45, 22 ans maxi), ou 

encore d'éducateurs / infirmières etc.. (2.42%' long. moy. 3.80, 20 ans maxi). La diversité de ces 

situations traduirait une inscription relativement faible des agents dans l'une ou l'autre fraction 

de petite-bourgeoisie avant d'intégrer le champ de la formation. La durée moyenne de chaque 

état renforce cette hypothèse, d'autant qu'elle est à n'en pas douter pondérée par quelques rares 

éléments qui s'y seraient profondément enracinés avant de devenir Formateur (phénomène 

moyenne / médiane). Leur activité présente procéderait alors plus d'un aboutissement que d'un 

transfert. L'examen détaillé des itinéraires proprement dit le confirme assez largement. 

2. LE CHAMP DE LA FORMATION COMME ABOUTISSEMENT D'UN PARCOURS? 

Premier enseignement de ce que nous pressentions au point précédent, quatre profils au- 

raient - dans la diversité de la distribution des états et en suivant notre modélisation probabiliste - 

la formation d'adultes comme référence professionnelle principale. Ainsi les classes O, 1,  12 et 

13, soit un peu plus de la moitié des 462 agents considérés (5 1.5 1%). Ils présentent u minima des 

différences notables dans leur type d'expérience antérieure, singularisée par sa brièveté (cl. O & 

l), ou par son caractère non perdurable (cl. 12 & 13). A l'arrivée, le profil 'cadre de la formation' 

(cl. 13) est parfaitement isolé.4o9 Voyons ce qu'il en est, précisant que nous ferons référence, par 

commodité d'exposition et tout au long de ce paragraphe, à leur formation (tab. 65). 

Les classes O et 1 (191 sujets, 41.34%) tout d'abord, se singularisent manifestement par le 

critère de l'ancienneté dans la formation, et en l'occurrence par l'âge de leurs sujets respectifs. 

Retour fait aux questionnaires, 87.30% des agents en cl.1 ont moins de 29 ans. Recrutés généra- 

409 Reprécisons que nous raisonnons sur des positions légitimées dans le champ: conventions, accords 
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lement lors de la mise en place du CFI, ils sont ce que nous appellerons, de manière typique, les 

'nouveaux formateurs'. Les agents en profil O sont, par contraste, les 'vieux de la vieille' de la 

formation. Nombre d'entre eux, recrutés au début des années 80, en ont connu tous les dévelop- 

pements depuis le plan Avenir Jeunes suivant le rapport de B. Schwartz. Ils sont fortement di- 

plômés: grosso modo les trois quarts possèdent a minima un diplôme de type bac+2 (71.87 & 

79.37% respect.). S'il est difficile d'établir une 'hiérarchie' (déplaisante pas ailleurs) de leurs ti- 

tres, les plus jeunes sont polarisés sur ce niveau précis de formation (49.21%). Sachant par 

ailleurs qu'il s'agit en dominante de DUT ou de BTS, ils possèderaient aujourd'hui les signes de 

l'Excellence du formateur: techniquement spécialisé, pédagogiquement débutant, pour reprendre 

certaine formulation d'accords d'entreprise étudiés.. 

T. 65 - Séquences de synthèse itinéraires / Diplôme leplus élevé obtenu (?/oc) 

Test du KHI2 et Coefiicient normé de Contingence 
Diplôme le plus élevé /séq.  de synthèse: avec 77 cor. de Yates, Khi2=341.14 à 84 ddl, p<.OO 1: CnC=0.705 

(Remarque: 2 enquètés relevant de la classe I I n'ont pas précisé leur diplôme le plus élevé obtenu) 

TOT.AL 

3.91 
( 1  8) 

9.35 
(43) 

6.96 
(32) 

18.26 
(84) 

27.83 
(128) 

23.26 
(107) 

10.43 
(48) 

100.0 
100.0 
(460) 

Dans l'un et l'autre cas, leur arrivée dans la formation s'est faite sur une situation (de fait 

ou potentielle) de chômage faisant suite à une courte situation / expérience (?) d'employé (cl. O) 

ou de cadre subalterne (cl. 1). Gagera-t-on que leurs titres ne leur ont pas procuré les bénéfices 

escomptés? Ils sont aujourd'hui - mais nous y reviendrons plus précisément après - le plus sou- 

vent en position d'agents de production. Certains des plus anciens pourront parfois occuper cer- 

CI. CI. CI. 1 CI. CI. CI. j CI. CI. CI. i CI. CI. CI. 3 CI. CI. CI. 
O 1 2 j 3  4 5 : 6  7 8 j 9  10 I l i 1 2  13 14 

3.17 j 7.69 21.43 20.69 i 9.30 2.78 3.03 
(2) j (1) (3) (6) ! (4) (1) (1) 

--- +++ +++ ; + 
1.56 1.59 i 7.69 7.14 31.03 i 53.49 16.67 
(2) (1) i (1) (1) (9) (23) (6) 
--- -- -- . +++ i +++ 

5.47 3.17 33.33 i 38.46 2.50 i 3.45 ; 23.26 5.56 3.03 
(7) (2) (3) : (5) (1) : (1) : (10) (2) (1) 

+++ 3 +++ i +++ 
21.09 12.70 22.22 j 23.08 21.43 15.00 j 28.57 37.93 i 13.95 27.78 3 28.57 6.06 
(27) (8) (2) i (3) (3) (6) j (2) (11) : (6) (10) j (4) (2) 

+++ i -- . 
32.03 49.21 22.22 3 15.38 14.29 42.50 3 14.29 80.00 36.11 i 28.57 30.30 16.67 
(41) (31) ( 2 ) ;  (2) (2) ( 1 7 ) :  (1) (4) (13) 3 (4) (10) (1) 

+++ ++ j ++ --- i --- --- : 

32.81 17.46 11.1 l i 7.69 35.71 35.00 i 20.00 6.90 j 11.1 1 50.00 3 28.57 27.27 50.00 
(42) (11) (1) : (1) (5) ( 1 4 ) :  (1) (2) : (4) (10) / (4) (9) (3) 
+++ + i -- : --- - +++ j 

7.03 12.70 11.11 j 5.00 i 57.14 50.00 3 14.29 30.30 33.33 
(9) (8) (1) (2) : (4) (10) : (2) (10) (2) 

i +++ - . -- -- +++ i +++ + 
100.0 100.0 100.0 j 100.0 100.0 100.0 3 100.0 100.0 100.0 j 100.0 100.0 100.0 j 100.0 100.0 100.0 
27.83 13.70 1.96 ; 2.83 3.04 8.70 i 1.52 1.09 6.30 ! 9.35 7.83 4.35 ! 3.04 7.17 1.30 
(128) (63) (9) ! (13) (14) (40) 3 (7) (5) (29) j (43) (36) (20) i (14) (33) (6) 
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taines responsabilités. Pour autant, ils seront rarement reconnus comme tels, c'est a dire légiti- 

més. Reste qu'ils matérialisent et incarnent, cela dit en l'état des (incomplètes) études antérieu- 

res, un renouvellement considérable de l'accès au métier. Formateur d'adultes serait devenu une 

situation professionnelle de premier exercice, ou tout comme. Mais au vu de leur titres scolaire, 

de leurs brefs débuts dans le monde sans pitié de 'l'entreprise'.., quid du mythe du 'désir de 

transmettre son savoir ou son expérience..' maintes fois avancé? 

Les profils 12 & 13 (mais peut-être devrions-nous dire 13 & 12 pour assurer une symé- 

trie), ressortent quelque part comme leur 'pendant', distinction faite de leur première situation / 

expérience professionnelle. Elle y a emprunté les voies du 'pionicat' (cl. 12, 14 sujets, 3.03%), 

ou de l'auxiliariat (cl. 13, 33 sujets, 7.14%), soit des situations de transition sans légitimité dans 

le champ de référence, et non forcément destinées à y trouver une conclusion consacrée. Tout! 

précaire ou aléatoire qu'il soit, ce caractère d'exposition antérieure (ou préalable) au système 

éducatif traditionnel est bien entendu ce qui meut notre présentation séparée. Une remarque tou- 

tefois sur ce point. Dans la distribution générale des états, nous eussions pu nous attendre à re- 

trouver ce type de situation initiale chez un nombre plus élevé de sujets. Il faut tenir compte de la 

logique de modélisation utilisée, et des notions évoquées d'insertion 1 permutation. Il s'agit bien 

ici de profils 'durs', caractérisés par des enchaînements socio-professionnels précis.4'a Dans le 

premier cas (cl. 12), il semble nettement que le 'pionicat' ait été poussé jusque dans ses limites 

administrativement autorisées, puis que, le chômage menaçant, l'orientation vers la formation ait 

pu être considéré comme une suite 'logique' ou 'naturelle'. Devient-on Fformateur parce que 

l'on n'a pas pu devenir enseignant? 

La question pourrait être également posée aux agents relevant du profil 13. La différence 

en est qu'ils auraient, eux, plutôt démarré leur carrière dans l'auxiliariat, mais seraient rapide- 

ment passés, sans transition décelable, dans la formation.. où ils y ont fait carrière. C'est un point 

manifeste ici. Le profil 13 caractérise nombre de responsables ou directeurs d'organismes privés, 

parfaitement légitimés au sein de leurs organismes respectifs; ou alors lorsqu'ils exercent dans le 

public, les chargés de mission et responsables de structures annexes. Tous sont également très 

diplômés, avec un net avantage aux profils de 'cadres' légitimés: 71.43 et 87.87% respectivement 

possèdent au moins un diplôme de niveau bac+2, ces derniers ayant poursuivi plus souvent jus- 

- -- 

J I0  Cette remarque vaut pour toutes les petites classes de prime abord polarisées sur tel(s) ou tel(s) état(s). 
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qu'à un diplôme de troisième cycle (30.30 contre 14.29%). Cela étant, la différence stratégique 

entre les deux parcours - mais également vis à vis des deux précédents - marque une fois de plus 

ce côté 'indétermination des pratiques'.. qui ne l'est pas tant si l'on s'attache à ses origines. D'un 

côté les 'formateurs par défaut', de l'autre les 'Stratèges'? 

Venons-en aux profils directement issus de l'enseignement (cl. 5 & 14). Cette fois, la ré- 

férence antérieure est clairement établie hors champ de la formation. Chacun diffère pourtant de 

l'autre plus par la nature de son activité antérieure dans 1'Ecole - sa position dans le système - 

que par son devenir dans la formation. Ce faisant, les premiers seront plus souvent perçus, eux 

aussi, comme les stratèges de leur institution. 

Les agents longtemps instituteur ou PEGC (cl. 5, 40 sujets, 8.66%), fractions subalternes 

du corps enseignant par excellence4", en sont une figure emblématique. Présents ici ou là dans le 

secteur privé de la formation, ils sont largement dominants dans les GRETA. Enracinés et la plu- 

part du temps légitimés dans leur corps d'origine, l'archétype en est le Conseiller en Formation 

Continue (CFC), ou alors l'enseignant sur poste gagé par délégation rectorale. Le premier mérite 

son lot de commentaires particuliers. Lorsqu'il passe d'un champ à l'autre, il conserve sa réfé- 

rence statutaire initiale (les seconds également du reste). Mais elle seule confère à ses fonctions 

politiques et stratégiques l'efficace de la légitimité. Les chargés de mission qui l'assistent - puis- 

que qu'il s'agit d'eux par contraste - ne jouent pas la même partition. Evoluant sur deux regis- 

tres, à la fois dedans et dehors, sa position est à cet égard Néanmoins, le caractère 

stratégique de leur parcours - situons ici les choses globalement, et cela dit d'expérience - est 

manifeste. Par prudence méthodologique, nous l'exprimerons sous forme d'hypothèse. Ne pou- 

vant prétendre, dans leur corps d'origine, à autre chose que la condition dûe à leur rang (de part 

leur formation, leurs titres, leur degré de participation aux normes de l'Excellence..), le champ de 

la formation permet d'élargir leur horizon professionnel et social sans que besoin soit d'y faire 

état des signes distinctifs de légitimités de corps attendus par ailleurs (être certifié, agrégé..). La 

polarisation de leurs titres est d'ailleurs marquée sur le bac+2 (42.50%)' leur accès à une licence 

ou une maîtrise (35%) tenant selon toute vraisemblance plus qu'ailleurs à leurs efforts de forma- 

JI1 Plus qu'une affirmation personnelle, n'est-ce pas ainsi qu'ils sont considérés par leur administration de tutelle.' 
Jusqu'a preuve du contraire, 1'Ecole s'organise bien autour du modèle de référence qu'est l'agrégé, et non pas 
1 'instituteur.. sauf dans l'imagerie populaire ou libératrice.. 

Et celle des agents contractuels 1 'est tout autant, pour des raisons inverses. Nous 1 b o n s  toutefois déjà entrevu, 
la situation vécue des CFC semble leur poser (a eux-mêmes) bien des problèmes existentiels.. 



tion. Cela dit, dans quelle mesure le recrutement des CFC de la Région Nord Pas de Calais a-t-il 

constitué, historiquement, un cas relativement particulier sur le plan national? D'un point de vue 

stratégique toujours, l'une des voies privilégiées d'évolution de carrière n'est-elle pas, par suite, 

de devenir chef d'établissement? 4'3 

Autre cas de figure d'enracinés dans les professions enseignantes, les agents présentant le 

profil 14 en sont à l'opposé (6 sujets, 1.30%). Légitimés aux plus hauts niveaux de l'institution 

(capes, agrégation, doctorat..), ils ne fréquentent pas (dans notre enquête) les mêmes institutions. 

Nous les avons rencontrés essentiellement dans les universités (CUEEP en l'occurrence). Ils as- 

surent quasiment toujours une double mission formation initiale / formation continue. On ne peut 

pas parler, dans leur cas, de passage stratégique d'un champ à l'autre. Les deux missions sont 

étroitement mêlées dans l'idée d'éducation permanente. De ce point de vue, nous ne saurions 

soutenir la même chose dans les GRETA, tant sont pregnants les mécanismes et déterminismes 

sociaux qui meuvent les agents dans les places d'une fraction de champ à une autre. 

Restent alors, si l'on peut dire, 178 sujets (38.53%) dont la référence professionnelle et 

sociale initiale a pu trouver les conditions de son expression - théoriquement - hors champ de la 

formation et de l ' éd~ca t i on .~ '~  

Les profils 8 & 9 forment un bloc à maints égards caractéristique du champ de la forma- 

tion des chômeurs (72 sujets, 15.59%). Leur différence tient essentiellement à la répartition 

sexuée des situations d'employé(e) (cl. 8, 29 sujets, 6.28%, 69% de femmes) ou d'ouvrier (cl. 9, 

43 sujets, 9.31%, 95.3% d'hommes). Ces agents longtemps prolétarisés par excellence seraient 

parvenus, sur le tard, à s'extraire un tant soit peu de leur condition (devenir cadre subalterne pour 

les employés, contremaître pour les ouvriers bien que ce soit plus symbolique que réel), sans s'y 

'stabiliser' dirions-nous. La situation de chômage qui conclut systématiquement leur parcours 

l'attesterait. De là leur arrivée dans la formation. Leur situation vis à vis des diplômes traduit le 

lot commun des employés et des ouvriers, encore qu'ils soient ici - formation oblige - le plus 

souvent nantis de titres. Mais 2 seuls sujets ont dépassé aujourd'hui le niveau du baccalauréat. 

Les anciens employés l'ont plus souvent obtenu (37.93 contre 13.95%), quand les ex ouvriers 

attestent de formations techniques professionnelles classiques: CAP (53.49%), brevet profes- 

413 Sous toutes réserves, en l'absence de réfirence oficielle connue, le ch~fre  avancé serait de l'ordre de 60% 
414 Encore parmi eux faudrait-il retirer le cas particulier des psychologues, nous allons y revenir. 



sionnel ou de maîtrise.. (23.26%). On pourrait avancer l'hypothèse d'une concrétisation d'un 

projet social par transfert à moindre coût. Mais dans l'illusion d'avoir aujourd'hui inversé les 

rapports d'exploitation et de domination qu'ils connaissaient: ils les subissent tout autant - certes 

sous une autre forme - de par la place qu'ils occupent dans les procès de formation: formateur 

intervenant exclu des sphères stratégiques et politiques, nous le verrons tout à l'heure. 

Nous serions tenté ensuite de présenter ensemble les profils 2 & 10. Leur particularité 

commune naît d'un enracinement antérieur dans les fractions inférieures de la petite-bourgeoisie: 

longtemps technicien (cl. 2, 9 sujets, 1.95%)' ou autre cadre subalterne (cl. 10, 36 sujets, 7.79%). 

Nettement détachés des ouvriers et des employés sur le plan des diplômes, ils restent un cran en 

deça des niveaux atteints par les 'formateurs de métiers' en s'établissant grosso modo du bac à 

bac+2 (44.44 & 63.89% respect.). L'un dans l'autre, ce ne font que 45 agents, soit moins d'un 

sur 10 (9.65%). Cela confirme ce que nous en disions. Leur parcours se solde de la même façon 

un jour ou l'autre par une situation de chômage. S'agirait-il alors, hypothèse vraisemblable, d'un 

reclassement 'honorable'? Dans un ordre d'idée similaire, les enracinements comme ingénieur ou 

cadre sont extrêmement peu nombreux, nous le pressentions tantôt. Seuls 7 sujets en présentent 

le profil affirmé (cl. 6, 1.51%)~'~ '  étant par ailleurs diversement diplômés: du baccalauréat (2) à 

un diplôme d'ingénieur ou de troisième cycle (4). Bien que leur parcours initial puisse se solder 

lui aussi par le chômage, ils maintiennent (mais dans quelle mesure est-ce comparable?) plus 

souvent leur position dominante dans le champ de la formation. La prime à l'encadrement..? 

Enfin passons en revue les quatre profils restant, soit autant de parcours aussi différents 

les uns des autres que de l'ensemble. Les deux premiers sont pourtant des plus classiques. En 

classe 3 (13 sujets, 2.81%)' la référence à l'auto-production économique fait souvent suite à une 

situation initiale prolétarisée. L'archétype en serait, comme présenté, l'ouvrier de métier 

s'installant un jour à son compte, puis devenant en fin de parcours formateur. Mais les choses 

sont plus complexes qu'en apparence. Pour les avoir fouillées dans le détail, s'y greffent parfois 

une succession d'étapes entremêlées, plus ou moins mal déterminées, lorsque l'individu concerné 

a été (notamment) commerçant. La variété des diplômes ajoute à ce sentiment de confusion rela- 

tive, tout en s'établissant nettement par référence à un niveau IV de formation (61.54%). A re- 

garder de près la distribution des états, on s'aperçoit que ce type de situation est virtuellement 

415 Compte tenu de notre remarque précédente sur la technique de modélisation. 



non négligeable dans notre population (238 équivalents années), mais qu'elle disparaît dans 

l'exposé des profils. Or c'est une constante qu'il convient de souligner: la tentation du petit 

commerce, de la 'boutique' est tout à fait réelle chez les formateurs. Nous l'avons rencontrée, de 

façon sporadique, dans maints parcours. Fait nouveau en revanche, nous avons fort peu trouvé 

(vérification faite des dossiers) de référence à une situation de chômage quelconque. C'est sur- 

prenant: pourquoi alors arrêter l'activité? Mais dans le même temps logique: le chômage n'est 

pas une référence patronale. C'est une caractéristique inhérente au travailleur libre, qui ne pos- 
416 sède que sa seule force de travail.. 

La classe 4 est caractéristique (exclusive) de femmes ayant arrêté toute activité profes- 

sionnelle pendant de nombreuses années (14 sujets, 3.03%). Leur début de carrière est fait le plus 

souvent d'un mélange de situations d'employée ou d'encadrement subalterne. La formation 

constituerait-elle une situation assez commode pour retrouver une activité? L'analyse détaillée 

les montre autrement diplômées que les profils toujours actifs dans des positions initiales similai- 

res (50% ont au moins un bac+2), et plutôt rattachées socialement aux fractions supérieures de la 

petite bourgeoisie (analyse annexe). 

La classe 7 regroupe uniquement des agents issus du travail social et n'ayant jamais fait 

que cela. C'est la raison pour laquelle, dans une modélisation en profils 'durs', ils sont si peu 

nombreux (5 sujets, 1 .OS%). Longtemps moniteurs-éducateurs ou éducateurs, ils ont souvent re- 

pris des formations complémentaires (chef de service, école de Rennes..) qui les amènent au- 

jourd'hui, réorientation du travail social aidant, à travailler conjointement dans les deux secteurs, 

formation et éducation spécialisée. Des vestiges de temps révolus? Oui, si l'on considère ce que 

nous appelions la radicalisation du champ de la formation. Dans notre enquête, seules quatre 

institutions pouvaient encore se prévaloir de cette double identité. Non, si l'on considère - dans 

un même contexte - que ce profil caractérise plus souvent des directeurs d'établissement que des 

éducateurs de base à proprement parler. Dans ce dernier cas, ce seraient des 'formateurs de mé- 

tier' qui interviendraient dans les procès pédagogiques. 

Dernier profil, les psychologues (22 sujets, 4.76%). Leur arrivée dans le champ est ré- 

cente (89-90 avec le CF1 jeunes). Ils se rencontrent, en tant que tels, essentiellement dans les 

Centres Inter-institutionnels de Bilan (CIBC) des GRETA et de 1'Education Nationale. Nous les 

416 Par référence explicitement marxiste 



avons assez largement couverts dans l'enquête. Leur parcours est on ne peut plus rectiligne: étu- 

diants, ils sont recrutés directement au sortir de l'université, voir même pendant leur cursus. Une 

remarque (surprenante?) sur ce point: seule la moitié d'entre eux peut aujourd'hui se prévaloir du 

titre de psychologue.4'7 Usurpation? Il est vrai que 17Etat est au-dessus des textes, et possède ses 

statuts propres. En fait, il n'en existe guère pour ses psychologues, sauf à passer un concours de 

titularisation administrative.. Généralement (très) jeunes (c'est un bon argument), ils disposent 

d'un pouvoir d'imposition idéologique certain, eu égard à leur rôle de 'plaque tournante' dans les 

procès d'orientation. L'une des tendances actuelles étant à 'psychologiser le social'.. 

5 3. LOGIQUES SOCIALES ET FONCTZONNALZTES DU CHAMP 

Attachons-nous maintenant à démontrer - ou infirmer.. - à la fois la pertinence de notre 

typologie des itinéraires, et sa puissance explicative dans la division sociale du travail. Le croi- 

sement avec les fonctions typologiques des agents, selon qu'ils aient connu tel ou tel parcours ou 

développement de 'carrière', est un autre moment crucial de l'analyse. Un préalable sera toute- 

fois nécessaire: la structuration de chaque fraction de champ a travers ses profils privilégiés. 

1. DES DIFFERENCIA TZONS SECTORIELLES 

Comment se distribuent les différents profils dans chaque secteur et type d'institutions 

(tab. 66)? Précaution méthodologique, la ventilation générale des effectifs par secteur et type 

d'organismes au sein du présent échantillon de 462 sujets est quasiment identique à celle obser- 

vée dans la population enquêtée. Les chiffres peuvent être comparés par retour sur les tableaux 

antérieurs. Nous en préciserons simplement les écarts (référence %), soit dans l'ordre habituel, 

du secteur public au consulaire: +0.26, -0.05, +0.24, +0.41, -0.27, +0.26, -0.26. 

A première vue, la présence des 'formateurs de métier' (cl. O, 1, 12, 13) est une constante: 

45.67% dans le public, 5 1.01% dans le privé, 71.7% dans le consulaire. Il s'agit bien ici d'agents 

permanents, pour lesquels la référence professionnelle centrale, voir unique, est la formation."* 

Est-ce surprenant de les trouver pour près des trois quarts dans ce dernier secteur? Tout en tenant 

417 Les nouveaux textes de 1992 sont très clairs là-dessus: la possession du DESS, ou alors du DEA accompagné 
d'un stage pratique validé. 
418 Et à ce titre, il est légitime d y inclure eflectivement le profil 12, 'surveillant /chômage /formateur'. 



compte de la particularité de sa composition dans notre enquête, on peut raisonnablement penser 

- malgré l'utilisation commode et abusive du non-statut de 'vacataire à temps complet' - qu'il y 

aurait là délégation 1 attribution d'un certain nombre de tâches (de production) confiées a des 

agents chez lesquels l'adéquation entre la qualification 'scolaire' de leur force de travail et ce que 

l'on attend d'eux serait jugée suffisante pour en faire des formateurs. Dans les domaines pure- 

ment 'techniques', soit il sera fait appel - sur statut officiel éventuellement - à d'anciens ouvriers 

de métier (que nous avons peu en fait dans l'enquête), soit à des artisans en exercice intervenant 

de façon ponctuelle dans l'institution (cas bien réel cette fois, à travers les questionnaires 

'vacataires' non présentés ici). 

T. 66 - Séquences de synthèse itinéraires /Secteur organisme (%l) 

Test du KHI2 et Coefficient n o r d  de Contingence 
7 c l  Secteur org. / séq .  de synthèse: avec 83 cor. de Yates, Khi2=181.89 à 84 ddl, p<.001; CnC=0.574 

3 cl.. Secteur org. /séq.  de synthèse: avec 24 cor. de Yates, Khi2=109.87 à 28 ddl, P<.OOI; CnC=0.537 

Leur ancrage est tout aussi important dans le secteur privé - ils y représentent la moitié 

des agents -, mais encore nous venons de le dire dans le public. De ce point de vue, ce secteur au- 

rait opéré un virage réel dans la structuration de ses personnels, quand il utilisait traditionnelle- 

ment le 'vivier' des professeurs en heures complémentaires. Cela signifierait, l'un dans l'autre, 

que 'formateur d'adulte' serait devenu aujourd'hui une activité de plein exercice, voir d'accès 
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immédiat et durable, comme le serait n'importe quelle autre Le fait se renforce si l'on 

ne considère, comme indiqué, que les fractions les plus anciennes (cl. O & 13). Nonobstant l'in- 

terrogation subsistante sur les 'nouveaux formateurs' (cl. 1 ; Qu'est-ce qui les motive? Seront-ils 

toujours formateurs demain?..), il existe bel et bien aujourd'hui ce que l'on pourrait appeler un 

'noyau dur' d'agents de la formation. 

Les distinctions interviennent ensuite. Le secteur public est notamment marqué par la pré- 

sence des profils 'enseignants' (cl. 5 & 14, 17.28 & 3.70%), et pour d'autres raisons moins his- 

toriques par celui des 'psychologues' (cl. 1 1, 1 1.73%). Ces derniers se rencontrent exclusivement 

dans l'entourage des GRETA (13.77%), nous n'y reviendrons pas. Les premiers par contre sont 

clairement dissociés, fait déjà avancé, selon leur légitimité de corps: (anciens) instituteurs et/ou 

PEGC à 1'Education Nationale (20.29%), (certifiés) / agrégés / universitaires au CUEEP (14.29% 

contre 2.90% dans le cas précédent). Les profils d'anciens ouvriers de métier se repèrent, c'est 

d'ailleurs quelque peu étonnant, également dans les GRETA (cl. 9, 8.70%); gagera-t-on qu'il 

s'agirait plus ici d'une certaine 'aristocratie ouvrière', eu égard aux titres scolaires nécessaires 

pour y exercer? Absents de notre échantillon au niveau des universités, nous savons pourtant 

qu'il en existe, dans les actions collectives de formation notamment (Sallaumines). Ils y sont ce 

que l'on appelait antan les 'formateurs issus du milieu'.. Les modalités administratives d'emploi 

ne leur permettent (cas général) qu'un statut disons 'd'intermittent'; ils n'ont pas été, ou si peu, 

saisis dans l'enquête."' 

Ces anciens ouvriers de métier sont en revanche présents dans le secteur privé (1 1.74%). 

comme peuvent l'être les ancien(nes) employé(e)s (cl. 8, 8.91%) ou encore les profils de 'cadres 

subalternes' des entreprises (cl. 10, 1 1.34%). La physionomie différentielle des deux secteurs est 

patente. A eux trois - et bien qu'il soit peut-être abusif de les regrouper, pour une question de si- 

tuation / position de classe -, ils y représentent presque 113 des agents (3 1.99%). Ils sont ce qui y 

caractérise, en quelque sorte, La référence 'entreprise', assez largement absente du secteur pu- 

blic."' Nous verrons bientôt quelle place leur est réservée, aujourd'hui, dans la division du tra- 

4 19 Il faut tout de même tenir compte qu'il s'agit ici des 'survivants'. Les CDD et autres contrats précaires avaient 
assez largement disparu du champ, non pas tant par philanthropie que par voie de compression des effectifs. Cela 
dit, dans l'absolu, le phénomène noté est réel. 
420 Il est vrai aussi, paradoxalement, que notre enquête afinalement peu fonctionné au sein méme de notre institu- 
tion. NousJiions-nous trop a la 'bonne volonté interne', quand nous avons ailleurs 'labouré' le territoire régional 
tel un député en campagne?. . . 
42 1 Cela dit, répétons-le, sans préjuger d'une quelconque vertu sociale à lui attribuer. Rien ni personne n'a jamais 
prouvé que l'entreprise serait.. autre chose que le lieu premier de cristallisation du Capital comme rapport social. 



422 vail. Leur représentation globale est sensiblement la même d'un type d'organisme à l'autre; sa 

distribution en diffère pourtant assez profondément. Les organismes relevant de l'enseignement 

privé, comme ceux à but (ouvertement) lucratif 423, présentent sur ce point plus volontiers des 

profils par avance enracinés dans la petite-bourgeoisie (cl. 10): 17.65 et 26.32% respectivement. 

Ce seul dernier type se singularise encore par le recrutement d'anciens 'cadres' (cl. 6, 10.53%). 

Le secteur associatif resterait au contraire marqué par l'origine socio-professionnelle explicite- 

ment 'populaire' de ses Fformateurs: 2 1.8% d'anciens ouvriers ou employés. 

En résumé, chacune des deux grosses fractions dont nous savons les avoir largement cou- 

vertes est traversée par une double tendance. Dans le secteur public, les 'formateurs de métier' et 

les profils 'enseignants'; dans le secteur privé, les 'formateurs de métier' et les 'anciens profes- 

sionnels des entreprises'. La fonction des uns et des autres n'est pas, tendanciellement, la même 

dans la division sociale du travail. Nous examinerons dans le point suivant ce que doivent les 

fonctions des uns et des autres à leur trajectoire personnelle dans la structure de classes. 

2. A CHACUN SA PLACE.. 

Le tableau 67 est d'autant plus exhaustif et précis que complexe à lire et analyser. Nous 

avons repéré, pour chaque profil, dans chaque secteur / organisme et pour l'ensemble, les fonc- 

tions des uns et des autres. Les pourcentages sont chaque fois exprimés en lignes (le recrute- 

ment), et en colonnes (la destination). En tête de sous-groupe figurent les effectifs de chaque 

profil constitutif. Le lecteur appréciera ainsi la portée de leurs traductions rapportées. Les expri- 

mer de visu eût embrouillé inutilement la lecture. Même précaution méthodologique qu'aupa- 

ravant: la distribution de chaque fonction est quasiment identique pour les 462 sujets présentés 

que pour l'ensemble de la population enquêtée.424 

422 Agents directement productifs. 
423 Nous avons toujours été sceptique sur cette notion de 'lucre', matérialisée par un tel ou tel statut et par opposi- 
tion à celui d'association loi 1901. Mais sans doute sont-ce les développements récents de la formation qui noia y 
inclinent plus qu'avant. Cela pourrait néanmoins mettre à jour, tout simplement, des logiques sur le fond similaires. 
Comment justfier autrement la division sociale du travail.. et l'inégalité sans fondement objectif de la rémunération 
de la force de travail des uns et des autres selon leurs fonctions respectives?.. 
424 Dans l'ordre et respectivement: public -0.99, +O. 44, +O.S6; privé + 1. I l ,  1-0.3.5, - 1.46; consulaire +0.49, + 1.18, 
-1.97; ensemble +0.4, +O.SI, -0.9. 



T. 6 7 - Séquences de synthèse itinéraires /Secteur organisme &fonctions (%l,c) 
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Test du KHI2 et Coefficient norme de Contingence 
Ensemble. séq. de synthèse / fonction: avec 24 cor. de Yates, Khi2=201 .O4 à 28 ddl, p<.001; CnC=0.674 
(Fonct. iypo. 5 cl. /séq. de synthèse: avec 50 cor. de Yates. Khi2=203.70 à 56 ddl, P<.OOI; CnC=0.618) 

Public. séq. de synthèse / fonction: avec 33 cor. de Yates, Khi2=74.43 à 26 ddl, P<.OOI; CnC=0.687 
Privé. séq. de synrhèse / fonction: avec 29 cor. de Yates, Khi2=82.29 à 26 ddl, P<.001; CnC=0.612 

Consulaire. séq. de synthèse / fonction: avec 25 cor. de Yates, Khi2=12.63 à 16 ddl, P>.500; CnC=0.537 

Considérons tout d'abord les choses globalement (partie inférieure du tableau), et sans 

nous méprendre sur le sens de ce croisement. Du point de vue du recrutement (%1), les o r g a n i s a -  

teurs politiques et/ou stratégiques sont prioritairement des 'stratèges' affirmés (cl. 13, 32.29%), 

des (ex) enseignants de grades subalternes (cl. 5, 22.92%). La modélisation typologique utilisée, 



et notre choix du vocabulaire des états, avaient clairement fait ressortir ces deux profils. De ce 

point de vue nous apprenons peu, sauf à considérer qu'une fraction non négligeable (mais large- 

ment minoritaire) de ces mêmes 'responsables' est également composée de formateurs 'expéri- 

mentés'"' intialement prolétarisés dans une courte situation d'employé (cl. 0, 14.58%). La diffé- 

rence tient en ce cas au jeu entre le nominal et le réel: là ou les premiers sont clairement légiti- 

més dans leurs organismes, on parlera de 'non statut' pour les seconds.. 

Si l'on inverse le sens de lecture (%c), l'immense majorité des agents ayant tôt investi la 

formation après une courte expérience dans l'auxiliariat occupe aujourd'hui les fonctions domi- 

nantes (cl. 13, 93.94%). Les profils d'enseignants le sont tout autant lorsque légitimés aux plus 

hauts niveaux dans leur champ initial (cl. 14, 83.33%), à un degré moindre dans les grades infé- 

rieurs, mais tout de même (cl. 5, 55%; interférence CFC et postes gagés dans les GRETA, no- 

tamment). Notre modélisation ne souffre ainsi quasiment pas d'erreur.426 'L'expérience' dont 

nous parlions à l'instant paie peu lorsque la situation initiale était 'plutôt mal engagée' (cl. O. 

10.94%' employé au départ), et pas plus que ce que serait 'l'inexpérience' (cl. 1, 1 1.1 1%). Une 

carrière de 'cadre', tout en tenant compte de l'extrême faiblesse des effectifs, apparaît infiniment 

plus rentable (cl. 6, 57.14%). Enfin trois types de profils plus ou moins sinueux peuvent retenir 

l'attention, encore qu'il faille se méfier de 'l'effet pourcentages': les anciens artisans / commer- 

çants (cl. 3, 15.38%); les femmes sans activité pendant longtemps (cl. 4, 21.43%); les quelques 

'rescapés' de l'éducation spécialisée (cl. 7, 60%). Cette concentration d'un faible nombre de 

profils dans les fonctions dominantes du champ délimite ainsi, sur le plan de la trajectoire des 

agents, une première condition de possibilité de les occuper. 

93.65% des 'nouveaux formateurs' (cl. 1) sont en situation de production; 75% de leurs 

collègues plus anciens (cl. O); mais encore 89.66% des ancien(nes) employé(e)s (cl. 8)' 83.72% 

des anciens ouvriers (cl. 9), et jusque 88.89% de ceux que l'on pouvait supposer avoir procédé à 

un 'reclassement honorable' à partir des fractions inférieures de la petite bourgeoisie (cl. 10). 

etc.. etc.. Finalement, ce sont encore les agents issus du 'pionicat' qui attestent d'une plus fré- 

quente prise de responsabilités: 3 organisateurs pédagogiques (2 1.43%) et 1 organisateur politi- 

que et/ou stratégique (7.14%) sur 12 au total, pour bien marquer la faiblesse des effectifs. 

425 Pour éviter tout jugement de valeur sur ce terme trop souvent vide de sens, nous ne lui en accorderons d'autre 
que la référence à l'ancienneté dans la formation. 
426 Rappelons-nous. par exemple pour les sujets à profil 13, que deux agents du type 'toujours formateur 'sont clas- 
sés 'cadres à 1 'ancienneté ' dans la CCNOF. 
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Nous avons montré l'impact de l'origine sociale dans le devenir des agents dans la for- 

mation d'adultes. Il semble manifeste que ces mêmes agents (ceux issus de la petite-bourgeoisie, 

tendanciellement dans ses fractions supérieures ou alors de petite production) aient, soit utilisé 

avec une efficience optimale les leviers de leur institution d'origine (enseignants), soit compris 

très tôt les mécanismes fonctionnels de leur champ d'arrivée à partir d'une position initiale non 

fondamentalement 'déclassée', ou 'enracinée' dans quelque fraction subalterne que ce soit. En 

cas contraire, tout n'est que fonction directement productive. Cela remet en cause, si besoin était 

encore, la prétendue théorie de la 'mobilité'. Il y a plus sûrement, en passant d'un champ à un 

autre et en l'occurrence celui de la formation, simple transfert des rapports de domination, par 

transmutation des places et des agents dans les places. Une remarque anticipatrice: l'analyse du 

capital social dont chacun dispose sera, à n'en pas douter, des plus intéressantes.. 

Venons en maintenant aux différenciations internes à chaque secteur. Dans le public, les 

choses sont on ne peut plus claires. Les enseignants légitimés (cl. 5, 34.04%) sont à part égale 

avec les 'stratèges' (cl. 13, 34.04%) sur les fonctions politiques et/ ou stratégiques, et nous ajou- 

terions volontiers que l'un et l'autre le sont sans doute également, ne serait-ce leur différence 

statutaire. Dans chaque profil, ils représentent respectivement 57.14 et 94.12%' auxquels on peut 

ajouter les 83.33% de la classe 14. Le reste est fait essentiellement d'exécution, de production. 

Les profils rencontrés témoignent assez typiquement de ce que serait la nouvelle 'petite- 

bourgeoisie' de la formation. Les parcours issus (de façon durable) du prolétariat, ou même des 

fractions d'encadrement subalterne de l'entreprise sont largement minoritaires. On les dénombre, 

tout bien considéré, à hauteur d'un cinquième (20.37%). 

Dans le privé, les mêmes fonctions dominantes sont encore tenues par ceux que nous ap- 

pelons les 'stratèges' (cl 13, 29.79%)' mais également par des formateurs 'expérimentés' selon 

notre prudente définition (cl. 0, 21.28%). La différence entre les deux passe, le vocabulaire des 

états le signifie clairement, par la légitimation des uns dans les conventions et le déclassement 

des autres dans des situations a priori similaires. Le rapport par les marges est ici essentiel à sai- 

sir. 29.79% des organisateurs politiques et/ou stratégiques sont des 'stratèges', et 93.33% des 

'statèges' occupent une telle fonction. 21.28% sont, sur des fonctions a priori similaires, des 

formateurs 'expérimentés', mais ils représentent 14.08% de leur groupe. L'effet de masse, com- 

me notre modélisation, sont en cause bien entendu, mais on peut également revenir sur la défini- 



tion des postes et des fonctions telle qu'exposée tantôt. Il y a là manifestement trace du jeu entre 

le nominal et le réel. Seul le premier profil est payé de retour. Les agents issus de l'enseignement 

- uniquement cette fois dans ses grades subalternes - sont peu nombreux (12) mais tout de même 

12.77% en terme de représentativité dans cette fonction. Inversion faite du sens de lecture: 50% 

d'entre eux occupent ce type de fonction. Visiblement et une fois de plus, il y aurait 'prime à 

l'enseignement' dans la formation, pour les agents qui y perdurent. 

Hors cela, le même constat vaut, comme précédemment, chez les anciens ouvriers (cl. 9, 

86.21%) ou employé(e)s (cl. 8, 90.91%)' cadres subalternes (cl. 10, 85.71%) etc.. Cette fraction 

de champ les accueille en priorité (39.27%)' comparativement aux autres et notamment le secteur 

public. Ils y occupent très essentiellement des fonctions d'exécution. On ne trangresse pas, sauf 

dans l'illusion sociale, les rapports de domination par un simple changement de place. Là où 

maints et maints se gaussent de ce que serait la 'professionnalisation' des agents de la formation 

- entendue ici comme prétendu phénomène de 'reconnaissance sociale7-, là où maints et maints 

se targuent ou louent les efforts de contractualisation menés ici où là (conventions, accords etc..). 

nous n'y voyons, personnellement, rien qui remette en cause la seule vraie problématique qui 

soit: celle de la place des individus et des groupes dans le système. Face à la distinction 'classe 

en soi / classe pour soi', trop de syndicalistes - puisqu'il s'agit d'eux -, trouvent dans un discours 

économiciste un moyen commode - du moins le croient-ils - d'occulter cette problématique es- 

sentielle que Marx lui-même (et Lénine, et Gramsci ...) soulignait en son temps. Notre analyse 

montre, depuis que nous l'avons engagée, que rien ne se perpétue plus que des rapports sociaux à 

l'identique dans le champ étudié, des rapports de domination. Certes dira-t-on, ils sont sans doute 

plus subtils à saisir, en situation, pour qui le souhaiterait; notre recherche les pointe sans pro- 

blème, dans l'analyse. 

5 4. LE CHOIX DU CONJOINT, SES COROLLAIRES SOCIAUX 

Terminons ce chapitre par un sujet que l'on se saurait oublier: le conjoint et son choix. 

Notre contribution en ce domaine sera certes limitée, ne serait-ce par le questionnement proposé: 

il visait, notamment en ce qui concerne l'origine sociale, les Formateurs uniquement. Sans être 

véritablement une lacune au regard des choix imposés par la lourdeur de l'ensemble (46 pages..), 

nous sommes bien conscient de passer à côté d'un indice de vérification important. Hommes et 

femmes ne s'assemblent pas indistinctement selon leur milieu social d'origine. De C. Thélot à F. 



de Singly en passant par M. Bozon et F. Héran pour n'en citer que quelques cet axe de re- 

cherche constitue un point de passage quasi incontournable de la sociologie des classes sociales - 

disons groupes sociaux, pour ne pas abuser des modes d'analyse de ces chercheurs -. 

Quant à nous, la multiplication des marques tendancielles d'endogamie sociale renforcera 

immanquablement notre analyse, et démonstration, en cours. De la division supposée techniciste, 

des usages sociaux différenciés de la force de travail, de la hiérarchisation fonctionnelle.. au 

poids des origines dans la structure de classes, à la transmutation des places et des agents.. jusque 

dans le privé de leur vie sociale: tout procède, en l'état, d'une même et froide logique. Nous ex- 

trairons de cette façon les quelques indications pertinentes permettant d'éclairer encore davan- 

tage la situation actuelle des ci-devant 'Formateurs': ainsi la dernière profession de leur conjoint, 

s'ils en ont un bien sûr; les revenus disponibles (ou déclarés comme tels) du foyer; enfin son di- 

plôme le plus élevé obtenu et l'assemblage au sein des couples ainsi formés. 

1. LES DECLARA TIONS DE SITUA TION FAMILLALE: UNE PRECA UTION? 

73.65% des enquêtés ont déclaré vivre en couple, marié ou non: 80.38% chez les hom- 

mes, 66.66% chez les femmes (tab. 68). A première vue, ces chiffres sont dans chaque cas supé- 

rieurs aux références nationales. En 1989 selon l'I.N.S.E.E., 62.1% des sujets âgés de 15 ans et 

plus vivaient en couple, 65.4% chez les hommes et 59.1% chez les femmes.428 L'une et l'autre 

sources ne sont toutefois pas comparables de la sorte. Les Formateurs sont bien des actifs, âgés 

pour la quasi totalité entre 24/25 et 60 ans. Bien que notre découpage par tranches d'âges ne 

coïncide pas tout à fait avec l'échelonnement de 5 ans en 5 ans utilisé par ailleurs, leurs compor- 

tements familiaux s'écartent de ceux observés globalement. Les hommes apparaissent plus sou- 

vent mariés ou en ménage, les femmes nettement moins. Il semblerait même exister un 'déficit 

chronique' chez elles, que l'on ne saurait malheureusement expliquer.429 

Considérons-les successivement. Jusque 29 ans, les hommes se situent grosso modo sur la 

moyenne de classe d'âge: 58.18% déclarent un conjoint, pour 58% sur '25-29 ans' à 1'I.N.S.E.E. 

427 Voir Thélot C., Tel père? Tel Fils?, Paris, Dunod, 1982; De Singly F., Fortune et infortune de la-femme muriée, 
Paris, PUF, 1994, 3ème éd. corrigée et remaniée, (Ière éd. 1987); Bozon M., Héran F., (( La découverte du con- 
joint », Po~ulation. nOl, 1987, pp. 121-150 
428 Desplanques G., de Saboulin M., « Les familles aujourd'hui », Données sociales 1990, 1. N.S. E. E., pp. 2 76-284 
429 Sauf à invoquer l'inévitable précaution méthodologique des 'non déclarations' (choix de la case 'célibataire' en 
l'occurrence). Mais en ce cas, toujours possible, pourquoi les femmes et non les hommes?.. 



respectivement. Ils sont en fait un petit peu plus dans cette situation; par calcul annexe spécifi- 

que, 60.79% parmi ceux précisément situés dans cette tranche sont mariés ou en ménage. La 1é- 

gère baisse enregistrée entre '30-35' ans (73.34%, 72.55% exactement pour '30-34' ans, pour 

76.5%) est largement 'rattrapée' par suite. Les taux nationaux se situent quelle que soit la tranche 

entre 83.6 & 85.7%; ils sont à 91.17 & 91.47% dans notre enquête. 

T. 68 - Sexe, tranches d'âge /situation familiale (%c) 

Test du KHI2 et Coefficient norme de Contingence 
Ensemble. Tr. age /sif .  fam.: avec 4 cor. de Yates, Khi2=83.27 à 12 ddl, p<.OOl; CnC=0.429 
Hommes. Tr. age/s i t .  fam.: avec 4 cor. de Yates, Khi2=48.23 à 9 ddl, P<.001; CnC=0.453 
Femmes. Tr. âge /sir .  fam.: avec 5 cor. de Yates, Khi2=40.02 à 12 ddl, P<.001; CnC=0.425 
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Gr. 30 - Répartition des situations familiales selon l e  sexe (%c) 
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La situation est autre chez les femmes. Entre '25-29' ans et en moyenne, 69.1% déclarent 
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tranche précise. Pour faible qu'elle puisse paraître, cette différence devient par suite, et cette fois, 

flagrante. Quelque tranche que l'on prenne de 30 à 44 ans, les taux nationaux oscillent entre 80 et 

82.5%. Les Formatrices n'excèdent pas 71.42% chez les plus âgées, l'écart constaté de façon fine 

tournant autour de 10 points. Autre constatation, leur part des situations 'en ménage' est nette- 

ment plus affirmée que chez les hommes, où la situation de mariage domine au contraire sans 

guère de partage. Sur les trois premières tranches ('<= 29', '30-35' & '36-44')' les chiffres 

s'établissent respectivement à 35.0,2 1.67 & 19.23% pour 2 1.82, 16.67 & 10.29%. 

De là, on ne peut que s'interroger, sans que l'on puisse apporter de réponse. On constatera 

bien chez elles une proportion élevée de divorcées 1 séparées ayant déclaré vivre seules: quand 

les hommes sont entre 3 et 5%, elles sont 9 à 15%. Et après? Pour l'avoir tenté, aucune analyse 

secondaire n'a donné de résultat véritablement probant sur les caractéristiques de ces femmes en 

particulier, célibataires comprises. Certes, elles seraient un (petit) peu plus diplômées que 

l'ensemble des femmes (44.88% pour une licence et plus contre 39.28%)' un (petit) peu plus 

souvent issues des fractions supérieures de la petite-bourgeoisie d'encadrement (18.92 contre 

13.50%) comme de la petite-bourgeoisie de production (27.03 contre 21.52%), et un (petit) peu 

moins des milieux ouvriers (32.43 contre 37.97%)' mais bon. Prendra-t-on en compte ce qui reste 

une tendance sujette à fluctuations, de par l'étroitesse des écarts? Même si cela pourrait sembler 

abonder un tant soit peu les analyses de F. de Singly relatives à l'inégalité trop forte de la dot 

sociale et scolaire au regard des transactions possibles sur le marché des bien matrimoniau~"~, 

tenons-nous en la, prudemment, tout en gardant l'hypothèse en mémoire. 

2. LA PROFESSION DU CONJOINT 

Le croisement des fonctions respectives, suivant chaque sexe, avec la profession déclarée 

du conjoint, fournit en revanche deux enseignements pour le moins attendus, s'ils n'étaient pré- 

visibles (tab. 69). Le premier, les formateurs se rattachent plus fréquemment aux classes populai- 

res que leurs responsables quels qu'ils soient: 33.79%, contre 19.23% chez les organisateurs 

politiques et/ou stratégiques puis 14.29% chez les organisateurs pédagogiques. Encore devrait- 

on insister sur la différence des taux entre fractions. Les formateurs sont quasiment seuls à avoir 

un conjoint ouvrier ou ouvrière: 10.05%, contre 1.28 & 2.86% chez les autres. Le second, les 

430 De Singly F., op. cit., cf chap. 8 (( Les efers pervers de la dot scolaire.. Femmes diplômées, femmes dangereu- 
ses », pp. 156 & suiv. 



choix des Formatrices se détachent nettement de leurs homologues Formateurs. Pour ce type de- 

conjoint, on ne repère qu'un seul cas lorsqu'elles ont une responsabilité politique et/ou stratégi- 

que (4.76 contre H. 24.56%) comme d'organisation pédagogique (8.33 contre H. 17.39%); à 

19.49% chez les formatrices 'correspondent' 50.49% chez les formateurs. Il y a ainsi une double 

ligne de fracture dans les choix matrimoniaux des enquêtés, celle entre les sexes ne redoublant 

pas forcément celle des fonctions. Pour prendre les extrêmes, 24.56% des organisateurs politi- 

ques et/ou stratégiques hommes restent mariés ou en ménage avec une employée (22.81%) ou 

une ouvrière (1.75%, 1 seul sujet) quand 19.49% des formatrices sont dans ce cas (employés 

5.08% & ouvriers 14.41%). 

Cela dit, l'effet global est marqué. Lorsque les Formateurs exercent une responsabilité 

quelconque dans la formation, hors celle de production - qui en est bien une, quoiqu'en dise 

l'avenant de la CCNOF -, ils s'inscrivent massivement, dans le choix de leur conjoint, dans la 

petite-bourgeoisie d'encadrement. Dans l'ordre habituel: 79.49 et 80.0%, contre 60.27% chez les 

formateurs. La hiérarchie de ses fractions supérieures et inférieures serait même respectée, sauf à 

noter les 'efforts' patents des organisateurs pédagogiques: 3 1.43% de leurs conjoints relèvent 

des premières, pour 25.64% chez leurs responsables. Les formateurs ne sont que 18.72% dans ce 

cas. Le choix d'un conjoint relevant des secondes va à l'avenant: 48.57, 53.85 & 41.55% dans le 

même ordre. La répartition des conjoints suivant les fonctions respectives de chacun conserve 

ainsi, tout en les inscrivant dans la petite-bourgeoisie d'encadrement, le caractère sélectif et hié- 

rarchisé des rapports de domination que les différents agents instaurent entre eux. 

Leurs types précis de professions mérite un commentaire particulier. Telles qu'exposées 

dans notre tableau, on pourrait aisément les regrouper en deux grosses catégories: celles qui relè- 

vent d'une activité éducative (enseignement, formation), du travail social ou du para-médical 

éventuellement.., et y compris les psychologues, d'une part; de l'autre, celles relevant le plus 

souvent du secteur de la production ou des sphères de circulation. Vu les modalités initiales de 

classification, il subsiste certes une marge d'approximation, qui ne devrait toutefois pas remettre 

en question le raisonnement suivant. 

Globalement, le premier groupe s'équilibre à peu près avec celui des 'cadres extérieurs' 

dans les fractions supérieures de la petite-bourgoisie (10.24 & 11.45%); il est nettement majori- 

taire dans ses fractions subalternes (26.8 & 18.37%). D'une fonction à l'autre, fractions supérieu- 



T. 69 - Fonction typologique de l'enquêté, sexe /dernière profession du conjoint (%c) 

.l'est du KI112 et Coeflicient n o r d  de ('ontingenre 
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res et subalternes successivement, il représente 14.10 & 22.86% chez les responsables, 6.85% 

chez les formateurs; 4 1 .O2 & 3 1.42% pour 2 1 .O% ensuite. Cette prédominance n'est pas anodine. 

D'une part, les agents de la formation comme groupe social apparaissent relativement 'coupés' 

ou 'isolés' des sphères de la production ou de circulation - pour reprendre une terminologie ex- 

plicite -. Choisissant un conjoint relevant des secteurs plus ou moins 'publics', 'étatisés' - ou 

'SOUS contrôle de' -, en d'autres termes protégés des viscissitudes productives ou mercantiles, ils 

n'en sont pas moins chargés - ce qu'ils font effectivement - de mettre en oeuvre des politiques de 

formation et d'emploi au service du patronat et des entreprises. Le paradoxe est d'autant plus fla- 

grant, si l'on se réfère aux idéologies respectives de ces champs. Les responsables de la forma- 

tion sont de loin les plus nombreux en ce cas, quand les formateurs auront choisi plus souvent - 

volonté, à défaut.., ou déterminisme de classe? - un conjoint vraisemblablement inclu directe- 

ment dans les rapports de production. Les chiffres extrêmes sont révélateurs, particulièrement au 

niveau des fractions subalternes: 12.82, 17.14 & 20.55%. Autrement dit, les formateurs produc- 

teurs ont eux-mêmes plus souvent un conjoint producteur, au sens plein du terme, quand les or- 

ganisateurs politiques et/ou stratégiques seront a minima 'soulagés' de ces situations. Pour re- 

joindre l'analyse de A. Bihr, les cadres de la formation se réfugieraient en quelque sorte dans les 

structures publiques ou assimilées, étatiques ou para-étatiques.. et feraient travailler les autres, 

inclus et partie prenante - c'est le cas de le dire - des sphères productives (ou de circulation). 

Un mot des femmes: leur situation est inverse de celle des hommes, dans une tendance 

forte. Plus souvent, leur conjoint relève du 'privé'. Il sera 'cadre et autres professions intellec- 

tuelles supérieures' à hauteur de 19.05% chez les organisateurs politiques et/ou stratégiques 

(contre H. 8.77%), 16.67% chez les organisateurs pédagogiques (H. 4.35%), puis 16.10% chez 

les formateurs (H. 6.93%). Dans les fractions subalternes, les chiffres s'opposent de la même fa- 

çon: 33.33 & 5.26%' 33.33 & 8.70%' 26.27 & 13.86% respectivement. L'impact idéologique de 

cette situation est à notre sens loin d'être négligeable. Comme il y a des fonctions différentes, il y 

a des choix de conjoints différents, dans des sphères d'activité qui ne le sont pas moins. L'exer- 

cice des responsabilités est le fait dominant des hommes certes, mais d'hommes assez nettement 

inscrits - parlons ici a minima du choix de leur conjoint -, dans ce que l'on pourrait presque appe- 

ler la petite bourgeoisie publique, ou d'état. Et l'argument maintes fois entendu selon lequel les 

femmes, devraient faire 'plus' pour accéder aux fonctions des hommes, ne nous semble pas tenir 

- du moins entièrement - dans le cas présent. Par leur conjoint toujours, elles ont pris une autre 

direction que leurs homologues masculins, qui ne passe vraisemblablement pas par les mêmes 



choix idéologiques. En d'autres termes, et quoi que puisse en dire la sociologie matrimoniale, les 

affaires des uns et des autres ne se jouent pas au même niveau, dans la formation. Il y petits- 

bourgeois et petits-bourgeois. Sans abonder l'existence de cette troisième classe dont A. Bihr es- 

saie de démontrer l'existence, on ne peut a minima que rester perplexe devant cette situation pour 

le moins.. arnbigüe (?) des Formateurs, et de leurs responsables en particulier. 

3. L 'INEGALITE DES REVENUS DISPONIBLES 

Ce faisant, on ne s'étonnera-t-on pas de l'inégalité des revenus disponibles au sein des 

ménages (chiffres mensuels nets), qui tient compte de cette situation particulière des femmes. Le 

volumineux tableau 70 a été laissé quasiment en l'état du questionnement: le croisement des 

fonctions pour chaque sexe sur 9 catégories fournit un Khi2 significatif pour l'ensemble et pour 

les hommes (p<.001), mais non pour les femmes (p=0.302). Dans chaque cas, le Coefficient 

normé de contingence traduit une intensité de relation pour le moins forte (0.528, 0.599 & 0.402 

respect.). Les femmes effectivement prennent le pas sur les hommes dès que l'on parvient dans 

les catégories dites 'moyennes' (14000 à 16999F), puis très nettement dans les deux catégories 

suivantes (de 17000 à 24999F) Le graphique zz le visualise clairement. Encore peut-on souligner 

que l'écart sur les deux dernières, les plus élevées ou aisées (de 25000 à 30000F&+) reste faible: 

10.32% pour 12.19% chez les hommes. Considérons bien que ces revenus disponibles ne peu- 

vent venir des femmes par elles-mêmes: les fonctions qu'elles occupent le plus souvent ne le 

permettent pas. Il y a donc bien un effet d'aspiration vers la petite-bourgeoisie, et ses fractions 

supérieures, parfaitement présent à leur niveau, à travers leur conjoint. 

Mais quoiqu'il en soit, ceci n'est pas suffisant pour faire déroger à la 'règle' de la pré- 

dominance fonctionnelle (voir graph. 3 1). Les catégories les plus basses de revenus disponibles 

sont le fait des formateurs (jusque 13999F); les organisateurs pédagogiques viennent ensuite sur 

les deux suivantes (de 14000 à 19999F); les trois dernières sont l'apanage, et d'assez loin, des 

organisateurs politiques et/ou stratégiques. En d'autres termes, ces 25.56% de Formateurs là 

(toutes fonctions, hommes et femmes) sont clairement partie prenante des fractions supérieures 

de la petite-bourgeoisie ~alariée.'~' Est-il nécessaire de se pencher sur les détails, ou les nuances? 

43 1 Revenus moyens estimés a 21684F. Cf 1. N.S. E. E., La société francaise, Données sociales 1993, p. 35 1 



T. 70 - Sexe, fonctions typologiques /revenus nets mensuels des ménages (%c) 

. . .... . . . 
. .. . . . . .. .... . . . . . . SEXE =-=- HOMMES . . . . . . FEMMES ... 
. . ... .... . ... . . . . . . 

ENSEMBLE 
. . . . . 

(O) 

FONCE TYPO. z Polit. Org. For. 
strat. péda 

Test du KHI2 et Coefficient norme de Contingence 
Ensemble. Fonction /Revenus: avec 10 cor. de Yates, Khi2=82.14 à 16 ddl, p<.001; CnC=0.528 
Hommes. Fonction / Revenus: avec 12 cor. de Yates, Khi2=64.50 à 16 ddl, P<.001; CnC=0.599 
Femmes, Fonction/Revenus: avec 17 cor. de Yates, Khi2=18.68 à 16 ddl, P=0.302; CnC=0.402 

(Remarque: médiane des revenus entre 14 000-16 999 & 17 000-19 999 F mensuels nets, pour les 360 couples) 

Tot. . Polit. Org. For. 
strat. péda 

Gr. 31 - Revenus nets des ménages selon la fonction (n=360; %c) Cr. 32 - Revenus nets des dnages selon le sexe (n=360; %c) 

Tot. ;.. Polit. Org. For. 
. . 
. . strat. péda 

1 .Polit. strat OOrg.  pédag. .Formateur 1 

Tot. 

1 .Hommes O Femmes 1 



En couple ou non, ce qui constitue bien évidemment une limite ou un biais de ce croise- 

ment, 40.9% des formateurs n'excèdent pas 13999F de revenus disponibles déclarés - seuil des 

professions intermédiaires à 14135F selon 1'I.N.S.E.E. -, quand ils ne sont que 14.7% des orga- 

nisateurs pédagogiques et 14.28% des organisateurs politiques et/ou stratégiques.432 Dans les 

tranches les plus élevées, les chiffres sont non seulement inversés, mais les écarts encore aggra- 

vés. A partir de 20000F et dans le même ordre: 14.88, 23.52 & 57.15%. Les catégories de reve- 

nus dites 'intermédiaires' concernent essentiellement les organisateurs pédagogiques, avec 

61.76% d'entre eux. II y a là une confirmation chiffrée et précise de ce que nous notions précé- 

demment: l'échelle des revenus disponibles au sein du foyer s'accorde pleinement avec celle des 

fonctions des agents pris dans la division sociale du travail. 

L'exception viendra des femmes, nous l'avons noté. La situation des formateurs est sans 

doute la plus vivace. Moins d'un tiers d'entre elles (30.33%) déclarent au plus 13999F disponi- 

bles par mois, mais plus de la moitié de leurs homologues masculins (5 1.67%); dans les fractions 

les plus aisées, l'écart va du simple au double: 20.49% déclarent 20000&+, pour 9.16% des au- 

tres.. Chez les organisateurspolitiques et/ou stratégiques, la situation s'équilibre (H. 57.39 & F. 

56.52%), mais encore faudrait-il tenir compte des phénomènes de carrière des premiers: les pro- 

gressions administratives dans le cadre A de la fonction publique, bonifiées des indemnités de 

CFC ou autres, font vite grimper l'addition, même face aux salaires du privé. Cela étant, cette 

double répartition des revenus suivant la fonction puis compte tenu du sexe renforce à la fois no- 

tre analyse générale des Formateurs d'adultes dans la division sociale du travail, et y éclaircit un 

tant soit peu la situation particulière des femmes. Répétons-le, nous ne pensons pas que leurs 

motivations à l'accès à une fonction de Formateur revête pour elles la même signification sociale 

que pour les hommes, ne serait-ce, dans le cas présent, à travers le choix de leur conjoint. 

4. LE POIDS DU DIPLOME 

Le dernier point de l'analyse sera bref, par nécessité, quoique aussi important: comment 

s'assemblent les capitaux scolaires? F. de Singly a largement abordé cette question, que nous ne 

saurions toutefois reprendre dans le cas présent: nous traitons d'hommes et de femmes mariés ou 

432 Mais on pourrait dire que ce qui est plus visé ici, c'est une certaine potentialité sociale, entendue du point de vue 
financier, quelle que soit la façon d j ,  parvenir: la mise en couple en étant une. Sur ce point, nous ne sommes guère 
éloigné de l'exemple classique des instituteurs: un salaire, c 'est bien peu; fût-il doublé que tout change.. 



en ménage, et ne possédons guère d'autres indications que celles fournies lapidairement dans un 

questionnaire concernant essentiellement les Formateurs eux-mêmes. 

S'il ne fallait en présenter que quelques chiffres pour situer les extrêmes, 70% des sujets 

n'ayant pas atteint le niveau du baccalauréat ont eux-mêmes un conjoint dans cette situation; 

1.25% seulement en ont un ayant atteint au-moins le niveau de la licence. Inversement, 46.02% 

des enquêtés situés à bac+3 et au-dela ont un conjoint de même, pour 17.70% situés infra bac. 

T. 71 - Sexe, niveau de diplôme+ enquêté / niveau de diplôme+ conjoint CAC) 

HOMMES SEXE FEMMES 
.. . 

ENSEMBLE 

DIPLOME+ < bac bac < < bac bac 

bac bac I ENQUETE bac bac +2 +3+ 1 Tot. bac bac +2 +3+ Tot. bac bac +2 +3+ Tot. 

D Infra bac 
I 
P 
+ Bac 

C 
O Bac+2 & &&q. 
N 
J 
T Bac+3 &+ 

Non réponses 6 6 4 4  
TOT.CENERALI A 2'9 57 62 212 28 34 46 60 

TOTAL 

Test du KHI2 et Coefîïcient normé de Contingence 
Ensemble. Enquété /Conjoint: Khi2=94.54 à 9 ddl, p<.OOl; CnC=0.536 

Enquéfé homme /Conjoint: avec 1 cor. de Yates, Khi2=61.34 à 9 ddl, P<.001; CnC=0.564 
Enquéfé femme /Conjoint: avec 2 cor. de Yates. Khi2=38.94 à 9 ddl, P<.001; CnC=0.527 

(Remarque: 38; enquêtés sont mariés ou en ménage; 3 d'entre eux n'ont pas précisé leur diplôme) 

100.0 100.0 100.0 100.0 
(58) (29) (52) (57) 

Gr. 33 - Diplôme leplus élevé de l'enquêté & du conjoint (%c global) 

100.0 ',;, 100.0 100.0 100.0 100.0 
(196) :: (22) (28) (42) (56) 

Enqté infra bac Enqté bac Enqté bac +2 Enqté bac +3+ 

mContj infra bac nConjt  bac OConjt bac +2 mConjt bac +3+ 



De tout cela, le niveau bac+2 - sans doute le plus 'populaire' dans notre enquête et au 

sens de l'origine sociale de ses détenteurs -, apparaît le plus hétérogène dans la distribution des 

conjoints: 34.04% en ont autant, 2 1.28% au-delà, et 44.68% en deça. En revanche, le niveau du 

seul baccalauréat serait le moins sujet à endogamie scolaire: 10.53% sont concernés, les con- 

joints se répartissant de part et d'autres (45.61 en deça et 43.86% au-delà). Ces résultats ne sont 

pas fondamentalement contradictoire, si l'on s'en tient à ce que nous venons de dire. Les diffé- 

renciations les plus fortes portent bien sur les extrêmes, le milieu ne servant sans doute qu'à as- 

surer une certaine visibilité de ce que serait un illusoire mélange démocratique des genres. 

L'Ecole, comme l'accès aux biens culturels que nous étudierons dans les deux chapitres suivants, 

reste bien un phénomène social différenciateur et discriminant, jusque dans la formation des 

couples. Tout dépend où l'on situe les frontières, mais également sur quelles références histori- 

ques: la percée des bac+2 a bien été notée dans cette recherche comme procédant d'un phéno- 

mène lié directement aux évolutions (technicistes) du système scolaire ces dernières années. 

Cette situation connaît d'ailleurs des variations selon le sexe. Il semblerait dans notre en- 

quête - bac+2 toujours -, que les Formateurs choisissent plus souvent que les Formatrices un con- 

joint de niveau égal (40.38 pour 26.19%) voir supérieur, celles-ci se tournant plus fréquemment 

vers des diplômés de niveau moindre (52.38 contre 38.46%). Effet des orientations profession- 

nelles des titres? Dans maints cas, les bac+2 techniques concernent essentiellement chez elles des 

emplois ou secteurs d'activité dits traditionnellement féminins (secrétariat bureautique, voir com- 

merce vente etc..). L'implantation des premiers dans ces 'classes moyennes' serait alors facilitée 

par le statut visé de technicien, c'est à dire comme dirait P. Bouffartigue 'entre maîtrise et enca- 

drement'.. sans toujours savoir où e~actement?"~ o n  pourrait presque étendre le raisonnement 

au niveau des bacheliers. Bien que les taux additionnés semblent rester similaires, 37.93% des 

hommes se tournent vers un conjoint qui ne le possède pas, contre 53.37% des femmes. 

Reste que les différences les plus affirmées passent par les hommes lorsqu'ils sont peu 

diplômés (74.14% d'endogamie en infra bac) et par les femmes lorsqu'au contraire fortement 

diplômées (5 1.79% sur le bac+3 & au-delà). D'un côté, on sent très nettement le poids de la re- 

production ouvrière masculine, quand quelques unes en ce cas auront épousé un diplômé du 

premier cycle (3 1.82% mais 7 sujets, d'où faiblesse des effectifs). A l'inverse, l'endogamie plus 

forte chez elles sur les diplômes de second et troisième cycle (5 1.79%) ne sera pas la situation la 

433 Bouffartigue P., De 1 'école au monde du travail: la socialisation des jeunes ingénieurs et techniciens, Paris, 
1 'Harmattan, 1994 



plus fréquente chez ceux-là: 40.35% sont dans ce cas. Si l'on suit F. de Singly sans trop le dé- 

former, ce titre élevé servirait - ou suffirait - à assurer le niveau social du couple, objectif ou sup- 

posé, à travers le diplôme du seul mari. Pour conclure, le niveau critique d'endogamie se situerait 

chez les Formatrices à partir d'un seuil probable situé à bac+3; en deça, les choses ne tiendraient 

guère de ce point de vue. Les Formateurs au contraire affirmeraient davantage la préséance de 

leur titre personnel, quel qu'il soit. 

ij 5.  ELEMENTS DE CONCLUSION 

Ce second volet de notre démonstration relative à la reproduction élargie des rapports so- 

ciaux intra-secteur de la formation - conditions de la domination sociale eu égard l'inscription de 

notre population dans la petite-bourgeoisie d'encadrement -, s'avère largement concluant: la dis- 

tribution (différentielle) des places (de Formateur) et des agents dans les places procède au plus 

sûr d'une transmutation. Aux trajectoires d'anciens ouvriers et employés correspondent des 

fonctions de formateur: soit dans l'un et l'autre cas des places de producteur. Aux filles et fils 

des classes populaires d'une manière générale, nantis de titres scolaires élevés mais sujets à dé- 

classement dans un rapport de forces éminemment défavorable.. correspondent un bref passage 

dans l'Entreprise suivi également d'une place de formateur producteur. On ne saurait penser au- 

trement, les concernant, que le facteur chômage ne joue un rôle prépondérant. Dans la très grande 

majorité des situations, il apparaît clairement en position (du moins potentielle, soyons prudent) 

de 'catalyseur'. La fin du mythe du 'désir de transmettre'? 

Aux trajectoires enseignantes en revanche, légitimées ou potentiellement susceptibles 

d'avoir pu le devenir, des places de responsable. Affirmera-t-on que cette référence éducative - 

'exposition professionnelle au système scolaire' - constitue un facteur central dans l'accès aux 

positions dominantes du champ référé? Le fait est, pourtant, que ceux que nous avons nommé les 

'stratèges' attestent d'une telle caractéristique, sans inclusion aucune le plus souvent au système 

productif. On pourrait ajouter, remarque incidente, que leurs conjoints - ou conjointes plutôt 

considérant que les responsables sont le plus généralement des hommes - relèvent effectivement 

aujourd'hui des professions enseignantes, ou plus communément des appareils administratifs 

publics. Cette 'harmonieuse' conjugaison renforcerait alors notre analyse. Deux mondes sociaux 

se distinguent ostensiblement chez les Formateurs: la production et ses racines de même; 

l'encadrement et l'inscription de plein pied dans la petite-bourgeoisie du même nom. 



A ce moment, nous ne saurions manquer de rappeler le caractère objectivement polémi- 

que de notre approche. Evoquons un instant, chose que maints auront à l'esprit, le concept de 

stratégie. Chez C. Dubar à la suite de P. Bourdieu, il renvoie en deux mots à des phénomènes 

d'ajustement(s) entre un certain nombre de déterminants structurels, et des possibilités entrevues 
434 d'élargissement des possibles - rapports subjectifs -. Evoquer des 'marges de manoeuvre' ne 

serait pas ici usurpé. Si tant est que nous acceptions de raisonner un instant en ces termes, on 

pourrait facilement penser que la formation d'adultes propose - du moins dans l'imaginaire com- 

mun - des solutions honorables à tout un chacun. Aux anciens ouvriers et employés quelque peu 

barrés dans leurs efforts 'd'ascension', devenir formateur reviendrait à intégrer ces 'classes 

moyennes' tant convoitées. Pour les tout nouveaux d'entre eux, elle permettrait d'éviter un dé- 

classement par trop important ou visible au regard de ce qu'ils eûssent pû espérer. Pour les en- 

seignants légitimés eux-mêmes, ce processus fonctionnerait d'une façon similaire: sous le poids 

des logiques administratives, ils trouveraient dans ce champ un élargissement considérable de 

leurs possibles professionnels et sociaux, sans que besoin soit de faire état des signes distinctifs 

de légitimités de corps.. inaccessibles par ailleurs. Mais après? 

Ce type d'analyse, ou plutôt mode de raisonnement, revient à situer le problème au ni- 

veau des individus, de leurs inter-relations entre un passé socialement marqué et un nombre x ou 

y de 'possibilités sociales' perçues comme disponibles. L'analyse globale - développée dans ce 

chapitre -, comme en matière de déplacements sociaux (la fameuse 'mobilité sociale' précé- 

dente..), remet en cause ce type d'approche. Du moins, soyons précis, lorsqu'envisagée de ce 

seul et unique point de vue. Non pas qu'elle n'ait pas de significations réelles à leur strict niveau, 

mais l'effet produit reste in$ne toujours le même. Aux anciens producteurs les places de produc- 

teurs; aux enracinés dans la petite-bourgeoisie d'encadrement les places de responsables, etc.. 

etc.. A contrario, sera-ce alors l'acceptation du raisonnement structuraliste? De ce qui se donne à 

observer - dans l'analyse tout de même - il est difficile de passer outre. Sauf à considérer qu'au- 

cune situation ne saurait être irrémédiablement figée, quitte à la combattre. Imaginerait-on que la 

formation, l'idéologie de la formation, soit à ce point puissante?.. 

La suite de cette recherche va nous donner l'occasion de mettre à jour un certain nombre 

de pratiques sociales spécifiques des Formateurs, sur lesquelles on ne saurait affirmer qu'elles 

puissent totalement souffrir de causalité structurale. Et pourtant.. 

434 Dubar C., « A propos des fonctions de la formation continue en France: interprétations et confrontations théo- 
riques », Lille, C. L. E.S., 1983, nOl,  ler semestre, pp. 51-58 



Chapitre VII. - 
LES PRATIQUES SOCIALES ASSOCIATIVES: 

CONSUMERISME, MILITANTISME & CAPITALISATION 

Les deux chapitres qui vont suivre traiteront d'un volet peu exploré dans la connaissance 

des Formateurs d'adultes: leurs pratiques sociales (a priori) 'extra-professionnelles'. Deux do- 

maines particulièrement signifiants seront abordés: leurs pratiques sociales dites associatives, soit 

leurs engagements divers - participations etlou responsabilités - contractés ici ou là et s'érigeant 

potentiellement en capital social; celles dites 'culturelles' - pratiques de sorties et de lectures -, 

comme traduction ostentatoire et marques distinctives de pratiques sociales différenciées. 

L'hypothèse générale sous-tendant ces deux approches sera la suivante: les pratiques so- 

ciales (a priori) 'privatives' des Formateurs d'adultes sont hiérarchisées au plus près de leurs 

fonctions et de la place qu'ils occupent dans la division du travail. Expression d'autant de mar- 

queurs sociaux, elles redoublent leurs positionnements différenciés dans la structure sociale. 

Premier aspect, et présent chapitre: les pratiques sociales associatives des Formateurs. 

Qu'en sait-on? Les références, a minima comparatives, sont rares. Les enquêtes réalisées en ré- 

gion Nord Pas de Calais au début des années 80 apportent seules quelques informations. Les 

agents de la formation se présentent, chez M. Feutrie par exemple, comme un (( public militant )). 

86.2% d'entre eux déclarent au moins un engagement, à un titre ou à un autre, dans une organi- 

sation syndicale, un parti politique, un groupement religieux, une association de parents d'élèves 

ou encore à diverses associations. Les pluri-adhérents constituent un cas commun: 50% en avan- 

çent trois et plus, 21.5% jusque cinq simultanément. Cette situation n'est pas fortuite. Elle 

s'inscrit dans une continuité parentale: 77.6% de leurs ascendants directs sont également impli- 

qués dans l'une ou l'autre forme de la vie associative, ou encore 69.9% de leurs conjoints.435 

Notre problématique est sensiblement différente de ce que serait un 'simple' repérage en 

ce domaine, conduisît-il à mettre à jour de nouveau cet aspect (( militant », voir même à poser les 

435 Feutrie M., Les formateurs d'adultes dans la région Nord-Pas de Calais. Lille. C. U. E. E. P. - O. R. C. E. P. ,  1981, 
déc., pp. 30 &suiv. 



Formateurs d'adultes comme des (( intermédiaires culturels )) au sens de J. ~édoux . ' )~  c e  type de 

connaissance initiale - intéressant au demeurant -, serait dans le cas présent instructif par compa- 

raison a minima avec d'autres groupes sociaux. Il manquerait encore - enquête de M. Feutrie, 

comme pour les autres -, ce que nous avons nommé tantôt la confrontation dialectique entre 

agents occupant des fonctions différentes dans l'organisation et la division du travail éducatif. 

Notre sous-hypothèse première, immédiate, sera ici des plus simples: les Formateurs 

d'adultes ne présentent pas indifféremment le même degré d'engagements etlou de responsabili- 

tés dans la vie associative suivant la place et la fonction qu'ils occupent dans les procès de for- 

mation et la division sociale du travail. 

Notre sous-hypothèse seconde sera sans nul doute indémontrable en l'état: le volume et la 

nature de ces engagements 1 responsabilités constituent un capital social nécessaire et inhérent à 

l'occupation de telle ou telle place et fonction différenciée dans la division sociale du travail. 

Démontrer que les degrés d'engagements diffèrent d'une fonction à l'autre est presque un 

jeu d'enfant. Le seul décompte exhaustif y suffit amplement. En revanche il sera éminemment 

difficile, par delà même la technique présente du questionnaire, d'établir la validité du second 

point, sauf dans ses limites de contingences. On avancera, sans guère de risque, que l'on touche 

plus que jamais à des effets sociaux, dont la matérialité causale ne saurait se repérer autrement 

que sous la forme de la présomption. La rigueur statistique dirait corrélation. 

Nonobstant, trois moments structureront notre démonstration: la remise en cause d'une 

perception singulière (fondements et précautions méthodologiques du questionnement, des prati- 

ques hiérarchisées socialement, le mythe du Formateur engagé, $1); un militantisme à deux vi- 

tesses (des pratiques de cadres / des pratiques d'employés, consumérisme et militantisme, la capi- 

talisation sociale des pratiques, les éclairages institutionnels, $2); enfin les évolutions inter- 

générationnelles, soit les renouvellements sociaux en la matière et leurs significations (53). 

436 Breton J., Feutrie M., Hédow: J., Mlékuz G., Richardot B., Des-mmes en-formation. Stagiaires et formatrices 
de couture dans les actions collectives de firmation, LASTREE (Université Lille I) et ADAFCO de Sallaumines- 
Noyelles, Lille, 1984, pp. 333-335 



5 1. LA REMISE EN CAUSE D'UNE PERCEPTION SINGULIERE 

1. UN OBJET DELICA T POUR UN QUESTIONNEMENT SENSIBLE 

Nous évoquions à l'instant, fondement particulier de l'analyse, ce que serait la constitu- 

tion d'un ensemble de pratiques, d'engagements, en 'capital social'. Voyons la définition qu'en 

propose P. Bourdieu: (( La notion de capital social s'est imposée comme le seul moyen de dési- 

gner le principe d'effets sociaux qui, bien qu'on les saisisse clairement au niveau des agents sin- 

guliers - où se situe inévitablement l'enquête statistique - ne se laissent pas réduire à l'ensemble 

des propriétés individuelles possédées par un agent déterminé: ces effets, où la sociologie spon- 

tanée reconnaît volontiers l'action des 'relations', sont particulièrement visibles dans tous les cas 

où différents individus obtiennent un rendement très inégal d'un capital (économique ou culturel) 

à peu près équivalent selon le degré auquel ils peuvent mobiliser par procuration le capital d'un 

groupe (famille, anciens élèves d'écoles 'd'élite', club sélect, noblesse, etc.) plus ou moins 

constitué comme tel et plus ou moins pourvu de capital »437. Si l'on peut repérer certaines carac- 

téristiques inhérentes des agents quant à leurs engagements ici ou là, la mise en relation restera 

toujours délicate, voir impossible. Dans le meilleur des cas, suite à constat différentiel s'il y a, on 

pourra supposer que, mais non affirmer. Une présomption disions-nous? 

Poursuivons la définition: « Le capital social est l'ensemble des ressources actuelles ou 

potentielles qui sont liées à la possession d'un réseau durable de relations plus ou moins institu- 

tionnalisées d'inter-connaissance et d'inter-reconnaissance, ou, en d'autres termes, à 1 'apparte- 

nance à un groupe, comme ensemble d'agents qui ne sont pas seulement dotés de propriétés 

communes (susceptibles d'être perçues par l'observateur, par les autres ou par eux-mêmes) mais 

sont aussi unis par des liaisons permanentes et utiles. Ces liaisons sont irréductibles aux relations 

objectives de proximité dans l'espace physique (géographique) ou même dans l'espace économi- 

que et social parce qu'elles sont fondées sur des échanges inséparablement matériels et symboli- 

ques dont l'instauration et la perpétuation supposent la reconnaissance de cette proximité. Le 

volume du capital social que possède un agent particulier dépend donc de l'étendue du réseau des 

liaisons qu'il peut effectivement mobiliser et du volume du capital (économique, culturel ou 

symbolique) possédé en propre par chacun de ceux auxquels il est lié. Ce qui signifie que, quoi- 

437 Bourdieu P., « Le capital social; notes provisoires », Actes de la recherche en sciences sociales, 1980, n03/, 
janv.. pp. 2-3 



qu'il soit relativement irréductible au capital économique et culturel possédé par un agent dé- 

terminé ou même par l'ensemble des agents auxquels il est lié (comme on le voit bien dans le cas 

du parvenu), le capital social n'en est jamais complètement indépendant du fait que les échanges 

instituant l'inter-reconnaissance supposent la reconnaissance d'un minimum d'homogénéité 

'objective' et qu'il exerce un effet multiplicateur sur le capital possédé en propre »438. 

Ce « minimum d'homogénéité 'objective' » est précisément au fondement de notre dé- 

marche. Dans la différenciation des fonctions analysées, nous en avons montré à maintes reprises 

l'étendue des variations: que ce soit sur le volume du capital scolaire possédé, sa composition et 

ses usages sociaux, l'adéquation ou non entre le titre et le poste etc.., par exemple et notamment. 

Mais tous se rassemblent et se distinguent en fractions opposées sous le double critère de l'impli- 

cation au politique / stratégique ou au pédagogique. Sur cela, l'inscription différentielle dans la 

structure sociale apparaît un élément essentiel, si ce n'est explicatif, dans une tendance lourde. 

La mise à jour du volume - mais encore de la structure - du capital social (potentiel) pour chacun 

là où il est, n'en est de ce point de vue que plus pertinente, et incontournable. Pour tout dire: une 

marque supplémentaire de distinction. 

L'intégralité de l'analyse développée dans ce chapitre s'appuie sur un seul et même ques- 

tionnement, répété successivement 4 fois: pour l'enquêté, son conjoint éventuel et chacun de ses 

deux parents (Q. 43 & 44, Q. 11 & 15). 11 a trait à l'ensemble des engagements, adhésions etlou 

responsabilités, contractées dans des associations les plus diverses: syndicales, politiques. reli- 

gieuses, de type société sportive ou musicale, socio-culturelles ou d'éducation populaire etc.. 

Ce type de questionnement, nous le prévoyions au départ, était extrêmement 'sensible'. 

Effectivement lors des passations ou par suite (retours, echos divers..), il a été jugé, plus que tout 

autre, tout à fait indiscret. Il est parfois allé au-delà de l'entendement commun socialement ac- 

ceptable, et reçu ponctuellement comme une réminiscence - et nous avec - des 'renseignements 

généraux'. Trois choses sont ici en cause, les deux premières étant sans doute les plus subjecti- 

ves. Ces questions ont été élaborées au début des années 80 (elles sont directement reprises à J. 

Hédoux et M. Feutrie), et utilisées dans le cadre d'enquêtes restreintes auprès d'un public à notre 

sens plutôt prédisposé, à tout le moins 'réceptif. Nous enquêtions en 1994 sur une large échelle, 

438 Ibid. 



et dans maints endroits 'sans filet'. Par ailleurs, le phénomène actuel de médiatisation à outrance 

de valeurs prônant la liberté individuelle (voir individualiste) n'est certainement pas étranger aux 

réactions 'mitigées' enregistrées ici ou là. Ainsi les items portant sur l'engagement syndical ou 

politique ont-ils semblé le plus 'attenter' à celle de chacun. 

Plus scientifiquement, la dernière - et principale selon nous -, tient à la perception qu'ont 

pu avoir les enquêtés des attendus et objectifs de la recherche, notamment dans le rapport éven- 

tuel des différents items proposés à leur(s) pratique(s) professionnelle(s). D'un point de vue de 

chercheur, toute activité est une pratique sociale, qui interfère dans certaines formes précises 

avec l'ensemble des autres, quelles qu'elles soient. Cet aspect particulier n'est pas forcément 

perçu comme tel par les intéressés.. On touche ici au degré de conscientisation de l'individu ou 

du groupe des conditions objectives qui lui sont faites dans le système. Le point de vue est émi- 

nemment sociologique, le décalage parfois maximum. Comme l'écrit P. Bourdieu, « la sociolo- 

gie est un instrument d'auto-analyse extrêmement puissant qui permet à chacun de comprendre 

mieux ce qu'il est en lui donnant une compréhension de ses propres conditions sociales de pro- 

duction et de la position qu'il occupe dans le monde social D " ~ . .  

Cela étant, sans doute par notre présence sur le terrain et l'appui de partenaires relais 

impliqués dans la recherche, le taux de réponses est tout à fait satisfaisant: 490 sujets sur 520, 

soit 94.23%. Restriction faite d'une indispensable précaution méthodologique: quand bien même 

les enquêtés ont accepté de répondre (ou donner l'impression de), de quoi ont-ils admis pouvoir 

faire état, ou qu'ont-il estimé devoir dissimuler? Ici plus qu'ailleurs sans doute, nous nous ap- 

puyons sur leurs seules déclarations. 

2. DES PR4 TIQUES HIERARCHISEES SOCIALEMENT 

Examinons tout d'abord le tableau 72, croisement pour chaque sexe et fonction du vo- 

lume structuré des adhésions etlou responsabilités enregistrées. 65.71% des enquêtés ont déclaré 

au moins un engagement dans une forme quelconque de la vie asso~iative."~ ~ e t o u r  fait aux ré- 

139 Bourdieu P.,  Choses dites, Paris, éd. Minuit, 1987. p. 1 16 
440 Y compris 19 cas de participation à un conseil municipal. I I  eut été dommage de se priver de cette forme parti- 
culière d'engagement. Ce calcul tient encore compte des quelques choix 'autre cas' cochés sans autre précision. En 
revanche, lorsque nous traiterons du détail des engagements dans les tableaux suivants, ce sera eflectivement pour 
les 1 O items explicites. Les variations sont toutefois mineures et non signrfcatives (vérrfcations annexes). 



sultats de M. Feutrie, ce sont 20.49 points de moins qu'il y a 10 ans. Question autant que précau- 

tion déjà évoquée: les échantillons de Formateurs sont-ils comparables? 

Dans sa dernière enquête sur les pratiques culturelles des Français (1989)' 1'I.N.S.E.E. 

avance 38% d'adhérents4"; F. Héran pour 1'I.N.E.D. 43% en 1988 (enquête '~ontacts ')"~; enfin 

le Crédoc ('Aspirations et Conditions de vie et aspirations des Français') 43.8% pour la popula- 

tion âgée de 18 ans et plus entre 1984 et 1986'45.64% entre 1990 et 1992"). De ce point de vue, 

les Formateurs d'adultes seraient encore aujourd'hui largement plus engagés dans la vie associa- 

tive que l'ensemble de la population. Mais toute comparaison génère ses problèmes: celle entre 

les chiffres de 1'I.N.S.E.E. et ceux du Crédoc notamment s'arrête là. Hausse ou baisse de la par- 

ticipation à la vie associative? Comment interpréter la distorsion globale de plus de 7 points entre 

les deux institutions? Il est difficile de le savoir et aucun ne semble pouvoir fournir de commen- 

taires 'stables' là-dessus. L. Haeusler parle explicitement pour son compte de 'flu~tuation'.'~' Le 

sujet est infiniment délicat, a minima statistiquement parlant. Les résultats du Crédoc par caté- 

gories socio-professionnelles contrastent assez fortement avec ceux de l'I.N.S.E.E., sur des pé- 

riodes similaires. Les écarts vont de 1 à.. 14.8 points (cas des 'cadres moyens' et 'professions 

intermédiaires')!! En revanche les premiers s'accordent d'assez près avec ceux de F. Héran. 

Considérant encore que seules ces deux enquêtes fournissent des résultats détaillés, selon le type 

d'engagement notamment, nous les retiendrons préférentiellement comme référence personnelle. 

Avec un taux d'adhésion global de 65.71%' les présents Formateurs d'adultes se si- 

tue(raie)nt très précisément au même niveau que les 'cadres supérieurs' ou 'moyens' (65.49 & 

64.80%' suivant le Crédoc sur 1990-1992)' et en rupture avec les employés ou les ouvriers (43.06 

& 39.60% respect.). Cette comparaison se suffit-elle à elle-même quelle que soit la fonction oc- 

cupée? La différence est considérable entre organisateurs politiques et/ou stratégiques etforrnu- 

teurs intervenants: 23.73 points les séparent les uns des autres (83.50 & 59.77% respect.). II y a 

là une première marque de distinction caractéristique, rarement - si ce n'est jamais - mise en évi- 

dence jusqu'ici. Quelle que puisse être la valeur de cette référence, les formateurs sont un cran en 

deça, les organisateurs politiques et/ou stratégiques très largement au-dessus, à tel point dirons- 

14 I I.N.S.E.E., Nouvelle enauéte sur les pratiaues culturelles des Francais, Paris, La documentation française, 1989. 
pp. 189 &suiv. 
542 Héran F., « Un monde sélect$ les associations )) puis (( Au coeur du réseau associatrf les multi-adhérents ,,, 
Economie & statistiaues, 1988, n0208, mars, pp. 17-44 
153 Haeusler L., « Le monde associatif de 1978 a 1986 », Données sociales. 1. N.S. E. E., 1990, pp. 369-3 70; CrLdoc, 
Part ic i~at ion des Francais a la  vie associative 1990-1 992. Paris, 1993, juin, p. 2 
444 Haeusler L., (( Le monde associatrfde 1978 a 1986 w . . ,  op. cil., p. 369 



T. 72 - Sexe, fonctions typologiques / volume structuré des engagements (%c) 

SEXE HOMMES FEMMES ENSEMBLE 

Aucun 
engagement 

FONCTION Polit. Org. For. 
TYPOLOGIQUE strat. péda 

E 1 
N engagement 
G 
A Plusieurs 
G engagements 
E 

Polit. Org. For. 
Tot. strat. péda 

M 1 
E responsabilité 
N 
T 1 respons. 
S + 1 adhhsion 

Plusieurs 
responsab. 

Polit. Org. For. 
Tot. strat. péda 

Test du KHI2 et Coefficient normé de Contingence 
Ensemble. Fonction typo. /Engagements: avec 3 cor. de Yates, Khi2=58.73 à 10 ddl, p<.001; CnC=0.401 

Enquéié homme. Fonction typo. /Engagements: avec 5 cor. de Yates, Khi2=49.00 à 10 ddl, P< 001; CnC=O 495 
Enquiféfemme. Fonction typo. /Engagements: avec 8 cor. de Yates, Khi2=19.33 à I O  ddl, P=0.036; CnC=0.335 

Tot. 

Pour information, selon la catégorie socio-professionnelle: 

Au moins Au moins Au moins 
1 engagf 1 engagf 1 engagt 

Source: Credoc. enquète Aspirations et Conditions de vie des Français. Pop. àgée de 18 ans &+. années 90-92 

Gr. 34 - Ripurririon des engagements seli~n le sere (Yd) Gr. 35 - Répartiti~~n des engagements .selon lu fonction (Y,) 

.Hommes O Femmes 1 .Polit. strat. OOrg. pédag. @Formateur 1 



nous qu'il n'y a plus guère de commune mesure. Les contributions partielles du Khi2 (renforcé 

par un coefficient normé de contingence assez solide) visualisent explicitement la seconde. Elles 

sont strictement inverses selon le degré d'engagement pour chacune des fonctions dichotomisées. 

Les organisateurs politiques et/ou stratégiques cumulent les adhésions multiples avec respon- 

sabilité(~) (38.83 contre 12.25%) quand les formateurs intervenants se singularisent par un enga- 

gement unique, voir pas du tout (10.68 contre 26.53%, 16.50 contre 40.23% respect.). 

Deux éléments de taille complètent ce tableau. Si l'on prend en compte l'ensemble des 

engagements mutiples, avec ou sans responsabilité cette fois, la différence s'établit a près de 37 

points (36.76)' soit 65.04% pour les uns et 28.28% pour les autres. Si l'on s'intéresse aux seuls 

cas où il y a exercice d'une responsabilité, les chiffres s'établissent à 46.6 & 17.21%. Des Forma- 

teurs 'engagés'? Oui mais.. pas n'importe lesquels, ni n'importe comment! Multiplicité des 

adhésions et surtout 'participation très active' - pour employer une formule euphémique - carac- 

térisent les organisateurs politiques et/ou stratégiques. Leurs responsabilités dans la formation se 

poursuivent-elle dans leur vie sociale extra-professionnelle, ou le contraire? Si l'on ne saurait 

parler de 'présomption de capital social', on peut a minima évoquer ici une distinction que nous 

qualifierons sans trop d'abus d'essentielle. Nous rejoignons une première fois ce que nous écri- 

vions au sujet de notre seconde sous-hypothèse, comme ce qu'en dit P. Bourdieu.. 

Ce constat pourrait toutefois être minoré. Lorsque F. Héran définit les multi-adhérents à 

un seuil de 5 engagements, quand M. Feutrie en repérait 20.5% dans cette situation et la moitié à 

hauteur de trois au moins, ils ne sont plus que 2.04 et 16.53% dans le cas présent et pour 

l'ensemble de notre population.445 Mais comme de bien entendu, on retrouve le décalage entre 

organisateurs politiques et/ou stratégiques et ,formateurs intervenants: dans l'ordre et respecti- 

vement, 5.83 & 0.58%, 38.84 & 10.2%. En fait, dès lors qu'ils contractent au moins un engage- 

ment - et de ce strict point de vue -, tout se joue entre mono-adhérents et 'bi-adhérents' ou plus. 

Pour l'adhésion simple, les formateurs représentent 32.07% contre 19.42% des orgunisuteur.s 

politiques et/ou stratégiques; le rapport s'inverse ensuite immédiatement: 16.91 contre 25.24% 

445 Calculs secondaires réalisés sur les IO items expressément spécifiés; la marge de variation mec les rures 'uzrtres 
cas' est non signrficative. Par ailleurs, nous ne pouvons fournir la comparaison avec les ch~jfres de F. Héran. Selon 
une pratique assez déplorable et commune aux chercheurs de 1'1. N.S. E. E. - nous le verrons au chapitre suivant avec 
les pratiques culturelles - la plupart des résultats et analyses livrés le sont sur les seuls adhérents ou participants 
d'une pratique. 



pour deux.446 Nous reviendrons sur ce point au paragraphe suivant, dans un examen détaillé de 

leurs participations. 

Restent, si l'on peut dire, les organisateurs pédagogiques. Leur situation ambivalente a 

maintes fois été observée et analysée. Dans le cas présent, elle l'est apparemment tout autant. 

Quel que soit le cas de figure, ils sont très exactement en position intermédiaire entre les forma- 

teurs auxquels leurs pratiques les rattachent plus vraisemblablement, et les organisateurs politi- 

ques et/ou stratégiques qui constitueraient leur modèle de référence potentiel. 70.45% déclarent 

au moins un engagement, 27.28% plusieurs adhésions avec exercice de responsabilité, 43.19% 

sont communément des pluri-adhérents, enfin 29.55% font état d'une 'participation active' au 

sens défini précédemment. Une remarque: plus d'un quart d'entre eux d'entre eux sont mono- 

adhérents, et proches en cela des formateurs. Si hiérarchie des pratiques associatives il y a, sur un 

plan quantitatif, le moins que l'on puisse dire est qu'elle suit très exactement celles des fonctions 

à l'intérieur du champ. Pouvait-on faire mieux, pour une première approche globale?.. 

Une interrogation latente subsiste, autant historique que profondément sociologique: 

hommes et femmes se distinguent-ils les uns des autres? Dans l'enquête de M. Feutrie. les For- 

matrices étaient globalement un peu plus engagées que les Formateurs (90.2 contre 83.1%), plus 

souvent multi-adhérentes: 41.2 contre 32.3% pour 4 ou 5 adhésions et plus, re~~ectivement.~" F. 

Héran, sur une population représentative cette fois de l'ensemble des catégories sociales, analyse 

ce qu'il appelle (( un monde largement dominé par les hommes »: « A tout âge, l'adhésion aux 

associations est à dominante masculine. Toutes associations confondues, l'excédent des hommes 

sur les femmes est de 50%. Il serait même quelque peu supérieur si l'on tenait compte du fait que 

dans une partie des couples, les adhésions ont pu être sous-déclarées par le conjoint qui répondait 

à l'enquête. Cette supprématie traditionnelle des hommes n'est pas près de disparaître.. )14". Le 

446 Précisons bien qu ' i l  s 'agi t  toujours ici  de calculs secondaires réalisés sur les 10 items spécifiés, donc compte 
non tenu des quelques 'autres cas 'fournis sans indications. Ceci explique la  légère variation avec les chiffres du 
tableau proposé. 
447 

Feutrie M., op. cit., pp. 30-31. Son commentaire est sur ce point curieux. II écrit: (( En outre, i l  semble que les 
femmes se partagent en deux catégories distinctes. Elles sont d'une part, proportionnellement plus nombreuses que 
les hommes à n'avoir qu 'un  ou deux engagements mais elles sont aussi d'autre part, plus nombreuses qu'eux Li 
avoir quatre ou cinq engagements )). Sur le second point, nous sommes d'accord, mais sur le premier, ses ch f i e s  
s'établissent respectivement à 35.3 & 36.9%, soit le contraire de ce qu'avancé. Une erreur de commentaire? 
448 Héran F., op. cit., p.  23. Ce  problème du répondant en est effectivement un, pour lequel malheureusement nous 
ne disposerons d'aucun moyen méthodologique de vérrfication ou de pondération, 



Crédoc enregistre lui aussi une différence conséquente, quoique nettement en deça avec 12.24 

points (H. 52.09 & F. 39.85%). 

Dans notre recherche, on retrouve effectivement ce phénomène de 'domination' des 

hommes, sans qu'il soit, à notre sens, réellement conséquent: 69.32 pour 61.92%, soit 7.4 points 

d'écart. Quels que soient les calculs secondaires du même type que ceux réalisés précédemment 

(adhésions multiples avec au moins une responsabilité, tous engagements mutiples confondus, 

responsabilités seules), l'écart maximum n'excède pas 9.2 points.449 De fait, la structure de cha- 

que sous-population n'est pas la même. Chez les hommes, les organisateurs politiques et/ou 

stratégiques représentent 27.49%' chez les femmes 14.23% (particularité mise en évidence dès le 

début de la recherche). Cette distinction implique une nécessaire pondération méthodologique 

dans l'interprétation des résultats. 

A ce moment, les différences redeviennent flagrantes suivant la fonction de chacun, et, 

pour ainsi dire, quel que soit le sexe. Ce dernier n'est pas, chez les Formateurs d'adultes (enquê- 

tés) la variable explicative première, mais bien, a minima, leur rôle et place dans l'organisation 

des procès de formation. 58.6% des formateurs hommes déclarent au moins un engagement, 

contre 88.41% des organisateurs politiques et/ou stratégiques du même sexe. Chez les femmes. 

les chiffres s'établissent respect. à 60.75 & 73.53%. Hypothèse interprétative, l'écart de 29.8 

contre 12.78 points dans l'un et l'autre cas successivement traduirait, selon nous ici, la différence 

'statutaire' dans l'exercice des responsabilités. Les profils organisateurs politiques et/ou struti- 

gigues sont plus souvent marqués par ceux de C.F.C. ou directeur de plein exercice chez les 

hommes, quand nombre de femmes ne bénéficient pas des symboles de valeur auxquels elles 

pourraient prétendre (les 'faisant fonction' de P. Bourdieu & L. Boltanski). L'un s'accorderait 

alors à l'autre, en quelque sorte. 

Cela dit, on retrouve la même ligne de fracture dans ce qui représenterait un capital social 

potentiel. Qu'ils soient hommes ou femmes, les organisateurs politiques et/ou stratégiques sont 

infiniment plus souvent multi-adhérents que les formateurs (66.67 contre 28.03%, 61.76 contre 

28.3%, successivement et respect.). Il est vrai en revanche que ceux-ci sont plus familiers de 

l'exercice de responsabilités associatives que celles-là, mais sans déroger à la règle qui voudrait 

que les formateurs, hommes ou femmes, en aient fort peu (52.17 contre 16.57%, 35.29 contre 

449 Respectivement hommes puis femmes: 21.92 & 16.32%, 11.81 & 32.64%, 28.73 & 20.5%. 



17.75%). La focalisation sur le seul argument du sexe auquel s'arrêtent nombre de recherches (et 

de chercheurs), est ainsi à nuancer, à pondérer fortement. 

3. UNE CONFIRMA TZON SECTORIELLE: LE MYTHE DU FORMA TEUR ENGAGE 

Le tableau 73 propose la même ventilation du volume structuré des engagements décla- 

rés, mais à l'intérieur de chaque secteur d'organismes. Deux arguments à cela, plus un. Le pre- 

mier, le secteur privé se caractérise par sa très forte origine éducation populaire, ce qui pourrait 

(ou devrait?) justifier un engagement important de ses agents dans le tissu associatif. Le second 

tient au secteur public. F. Héran évoque, particulièrement en ce qui concerne les multi-adhérents, 

leur « sociabilité toute professorale »: « Qu'il s'agisse des classes supérieures ou des classes 

moyennes, l'associationnisme est d'abord le fait des intellectuels; il a ses bons élèves: les profes- 

seurs »450. Certes, notre population enquêtée dans les GRETA relève quasi exclusivement des 

instituteurs, PEGC ou maîtres auxilliaires; certes les contractuels ne sont ni l'un ni l'autre. Mais 

d'une part F. Héran observe que « c'est ainsi que parmi les titulaires de cinq adhésions ou plus. 

hommes et femmes confondus, on compte 12% de professeurs et 7% d'instituteurs, alors que ces 

catégories ne regroupent respectivement que 2% et 2.5% de la popiilation active.. D ~ ' ' ;  d'autre 

part, là comme avant, on pourrait poser l'hypothèse d'une 'contagion' associationniste eu égard 

aux proximités idéologiques du secteur. Dernière chose enfin, on ne sait rien des agents du sec- 

teur consulaire. Cela dit - et on peut du reste d'y attendre -, si l'on retrouve une même scission. 

un même antagonisme entre le degré d'engagement respectif de chacun, dans sa fonction, là d'où 

il vient et où il est, cela remettrait en cause ce que nous appellerions alors 'I'illusionisme social' 

du Formateur militant.. pris dans la division sociale du travail. Qu'en est-il? 

La comparaison incluant le secteur consulaire est délicate: nous y avons enquêté essen- 

tiellement des formateurs (47 sur 54 répondants). D'un point de vue méthodologique, la réfé- 

rence à leurs seuls 'homologues' potentiels est pertinente. Le taux d'engagements global par 

secteur varie peu de l'un à l'autre: 67.25, 65.66 & 61.1 1% successivement (écart 6.14 points). 

Les différences sont minimes entre agents du public et du privé, même si les premiers ont déclaré 

un peu plus que les seconds des adhésions multiples (40.93 & 37.74%)' comme l'exercice de 

responsabilités (25.73 & 24.53%). En revanche, le même antagonisme existe dans chaque secteur 

450 Héran F., op. cit., p. 26 
45 1 tbid., p. 35 



- notamment ces deux ci - tel que repéré précédemment. L'un après l'autre, la différence d'enga- 

gements entre organisateurs politiques et/ou stratégiques et formateurs s'établit à hauteur de 25 

points (24.85 & 25.40). Pour insister, seuls 17.3 1 & 14.29% des premiers (pour chacun successi- 

vement) n'en ont déclaré aucun, contre 42.16 & 39.69% des seconds. 

T. 73 - Secteur organisme, fonctions typologiques / volume structuré des engagements (%c) 

SECTEUR ORG. >> PIIBLIC PRIVE CONSULAIRE TOI'S SECTEI'RS 

FONCK TYPO. > Polit. Org. For. 
strat. péda 

Aucun 
engagement 

E I 
N engagement 
G 
A Plusieurs 
G engagements 
E 
M 1 
E responsabilite 
N 
T 1 respons. 
S + adhésions 

Plusieurs 
responsab. 

Test du KHI2 et CoefEcient norme de Contingence 
Ensemble. Fonction / Engagts.: avec 3 cor. de Yates, Khi2=58.73 à 10 ddl, p<.001; CnC=0.401 
Public. Fonction / Engagts.: avec 7 cor. de Yates, Khi2=24.63 à 10 ddl. P=0.006; CnC=0.435 

Privé. Fonction / Engagts. avec 6 cor. de Yates, Khi2=39.76 a IO ddl, Pi.001; CnC=0.442 
Consulaire. Fonction / Engagts: avec 15 cor. de Yates, Khi2=4.19 à 10 ddl. P>.500; CnC=0.328 

Polit. Org. For. 
Tot. strat. péda 

(Remarque: l'engagement municipal -19 sujets- a été systématiquement considéré comme une responsabilité.) 

En cas d'adhésions multiples, l'écart atteint des proportions maximales dans le secteur 

Polit. Org. For. 
Tot. strat. peda 

privé: 41 .O3 points, et (tout de même) 30.16 dans le public! Dans l'un, 69.39% des  organisateur.^ 

politiques et/ou stratégiques sont concernés pour seulement 28.36% de 'leurs' formateurs; dans 

Polit. Org. For. 
Tot. strat. péda 

l'autre ils sont 61.53 & 3 1.37% respectivement. Dans l'exercice de responsabilités, même ordre 

Tot. 

privé 1 public, les chiffres s'établissent à 51.02 & 17.02% (34 points), 44.23 & 16.66% (27.57 

points). Les formateurs du secteur consulaire ont, de ce point de vue, des comportement associa- 

tifs du même ordre que leurs 'homologues': pour chaque calcul secondaire, 2 1.28 & 19.15%. 



Nous pouvons dès lors reprendre telle quelle, en l'affirmant cette fois, notre image du 

'Formateur - engagé': elle relève bel et bien de l'illusionnisme social. Sur ce seul plan quantitatif 

analysé ici, tout sépare le politique du pédagogique, le cadre de l'agent de production. Et, sauf à 

s'avancer de façon risquée sur un strict plan scientifique, on aurait bien du mal à croire qu'il n'y 

ait pas quelque interférence entre ce qui s'apparente à du capital social potentiel, et une fonction 

précise dans la division du travail. Remarque incidente, on ne saurait que trop souligner les écarts 

maximum atteints dans le secteur privé. Tel que nous l'avons enquêté et décrit, sa situation est 

autant surprenante que, finalement, assez logique. Nous l'avions déjà perçu au fil de notre déve- 

loppement, il semblerait que la couche d'idéologie y soit la plus épaisse.. Pour le dire triviale- 

ment, par référence aux idéaux socio-politiques voir syndicaux qui sont sensés mouvoir nombre 

d'entre eux, 'tous camarades'.. mais chacun à sa place. 

8 2. UN MILITANTISME A DEUX VITESSES 

Passons maintenant au détail des engagements. C'est l'objet du tableau 74, présentation 

ventilée de chacun des 10 items identifiés par grandes fonctions, et des graphiques 36 & 37 as- 

sociés. Ils offrent a minima deux types essentiels d'informations, traduits par les questionne- 

ments suivants: où les Formateurs placent-ils leurs adhésions associatives? Comment se posi- 

tionnent-ils, dans le volume de leurs engagements, par rapport aux principaux groupes socio- 

professionnels? Cela dit, bien entendu, suivant la place de chacun dans la division du travail.. 

1. DES PRA TIQUES DE CADRES, DES PRA TIQUES D 'EMPLOYES 

Commençons par le second point (parties inférieures du tableau 74). Ce calcul est réalisé 

successivement pour l'ensemble des enquêtés, puis de façon spécifique parmi les seuls adhérents. 

La référence comparative utilisée est toujours celle du Crédoc, malheureusement ici sur les an- 

nées 1984- 1986, faute de publication précise.452 Toutefois, on peut raisonnablement gager, vu 

l'ensemble des résultats détaillés disponibles - périodes 1984-1986 & 1990-1992 - que le risque 

d'erreur dans l'interprétation et le commentaire est minime. 

152 Haeusler L., « Le monde associatlfde 1978 à 1986 )).., op. cit., p. 370 



T. 74 - Fonctions typologiques en 3 classes, nature et type d'engagements 
(% engagement, adhésion, responsabilité pour chaque item) 

- - -- 

FONCT. TYPO. 22 POLIT. STRAT. ORC. PEDAC. FORMATEUR ENSEMBLE 

TYPE > Enga Adh. Resp 
get. 

Syndicat 

Parti politique 
N 
A Conseil 1 comm 
T municipal 
u 
R Mvt. action ca- 
E tholique 

E Crpt. religieux 
N ou paroissial 
G 
A 
G Amicale 
E 
M 
E Société 
N 
T Assoc. parents 

d'éleves 

Assoc. de dé- 
fense 

Assoc. 
socio-culturelle 

Le tableau se lit ainsi: 23.30% des enquêtés occupant une fonction politique ou stratégique déclarent un rn- 
gagement dans un syndicat, 20.39% pour une adhésion et 2.91% pour une responsabilité. 
(Remarque: l'engagement municipal -19 sujets- a été systématiquement considéré comme une responsabilité.) 

Pour information, selon la catégorie socio-professionnelle: 

Exploitants agricoles 1.09 2.20 Ouvrier O. 71 1. 71 
Art. /corn /pal. 1.29 2.24 Pers. service O. 58 2.01 
Pro$ lib. /sup. 1.59 2.34 Etudiant 1.18 1.82 
Cadre mo-ven 1.52 2.32 Ménagkre O. 58 1. 77 

Employé 0.78 1. 79 Rrtraité O. 60 1.85 

Ensemble 0.86 1.96 

Source: Crédoc. enquète Conditions de vie et aspirations des Français. Pop. àgée de 18 ans &+. années 84-86 



Gr. 36 - Ventilation globale des engagements (n=490) 

Note: Le total des engagements excède 100%, un enquèté pouvant en avoir contracté plusieurs. Le 
calcul du poids relatif de chaque type - sur 630 adhésions enregistrées - s'établirait de la façon sui- 
vante et dans l'ordre d'exposition: 24.92. 19.37. 12.54, 10.48,9.68. 6.98. 5.24. 5.08, 3.02. 2.70%. 

Société (32.04%) 

Socio-c. (24.90%) 

Parents (16.12%) 

Syndicat (13.47%) 

Amicale (12.45"A~) 

Gr. 3 7 - Naîure des engagements selon lajonclion typologique en 3 classes (%c) 
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Avec un nombre moyen global d'engagements de 1.29, les Formateurs apparaissent tou- 

jours nettement détachés des classes populaires: ouvriers 0.71, employés 0.78. Mais seuls les or- 

ganisateurs politiques et/ou stratégiques devancent largement toutes autres catégories de réfé- 

rences possibles. Quand ils attestent de 2.1 1 adhésions, les fractions supérieures comme inférieu- 

res des 'classes moyennes' salariées n'excèdent pas 1.59 & 1.52 respectivement. Les organisu- 

teurs pédagogiques en sont assez proches il est vrai (1.41), cependant que les formateurs appa- 

raissent - dans la droite ligne de notre analyse - nettement en deça, avec 1.02. 

Le calcul fait sur les seuls adhérents effectifs à au moins une forme quelconque d'asso- 

ciation exacerbe une différenciation forte. Avec 2.52 adhésions par sujet, les organisuteurs poli- 



tiques et/ou stratégiques auraient des comportements (quantitativement parlant) du même ordre 

que les professions libérales, cadres supérieurs ou 'moyens' (en fait un peu supérieur puisque de 

2.34 & 2.32 dans leur cas), tandis que les formateurs cette fois, avec 1.97 adhésion par sujet 

'actif apparaîtraient nettement plus proches des ouvriers ou des employés (1.71 & 1.79). Selon 

le Crédoc, les 'personnels de services' pris isolément auraient même un taux de 2.01 engage- 

ments parmi les adhérents effectifs. Hors ce cas précis, ou particulier, les organisateurs pédago- 

giques se situeraient, comme cela devient une habitude, tendanciellement à mi-chemin (2.00): 

détachés des formateurs mais distincts des politiques / stratégiques, détachés des comportement 

typiquement populaires sans pouvoir prétendre concurrencer les cadres quels qu'ils soient. 

L'engagement dans des pratiques associatives traduit ainsi une seconde fois - sur un plan 

quantitatif - l'expression de ce qu'elles peuvent avoir de pratiques socialement typées. Les res- 

ponsables politico-organisationnels de la formation se rattacheraient visiblement, par leurs com- 

portements en ce domaine, de ce qu'il convient de nommer clairement la petite-bourgeoisie, tan- 

dis que les formateurs intervenants resteraient marqués par une situation (imposée) d'employé de 

la formation, corroborée par des comportements similaires. La petite-bourgeoisie face au peuple 

des formateurs agents de production, ou un antagonisme de classes? 

2. CONSUMERISME ET MILITANTISME 

L'examen des différents types d'engagements contractés apporte quant à lui autant 

d'enseignements que de confirmations: le caractère généralement plus développé des pratiques 

associatives que dans la plupart des autres groupes sociaux apparaît marqué d'une différenciation 

parfois exacerbée selon la place et le rôle social de chacun, là où il est dans la division du travail. 

Le graphique 36 visualise les résultats d'ensemble. Questionnement immédiat, et pour re- 

prendre une proposition tantôt exprimée par M. Feutrie, les Formateurs sont-ils - encore aujour- 

d'hui - un public militant »? F. Héran, au plan national, s'interroge sur le sens et la portée mê- 

mes du terme. De son analyse (( ressort une image de la vie associative qui paraîtra bien tran- 

quille à ceux qui seraient portés à identifier associationnisme et militantisme. Les mouvements, 

clubs ou comités voués à la défense des causes les plus diverses, qui se sont multipliés depuis les 

années soixante-dix, ne concernent en réalité qu'une fraction réduite de la population. Bien 

qu'aucune condition d'âge ou d'activité ne vienne formellement les limiter, les taux d'ahésion du 



troisième groupe (associations culturelles ou musicales, mouvements humanitaires, de locataires, 

associations politiques, groupes religieux) ne dépassent pas le seuil de 8% dans les générations 

les plus touchées, et ces organisations réunies regroupent moins de 30% du total des adhésions. Il 

faut même renoncer à présenter des résultats fiables sur des groupements tels que les associations 

de quartier, les comités d'éducation populaire ou les mouvements pacifistes, tant est limité le 

nombre des personnes qui disent y adhérer. Même si l'on suppose qu'une partie d'entre eux aient 

été déclarés sous d'autres rubriques (culturelles, politiques, humanitaires..), ces dernières tou- 

chent à leur tour un public étroit pour que le reclassement vienne modifier substantiellement ce 

constat »453. L'enquête la plus récente du Crédoc ne semble pas contredire cette analyse, en attes- 

tent les chiffres suivants recomposés 454: 

Source: Credoc, Partici~ation des Francais li la vie associative 1990-1992 

Sport 

19 41 

Il y a bien aujourd'hui - mais dans quelle mesure était-ce différent hier? - un phénomène 

de consommation de pratiques sociales traduit sous l'expression commune d'engagements asso- 

ciatifs. Manifestement, les Formateurs enquêtés n'entrent pas tel quel dans ce shéma, bien qu'il 

faille noter, effectivement, la CO-existence des deux types d'engagements. Notre questionnement 

était suffisamment précis - les mentions manuscrites portées dans la colonne 'si  oui, lequel:)..' 

nous l'ont confirmé - pour distinguer dans la plus large mesure ce qui relève plus sûrement de 

(( formules de gestion d'équipements collectifs mises en place par les municipalités ou les admi- 

nistrations )) et où (( il faut s'incrire et cotiser pour pratiquer » selon F. ~éran"' ,  des engage- 

ments typiquement militants, qu'ils soient de type politique, syndical etc.., et surtout socio- 

culturel etfou d'éducation populaire. De ce dernier point de vue toutefois, la comparaison entre 

notre enquête et les deux précédentes devient délicate, considérant que nous avions seul proposé 

explicitement, par connaissance préalable de la population visée, cet item. 

Bref, même en tenant compte des deux modes de calculs différentiels - par type 

d'adhésions prises indépendamment, ou comme le fait F. Héran en exprimant leur poids respectif 

les unes par rapport aux autres -, les Formateurs se caractérisent à la fois par une pratique consé- 

453 Héran F., op. cit., pp. 18- 1 9 
454 Résultats sur l'ensemble de la population enquêtée par type de pratique. 
455 Ibid , pp. 20-2 1 
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quente d'activités de loisir (sport, musique.. en société pour 32.04% et 24.92% de l'ensemble) et 

un fort attachement à ce qui relève cette fois de l'engagement personnel: associations socio- 

culturelles etlou d'éducation populaire pour 24.90% et 19.37% du total, notamment. Nous possé- 

dons malheureusement peu de détails sur ce point, mais l'on peut raisonnablement gager qu'il 

s'agit là de la perpétuation la plus vivace d'un engagement (relativement?) 'traditionnel' dans 

des actions ou oeuvres menées au plus près des centres de la vie sociale. Proximités et solidarités 

culturelles ou utopie du changement par les mêmes voies? 

Ce type d'engagement, au sens fort du terme, est considérablement renforcé par une par- 

ticipation plus active qu'ailleurs dans deux grands secteurs classiquement révélateurs: les asso- 

ciations de parents d'élèves, et secondairement les amicales d'une part; les syndicats et les partis 

politiques d'autre part. 

Dans le premier cas, le taux exactement double de 16.12% (1 2.54% du total) étonnera peu 

s'agissant d'une 'profession' éducative. Comme le note par ailleurs le Crédoc, (( les associations 

de parents d'élèves ont bien résisté à la crise du militantisme »456. Les résultats comparés entre 

1984- 1986 et 1990- 1992 montrent même une légère augmentation des participations, excepté 

chez les ouvriers, et grosso modo également chez les employés.. La présence élevée et unique ici 

des 'arnicalistes' (12.45 & 9.68%) s'explique en partie par la présence au sein des GRETA d'une 

telle organisation spécifique. Nous verrons toutefois que s'il en existe peu dans le privé - généra- 

lement de type anciens élèves -, les engagements ne s'y répartissent pas uniformément, bien au 

contraire. Dans tous les cas, ces amicales sont source potentielle sinon de croisements sociaux, 

du moins d'intégration dans des réseaux de sociabilité susceptibles de procurer, le cas échéant. 

certains bénéfices matériels etlou symboliques, qu'ils soient ou non perçus comme tels par les 

individus concernés. 

Second cas particulièrement notable, l'adhésion syndicale (13.47 & 10.48%) et politique 

(8.98 & 6.98%). Du double au triple respectivement par rapport à l'enquête du Crédoc, ces taux 

sont à notre sens d'autant plus conséquents qu'ils témoignent à la fois d'une forme d'engagement 

- même relative: on peut être syndiqué ou carté dans un parti sans être pour autant un militant 

actif - plus spécifiquement public et sensible de nos jours qu'il a pu l'être autrefois, vu la désaf- 

- - - 

556 Fourel C., Volatier J. L., (( Associations, l'âge de raison », Crédoc, Consommations el modes de vie, 1993, n078, 
juin-juillet 



fection en ce domaine. La crise du syndicalisme, la perte d'audience des grandes formations po- 

litiques, sont bien réelles. 

Dernier commentaire général enfin, les faibles chiffres enregistrés pour les associations 

de défense (6.73 & 5.24%) comme confessionnelles (3.47 & 2.70%) ou paroissiales (6.53 & 

5.08%) ne permettent guère d'aller au-delà de ce qu'ils montrent de manière brute: leur mise à 

l'écart. On notera simplement que les deux derniers contrastent fortement avec ceux de M. Feu- 

trie déjà cité: l'engagement dans des « groupes religieux )) s'y élevait à 3 1%!! Ceci nous enclint à 

penser que sa population était particulièrement spécifique, pour ne pas dire non représentative de 

l'exhaustivité des organismes intervenant dans des secteurs similaires aux nôtres. Nous pensons 

notamment à des associations telles que le CREFO, où effectivement nous avons retrouvé ici ou 

là des pratiques similaires. Nous ne saurions en l'occurrence accorder aucun crédit à cette com- 

paraison, pour la raison évoquée.. 

Cela dit, on peut raisonnablement penser que les Formateurs enquêtés sont aujourd'hui 

animés par deux grandes tendances: une forte pratique consumériste de loisirs au sein d'asso- 

ciations créées à cet effet; un engagement non moins fort et persistant, de type (a priori) militant 

cette fois, dans tout ce qui peut toucher aux formes communes de la vie sociale. Se situeraient-ils 

à la croisée des chemins, par rapport aux évolutions constatées dans les enquêtes nationales? Un 

élément de compréhension fait défaut jusqu'à présent: les Formateurs ne sont pas engagés indif- 

féremment ici et là selon leur place et rôle dans la division du travail. 

3. DE LA CAPITALISA TION SOCIALE DES PRA TIQUES 

Un simple coup d'oeil sur le graphique 37 fournit immédiatement une harmonieuse im- 

pression d'ensemble: l'un n'est pas l'autre. Dans quasiment tous les cas, le taux d'engagement 

varie de manière décroissante lorsque l'on passe des organisateurs politiques et/ou stratégiques 

aux organisateurs pédagogiques puis aux formateurs. Pour prévisible qu'il soit, vu les chiffres 

globaux déjà observés, ce résultat n'explique pas en lui-même les distorsions sectorielles - par 

types de pratiques - très fortes entre agents. 

Le calcul des écarts entre degré d'engagement des organisateurs politiques et/ou straté- 

giques et formateurs fournit un premier enseignement notable. Il est le plus faible sur les prati- 



ques de type consumériste (9.09 points pour les sociétés, tout en notant les scores très élevés at- 

teints: 38.83 & 29.74% respect.) ou les associations de parents d'élèves (8.34 points pour 22.33 

& 13.99%). Il est maximal sur le socio-culturel: 27.55 points!! Pour être très clair, 45.63% des 

premiers font état d'une telle adhésion ou participation, quand 'seuls' 18.08% des seconds sont 

dans ce cas! Les liens historiques entre ce secteur et la formation ont maintes fois été établis"', 

même si aujourd'hui on peut constater, dans les pratiques, une 'radicalisation' certaine des cho- 

ses. Notre hypothèse interprétative - appuyée il est vrai sur notre connaissance empirique du ter- 

rain - serait ici que les réseaux humains persistent bel et bien, et s'appuient toujours sur des pro- 

ximités idéologiques et politiques similaires. Reste que la distinction des taux d'engagements est 

pour le moins curieuse: elle marquerait un militantisme à deux vitesses, ou une intégration diffé- 

rentielle dans les réseaux sociaux où il conviendrait d'être.. pour évoluer dans la formation. 

Sur ce point, les adhésions 'sensibles' ne sont pas en reste: 14.65 points de différence 

dans les amicales, 14.56 pour les adhérents d'un parti politique et 13.10 pour ceux d'un syndicat. 

La valeur de ces derniers écarts peut même être, à notre sens, sur-évaluée - d'un point de vue 

subjectif -, vu l'argument avancé précédemment. La crise de l'engagement politique et syndical 

affecte bien peu les responsables et organisateurs de la formation.. ce qui renforce notre pré- 

somption de capital social potentiel. Une fois de plus, pourquoi les uns et si peu les autres? 

10.20% des formateurs déclarent être engagés dans un syndicat, 5.83% dans un parti politique. 

Notre recherche les a montrés jusqu'à présent complètement dominés, le plus souvent strictement 

ajustés à la division sociale du travail qu'ils vivent au quotidien. Dans le même temps, les orgu- 

nisateurs politiques et/ou stratégiques sont respectivement adhérents à hauteur de 23.30 & 

20.39%.'~~ NOUS avons montré ce que leur fonction et leur place actuelle doit - dans une ten- 

dance lourde - à leur origine sociale. Serait-ce le monde à l'envers? Où alors l'idéologie 'frater- 

nisante' développée ici ou là par les organisations syndicales dites 'de gauche' (CFDT) ou les 

partis politiques du même type (PS notamment) irait-t-elle à l'encontre des intérêts des tra- 

vailleurs? Nous sommes ici dans une relative expectative. Sur ce que nous avons pu relever dans 

les mentions manuscrites portées dans les questionnaires, ces deux organisations sont le plus 

457 Fritsch P., (( Animation et formation: nouvelles données ou nouvelle donne? », Education Permanente, 1983, no 
68, juin, pp. 67-83 
458 Ces chgffres sont évidemment extrèmement élevés et sans commune mesure avec ceux observés pour les grunds 
groupes socio-professionnels traditionnels: grosso modo 13-11 et 5-6% dans les 'classes moyennes suluriées ' selon 
le Crédoc, excepté le cas tout a fait particulier des enseignants ou des agriculteurs dans leurs organisations spécifi- 
ques. Les chiflres plus précis fournis par F. Hérhn le sont malheureusement séparément pour chaque sexe. Chez les 
professeurs puis instituteurs hommes, il avance respectivement 18.8 & 32.3% pour les syndicats, mais 'seulement' 
1 1.3 &! 7.2% pour les partis politiques. 



souvent citées. Cela ne nous a guère étonné; elles s'accordent - une fois de plus - avec notre con- 

naissance personnelle des proximités sociales et politiques de nombre d'organismes enquêtés. 

Certes dira-t-on, le terrain est ici des plus glissants, a minima méthodologiquement. Nous 

ne saurions pourtant passer sous silence cet aspect des choses, et risquerons deux remarques. 

Lors de notre analyse des accords d'entreprise négociés ici ou là, les plus défavorables aux for- 

mateurs-travailleurs n'émanaient-ils pas des organismes d'obédience socialiste, voir ouvertement 

orientés CFDT? Les analyses d'A. Bihr et de Hugues Portelli ne confirment-elles pas cet ancrage 

'classes moyennes salariées' du parti socialiste, avec une organisation parfaitement pyramidale 

selon l'origine et la situation de chacun.. au détriment des intérêts stratégiques de la classe ou- 

 riè ère?^^^ Idéologiquement, ceci correspondrait à une situation attendue en l'état des aspirations 

sociales vraisemblables des responsables de la formation.. comme du rapport de forces. Les or- 

ganisateurs politiques et/ou stratégiques auraient ainsi autant intégré les règles du jeu qu'ils y se- 

raient adaptés.. comme leurs subordonnés formateurs en position d'exécution, et de production 

(d'heures stagiaires). Idéalisme où est-tu? 

L'examen des responsabilités, plus rapide, confirme s'il le fallait encore notre sentiment - 

ou présomption - de capital social. Toujours comparativement entre ces deux pôles fondamen- 

taux, quatre d'entre elles se démarquent des autres. Celles dans les associations socio-culturelles 

etlou d'éducation populaire (20.39 contre 5.25%)' puis dans les sociétés (14.56 & 5.54%); de fa- 

çon plus secondaire, mais tout de même, dans les amicales (7.77 & 1.75%) et les associations de 

parents d'élèves (6.80 & 2.04%). Ces chiffres éclairent singulièrement ce qui pourrait bien faire 

la spécificité de l'organisateur politique et/ou stratégique type de la formation: adhérent d'un 

syndicat etlou d'un parti politique, il serait par ailleurs activement engagé dans la vie associative 

'traditionnelle' où il exercerait une ou plusieurs responsabilités. Le formateur, lui, apparaît sin- 

gulièrement dépourvu de ce côté.. au même titre que les organisateurs pédagogiques. Si 1'011 , 

pourrait croire - 'continuum fonctionnel des socialisations'.. -, à leur position maintes fois quali- 

fiée 'd'intermédiaire' par nous même au cours de l'exposé, ce point précis les en rapproche très 

sensiblement - serait-ce la faiblesse de leur effectif de nature à 'faire bouger' les taux plus faci- 

lement -. Dans un cas très général, seule la plus forte proportion de leurs engagements pourrait 

459 Bihr A . ,  La-farce tranauille. Paris. Spartacus, 1986, cf (( Un projet sans sujet. Enquête sur une classe sociale uu- 
dessus de tout soupçon )) pp. I O 1  & suiv.; Portelli H . . ,  « Nouvelles classes moyennes et nouveau parti socialiste », 
in L 'univers politiaue des classes moyennes, Paris, Presses de la fondation nationale des sciences politiques, 1983, 
pp. 258-2 73 
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contribuer à maintenir cette assertion; l'examen précis de leur 'activisme', quel que soit le sec- 

teur, les donne ostensiblement coupés de ce qui caractérise le politique.. 

4. LES ECLAIRA GES INSTITUTIONNELS: UN EFFET RENFORCE 

Une dernière question est restée en suspend daris ce paragraphe. Les distinctions obser- 

vées en matière de participations à la vie associative, pour chaque type pris successivement, sont- 

elles une caractéristique générale des Formateurs enquêtés, ou alors connaissent-elles des varia- 

tions suivant le secteur d'exercice? Le tableau 75 fournit une réponse sans ambiguïté. 

D'un point de vue global tout d'abord, les taux d'adhésions des Formateurs du public et 

du privé suivent d'assez près ceux enregistrés indistinctement. On note simplement quelques Ié- 

gères variations tenant d'un particularisme sectoriel (leur absence eût été étonnante..) à notre sens 

sans réelle conséquence sur le fond de l'analyse. Il semblerait exister une plus forte propension à 

l'adhésion dans une société (33.33 & 30.19%) chez les uns, dans le socio-culturel ou l'éducation 

populaire chez les autres (22.81 & 29.06% respect.). De ce point de vue, les écarts ne sont ce- 

pendant pas véritablement notoires, sauf à considérer le cas du secteur consulaire. Certes, les ef- 

fectifs concernés sont faibles, comparativement aux deux autres, mais le taux particulièrement 

peu élevé de 1 1.1 1% dans ce dernier domaine attire l'attention. En fait, il étonnera peu si l'on ac- 

cepte de raisonner par proximités sociales. Les Chambres de Métiers principalement enquêtées 

évoluent bien dans des sphères patronales et d'entreprises, quand les associations de type loi 

1901 caractéristiques du privé restent souvent marquées - et liées (au) - par le développement de 

structures antérieures à leur création, et pour le moins voisines dans leurs objectifs comme idéo- 

logiquement. Inversement, les agents du secteur consulaire déclarent assez massivement une 

adhésion dans une société (pratique consumériste, 37.04%) pour 3 à 7 points de plus que dans les 

deux autres secteurs (33.33 public & 30.19% privé). Leur participation aux associations de pa- 

rents d'élèves (14.81%) ne dénote pas de l'ensemble, ni celle aux amicales si on la réfère au 

public - spécifité des GRETA -. Sur ce point précis, il existe une rupture nette avec le privé 

(6.42%), visiblement peu organisé de ce point de vue. Elle n'est toutefois jamais aussi flagrante 

qu'en ce qui concerne l'engagement dans un syndicat ou un parti politique: deux seuls agents, 
460 formateurs, en ont fait état. 

460 Fait particulièremenf bien exposé dans une mention manuscrite par une formafrice parmi les deux seul(e)s dans 
ce cas. Ce type d'engagement - ou de comportement? - y  est clairement considéré comme un obstacle de carrière. 



T. 75 - Secteur organisme,fonctions typologiques, nature des engagements 
(% engagements - y  compris responsabilités -pour chaque item) 

SECTEUR ORG. =-=- PUBLIC PRIVE CONSLILAIRE 

Syndicat 

FONCT.TYPO.> Polit. Org. For. 
strat. pkda 

Parti politique 
N 
A Conseil 1 comm 
T municipal 
u 
R Mvt. action ca- 
E tholique 

E Grpt. religieux 
N ou paroissial 
G 
A 
G Amicale 
E 
M 
E Société 
N 
T Assoc. parents 

d'kléves 

Tot. Polit. Org. For. 
strat. pkda 

Assoc. de dé- 
fense 

Assoc. 
socio-culturelle 

Tot. Polit. Org. For. 
strat. pkda 

Le tableau se lit ainsi: dans le secteur public, 13.45% des enquêtés déclarent un engagement 
dans un syndicat; 26.93% des organisateurs politiques etlou stratégiques. 1 1  76% des organisa- 
teurs pédagogiques, 6.86% des formateurs. 

Tot. 

On revient ici de plein pied dans notre analyse: les taux globaux enregistrés dans ce qui 

constitue à notre sens les caractéristiques et les sources potentielles de sociabilité masquent les 

différences profondes entre agents relevées précédemment, et parfaitement retraduites dans leur 

secteur d'activité propre. Qu'on en juge. Chez les organisateurs politiques et/ou stratégiques. 

secteurs privé puis public successivement, 59.18 & 34.61% d'entre eux déclarent un engagement 

dans une association socio-culturelle etlou d'éducation populaire, contre 19.58 & 18.62% des 

formateurs. On touche là sans conteste autant à un puissant réseau d'inter-relations potentielles 

qu'à une marque éminemment distinctive des pratiques. Cette spécificité notoire des orgunisu- 

teurs politiques et/ou stratégiques du secteur privé semble aller de paire avec un (très) fort enga- 



gement politique (26.53 contre.. 8.76% chez les formateurs). Ceci confirmerait - le lecteur nous 

jugera peut-être abusif.. - une sorte de noyautage idéologique des organismes à travers et par les 

agents responsables en place, maintes fois observé dans les réalités de terrain. Une fois de plus, il 

est difficile d'étayer plus avant notre assertion, eu égard la délicatesse du sujet.. 

L'engagement syndical en revanche y semble un peu mieux partagé: 20.41 & 13.40% 

respectivement. Il est vrai, sauf cas de responsabilité patente, que ce type de participation n'est 

pas traditionnellement le plus propice à se constituer en source de capital social. Par ailleurs nous 

l'avons dit, certains syndicats - CFDT et plus accessoirement FO - ont aisément servi ces der- 

niers temps de faire valoir 'social' dans l'établissement de chartes ou accords divers.16' Rien 

n'est plus aisé en ce cas - nos analyses précédentes l'attestent - de donner l'impression de 'jouer 

le jeu' de part et d'autre, sans grand résultat sur le fond bien au contraire. L'économicisme syn- 
462 dical aveugle souvent ce qu'une vision politique des choses pourrait éclairer.. Comme dit tan- 

tôt, « ça ne mange pas de pain ».. Les sources de pouvoir, dans l'inter-relation des sociabilités. ne 

passent pas que nous sachions par les voies du syndicalisme, même (et surtout pas) dans ses per- 

cées de type petit-bourgeois telles que nous les connaissons aujourd'hui dans maints organismes. 

Bonne conscience ou caution, au choix.. 

Bien que les chiffres marquent également des écarts conséquents dans le secteur public, 

nous serons plus réservé sur le caractère opérant de cette distinction. Le jeu ne s'y déroule pas de 

la même façon, tous ne sont pas théoriquement sur un pied d'égalité: la question statutaire 

s'exerce ici à plein face à 1'Etat. Les syndicats y sont essentiellement des syndicats d'enseignants 

et non voués à la 'défense' des Formateurs - SNI, SGEN-CFDT essentiellement -; le parti politi- 

que très largement dominant - PS - est entièrement acquis à ces mêmes enseignants et par ailleurs 

largement dirigé par eux etc.. Bref, si l'on retrouve bien la distinction des engagements suivant la 

place de chacun dans la division du travail, il convient à notre sens d'apprécier où se situe, initia- 

lement, la clôture (closure). Pour le dire autrement, même si le résultat est le même sur le fond. 

deux mondes sont explicitement séparés dans le public, quand ils seraient sensés se rencontrer - 

sur le plan associatif - dans le privé. 

46 l Cf nos commentaires antérieurs sur le sujet. 
462 Et comme 1 'écrivait P. Valéry, (( la politique est l'art de faire en sorte que les gens ne s'occupent pas de ce qui 
les regarde ». . 



Pour terminer, quid des organisateurs pédagogiques? Peu nombreux dès le départ, leur 

ventilation en trois secteurs produit des classes d'effectifs encore plus faibles (17, 22 & 5). 

L'analyse et le commentaire sont ici entâchés d'un risque fort. En étant extrêmement prudent, on 

pourrait percevoir de nouveau leur position 'en balancement' entre organisateurs politiques et/ou 

stratégiques et formateurs. Dans le privé notamment, 45.45% d'entre eux déclarent un engage- 

ment dans une association socio-culturelles etlou d'éducation populaire, 36.36% dans une socié- 

té, certes encore 22.73% dans un syndicat (manifestation idéologique?) mais seuls 9.10% dans 

un parti politique. Ils sont en cela très proches des formateurs (8.76%). Dans le public, les choses 

sont beaucoup plus claires. Dans un cas très général et particulièrement sur les items 'sensibles'. 

ils sont fort éloignés des responsables.. auxquels ils n'auront, sauf procédures annexes de con- 

cours (et de circonstances par la suite) probablement jamais accès. Notre raisonnement - et décli- 

naisons - sur le critère distinctif du 'politique' trouve ici une raison de plus de sa justification. 

5 3. LES EVOL UTIONS INTER-GENERA TIONNELLES 

« Cette structuration des modalités de participation sociale des formateurs prolonge et 

amplifie celles de leurs parents »463. NOUS avons certes critiqué - peut-être crûment d'ailleurs - la 

constitution de l'échantillon - et l'enquête même - de M. Feutrie. Elle reste toutefois la seule 

source de référence possible sur ce sujet précis et s'agissant des formateurs en particulier. Cette 

assertion permet d'introduire notre propre questionnement, tout en le renouvelant. Nous avons 

montré ce que la place de chacun, là où il est dans la division du travail éducatif, doit à sa posi- 

tion initiale dans la structure sociale. Soyons même très clair sur ce point: dans la structure de 

classes. En l'occurrence, il s'agira pour nous de vérifier si la position des parents se redoublait 

effectivement d'engagements sociaux d'autant plus nombreux qu'ils relevaient de l'une ou 

l'autre fraction de petite-bourgeoisie, et dans quelle mesure (situation particulière des responsu- 

bles, en tendance lourde); dans un deuxième temps de vérifier si l'intégration dans des réseaux de 

sociabilité - sources de capital social potentiel - se perpétue effectivement, et dans quels termes. 

au niveau de leur descendance enquêtée. Cela dit, et bien entendu, par contraste avec les origines 

tout aussi tendanciellement populaires des formateurs producteurs. 

463 Feutrie M., op. cil., p. 34 



1. L'INSCRIPTION SOCIALE DIFFERENCIEE DES PRA TIQUES 

Analyse première du redoublement des positions sociales familiales et des pratiques as- 

sociées, nous avons repris, à la différence de (trop) nombreuses enquêtes n'opérant que sur la 

position du père, celle de chacun des deux parents, selon un raisonnement précédent. On ne sau- 

rait oublier les engagements de la mère: rien, sur le fond, ne permet d'accorder la moindre pré- 

séance sur ceux de son seul conjoint. De cette façon, on touche plus sûrement ce qui a pu faire la 

spécificité des foyers des enquêtés, comme l'environnement susceptible de les avoir influencés, 

ou non. La seule modification apportée ici consiste dans le regroupement des cellules familiales 

où l'un des deux conjoints relevait - a minima professionnellement - de la petite-bourgeoisie 

d'encadrement quand l'autre était employé ou ouvrier; de celui des couples uniquement marqués 

par leur rattachement aux 'classes populaires', essentiellement le monde ouvrier dans le cas pré- 

sent. Notre objet portant sur la discrimination des classes et fractions de classes, ces regroupe- 

ments sont légitimes. Qu'en est-il? 

Le tableau 76 reprend tout d'abord le volume structuré des engagements déclarés par 

l'enquêté sur ses deux parents, additionnés par nous-même en tenant compte de la présence des 

responsabilités chez l'un ou l'autre. Le taux de participation globale - nature et forme quelcon- 

ques - a-t-il une valeur en soi, considérant notre perspective de travail? 76.47% des foyers paren- 

taux présentent au moins un engagement, chiffre très élevé en l'occurrence (Formateurs 65.71%). 

Les adhésions multiples concernent plus d'un sur deux (52.95%), et plus d'un quart avec au 

moins une responsabilité (27.02%). On peut donc avancer, premier enseignement général, que les 

Formateurs sont issus de foyers très souvent ouverts à une forme x ou y de sociabilité extérieure. 

Cette ouverture n'est cependant pas uniformément répartie suivant l'origine sociale. Les 

foyers à dominante populaire 1 ouvrier - éventuellement avec présence d'un employé - se singu- 

larisent par l'absence d'adhésion ou au plus une seule (28.50 & 26.42%). Ceux inscrits résolu- 

ment et exclusivement dans la petite-bourgeoisie d'encadrement les cumulent au contraire: 67.16 

& 75.01%' fractions supérieures et subalternes successivement. Ceux-là sont d'ailleurs familiers 

de l'exercice des responsabilités (44.78 & 44.45% respect.) quand les premiers ne sont concernés 

qu'à hauteur de 20.2 1%. Cette différence est d'autant plus profonde que l'on pourrait y voir une 

évolution en la matière. F. Héran observe en effet actuellement un (( dessaisissement relatif des 

classes supérieures par rapport aux classes moyennes » notamment en matière d'exercice des 



responsabilités.464 Or ce n'est pas le cas ici, bien au contraire. S'agirait-il - sentiment renforcé par 

l'imprégnation minutieuse des dossiers - de ce qui se rapprocherait davantage d'une 'sociabilité 

bourgeoise', voir pourquoi pas de 'notable', replacée quelques décennies en arrière?465 

T. 76 - Combinaison polarisée de la dernière profession du père & de la mère 
volume structuré des engagements au sein du ménage parental (%c) 

DERN. PROF. Polaritk Pere prof. Pere pet. Mixte pet. Employés Ouvriers 
PERE & MERE art./com./ lib. & sup. encad. encad. strict évt. mixte Ensemble 

patron strict emp/ouv. employé 

Aucun 
engagement 

N engagement 
G 
A Plusieurs 
G engagements 
E 
M 1 
E responsabilité 
N 
T 1 respons. 
S + adhésions 

Plusieurs 
responsab. 

100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 
EFFECTIFS 95 67 3 6 50 18 193 459 
Non rkponses 5 1 1 5 O 12 24 

TOT. GENERAL 1 O0 68 3 7 5 5 18 205 483 

Test du K H I 2  et Coefficient norme de Contingence 
Ensemble. Dern. prof père & mère. engagts: avec 12 cor. de Yates. Khi2=66.51 à 25 ddl. p<.001: CnC=0.390 

(Remarques: 37 sujets n'ont pas fourni la précision suffisante concernant la dernière profession de 
leur père etlou de leur mère. L'engagement municipal a été considéré comme une responsabilité.) 

La position de la petite-bourgeoisie 'traditionnelle', tout à la fois dans cette enquête héri- 

tière de la « boutique >> et issue du monde ouvrier, comme celle des couples 'mixtes', se révèle 

plus proche de ce qui serait en quelque sorte - et idéologiquement - un modèle d'achèvement, la 

petite-bourgeoisie salariée, que du monde ouvrier. En attestent leurs engagements multiples 

(54.73 & 58%)' comme l'exercice des responsabilités (36.84 & 42% respect.). 

464 Héran F., op. cit., cf: p. 40 (( Les paradoxes de l'engagement multiple )) 
465 La question précisait bien « Quand vous étiez adolescen~.. M. 



L'examen des diverses participations fournit des éclaircissements importants, et diffé- 

renciés en la matière (tab. 77). Dans l'ensemble, quatre chiffres se détachent immédiatement: 

syndicats (32.5 1%), sociétés (32.45%), parents d'élèves (3 1.09%) puis amicales (21.75%). 

T. 77 - Combinaison polarisée de la dernière profession du père & de la mère 
nature et type des engagements au sein du ménage parental (%c) 

(% engagement, responsabilité pour chaque item) 

DERN. PROF. Polarité Pere prof. Père petit Mixte Employés Ouvriers 
PERE & MERE art.lcom.1 lib. & sup. encad. strict petit encad. strict évt. mixte Ensemble 

patron emplouv. employé 
dont dont dont dont dont dont dont 

TYPE > Enga Resp Enga Resp Enga Resp Enga Resp Enga Resp Enga Resp Enga Resp Eff. 
eet. I eet. I cet. I cet. I cet. I cet. eet. 

Syndicat 

Parti politique 
N 
A Conseil / comm. 
T municipal 
u 
R Mvt. action ca- 
E tholique 

E Grpt. religieux 
N ou paroissial 
G 
A 
G Amicale 
E 
M 
E Societé 
N 
T Assoc. parents 

d'élèves 

Assoc. de dé- 
fense 

Assoc. 
socio-culturelle 

Production des chiffres: un doute, même minime. subsiste quant à la constitution du foyer en cellule familiale ras- 
semblant le père et de la mère. La précision n'était effectivement pas demandée. II  convient d'en tenir compte pour 
la validité des résultats obtenus et l'analyse que nous menons. 

En l'état, il ne s'agit pas d'additionner les engagements, mais bien d'en repdrer la prPsence ou l'absence. Une 
prioritd est accordée à la responsabilitd sur I'adhdsion, O I'adhdsion de I'un sur le non engagement de l'autre. 

Le tableau se lit ainsi: 23.08% des enquêtes dont le foyer parental peut être analysé comme relevant d'une polari- 
té 'artisan, commerçant, patron' ont déclaré un engagement de type syndical pour leur père ou pour leur mère. le 
cas échéant dans les deux cas. Ces 23.08% comprennent 2.20% de responsabilités. 

Remarque: ['engagement municipal, comme précédemment, a été systématiquement considéré comme une res- 
ponsabilité. Par ailleurs. la légère variation enregistrée dans le nombre de foyers -théoriquement construits. puis- 
qu'un doute subsiste- suivant chaque item s'explique par le mode de calcul: visant à minimiser le risque d'erreur 
dans I'appréciation de la présence ou I'absence d'un engagement au sein d'un 'couple'. i l  nous fallait tenir compte 
des cas de non réponse chez I'un assortis d'une réponse chez l'autre. 



L'adhésion à un parti politique (15.96%), second temps, serait-elle ici 'confrontée' à 

l'engagement religieux (19.73 & 15.21% pour les mouvements d'action catholique)? On notera - 

mais les deux faits ne sont pas forcément liés - les 11.66% de responsabilités municipales, re- 

marquables vu la probabilité élective. Enfin troisième chose, le socio-culturel etlou éducation 

populaire occupe une place relativement faible (13.93%). Cette distribution des participations 

sociales correspond à la fois à une population fortement impliquée - dans l'ensemble toujours, et 

infiniment plus que ce que pourraient montrer les quelques chiffres disponibles - mais également 

à une époque quasiment révolue. Les sociétés n'y avaient sans doute pas cet aspect consumériste 

d'aujour-d'hui; la lutte syndicale était en revanche bien réelle et portée par un projet politique qui 

ne l'était pas moins; la religion jouissait encore d'une emprise forte. De tout cela, la participation 

aux associations de parents d'élèves est un fait particulièrement remarquable. Au niveau des pa- 

rents, même en tenant compte de l'amplitude des âges des Formateurs, nous sommes assez loin 

de la médiatisation actuelle de telles assemblées. Qu'elles soient repérables dans près d'un mé- 

nage sur trois est proprement étonnant, et révélateur. Que l'on se souvienne des hauts niveaux de 

diplômes atteints par les enquêtés, parfois (souvent même) sans commune mesure avec ce qu'ils 

eûssent dû (il faut bien le voir ainsi) obtenir de 1'Ecole.. 

Localement, les grands clivages sociaux réapparaissent au galop. Commençons par l'acti- 

visme religieux, sans doute plus marquant qu'il n'y paraît. Qu'il s'agisse d'un mouvement d'ac- 

tion catholique ou d'un groupe religieux / paroissial, ces adhésions sont très nombreuses quels 

que soient les groupes sociaux, excepté dans le monde ouvrier, comme chez les employés. A 

6.84 & 12.10% puis 5.56 & 11.1 1% (respect.) s'opposent en quelque sorte des taux le plus sou- 

vent oscillant entre 20 & 30%: petits patrons (19.78 & 30.76%)' fractions supérieures de la pe- 

tite-bourgeoisie d'encadrement (22.39 & 28.36%) puis inférieures (30.30 & 12.50%), jusqu'aux 

ménages 'mixtes' (22.91 & 25%). Le monde ouvrier, traditionnellement, votait à gauche. Le 

clergé conservait souvent cette image fort juste d'allié de la bourgeoisie, d'instrument de l'ordre 

établi..466 Son taux de syndicalisation élevé (35.42%) pourrait corroborer cette assertion. Pour ce 

qui a été mentionné dans les dossiers, maintes fois nous avons enregistré une adhésion a la CGT 

notamment, non forcément assortie de celle dans un parti politique (explicitement au PCF, cas 

566 Puisque nous sommes du puys minier, couvert dans l'enquête, le lecteur cinéphile se remémorera cette image du 
Germinal de C. Berry où, dans le coron, le curé traverse la  rue en détournant la  tête lorsque qu'excédés par la fa- 
mine, les mineurs - femmes et enfants pêle-mêle -. se rassemblent bruyamment pour demander du pain.. 



l 

général en cas de). L'enquête s'est bien déroulée dans une région très fortement ouvrière; les 

bassins 'historiques' y sont tous présents (Lens, Valenciennes, Maubeuge, ~unker~ue..)." '  

Dans les fractions subalternes de la petite-bourgeoisie d'encadrement, le score étonnant 

de 57.57% reste inexplicable, cependant que celui de l'adhésion à un parti politique l'est - a notre 

avis - nettement moins. Notre impression dominante - dossiers toujours et expérience - reste celle 

de milieux plutôt proches des mouvements 'mendésistes 1 SFIO 1 PS' version classe moyenne 

salariée de H. Portelli, avec un ancrage éventuellement fort du côté des communistes, que du côté 

du W F .  Le très faible taux de 6.60% observé dans la petite-bourgeoisie de production étonnera 

peu, traditionnellement moins franche vis à vis des formations politiques, plutôt tournée vers ses 

organisations professionnelles, même si elle sait bien souvent manifester un choix politique dé- 

pourvu de toute ambiguïté (et rationnalité, d'un point de historique).""ans la petite- 

bourgeoisie salariée au contraire, la participation politique confine au franc et massif: 20.9% 

dans ses fractions supérieures, 34.38% dans les subalternes etc.. et 13.69% chez les ouvriers. Ce 

sera une interprétation bien entendu, mais on pourrait retrouver ici une autre de leur particularité. 

L'ouvrier traditionnel vend sa force de travail, s'organise pour la défendre et se défendre dans ce 

cadre, mais sans forcément étendre son action à la lutte politique. A qui la cause? Certainement 

pas à lui. Eternel débat, et hyatus, sur un problème que Marx avait particulièrement pointé.. 

Dans un ordre d'idée voisin, revenons sur la participation municipale. N'est pas cette fois 

seule concernée une fraction de petite-bourgeoisie, mais bien l'ensemble: 18.48% dans le petit 

patronat, 19.40 & 12.50% dans la petite-bourgeoisie d'encadrement, et même 14.89% dans les 

fractions mixtes. Dans le peuple ouvrier: 4.74%. Non seulement ces chiffres atteignent des va- 

leurs tout à fait surprenantes et extrêmes chez les parents des Formateurs, mais ils marquent clai- 

rement certaines limites d'influence dans la gestion des affaires. On se souviendra que ces mê- 

mes fractions de petite-bourgeoisie - en fait fractions supérieures ou de production - fournissent 

le plus gros des organisateurs politiques et/ou stratégiques de la formation, quand les formateurs 

467 Et les temps ont bien changé, comme le note M. Verret: En 1992: aux élections régionales, 19% de l'électorat 
ouvrier participant au vote Front National, 19% UDF-RPR, 19% pour les listes écologiques, 19% encore pour le 
PS et II% pour le PC (1% pour lextréme gauche) ». C'  Verret M., Chevilles ouvrières. Paris, Les éditions de 
l'atelier / Editions ouvrières, 1995. p. 169. Le lecteur connait la suite. 
468 Nous sommes bien conscient ici de tenter un commentaire 'sans filet'. Notre enquele n'avait pas pour objectfde 
cerner les options et choix politiques. Par ailleurs, les mentions manuscrites des dossiers sont trop incomplètes pour 
faire 1 'objet de données de cadrages précises. Néanmoins, nous prenons le risque de nous appuyer sur notre vécu 
de chercheur, au terme d'un an d'enquête de terrain. Dans tous les cas. nos assertions et propositions restent sou- 
mises au débat. 



restent profondément marqués par leur origine ouvrière. Nous parlions dans ce paragraphe de 

(présomption) de capital social; la situation relèverait dans le cas présent d'une prise de pouvoir.. 

La participation aux amicales et aux associations de parents d'élèves est, elle aussi, très 

inégalement marquée. Elle suit en cela ce que ces pratiques peuvent avoir, plus sûrement, de pra- 

tiques sociale de classes. L'amicale de l'ouvrier est-elle comparable à celle de l'ingénieur? Ses 

modes d'entrée, ses objectifs et attendus sont-ils identiques? Même à défaut de précision suffi- 

sante pour en débattre dans le cas présent, sans qu'il soit non plus nécessaire d'en référer à P. 

Bourdieu, on peut raisonnablement gager que non. Sources de sociabilité par excellence par inté- 

gration dans des réseaux spécifiques, elle est une caractéristique de la petite-bourgeoisie d'enca- 

drement (35.82 & 39.39%)' la moins répandue chez les ouvriers (16.84%)' les fractions mixtes 

(16.84%) ou encore les petits patrons (17.59%). L'intérêt - l'implication - pour la chose scolaire 

est tout aussi révélateur. Quand un foyer sur deux relevant de la petite-bourgeoisie d'enca- 

drement en fait état (49.25 & 50%)' avec un taux de responsabilités d'autant plus conséquent que 

le poids numérique de ces fractions est moindre dans la population (17.91 & 15.62%), c'est le 

cas de (seuls) 18.85% des ménages ouvriers, avec 4.19% de responsabilités correspondantes. 

Dans l'analyse menée jusqu'a présent, nous avons effectivement plus souvent rencontré des fils 

et filles d'ouvriers titulaires d'un diplôme technique, certes à bac+2, parfaitement ajusté(s) aux 

prétentions les plus inespérées de leurs titulaires formateurs, vu leur origine. Le tableau est en- 

core, cela dit, toujours conforme à ce qu'il est aujourd'hui.. 

Avec la prudence qui s'impose, on peut avancer que notre analyse des engagements so- 

ciaux présents dans les foyers parentaux suit d'assez près ce qu'il convient d'appeler des compor- 

tements de classe. Ils décalquent celle menée antérieurement sur l'origine des Formateurs, et la 

place qu'ils occupent dans la division sociale du travail. 

2. LEURS PERPETUA TIONS ET RENOUVELLEMENTS DISTINCTIFS 

Venons en maintenant au second point: les évolutions des engagements sociaux, ou la 

comparaison entre ceux présents au niveau des parents, de l'enquêté, puis de son foyer. La base 

de calcul du tableau 78 est légèrement différente de celle utilisée précédemment, puisque 

s'appuyant sur les cas de réponses aux trois questionnements biographiques. Au niveau des pa- 

rents, nous ne tenons plus compte ici du milieu social (déclarations de professions); les différen- 



ces maximales s'établissent à +0.68 & -0.71 points (partis politiques & associations de défense 

respect.). Pour les enquêtés eux-mêmes, les chiffres obtenus pour les organisateurs politiques 

et/ou stratégiques et les formateurs suivent au plus près ceux précédents réalisés sur un maxi- 

mum de 490 sujets; les seuls véritables écarts se notent sur l'associatif socio-culturel etlou édu- 

cation populaire (+0.9 & +0.97 points respect.), sur les sociétés chez les seuls formateurs (+1.59 

point). En revanche, le cas des organisateurs pédagogiques méritera précautions. Fréquemment, 

leurs participations sont sur ou sous-évaluées de 1 à 1,5 points, avec une maximum de +3,05 sur 

les sociétés et +4,74 sur le socio-culturel etc.. La raison vraisemblable est dûe aux non-réponses 

plus élevées qu'ailleurs. Sur un total possible de 48, le maximum de répondants - pour eux- 

mêmes - était de 44; pour les trois situations en question, il n'excède pas ici 35 à 36. A défaut 

d'explication, prudence.. Moyennant cela, on admettra que les chiffres soient largement compa- 

rables pour permettre d'en dégager le sens nécessaire à l'analyse. 

Premier enseignement de portée générale, et en l'état, la proposition initiale reprise à M. 

Feutrie - prolongement parental etc.. - ne vaut pas dans le cas présent. D'une génération à l'autre. 

il y a eu diminution (très) sensible des engagements sociaux des Formateurs, sauf dans un cas 

notable sur lequel nous reviendrons: le socio-culturel et/ou éducation populaire (gr. 40). Certes. 

nous raisonnons - dans la ligne méthodologique suivie jusqu'ici - sur leur présence au sein du 

foyer parental. La référence faite au seul niveau du père ne marquerait guère d'écart supérieur à 3 

points sur les principaux items 'sensibles' que peuvent constituer les syndicats, les partis politi- 

ques et les conseils 1 commissions municipales, les amicales (-1.54, -1.11, -2.23 & -3.13 res- 

pect.), ou encore les sociétés (-3.55). Des différences plus notables apparaîtraient sur l'engage- 

ment religieux ou paroissial (-8 points sur 19.56%) et les associations de parents d'élèves (-1 1.34 

sur 30.67%), ou encore, pourquoi pas, le socio-culturel et/ou éducation populaire (-5.55 sur 

13.75%).'" Considérant notre attachement à bien montrer ce qui a pu faire la spécificité de 

l'environnement familial des enquêtés, que l'on ne saurait présumer de l'influence du père ou de 

la mère dans les comportements ultérieurs de leur descendance, notre position est parfaitement 

légitime si l'on s'interroge de la manière suivante: que reste-t-il aujourd'hui? Dans un ordre 

d'idée similaire, nous ne pouvons qu'accorder un intérêt égal à la présence de telle ou telle 

adhésion au sein du foyer de l'enquêté. S'il n'est pas lui-même adhérent, en quoi pouvons-nous 

présumer que celle(s) du conjoint éventuel n'a (ou n'ont) pas d'impact sur lui-même, que ce soit 

dans ses représentations du monde social comme dans son cercle de sociabilité(s)? 

469 Dans chaque cas, l'engagement de la  mère renforce leur présence au sein du couple parental. 



T. 78 - Fonctions typologiques et nature des engagements 
comparaison entre les deux parents, l'enquêté puis son foyer 

(7% engagement pour chaque item) 

FONCT. TYPO. POLIT. STRAT. ORG. PEDAG. FORMATEUR ENSEMBLE 

Syndicat 

ENGAGEMENTS> Parts  Enqt  Foy. N. 

Parti politique 
N 
A Conseil / comm. 
T municipal 
u 
R Mvt. action ca- 
E tholique 

E Grpt. religieux 
N ou paroissial 
G 
A 
G Amicale 
E 
M 
E Societe 
N 

Parts Enqt Foy. N. 

T Assoc. parents 
d'élhves 

Assoc. de de- 
fense 

Parts  Enqt Foy. N. 

28.57 34.29 34.29 
(IO) (12) (12) 35 

Parts Enqt Foy. N. 

Assoc. 
socio-culturelle 

Note: toutes les remarques, précisions et précautions exprimées dans le tableau précédent. 
relatif au même objet d'étude. valent intégralement pour celui-ci. 

Gr. 38 - Ventilaiion globale des engagements chez les deux parents 

Syndicat (32.67'56) 

Société (32,37%) 

Parents (30.67%) 

Amicale (Z2.Iû'K) 

Paroissial (19.5ti0/.) 

Parti (16.63*/.) 

CathoL (14.70%) 

Socio-cult. (13.7S'X~) 

Conseil (1 l.38'X) 

Défense (9.15'X~) 

O 5 10 15 20 25 30 35 



Gr. 39 - Nature des engagements chez les deux parents selon la fonction de I'enquêtP 

Syndicat Parti Conseil Mvt. Croupe Amicale Société Parents Assoc. Assoc. 
politique municipal cathol. paroissial d'élèves défense socio-cult. 

Gr. 40 - Continuitds /discontinuités des engagements 
comparaison entre les deux parents, I'enquêté & son foyer 

Syndicat Parti Conseil Mvt. Croupe Amicale Société Parents Assoc. Assoc. 
politique municipal cathol. paroissial d'élèves défense socio-cult 

1 .Foyer parents OEnquêté .Foyer enquétél 

Poursuivons cette première lecture globale. La baisse des adhésions (plus précisément de 

leur présence) la plus sensible se manifeste incontestablement au niveau des syndicats et du fait 

religieux. D'un côté, 18.76 points séparent le foyer parental de l'enquêté, 12.58 avec celui qu'il 

forme aujourd'h~i."~ De l'autre, qu'il s'agisse des mouvements d'action catholique ou des grou- 

pements religieux 1 paroissiaux, la chute tourne grosso modo autour de 10-12 points quelle que 

soit la référence, mais en partant d'un niveau moins élevé (14.7 & 19.56% respect.). Ces évolu- 

tions, ces désengagements que d'aucuns traduiraient par 'l'érosion' pour ce qui est des syndicats * 

par exemple, marqueraient-elles cette sorte de repli individualiste caractéristique de notre société 

actuelle? Quand on s'unissait pour défendre sa force de travail, et qu'éventuellement on fréquen- 

tait l'office le dimanche par tradition, les 'collectifs' d'aujourd'hui n'ont jamais tant donné lieu à 

réunions plus atomisées d'individus esseulés, se disant encore croyants mais en mal d'Eglise ou 

470 L'un des deux cas véritablement notable d'élévation du taux de présence marqué par le conjoint des Formalri- 
ces, mec celui des sociétés. 
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47 1 de culte.. L'engagement dans un parti politique suit un mouvement similaire (7.3 1 & 5.77 glo- 

bal). Le même phénomène se retrouve au niveau des amicales (9.38 & 7.37). La participation aux 

associations de parents d'élèves demande quant à elle une plus grande prudence dans le commen- 

taire. Certes, la baisse de 14.67 & 11.56 points est très sensible, mais elle pourrait être imputée 

pour partie à l'âge des Formateurs: tous n'avaient pas - au moment de l'enquête - d'enfant(s) 

scolarisé(s), pour x ou y raisons. C'est l'un des rares cas, parmi les items proposés, où nous eus- 

sions pû prendre en compte les limitations d'accès inhérentes aux caractéristiques des enquêtés. 

En revanche, la participation à des sociétés s'accroît au niveau des enquêtés eux-mêmes 

(+1.11 points); la hausse atteint encore 7.1 points au niveau de leurs foyers. Les différentes en- 

quêtes précédemments citées l'ont bien noté - F. Héran en particulier -: nous aurions clairement 

ici, par delà la simple perpétuation d'une pratique sociale, la manifestation d'un phénomène des 

plus actuels qui verrait la dissociation entre activisme et consumérisme. Nous avons déjà relaté 

l'objet présent le plus courant ou vraisemblable de ces adhésions (loisirs sportifs, musique etc..). 

On peut raisonnablement gager qu'elles ont connu quelques évolutions - comme leurs modalités 

de pratiques et d'accès - dans le passage des générations.. 

Enfin - la chose tient ici du bouleversement -, l'adhésion à des associations socio- 

culturelles et/ou d'éducation populaire ne saurait se confondre avec le précédent type de pratique. 

Nous avons là plus sûrement affaire à ce qui relève de l'engagement militant. La hausse générale 

se monte à 12.63 points entre parents et enquêtés, 15.3 avec leurs foyers. Deux remarques à celà. 

Nous avons déjà évoqué le fait qu'elles pourraient toutes deux procéder d'une évolution où se 

mêleraient - relativement à contre-courant de ce qui s'observe dans l'ensemble de la population - 

, participation consumériste et militantisme. Cet investissement nouveau et profond peut-il être 

mis en parallèle avec la baisse des participations dans ce qui faisait traditionnellement - certes 

pour partie - le 'ciment social' de notre société, à savoir le syndical et le religieux notamment? 

En ce sens, le socio-culturel, à travers ses objectifs, les buts qu'il poursuit ou les causes qu'il dé- 

fend, serait devenu en quelque sorte la source principale des valeurs sociales propres à une mo- 

rale plus 'laïcisée', a minima moins extérieure dans son appréhension des problèmes actuels.. 

47 1 Ce que l'on pourrait aisément montrer à travers la  plupart des enquêtes sur le sentiment religieux, et cela sans 
vouloir fomber aucunement - pour notre part - dans quelque nostalgie que ce soit, empruntée par exemple au 
Giuseppe Botazïi de G. Guareschi.. 



La seconde lecture, détaillée pour chaque fonction, procure une impression de relatif pa- 

radoxe. La différence d'engagements au niveau des parents, tout en marquant leur moindre pro- 

portion chez les formateurs que chez leurs responsables politiques et/ou stratégiques, n'apparaît 

pas toujours aussi nettement que ce à quoi on eût pû s'attendre. Les seuls écarts réellement si- 

gnificatifs se repèrent - pour ces deux fonctions - sur les syndicats (-9 pts), le religieux (-8.54 & - 

7.2 pts), enfin les amicales (- 13.77 pts). La situation des parents des organisateurs pédagogiques 

ferait même, à la limite, un peu 'désordre', comme le visualise explicitement le graphique 39. 

Soit leurs participations suivent d'assez près celles des ascendants des formateurs (syndicats. 

partis politiques, amicales, associations de défense), soit elles se rapportent plus à celles des po- 

litiques /stratégiques, voir même les dépassent dans un certain nombre de cas (conseils munici- 

paux, mouvements d'action catholique, associations de types parents d'élèves et socio-culturelles 

notamment). Il est vrai que l'effectif servant de base au calcul est restreint, voir peu stable dans 

sa composition même. Il n'empêche qu'il conforte une fois de plus ce sentiment d'un groupe re- 

lativement mal identifié, ou identifiable, dans la population des Formateurs. De fait, pour revenir 

aux deux premiers - et principaux sans aucun doute - on pourrait avancer deux hypothèses expli- 

catives à ce contraste de moindre importance. La première, un certain effet de nivellement se fe- 

rait sentir au niveau du choix de croisement, dans ce que nous avons analysé - s'agissant de 

l'origine sociale différenciée des agents - comme procédant d'une tendance lourde. La seconde. 

la valeur sociale des engagements ne serait pas la même lorsqu'ils sont contractés par un petit- 

bourgeois ou par un ouvrier. Fréquenter telle ou telle société, groupuscule ou coterie ne relève 

pas des mêmes mécanismes sociaux, de par la qualité de celui qui la fréquente comme dans ses 
472 attendus plus ou moins objectivés.. Par delà deux des plus grosses distinctions entre fractions 

de classes (le religieux et les amicales, auxquelles on pourrait ajouter ici, dans une mesure moin- 

dre, les associations de parents d'élèves pour -6.85 pts), l'indicateur le plus manifeste dans ce qui 

relève ici de l'indicible pourrait fort bien être, en fait, la perpétuation de ces engagements, ou a 

contrario ce qu'il en reste, pour chaque groupe d'agents. 

Prenons quelques exemples. En matière d'engagement syndical, la participation de cha- 

que type d'ascendance est très élevée: 39.6% chez les organisateurs politiques et/ou stratégi- 

ques, 30.60% chez les formateurs. La baisse est de 15.84 points chez les uns, quand elle atteint 

20.19 chez les autres. Au niveau de leurs foyers, elle n'est plus que de 8.91 contre 14.5 1 points 

successivement. Les adhésions respectives à une formation politique sont infiniment révélatrices. 

472 Nous renvoyons explicitement à P. Bourdieu in « Le capital social », op. cit. 
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D'un côté on observe cette fois une hausse de 2.97 points, quand de l'autre il s'agit d'une chute 

brutale de 10.48 points. Raffinons le calcul et raisonnons en indice à partir des parents: pour les 

syndicats, baisse de 42 contre 65.98%; pour les partis politiques, hausse de 16.66% contre baisse 

de 64.73%; pour l'item suivant, la participation aux conseils et/ou commissions municipales, - 

42.86 contre -71.03%.. Est-il vraiment besoin d'insister ainsi, pour bien comprendre le méca- 

nisme profondément différentiel de la perpétuation des engagements d'une génération à l'autre? 

Nous passerons, à fin de ne pas alourdir n'exposé, sur le fait religieux. On pourrait mon- 

trer de la même manière que les organisateurs politiques et/ou stratégiques - mais aussi les or- 

ganisateurs pédagogiques - y gardent encore quelque attache quand les formateurs semblent à 

n'en pas douter avoir rompu avec ce type de pratique. Centrons-nous plutôt sur les participations 

aux amicales - déjà révélatrices au niveau des seuls parents -, aux sociétés, enfin dans le monde 

socio-culturel. Dans le premier cas, baisse de 24.24 contre 49.97%; dans le second, hausse de 

14.7 1 % contre stabilité; dans le troisième, hausse de 235.7 1 % (! !) pour seulement 57.96% 

d'autre part (calculs réalisés en valeurs indicées à partir des parents toujours). Ainsi, non seule- 

ment les engagements parentaux varient (fortement) selon leur positionnement social, mais 

même lorsque l'on pourrait considérer qu'ils se situent à des niveaux dans chaque cas élevés. 

l'évolution - leur transmission - dans le temps ne se réalise pas indifféremment au niveau de leur 

descendance Formateur. De ce que leur fonction actuelle doit à leur position initiale dans la 

structure sociale, ils conservent les signes distinctifs de pratiques propres à leur origine, et par là- 

même, à n'en pas douter, empreintes de significations 'diverses et variées', ou adaptées à I'éthos 

respectif de chacun là où il est. Tout va 'à l'avenant', comme l'on dit dans le peuple.. 

Dernier point sur lequel nous glissions à l'instant, les organisateurs pédagogiques. Leur 

évolution personnelle, dans le cas présent, est relativement claire. Calculs faits une dernière fois 

en indices: syndicats -45.46%, partis politiques -50%, conseils ou commissions municipales - 

66.69%, amicales -66.65%' stabilité pour les sociétés; enfin 'simple' augmentation de 20.02% 

sur le socio-culturel et/ou éducation populaire, en notant bien qu'ils se situent à un niveau élevé 

de participations (34.29%) mais intermédiaire entre les deux autres fonctions (46.53 & 19.05% 

respect.). Sous le doute, l'évolution de leurs engagements ne souffre guère l'exception. Elle 

s'inscrit nettement dans la ligne des formateurs, non dans celle des politiques /stratégiques. 



5 4. ELEMENTS DE CONCL USION 

Avons-nous bien apporté tous les éléments de réponse possibles au questionnement ex- 

primé, et de là les indices de vérification de l'hypothèse posée? Indiscutablement, notre analyse 

permet d'affirmer que les pratiques associatives des Formateurs d'adultes sont hiérarchisées au 

plus près de leurs fonctions et de la place qu'ils occupent dans la division sociale du travail. Le 

phénomène de redoublement est patent, tout autant d'ailleurs que les remises en cause induites. 

D'un point de vue purement quantitatif - analyse du volume structuré d'adhésions 1 res- 

ponsabilités -, on considérerait à moins que les enquêtés s'inscrivent globalement dans la petite- 

bourgeoisie salariée, soit en rupture avec les classes populaires (65.7 1 % d'adhésions indiffé- 

remment). Une restriction toutefois, sur les calculs secondaires du nombre d'engagements con- 

tractés (adhérents effectifs): il renverrait tendanciellement les formateurs vers les classes popu- 

laires (1.97 pour 1.79 chez les employés), quand les organisateurs politiques et/ou stratégiques 

s'affirmeraient clairement au niveau des de ses fractions supérieures (2.34 pour 2.32 respect.). 

Cela dit, les hiérarchies internes entre fractions ressortent particulièrement affirmées: sur 

le taux global d'engagements notamment, mais encore par des prises de responsabilités ostensi- 

blement distinctives. Tout sépare les responsables de leurs formateurs producteurs. L'écart glo- 

bal s'établit à 23.73 points (83.50 contre 59.77%); à près de 37 points sur les engagements mul- 

tiples (65.04 contre 28.28%); enfin à 29.39 points sur les seules présences de responsabilités 

(46.6 contre 17.21%). Ces chiffres tout à fait considérables remettent sérieusement en cause ce 

que nous avons nommé le mythe du Fformateur engagé - illusionnisme social -, qui plus est si 

l'on s'attache à ce que serait cette idéologie fraternisante du secteur associatif - dominant dans 

notre perspective sectorielle - de la formation. Les écarts y sont, comparativement, au plus fort: 

41.03 points sur les pluri-adhérents, et 34 très exactement sur les prises de responsabilités.. 

Quant aux organisateurs pédagogiques, leur situation rigoureusement intermédiaire les aura 

montré à moins pour ce qu'ils sont à n'en pas douter: dans une ambivalence certaine entre formu- 

teurs auxquels leurs pratiques les rattachent, et responsables qui constitueraient (subjectivement) 

leur modèle de référence. Soit sans pouvoir en présenter l'intégralité des signes distinctifs.. 

Sur cette qualification particulière justement, la nature même des engagements déclarés 

s'avère tout à fait révélatrice de trois grands types d'attitudes. Une pratique consumériste 'où il 



faut payer pour pratiquer' - sport etc.. -: les formateurs en seraient coutumiers, à titre bien sou- 

vent d'adhésion unique. Le militantisme concernerait un certain nombre de pratiques dites 

'sensibles': amicales, syndicats et partis politiques notamment seraient deux à trois fois plus ré- 

pandus chez les Formateurs que dans l'ensemble de la population. Mais c'est bien la capitalisa- 

tion qui traduit les marques les plus évidentes de leur distinction: elle évoque sans nul doute 

l'image d'un portefeuille social, apanage en tendance très lourde, voir quasi exclusif des organi- 

sateurs politiques et/ou stratégiques. Elément particulier autant que renouvellement inter- 

générationnel profond: l'engagement de type 'socio-culturel' (sens large, à défaut). 27.55 points 

(écart maximal) séparent les uns des autres (1 8.08% des premiers pour 45.63% des seconds)! Les 

prises de responsabilités en la matière marqueraient-elles une prise de pouvoir.. idéologique? 

Chiffres conséquents là encore: 20.39 contre 5.25% respectivement. 

Certes, on ne saurait scientifiquement considérer ces résultats comme preuves de ce qui 

constituerait un capital social non pas tant inhérent qu'obligé.. des responsables de la formation. 

Nous avons lourdement insisté sur ce point en introduction de notre analyse, avec P. Bourdieu. 

Néanmoins, et 'tout comme lui' oserons-nous dire, les plus lourdes présomptions pèsent sur cette 

catégorie si particulière d'agents. Une question - insoluble en l'état - serait de savoir si ce 

'portefeuille social' prolonge une activité de nature politique 1 stratégique dans la formation, ou 

si la fonction qu'ils occupent découle en quelque sorte 'naturellement' - sociabilités obligent.. - 

de leurs entregents.. Le dernier mot sera toutefois pour les formateurs, mais encore pour les or- 

ganisateurs pédagogiques: mystification en serait-il un? 



Chapitre VIII. - 

LES PRATIQUES SOCIALES DITES CULTURELLES: 

BONNE VOLONTE, DISTINCTIONS ET HIERARCHIES 

Second aspect, et chapitre, de cette connaissance jusqu'ici peu explorée des pratiques so- 

ciales (a priori) 'extra-professionnelles' des Formateurs d'adultes: celles dites 'culturelles'. Nous 

les comprendrons, de façon limitée et charge à nous de le justifier, sous deux aspects majeurs: les 

pratiques de sorties et les visites, les pratiques de lectures. Bien évidemment et comme précé- 

demment, il ne saurait s'agir de procéder à leur 'simple' repérage. Certes, cette étape - connais- 

sance d'ailleurs - est incontournable, si tant est qu'on les (et la) replacent, sur le fond, dans les 

significations sociales qu'elles expriment et traduisent. 

Dans l'exhaustivité des informations traitées, deux questions centrales guideront notre 

réflexion, auxquelles nous tenterons d'apporter des éléments de réponses tangibles: en quoi les 

Formateurs ont-ils les pratiques 'culturelles' de quel(') groupe(') d'appartenance ou de réfé- 

rence, et en quoi s'en différencient-ils? En quoi ces pratiques 'culturelles' sont-elles socialemen/ 

hiérarchisées, sous-entendu que leurs initiateurs le soient également, par la même occasion? 

L'une et l'autre exigeront notre attention compréhensive la plus vigilante. I l  ne sera pas 

indifférent de repérer, pour chacun là d'où il vient et où il est aujourd'hui, des types particuliers 

de pratiques socialement référables à tel ou tel groupe et/ou fractions de groupes potentiellement 

identifiés dans la structure sociale, mais encore ce que l'on appelera leurs taux de pénétration - 

différenciés - suivant la place de chacun dans le système. Les deux approches nous le montre- 

rons, ressortiront ostensiblement concomitantes. Ce faisant, nous toucherons au coeur de notre 

problématique. Au risque d'une inévitable redondance, rappelons l'hypothèse générale sous- 

tendue dans l'analyse: expression d'autant de marqueurs sociaux, ces pratiques redoublent la 

place qu'ils occupent dans la division technique et sociale du travail, soit leurs positionnements 

différenciés dans la structure sociale. 

Quatre paragraphes centraux étaieront notre recherche d'indices de vérification, et dé- 

monstration. Le premier permettra de discuter l'objet d'un point de vue conceptuel puis métho- 

dologique / pratique (questions de point de vue, 9 1). Le deux suivants procéderont d'une analyse 

de type exogène, essentiellement comparative, par référence aux pratiques particulières de tels ou 



tels groupes et/ou fractions de groupes professionnels potentiellement identifiables dans la struc- 

ture sociale. Dans les sorties et les visites ($2)' nous apprécieront notamment les (marques de) 

distinctions entre 'beaux-arts' et 'spectacles vivants'.. comme en matière de lectures ($3) celles 

entre types de presses, de revues puis d'usages sociaux des livres. Sur ce, en toute connaissance 

de cause, nous tenterons une analyse synthétique de type endogène cette fois, comme s'attachant 

à la structuration interne des réponses des enquêtés, et leurs positionnements différenciés, hiérar- 

chisés, les uns vis à vis des autres (les pratiques culturelles et la division sociale, $4). 

tj 1 .  QUESTIONS DE POINT DE VUE 

1. DU CULTUREL ET DE LA DOMINATION SOCIALE 

Bien que notre titre en fasse état, à la suite du questionnaire, (( culturelles )) est un adjectif 

déplaisant. Adoptons un point de vue que d'aucuns jugeront assurément, dans notre société 'de 

classe moyenne' où tout s'agrègerait jusqu'à disparaître dans les profondeurs abyssales de l'illu- 

sionnisme social commun, des plus brutaux: qu'est-ce qu'une pratique (( culturelle », si ce n'est à 

la fois l'enjeu et la traduction, dans sa manifestation ostentatoire, d'un rapport de domination? 

N'hésitons pas à remonter l'historicité des analyses les plus objectives en la matière. K. 

Marx et F. Engels fournissent dans L 'idéologie allemande l'exemple bien connu de la peinture: 

(( La concentration exclusive du talent artistique chez quelques individualités, et corrélativement 

son étouffement dans la grande masse des gens, est une conséquence de la division du travail. A 

supposer même que dans certaines conditions sociales chaque individu soit un excellent peintre. 

cela n'exclurait en aucune façon que chacun fût un peintre original, si bien que, là aussi, la dis- 

tinction entre travail 'humain' et travail 'unique' aboutisse à un pur non-sens. Dans une organi- 

sation communiste de la société, ce qui sera supprimé en tout état de cause, ce sont les barrières 

locales et nationales, produits de la division du travail, dans lesquelles l'artiste est enfermé, tan- 

dis que l'artiste ne sera plus enfermé dans les limites d'un art déterminé, limites qui font qu'il y a 

des peintres qui font de la peinture, des sculpteurs, etc.. qui ne sont que cela, et le nom à lui seul 

exprime suffisamment la limitation des possibilités d'activité de cet individu et sa dépendance 

par rapport à la division du travail. Dans une société communiste, il n'y aura plus de peintres, 



mais tout au plus des gens qui, entre autres choses, feront de la peinture »'?'. Ne saurait-il exister 

de 'pensée culturelle' autre qu'idéologique et politique? Vaste question dira-t-on.. Le point de 

vue exprimé le suggère explicitement: tout dépend de quel point de vue on pose le problème. 

En 1977, P. Bourdieu reprendra l'argument, en introduction de son propos sur la détermi- 

nation des choix politiques, plus particulièrement « les chances d'avoir une opinion 1). Le paral- 

lèle est effectivement manifeste: « Il n'est sans doute pas de manière plus radicale de poser le 

problème de la politique que de porter sur ce terrain la question que posent Marx et Engels lors- 

que, à partir d'une analyse de la concentration de la capacité de production artistique entre les 

mains de quelques individus et de la dépossession corrélative (ou même consécutive) des masses, 
474 ils imaginent une société (communiste) où 'il n'y a pas de peintres..' » etc.. Certes, il se dé- 

marquera de leur analyse, l'utilisant et la tenant, pour les besoins de sa démonstration, comme 

« le paradoxe utopique qui brise la doxa »: « En imaginant un monde social où 'tout homme en 

qui sommeille un Raphaël' de la peinture ou de la politique pourrait s'accomplir, il[sj oblige[nt/ 

à apercevoir que la concentration des instruments (incorporés ou objectivés) de production est à 

peine moindre en matière de politique qu'en matière d'art et empêche d'oublier tous les Raphaëls 

que tiennent en sommeil, mieux que tous les opiums idéologiques, les mécanismes responsables 
475 de ce monopole » .. 

En matière d'art, de fréquentation des musées ou de toutes oeuvres culturelles, comme 

d'élaboration et de production des normes du (bon) goût et de l'esthétique, la position de P. 

Bourdieu dans 1 'Amour de 1 'art (1969) préfigure l'analyse de 1'Ecole qu'il formalisera un an plus 

tard dans la Reproduction avec J.C. Passeron. Nous en avons rappelé (brièvement) la différence 

fondamentale avec l'analyse marxiste, à travers les positions de C. baudelot & R. Establet no- 

tamment, mais encore de N. Poulantzas. La posture méthodologique sans concession - <( Le so- 

ciologue ne se propose pas de réfuter la formule de Kant pour qui 'le beau est ce qui plait sans 

concept' mais plutôt de définir les conditions sociales qui rendent possibles cette expérience et 

ceux pour qui elle est possible, amateurs d'art ou 'hommes de goût', et de déterminer par là dans 

quelles limites elle peut en tant que telle exister » - l'amène à un raisonnement qu'il développera 

de façon similaire sur 1'Ecole: « Pour que la culture remplisse sa fonction d'enchantement, il faut 

et il suffit aue   as sent inapercues les conditions historiques et sociales qui rendent possibles et la 

473 Marx K., Engels F., L 'idéologie allemande, Paris, Editions sociales, tr.fr. 1976, p. 397 
474 Bourdieu P., (( Questions de politiques », Actes de la recherche en sciences sociales, 1977, n016, sept., p. 55 
475 Ib id., p. 55 

"-- 



pleine possession de la culture - seconde nature où la société reconnaît l'excellence humaine et 

qui se vit comme privilège de nature - et la dépossession culturelle, état de 'nature' menacé d'ap- 

paraître comme fondé dans la nature des hommes qui y sont condamnés D''~. 

Affirmation du mécanisme quelques paragraphes plus loin: « La mise entre parenthèses 

des conditions sociales qui rendent possibles la culture et la culture devenue nature, la nature 

cultivée, dotée de toutes les apparences de la grâce et du don et pourtant acquise, donc 'méritée', 

est la condition de possibilité de l'idéologie charismatique qui permet de conférer à la culture et 

en particulier à 'l'amour de l'art' la place centrale qu'ils occupent dans la 'sociodicée' bour- 

geoise. [./.] Pour que la culture puisse remplir sa fonction de légitimation des privilèges hérités. fi 

faut et il suffit que soit oublié ou nié le lien à la fois patent et caché entre la culture et l'édu- 

cation. L'idée contre nature d'une culture de naissance, d'un don culturel, octroyé à certains par 

la Nature, suppose et produit la cécité aux fonctions de l'institution qui assure la rentabilité de 

l'héritage culturel et en légitime la transmission en dissimulant qu'elle rempIit cette fonction: 

1'Ecole est en effet l'institution qui, par ses verdicts formellement irréprochables, transforme les 

inégalités socialement conditionnées devant la culture en inégalités de succès, interprétées com- 

me inégalités de dons qui sont aussi inégalités de mérite. En déplaçant symboliquement le prin- 

cipe de ce qui les distingue des autres classes du terrain de l'économie au terrain de la culture, ou 

mieux, en redoublant les différences proprement économiques, celles que crée la pure possession 

de biens matériels, par les différences que crée la possession de biens symboliques tels que les 

oeuvres d'art ou par la recherche des distinctions symboliques dans la manière d'user de ces 

biens (économiques ou symboliques), bref, en faisant une donnée de nature de tout ce qui définit 

leur 'valeur', c'est-à-dire, pour prendre le mot au sens des linguistes, leur distinction, marque de 

différence qui, comme dit le Littré, sépare du commun 'par un caractère d'élégance, de noblesse 

et de bon ton', les classes privilégiées de la société bourgeoise substituent à la différence entre 

deux cultures, produits de l'histoire reproduits par l'éducation, la différence d'essence entre deux 

natures, une nature naturellement cultivée et une nature naturellement naturelle »477. 

Cette position, toute sous-tendue qu'elle soit par de lourds résultats empiriques, soulève 

un problème notable. S'il écrit effectivement que le rapport aux différences culturelles redouble 

celles « proprement économiques », il s'écarte, dans le même temps ou déjà, d'un tel point de 

476 Bourdieu P., Darbel A., 1, Paris, éd. Minuit, 1969, pp. 
162- 163, souligné par nous. 
177 Ibid., pp. 164- 165, souligne par nous. 



vue qui, à notre sens, reste le seul à justifier l'ensemble (voir « l'économique en dernier ressort )) 

de N. Poulantzas). On sent nettement le 'glissement' qu'il opèrera, certes en les présentant com- 

me un rapport de domination, vers une analyse par les pratiques et rapports symboliques - jus- 

qu'à donner l'impression qu'ils ne seraient que cela -, quand les rapports de classes naissent dans 

(et sont) 1 ëconomique(s), justement.478 En allant loin certes, on pourrait penser, à l'instar de C. 

Dubar, qu'il emprunte à (ou s'appuie sur) la définition de K. Marx et F. Engels de l'idéologie - 

« L'idéologie n'est autre que l'organisation de la superstructure d'impressions, d'idées et de con- 

ceptions en une théorie abstraite, inconsciente de ses fondements et de ses présupposés réels »479 

-, mais en l'exacerbant jusqu'à la tenir, d'une certaine manière, comme au fondement et au prin- 

cipe de sa démonstration, quand elle n'en est - en, et dans la réalité - qu'un facteur du maintien 

de l'ordre social établi. K. Marx et F. Engels ne s'y trompaient pourtant pas, certes dira-t-on, 

d'un point de vue (à peine) plus large: « Les pensées de la classe dominante sont aussi, à toutes 

les époques, les pensées dominantes, autrement dit la classe qui est la puissance matérielle domi- 

nante de la société est aussi la puissance dominante spirituelle. La classe qui dispose des moyens 

de la production matérielle dispose, du même coup, des moyens de la production intellectuelle. si 

bien que, l'un dans l'autre, les pensées de ceux à qui sont refusés les moyens de la production 

478 Tout en conservant une unité profonde, le discours - et l'analyse? - de P. Bourdieu n'est pas exempt de 'traces 
d'évolution', a minima dans la façon de dire ou d'exposer les choses. Un an après 'L'amour de l'art',  il écrit dans 
'La reproduction': «La sélection de significations qui définit objectivement la culture d'un groupe ou d'une classe 
comme système symbolique est arbitraire en tant que la structure et les fonctions de cette culture ne peuvent étre 
déduites d'aucun principe universel, physique, biologique ou spirituel, n'étant unies par aucune espèce de relation 
interne à la nature des choses ou à une nature humaine. [../..] Dans une formation sociale déterminée, l'arbitraire 
culturel que les rapports de forces entre les groupes ou classes constituttfs de cette formation sociale mettent en 
position dominante dans le système des arbitraires culturels est celui qui exprime le plus complètement, quoique de 
manière médiate, les intérêts objectifs (matériels et symboliques) des groupes ou classes dominants » (cf La repro- 
duction. Paris, éds. Minuit, pp. 22-23). En 1977 dans 'La distinction', il avancera ainsi son mode d'analyse des 
classes sociales: « La classe sociale n'est pas définie par une propriété (s 'agirait-il de la plus déterminante comme 
le volume et la structure du capital) ni par une somme de propriétés (propriétés de sexe, dl&ge, d'origine sociale ou 
ethnique - part des blancs et des noirs par exemple, des indigènes et des imigrés, etc. -, de revenus, de niveau 
d'instruction, etc.) ni davantage par une chaîne de propriétés, toutes ordonnées à partir d'une propriété fondamen- 
tale (la position dans les rapports de production) dans une relation de cause à e@t, de conditionnant à conditionnt;, 
mais par la structure des relations entre toutes les propriétés pertinentes qui confire à chacune d'elles et aux eflef.7 
qu'elle exerce sur les pratiques, leur valeur propre ». Ce qui lui permettra - revenons aux pratiques culturelles - de 
faire la proposition suivante: « Contre l'idéologie charismatique qui tient les goûts en matière de culture légitime 
pour un don de la nature, l'observation scientrfique montre que les besoins culturels sont le produit de l'éducation: 
l'enquête établit que toutes les pratiques culturelles Cfréquentation des musées, des concerts, des expositions, lecture 
etc..) et les préférences en matière littéraire, de peinture ou de musique, sont étroitement liées au niveau 
d'instruction (mesuré au titre scolaire ou au nombre d'années d'études), et secondairement à l'origine sociale. Le 
poids relatf de l'éducation familiale et de l'éducation proprement scolaire (dont 1 'eflcacité et la durée dépendent 
étroitement de l'origine sociale) varie selon le degré auquel les d e r e n t e s  pratiques culturelles sont reconnues et 
enseignées par le système scolaire, et l'influence de l'origine sociale n'est jamais aussi forte, toutes choses étant 
égales par ailleurs. qu'en matière de 'culture libre' ou de culture d'avant-garde. A la hiérarchie socialement re- 
connue des arjs et, à l'intérieur de chacun d'eux, des genres, des écoles ou des époques, correspond lu hiérarchie 
sociale des consommateurs. Ce qui prédispose les goûts à fonctionner comme des marqueurs privilégiés de la 
'classe' ». (cf La distinction. critiaue sociale du jugement, Paris, éd. Minuit, 1979, pp. 11 7-1 18 & introduction pp. 
1-11 respect.) 
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intellectuelle sont soumises au même coup à cette classe dominante. Les pensées dominantes ne 

sont pas autre chose que l'expression idéale des rapports matériels dominants, elles sont ces rap- 

ports matériels dominants saisis sous forme d'idées, donc l'expression des rapports qui font 

d'une classe la classe dominante; autrement dit, ce sont les idées de sa domination »480 

Pour revenir à l'analyse bourdieusienne du système d'enseignement, C. Dubar soulignera 

fort justement, dans la critique qu'il en fait, que « si la reproduction des rapports de classes est 

réalisée par la reproduction, de génération en génération, des inégalités culturelles et si celle-ci 

est assurée, de manière totalement dissimulée, par le système scolaire, on voit mal comment des 

changements décisifs pourraient intervenir dans ce processus répétitif. La logique implacable des 

distinctions culturelles conduira perpétuellement la classe dominante à assurer le fonctionne- 

ment, à son profit, du système d'enseignement ». Et un peu plus loin: « Faute de toute articula- 

tion dialectique entre structures économiques et inégalités culturelles - ou plus simplement entre 

culture et profession - la reproduction sociale apparaît vite comme une fatalité sociologique D~''. 

Fondamentalement, la division du travail, sur la base du rapport d'exploitation de la force 

de travail, est au principe de la division de la société en classes antagoniques. En cela elle est une 

division sociale. Tout y est affaire de rapports de forces, objectivés ou non. Les opinions, goûts 

etc.. sont dominants et (supposés) légitimés parce que dominants - i. e. calqués sur le rapport 

économique -, illégitimes ou vulgaires parce que dominés, de la même façon. 

Certes, nous n'avons pas la prétention - ni vocation - de travailler sur l'élaboration et la 

production des normes du goût et de l'esthétique. Ce n'était pas l'objet de l'enquête; les quelques 

questions consacrées aux sorties et aux lectures ne le permettraient d'ailleurs pas. Mais ici com- 

me ailleurs, les uns fréquentent les musées, courent les expositions artistiques, assistent aux ma- 

tinées ou aux soirées de musique classique comme aux représentations théâtrales.. quand les au- 

tres n'ont pas intégré cette dimension distinctive de pratiques de classes. Le pourraient-ils? Pour 

paraphraser P. Bourdieu, (( Une valeur nobilière ne dévalue jamais si bien que quand un roturier 

l'achète ndg2..  et la prétendue 'démocratisation' de certaines activités ne passe pas forcément par 

479 Marx K.,  Engels F., L 'idéologie allemande . . , op. cit. 
480 Ibid., p. 1 4  
481 Dubar C., Formation permanente et contradictions sociales, Paris, Editions sociales, 1980, pp.67-38 
482 Bourdieu P., La distinction.. . op. cil. 
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les mêmes lieux ni dispositions.483 L'enquête le montrera clairement: quand bien même le public 

des Formateurs pourrait donner l'impression de s'inscrire parmi les groupes sociaux les plus 

nantis de ce côté en capital culturel, chacun là où il est, dans sa fonction et par ce qu'il (elle) doit 

à sa position originelle dans la structure sociale, ne présente pas a minima un même ensemble 

et/ou volume de pratiques. Allons même plus loin: eu égard à leur place respective dans la divi- 

sion sociale du travail, les probabilités d'attester de telle(s) ou telle(s) sont différentes. 

2. LES LIMITES INHERENTES A L'OBJET 

Si tout ou presque peut prêter matière à discrimination, si les analyses sur le sujet sont des 

plus classiquement répandues - hors Formateurs.. -, notre choix limité aux pratiques de sorties et 

de lectures s'appuie sur deux types d'arguments essentiels. 

Le premier, nous l'avons évoqué, elles réfèrent incontestablement à des situations de 

classes marquées et distinctes. Même si les chercheurs de 1'I.N.S.E.E. n'abondent pas une telle 

analyse - a minima dans la prudence de leurs commentaires - leurs résultats laissent peu place au 

doute: « Une impression de 'toujours pareil' domine dans la lecture des résultats relatifs aux sor- 

ties et visites. Rarement l'illusion du 'jamais vu' est assez forte ou assez persistante pour la dis- 

siper. [../..] Les sorties et visites culturelles, notamment les plus 'classiques', ont dans l'ensemble 

peu profité de cette propension croissante des Français à sortir, à la différence d'autres sorties 

plus distractives ou plus conviviales comme le restaurant ou la sortie en discothèque. Elles de- 

meurent des pratiques culturelles où les disparités entre catégories de population sont les plus 

marquées: n'ayant rien perdu de leur pouvoir distinctif, elles constituent toujours, comme en 

1973, le 'noyau dur' des pratiques cultivées »484. Ou encore: « .. la pratique de la lecture de livres 

a mieux résisté, notamment depuis 198 1, chez ceux qui, du fait de leur formation, de leur activité 

professionnelle et de leur statut social, appartenaient aux catégories les plus cultivées et entrete- 

naient les rapports les plus profonds avec le livre, ou même plus précisément la littérature. [./.] 

483 Prenons - certes facilement - le domaine 'sportif'. Quand I'éthos de classe de la bourgeoisie affirmera sa dis- 
tinction tennistique dans la fuéquentation de tel ou tel 'club' fermé, sélect..), l'employé en quête d'ascension se 
contentera bien souvent, heureux certes, de sa seule pratique. Dans un ordre d'idée à peine éloigné, Chaillot n'est 
pas la Salamandre à Villeneuve d'Ascq, ou le théâtre municipal de Béthune.. bien que les distances puissent étre 
aujourd'hui parfois des plus réduites.. 
484 Donnat O., Cogneau G . , e 9 ,  1.N.S. E. E., Paris, La découverte /' lu 
documentation fiançaise, 1990; cf: chap. 1 « Les pratiques culturelles et leur évolution ». pp. 101-1 02 



Ce sont toujours les mêmes catégories de population, et souvent les mêmes individus, qui figu- 

rent parmi les forts lecteurs, les gros acheteurs, les habitués des bibliothèques.. »485. 

Le second a trait à une question lancinante marquée au cours de notre recherche. Ces 

Formateurs d'adultes ont en charge, pour l'essentiel, la formation des ('ex-futurs') ouvriers. De 

par l'action qu'ils mènent, ils ne peuvent que s'inscrire - reprenant en cela A. Bihr - dans la petite 

bourgeoisie d'encadrement. Mais suivant notre analyse par les rapports de domination, il n'y au- 

rait dans leur cas, et pour la majorité d'entre eux nous l'avons montré - formateurs notamment - 

que transmutation des places et des agents dans les places. Que conservent-ils de leurs origines? 

Dans quelle mesure empruntent-ils les signes distinctifs de leur position d'arrivée? Ici encore. 

deux types de pratiques aussi sélectives que les sorties et les lectures peuvent honnêtement four- 

nir, ne serait-ce comme présentement de manière strictement quantitative, une première série 

d'indications.. que resterait à confirmer ou infirmer une recherche plus approfondie en la matière. 

Ce caractère strictement quantitatif mentionné à l'instant ne va toutefois pas sans poser 

problème. 0. Donnat & D. Cogneau avancent dans leur partie une limite méthodologique autant 

évidente qu'immédiate quant à la portée de tels résultats, de quelque nature qu'ils soient: 

L'ensemble des résultats présentés dans cet ouvrage concenent des déclarations de pratiques et 

non des pratiques effectives: en toute rigueur, on ne devrait jamais écrire: 'Les Français sont ul- 

lés ou ont lu..', mais: 'Les Français ont déclaré être allés ou avoir lu..' Comme toutes les enquê- 

tes par sondage, Pratiques culturelles des Français est un instrument qui enregistre les réponses 

que les enquêtés fournissent sur leurs propres pratiques, ces réponses étant elles-mêmes traduites 

dans le cadre contraignant de catégories préconstruites. Il existe donc un décalage entre l'infor- 

mation recueillie et les comportements réels. Il tient pour l'essentiel à des difficultés objectives 

de mémorisation (comment se rappeler avec exactitude le nombre de livres lus au cours des 

douze derniers mois ?), ou de comptage (fait-on les calculs sur une base moyenne et intègre-t-on 

par exemple les périodes de vacances ?). Il faut en outre tenir compte des stratégies, conscientes 

ou non, d'autovalorisation développées par les enquêtés eux-mêmes. Soulignons que les effets de 

légitimation qui sous-tendent de telles stratégies, s'ils jouent le plus souvent dans le sens d'une 

surévaluation des pratiques, peuvent jouer également, dans le cas de la télévision par exemple, en 

sens inverse. Retenons par conséquent que la forte valorisation sociale dont bénéficie la culture 

en général ainsi que le caractère profondément distinctif de la plupart des pratiques culturelles 

- 

485 Ibid., p. 84 



obligent à penser en permanence décalage entre pratiques effectives et déclarations et à ne jamais 

confondre ces deux niveaux au moment de l'interprétation »486. 

Ce problème précis est encore particulièrement souligné par une équipe d'enseignants de 

1'I.U.F.M. de Versailles, sans doute même avec une accuité plus soutenue: « On se trouve, avec 

les déclarations de lecture, devant un problème de méthode qui se pose rarement aux sociolo- 

gues. En effet, dans les enquêtes sociologiques [qui recourent à des entretiens], on demande gé- 

néralement aux personnes auprès de qui on enquête soit des informations factuelles (vérifiables), 

soit des jugements subjectifs (opinions, représentations, appréciations diverses) que l'on cherche 

à relier à différents autres paramètres. Or, dans le cas précis, il est demandé de construire une 

variable 'objective' (les lectures sont une réalité factuelle) mais qui n'est pas d'emblée disponi- 

ble à l'informateur. [./.] Les réponses des personnes interrogées sont donc à la fois révélatrices et 

arnbigües, puisqu'elles exigent que chacun reconstruise des informations sur ce qu'il a fait. Les 

difficultés liées à la verbalisation et à la catégorisation de pratiques pour un tiers extérieur, dans 

une situation hors contexte, produisent des phénomènes de surestimation, d'oubli ou de filtrage 

bien connus de tous les chercheurs en sciences sociales travaillant par interviews et questionnai- 

res. Ce qui est d'emblée communicable à l'enquêteur doit ne pas mettre en cause trop brutale- 

ment des convenances, des interdits sociaux ou symboliques »487. NOUS ajouterions également cet 

effet de « désirabilité sociale » dont parle J.  autre^"'. 

Que faire? Nous sommes sans conteste dans la même situation, dans l'incapacité de 

fournir le moindre système de preuve quant à la véracité des résultats que nous avancerons. Con- 

trairement à 1'I.N.S.E.E. ou d'autres enquêtes - mais notre tâche est sans doute plus simple - nous 

tenterons cependant de remédier à ce problème par une double analyse. La première sera - i l  ne 

peut guère en être autrement - de type exogène, ou comparative. 'Les enquêtés ont déclaré que.. '; 

les 'Français, tel ou tel groupe social, ont déclaré que..': voyons ce qu'il en est. La seconde en 

revanche, de type endogène, permettra d'appréhender la structuration des réponses des enquêtés, 

et de là leurs positionnements les uns vis à vis des autres. Brièvement - nous y reviendrons en 

temps utile -, on visera à neutraliser, dans une certaine mesure, le fait qu'une pratique soit plus 

ou moins répandue, pour mettre à jour ce qui en ferait sa rareté: les Formateurs constituant eux- 

486 Ibid., pp. 12-13 
487 Chartier A.M.,  Debgyle J., Jachimowicz M.P., « Lectures pratiquées et lectures déclarées, réflexions autour 
d'une enquéte sur les lectures d'étudiants en I. U. F. M. », in Les étudiants et la lecture. Paris, PUF, 1993, pp. 75- 76 
488 Lautrey J., Classes sociales. milieuvfamilial. intelligence, Paris, PUF, 1980 



mêmes la population de référence.489 Le caractère expérimental de cette démarche se montrera 

effectivement opérant par rapport à celle plus globale - mais incontournable - utilisée dans un 

premier temps, comme pour la vérification de notre hypothèse. Venons-en aux chiffres. 

tj 2. LES SORTIES ET LES VISITES 

Au premier regard, le tableau 79 récapitulatif fournit deux enseignements de cadrage. Le 

premier, la hiérarchie (numérique) des sorties correspond à peu de choses près à celle enregistrée 

au niveau national. Le second, les scores de fréquentations déclarées par les Formateurs au cours 

des douze derniers mois sont dans l'ensemble nettement plus élevés qu'en moyenne toujours. 

souvent même sans commune mesure: du double au triple constitue un cas fréquent. Sur- 

évaluation, sur-valorisation, ou réalité? 

Concernant la 'hiérarchie' des sorties, on retrouve effectivement dans l'ordre les quatre 

groupes distingués par ~ ' I . N . s . E . E . ~ ~ ~  Les « sorties de base » sont celles « à la fois les plus ré- 

pandues et les plus fréquentes, celles qui concernent le public le plus large et qui sont pratiquées 

le plus régulièrement ». Ainsi les sorties au restaurant (91.3 1 / 72%)49', au cinéma (84.17 / 

49%), ou au café (76.25%)' auxquelles nous ajouterons celles en discothèque (32.05 1 26%) et au 

spectacle sportifpayant (30.89 / 25%): on ne peut que penser qu'elles portent la marque de so- 

ciabilités distractives non familiales (amis..) bien que plus ponctuelles. Les <( sorties pour les 

enfants D, le plus souvent familiales, conservent un caractère nécessairement épisodique vu la ra- 

reté intrinsèque de l'offre: les taux supérieurs à l'ensemble pour les fêtes foraines ou 1ocule.s 

(56.37 145%) et le cirque (22.97 1 9%) ne recueillent guère plus de 5 & 4% de pratiquants pour 

'5 fois et plus'. Jusqu'ici, excepté le cas du cinéma, les chiffres 'se tiennent' comme qui dirait. 

L'interrogation vient après. 

189 Remercions une fois de plus A. Dubus qui nous en a soufflé l'idée et le principe, un soir de réunion sur un coin 
de bureau.. Sa mise en oeuvre et sa formalisation n'en ont pas moins été délicates.. comme d'habitude. 
490 Donnat O., Cogneau G., Les pratiques culturelles des Francais 1973-1 989.., op. cit., pp. 112- 113 
49 1 Par convention, le premier chiffre concerne les Formateurs, le second la référence nétionale, ici pour le récapi- 
tulatif 'sont allés au moins une fois au cours des 12 derniers mois.. '. 



T. 79 - Les 20 sorties et visites au cours des 12 derniers mois (n=518, %1=100) 

TYPE DE SORTIE 
(sont allPs au cours des 12 
derniers mois au... 

Source (partie 'ensemble de la population'): I.N.S.E.E., Nouvelle enquête sur les pratiques culturelles des Français en 1989 

Restaurant par plaisir 
Cinema 
Caft 
Visite de monument 
Salon ou foire exposition 
Muste 
Exposition artistique 
Antiquaires 1 brocanteurs 
Bibliothèque 
Fête foraine ou locale 
Theâtre 
Varietes, chansonniers 
Discothéque 
Spectacle sportif payant -- 
Concert 'rock 1 pop' 
Concert 'classique' 
Concert 'jazz' 
Cirque - 
Ballet 
Opera 

Selon O. Donnat, les visites de type « beaux arts » se caractérisent notamment <( par un 

.................... Ensemble de la ~ o ~ u l a t i o n  ................... 

Sont alles 
au moins 

1 fois 

niveau de diffusion moyen (de 15 à 35% des Français), par une fréquence également moyenne ( 5  

91,31 
84,17 
76,25 
75,87 
72,Ol 
7 1,43 
65,83 
6 1.39 
61,2 
56,37 
43,63 
39,OO 
32.05 
30,89 
30,69 
27,80 
23.36 
22.97 

16,991 
1 1.00 

à 6 fois par an en moyenne) et par des modalités de pratique assez diversifiées.. ». Sorties tradi- 

Pas du 
tout 

tionnellement de jour, on les retrouve effectivement en seconde place dans le rangement établi. 

8,69 4.44 22,97 63.90 
15,83 12.93 29,34 41,89 . 
23,75 3,67 15,25 57,34 
24,13 20,85 33,98 21,04 

28,19 33,Ol 10.81 
28,57 21.62 31.66 18,15 
34.17 22,78 30.69 12,36 
38,61 15,64 21.43 24,32 
38,80 11.20 17,76 32,24 
43,63 28,57 22,78 5,02 
56,37 19,50 17.18 6.95 

..A 

61,OO 15,64 15,83 7.53 
67.95 10.42 11,78 9.85 
69,11 12.93 10,23 7.72 
69,31 13,32 10.23 7.14 
72,20 14,29 10,62 2,90 
76,64 11,39 9.07 2,90 
77,03 14,29 4,63 4.05 .:.:.: 

83,Ol 10,04 5.21 1,74 ...... ... 
89.00 8,69 1,74 0,58 

Les taux nationaux augmentent dans l'ensemble modérément mais régulièrement depuis 198 1 ; ils 

- .  
$3: .:.:.: 72 91 88 '5 72 
is . . 49 82 71 5' 4 - 
$3 ...... Il/// /// /// /// /// 

.:.:< #$' 28 59 45 26 23 
$8 ///// /// /// /// /// ...... 
$$ .:.:.. 30 65 48 26 23 
Z .:.:.: 23 61-43 40-26 23-13 15-8 
i8 1361 /58/ /48/ 4 2  /3 - ,  
g 7  .:.:.: . 23 /// /// 1; 

.:.:.: 45 36 48 53 56 
3' . 14 17-31 23-26 11-12 9-8 

$ $  10 26 17 1 0 1 O 
$$ 26 28 34 34 33 
:::::: 
$$ 25 2 7 32 24 35 
.$$ 10 19 14 12 9 

...... $ '  9 42 17 6 5 
$3 6 24 12 5 j 

9 20 12 I I  I I  
!$i:i7 III /// /// /// 11)' 
$' 3 16 6 1 7 

atteignent des proportions énormes chez les Formateurs. Dans l'ordre, les visites de monuments: 

1 fois 

75.87 / 28% pour 59 à 23% des cadres aux ouvriers; les musées: 71.43 / 30 et 65 à 23%; les ex- 

2 9 4 
fois 

positions artistiques: 65.83 / 23 et 61-43 à 15-8% (distinction I.N.S.E.E. entre exposition de 

5 fois 
&+ 

peinture et galerie d'art); enfin notre item antiquaires / brocanteurs, qui ne correspond pas for- 

Cadres 
& intel. 

sup. 

cément avec ses foires u la brocante: prudemment, 61.39 / 36% et 58 à 37%. Dubitatif - les For- 

$$ 
$$ 
: 
:s 

mateurs toutes fonctions confondues surclasseraient-ils les cadres les plus rompus? -, la lecture 

Ref. nat. 
au moins 

1 fois 

Prof. 
interm. 

première des taux de pratiques sur '2 à 4 fois', puis '5 fois et plus' renforce notre étonnement. 

Dans ce dernier cas notamment - mais nous l'étudierons plus précisément dans un instant -, ils se 

Em- 
ployés 

situeraient encore quasiment à leur niveau: 21 .O4 1 23.01, 18.15 123.4, 12.36 1 16.47-1 3.33, 24.32 

11 8.56 respectivement! ..492 

Ou- 
vriers 
qualif. 

492 I l  est vrai que nous ne tenons pas compte - c'est une faiblesse du questionnement - du temps social des visites. 
Courir les musées et les expositions le week-end en année pleine n'est pas forcément la même chose qu j; sacrifier, 
certes sans doute avec plaisir, durant les vacances. P. Bourdieu attire l'attention sur cette distinction (probléma- 
tique pour nous): « A la  manière de l'exposition, le tourisme réactive les sentiments d'obligation qui sont constitu- 
tifs du sentiment d'appartenir au monde cultivé; alors que la  visite ordinaire à un musée toujours accessible 
échappe aux rythmes et aux contrôles collect@ et ne doit rien aux pressions diffuses qui imposent la  participation 



Viennent enfin les sorties « pectacle vivant ». Dernières rangées par le niveau de diffu- 

sion, essentiellement nocturnes, les taux déclarés ('au moins 1 fois' toujours) sont proprement 

extraordinaires, la plupart du temps. Ainsi les quatre gros domaines d'écoute musicale proposés: 

variétés / chansonniers, 39.0 / 10% et 26 à 10% des cadres aux ouvriers; concert 'rock /pop  ', 

30.69 / 10% et 19 à 9%; concert 'classique ', 27.8 / 9% mais 42% chez les cadres et.. 5% chez les 

ouvriers; concert 'jazz', 23.36 / 6% et 24 à 5%. Certes, la Région Nord - Pas de Calais a à notre 

sens largement progressé en terme d'offres de spectacles; des grandes salles existent, la vie cultu- 

relle 'souterraine7 serait même particulièrement vivace.. mais tout de même! Bien sûr, bien sûr 

dira-t-on, la 'seule et vraie' reste la 'grande musique'; en ce seul domaine, les cadres (supérieurs) 

prennent le pas, quand bien même nombre d'instrumentistes se produisent régulièrement ici ou 

là, sans parler des multiples représentations de l'orchestre national de Lille. Mais que nous sa- 

chions, la saison lyrique demeure une faiblesse en même temps qu'une exclusivité quasi pari- 

sienne: 11% des Formateurs auraient-ils assisté à la représentation d'un opéra? Enfin, autre 

genre, les sorties au théâtre ne sont pas en reste: 43.63 / 14% et 47-3 1 à 9-8% (distinction entre 

spectacle joué par des professionnels ou des amateurs). Etonnant non? 

Tout en retraduisant assez fidèlement la hiérarchie des sorties dont parle 1'I.N.S.E.E. - ce 

qui en fait nous 'rassure' quelque peu -, les enquêtés feraient preuve, à travers les taux de prati- 

ques déclarées au moins une fois, comme à travers celles les plus assidues ('5 fois et plus'), soit 

d'un rare éclectisme, soit d'une sur-évaluation chronique de leurs activités de 10isirs."~ Nous 

sommes dans le cas présent à la merci du risque que nous soulignions d'entrée de jeu. 

(en tant que présence et représentation) aux cérémonies collectives, c 'est tout un programme de pratiques obligées 
qui, à l'occasion des déplacements touristiques, se rappelle a ceux qui ont les ambitions culturelles les plus fortes. 
c'est à dire à ceux qui appartiennent ou aspirent a appartenir au monde cultivé: ce programme tient su force de 
coercition, au moins en partie. des normes d~fluses, définies et rappelées par les groupes de référence. amis ori 
compagnons de travail auxquels on racontera ses vacances, et aussi par ces manuels de l'art de vivre touristique. 
guide Bleu pratiqué surtout par les classes supérieures, guide Vert plus commun dans les classes moyennes, qui 
dictent ce qu'il faut faire pour pouvoir dire et se dire que l'on a Ifait' la Grèce ou l'Italie ».. Cf Bourdieu P.. 
L'amour de l'art.., op. cit., p. 49. Par la même occasion, soulignons que nous rencontrerons fréquemment un pro- 
blème de correspondances. Quand 1'I.N.S.E.E. établit ses catégories sur '1 ou 2 fois', '3 ou 4 fois' puis '5 fois et 
plus', nous les avons posées sur '1 fois', '2 à 4 fois' et '5 fois et plus'. Pourquoi? Nous l'ignorons toujours. Peut- 
être en nous-même pensions-nous surtout isoler la pratique strictement occasionnelle avec '1 fois', au sein d'une 
population nordiste traditionnellement peu encline à sortir, faute d'offres sufisantes, de moyens, ou d'éducation. 
La comparaison est ainsi rendue ardue par le recouvrement des sujets ayant effectué 2 fois la sortie. 
493 Invoquera-t-on, non pas tant par suspiscion outrancière que par prudence méthodologique, la réflexion suivante, 
toujours de P. Bourdieu: « C'est la mgme logique [drffence et sur-évaluation du temps de la visite d'un musée] 
qui explique que les visiteurs surévaluent d'autant plus le rythme de leur pratique que leur fréquentation est plzis 
faible et que leur niveau d'instruction est plus bas et qu'ils tendent d'autre part à s'accorder pour s'uttribuer iin 
rythme de trois ou quatre visites annuelles. qui semble définir l'image que la grande majorité se fait de la pratique 
conforme ))..; cf: L'amour de l'art.., op. cit. p. 71. On ne pourra toutefois pas retenir le second des deux arguments - 
niveau d'instruction plus bas -, les Formateurs étant nettement a l'opposé de cette situation. C'est par ailleurs un 
constat fort, établi par 0. Donnat au plan national: (( Li,] les comportements des Français a l'égard des d8érente.s 



2. DES MODES DE CALCUL ET DE LEURS EFFETS 

Admettons pourtant ce qu'il est en, au moins pour le moment, et passons à une seconde 

lecture des chiffres. Les tableaux 80 et 81 présentent les déclarations des Formateurs enquêtés 

selon leur fonction, puis les chiffres des sorties repris à 1'I.N.S.E.E. pour quatre groupes sociaux 

particulièrement significatifs: les cadres et professions intellectuelles supérieures, les professions 

intermédiaires, les employés et les ouvriers. 

Sur ce point, une précision importante. Toutes les statistiques publiées par cette institu- 

tion portent, après leur première présentation globale du taux de fréquentation de type 'au moins 

une fois', sur les seuls individus ayant déclaré pratiquer 1 'activité.494 Quelle que puisse être, sur 

cette base, la qualité et la pertinence de ses analyses, il nous semble que l'on masque ainsi quel- 

que peu la brutalité des réalités. Quelques exemples fort simples, parmi d'autres, suffiront a 

éclaircir notre point de vue. Lorsque 65% des cadres supérieurs et 23% des ouvriers déclarent 

avoir visité au moins un musée au cours des douze derniers mois, 1'I.N.S.E.E. effectue par suite 

le calcul des fréquences sur ces seuls enquêtés (mention (( sur 100 personnes de chaque groupe 

ayant pratiqué 1 'activité »). On lit alors que 44% des cadres supérieurs et 74% des ouvriers ont 

effectué la visite '1 ou 2 fois' dans l'année, puis 36 et 12% ' 5  fois et plus'. Reprenons ces don- 

nées - comme nous l'avons fait du reste pour toutes les autres - à partir de chaque base de fré- 

quentation différentielle (une modeste 'règle de trois'). Ainsi lit-on dans notre propre tableau que 

lorsque 23.4% de l'ensemble des premiers - c'est à dire des répondants à l'enquête - se sont ren- 

dus ' 5  fois et plus' dans un musée, seuls 2.53% de l'ensemble des seconds en ont fait de même.. 

Nuance! Poursuivons avec le concert de musique classique et le théâtre. Quand dans la restitution 

de 1'I.N.S.E.E. 47% des uns et 16% des autres ont (pu) assouvi(r) '3 fois et plus' leur 'besoin' 

auditif, quand la représentation théâtrale - autre 'besoin' - les a concernés à hauteur de 55 & 34% 

respectivement et parmi ceux ayant déclaré 1 'activité, il faut bien voir qu'en fait cela représente 

19.74 et 25.85% des cadres, puis 0.8 et 3.06% des ouvriers, successivement!!.. 

formes de spectacle vivant ou des lieux d'exposition n'ont que très faiblement évolué depuis le début des années 
soixan~e-dix: l a  proportion de pratiquants ainsi que le profl socio-démographique des publics sont restés les mé- 
mes, la plupart des activités ont connu une stagnation, sinon un recul. La véritable portée de ce constat ne peut étre 
appréciée qu'a l a  lumière des importantes transformations structurelles qu'a connue la société française au cours 
des vingt dernières années: des mutations aussi esenfielles que le doublement de la  proportion de bacheliers ou lu 
décentralisation ne se sont tradziites par aucune d~flusion sensible des différentes formes de spectacles, nr pur une 
réduction des disparités tant au plan social que géographique ». Cf Donnaf O., Les Francais h c e  à la culture, Pu- 
ris, La découverte, 1994, pp. 156-1 58. Une remarque personnelle: est-ce vraiment étonnant?.. 
494 Nous renvoyons ici au volume statistique de la  Nouvelle enauête sur les pratiaues culturelles des Francais en 
1989. disponible également a l a  Documentation française et présentant l'ensemble des résultats détaillés. 



T.  80 - Les 20 sorties et vkites au cours des 12 derniers mok (n=518, %1=100) 
selon la fonction typologique 

........ :*. i..... : ....... ....... :::i::: .:.:.:.: ........ 
FONCTION TYPOLOGIQUE POLIT. STRAT. :A:<:. :.:.:.:! ORC. PEDAC. :.:.:.:; .:.:.:.. ....... FORAIATEUR .:.:.:.,, : ..... ....... :;$$$ ....... : ....... 

T. 81 - Les sorties et vkites au cours des 12 derniers mok pour quatre groupes sociaux-professionnels 
(Résultais nalionaux. % recalculés sur l'ensemble de chaque groupe) 

:.:.:.:. :::::::; 

GEOUPE SOCIO-PROF. CADRES & INT-SLIP. PROF. INTERM. EMPLOYES OCIVRIERS QI'.ALIF. 

TYPE DE SORTIE 
(sont allés au cours des 12 
derniers mois au... 

Source: I.N.S.E.E.. Nouvelle enquète sur les pratiques culturelles des Français en 1989 

8, .... Pas 
1 fois 2 3 4 5 fois #$ ........ du 

fois &+ g: ..... :. tout 

Pas 
du 

tout 

TYPE DE SORTIE 
(sont allés au cours des 12 
derniers mois au... 

.... 
l o u 2  3 0 u 4  5 @ l o u 2  30114 .. <.A. 
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1 fois 2 à 4 S fois i3, .... .... du 

fois &+ $3 ,.:.:.:. tout 
1 fois 2 1 4  5 fois 

fois &+ 



l 

Ce n'est plus une différence, ni même comme dirait P. Bourdieu une question de 

(( code »; c'est le gouffre qui sépare du néant! Non pas du néant culturel, mais bien du néant so- 

cial dans lequel se trouve (toujours) plongée la classe ouvrière aujourd'hui. Il y va parfois d'une 

certaine indécence dans la façon de présenter des résultats d'enquête.. 

3. DES 'BEAUX-ARTS' ET DE LA BONNE VOLONTE CULTURELLE 

Revenons à notre propos initial. La distribution des sorties déclarées selon chaque fonc- 

tion suit le rangement observé tant au plan national que pour l'ensemble des enquêtés (tab. 80). 

Détour préalable par les sorties de base )) et celles (( pour les enfants )): il y a peu à dire. Sim- 

plement, la fréquentation 'assidue' du cinéma ('5 fois et plus') apparaît un peu plus marquée des 

organisateurs politiques et/ou stratégiques aux formateurs (50, 45.83 & 39.01 % respect.). Con- 

fronté que nous sommes à la différence de nos catégories et celles de 1'I.N.S.E.E. (cf. note infra- 

paginale précédente), on admettra raisonnablement que s'ils se situent tous apparemment au ni- 

veau des cadres supérieurs; le doute est peut-être plus permis pour les seconds, qui s'apparen- 

teraient en ce cas aux professions intermédiaires (69.50% de séances déclarées 'au moins 2 fois' 

chez les formateurs quand les uns sont à 72.16% sur '3 ou 4 fois et plus' et les autres a 

59.64%).495 En ce dernier cas, les responsables de la formation sont tout de même à 76.42%.. Sur 

les sorties dites ((pour les enfants )), (a priori) 'nécessairement' plus ponctuelles que sont le cir- 

que et lesfêtes foraines ou locales, les taux déclarés dans ce dernier cas notamment n'ont pas de 

commune mesure avec quelque groupe social que ce soit. Même en tenant compte de l'approxi- 

mation, on ne peut mettre sur un même pied 8.64 à 16.8% de sorties des cadres aux ouvriers ('au 

moins 3 fois') et 27.35 / 37.5 / 26.64% des organisateurs politiques et/ou stratégiques aux Jor- 

mateurs. Notre hypothèse majeure en ce domaine tiendrait à la pregnance de la 'fête' dans la so- 

ciabilité populaire nordiste, fait maintes fois établi par ailleurs. Sans nécessairement participer de 

la bombance, un rien y est souvent prétexte. Précision importante, 1'I.N.S.E.E. interrogeait sur la 

fête yoraine ', quand nous y ajoutions 'locale '. Ceci explique sans doute cela.. 

Les sorties de type (( beaux arts )) consacrent les premières grosses différences entre 

fonctions chez les Formateurs. L'indication de l'absence de pratique au cours des douze derniers 

mois est déjà révélatrice en soi. Concernant les visites de monuments, 16.98% des organisateurs 

495 Nous sommes obligé ici de travailler en supposant que si les catégories avaient été les memes, //il, 1/3 ou pour- 
quoi pas la moitié (?) des enquêtés classés chez nous dans '2 à il fois' le seraient dans celle de 1'I.N.S.E.E. ' /  à 2 
fois'. Pour peu scientrfique que ce soit, c'est une éventualité que l 'on ne saurait ignorer. 



politiques et/ou stratégiques n'en font pas état, contre 22.92% des organisateurs pédagogiques et 

26.37% des formateurs; dans le cas des visites muséales, les chiffres passent de 22.64 à 18.75 

puis 3 1.59% respect.; pour les expositions artistiques, de 25.47 à 20.83 puis 38.46%; enfin, ils 

s'établissent à 27.08% pour les antiquaires / brocanteurs chez les organisateurs pédagogiques 

mais à 37.74 et 40.38% chez les deux autres successivement. Outre la distinction manifeste des 

formateurs chez lesquels on retrouve dans chaque cas et à l'inverse les taux les moins élevés de 

pratiques déclarées, les organisateurs pédagogiques semblent cette fois nettement se distinguer 

de l'une et l'autre fraction par leur caractère - précaution prise - plus répandu. On notera bien que 

cette observation vaut en fait pour les trois sorties a priori les moins susceptibles de se dérouler 

essentiellement sur le mode du tourisme: le taux le plus élevé enregistré depuis le début sur les 

visites de monuments plutôt que celles de musées nous induit à le penser.496 Signe distinctif d'une 

« bonne volonté culturelle )) exacerbée - au sens de P. Bourdieu - ou réalité de pratiques culti- 

vées? Ces écarts entre non pratiquants au cours des douze derniers mois, pris de nouveau sur les 

trois fonctions, ne se retrouvent pas au niveau des visites occasionnelles (grosso modo similaires 

de l'une à l'autre) mais bien sur les pratiques - disons ici - 'régulières', de type ' 5  fois et plus'. 

Qu'on en juge: monuments 29.25, 27.08 & 17.86%; musées 26.42, 27.08 & 14.56%; expositions 

artistiques 16.04, 16.67 & 10.71%; enfin antiquaires / brocanteurs 27.36, 33.33 & 22.25%. Il  y 

aurait en l'occurrence un premier lien - mais il est vrai, pour l'instant, sur une simple observation 

terme à terme - entre fonctions et sorties dites 'cultivées'. Dans le même temps, il existerait éga- 

lement, parmi les formateurs, une minorité du même type dont il sera intéressant de mettre à jour 

les particularités éventuelles. 

La référence aux taux nationaux pour quatre groupes socio-professionnels apparaîtra 

quant à elle totalement disproportionnée, fait attendu sur ce que nous en disions tantôt pour 

l'ensemble de la population. La seule différence que nous puissions prendre en compte de ma- 

nière réellement significative vient des pratiquants assidus. Pour '5 fois et plus' sur les visites de 

musées et les expositions artistiques, notamment, les chiffres ne trompent guèrent. Les orgunisu- 

teurs politiques et/ou stratégiques comme pédagogiques se situent résolument au niveau des ca- 

dres, les formateurs au niveau des professions intermédiaires. Dans l'un et l'autre cas successi- 

vement, les taux s'établissent à 26.4 - 27.08 pour 23.4% et 14.56 pour 12% (sorties muséule.~, 

org. pol./strat. - org. pédag. / cadres, form. / prof. interm.); 16.04 - 16.67 pour 16.47 ou 13.33% 

et 10.71 pour 10.0 ou 8.84% (expositions de peintures puis galeries d'art). Si la visite de monu- 

196 Et la valeur patrimoniale du château d'Henri IV a Pau n'est certainement pas la mime, dans I'habitus culturel 
du touriste consommateur, que celle du beffroi de Douai ou des collections du musée de Lille.. 



ments pourrait laisser planer un doute quand au positionnement des formateurs (1 7.86% est-il un 

taux à mi-chemin entre 23.01 & 14.4%, ou plus proche de 14.4%?), il n'y en a en revanche pas la 

place pour les deux premières citées, à notre sens les moins contestables dans leur caractère spé- 

cifiquement discriminant entre groupes sociaux relevant de la petite-bourgeoisie (sans parler du 

monde ouvrier, mais également des employés, proprement écartés de ce genre de pratiques). 

4. DES 'SPECTACLES VIVANTS' ET DES MARQUES DE DISTINCTION 

Passons aux sorties de type « spectacle vivant ». Dans le domaine musical, le concert 

'classique ' était apparu sans conteste le plus discriminé entre Formateurs et cadres notamment. 

dans l'abondance générale des déclarations. A la suite du point précédent, l'écart est maximal 

entre organisateurs politiques et/ou stratégiques et formateurs sur cette sortie: 24.53 points, soit 

53.77 & 78.30% de non pratiquants respectivement. Les organisateurs pédagogiques sont cette 

fois exactement entre les deux (68.75%). En dépit de notre catégorisation différente de 

l'I.N.S.E.E., la référence aux cadres et aux professions intermédiaires est claire: quand 19.74% 

de ceux-ci mais 6.12% de ceux-là déclarent une telle sortie 'au moins 3 fois', nous enregistrons. 

successivement pour chaque fonction, 26.41, 16.66 & 9.34% pour 'au moins 2 fois'. Il n'est 

guère besoin, cette fois, de supputer sur une éventuelle correction des taux pour apprécier le ca- 

ractère éminemment distinctif de cette pratique: elle redouble quasiment à l'identique, chez les 

Formateurs, ce qui s'observe entre groupes sociaux. 

Cette situation d'opposition se retrouve-t-elle, chez nos enquêtés, au niveau des trois au- 

tres spectacles? Les taux de pratiquants assidus, '5 fois et plus', ne sont plus tranchés comme 

avant, mais bien au contraire voisins, et peu élevés: pour les variétés / chansonniers 8.49, 6.25 & 

7.42%, le concert 'rocWpopJ 7.55, 2.08 & 7.69%; enfin le 'jazz' 2.83, 2.08 & 3.02% (pour cha- 

que fonction respect.). Il est vrai que 1'I.N.S.E.E. a du supprimer cette catégorie: faisons de 

même. Les chiffres livrent alors toutes leurs différences. Pour 'au moins 2 fois': sur les variétés / 

chansonniers, 27.36, 29.17 & 21.43%; 'rocWpop ', 12.27, 14.58 & 19.23%; 'jazz', 18.87, 12.50 

& 9.89%. Manifestement, les préférences des uns ne sont pas celles des autres. L'assymétrie sur 

ces deux dernières sorties selon la fonction appelle, au moins à titre d'hypothèse, la nécessaire 

remarque sur la différence d'âge. Le fait est noté au plan national - mais non pas comme critère 

fondamental -, les concerts 'rocWpop ' attirent un public plutôt jeune quand ceux de Ju- 72 ' con- 

cernent des sujets d'âge mûr, ou relevant d'un certain classicisme.. qui ne se confondra pas for- 



cément avec celui du mélomane cultivé assidu des concerts du même nom. Reste que les deux 

grosses tendances sont ici marquées: chez les organisateurs politiques et/ou stratégiques, on 

incline pour le concert 'classique ' etiou de 'jazz ', chez les formateurs pour le concert 'rocWpop '. 

Sur l'ensemble, les organisateurs pédagogiques n'empruntent pas véritablement - c'est le moins 

que l'on puisse dire - les signes distinctifs de ce qui semble assurément renforcer la légitimité de 

classe de leurs responsables. On en revient, cette fois, à leur position pour le moins ambigüe dans 

le champ de la formation étudié, comme dans l'espace social. 

La référence aux principaux groupes socio-professionnels pose cette fois un réel pro- 

blème. Les taux obtenus souffrent ici d'un risque d'interférence trop important pour permettre un 

positionnement sérieux. Prenons l'exemple de la sortie au concert de 'jazz '. Pour 9.89% de prati- 

quants à hauteur 'd'au moins 2 fois' chez les formateurs (part la plus faible), les cadres sont à 

10.56% pour 'au moins 3 fois', les professions intermédiaires à 3.72%. Or ce taux de 9.89% 

pourrait fort bien descendre très rapidement si nous l'avions enregistré à partir de la troisième. et 

la référence glisser ainsi d'un groupe à un autre. De cela, les organisateurs politiques et/ou stru- 

tégiques sont-ils mieux assurés de leur position, avec 18.87%? Sans doute; mais au fond, nous 

n'en savons rien. Revenons en revanche sur un type particulier de sortie: les variétés / chanson- 

niers. Les taux sans commune mesure enregistrés - pour rappel 21.43, 29.17 & 27.36%. soit plus 

du double au triple des formateurs à leurs responsables par rapport aux 9.62% des cadres -, ne 

devraient pas faire oublier cet élément important à nos yeux qui serait leur rapport à une certaine 

culture 'mineure', ou 'populaire'. Certes, nous sommes conscient de l'énormité des termes que 

nous employons. D'une part c'est raisonner ici en strict petit-bourgeois établissant sa hiérarchie 

personnelle de ce qu'il pense procéder ou non des valeurs en cours; d'autre part les ouvriers et les 

employés eux-mêmes sont fort peu partie prenante de ce type de pratique: 8.1 & 8.7% y sont al- 

lés - 1  ou 2 fois', 1.9 & 1.3 'au moins 3 fois' (respect.)."' 

Mais, sauf à faire preuve d'un éclectisme vrai - i.e. permis par l'absence de normes socia- 

les du 'beau' aujourd'hui calquées sur les rapports économiques et les servant par là même, ce 

qui supposerait bien entendu d'être dans une autre formation sociale que celle que nous connais- 

sons -, on peut raisonnablement penser, sur ce point précis, que les pratiques de sorties des For- 

mateurs ressortent encore, quelle que soit leur fonction, d'un ancrage toujours vivace dans des 

sociabilités non dominantes. N'en auraient-ils pas encore acquis, et les organisateurs po1itique.v 

497 Si tant est que l 'on puisse admettre que 'culture populaire' rime avec public populaire.. 
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et/ou stratégiques en particulier, tous les traits distinctifs? Ou alors estimera-t-on qu'ils enten- 

dent assurer, tout à la fois choix politique et idéologique, une position « d'intermédiaires cultu- 

rels », qu'ils eûssent pu dénier par ailleurs? Les questions sont posées; chaque doute est permis. 

Quoiqu'il en soit, même si Reggiani ou Barbara ne sont pas Sardou ou Madonna, et sans parler 

des chatoyantes tessitures locales qui se révèlent ici ou là au hasard des fêtes, la variété n'est pas 

le 'classique' ou le jazz. Appelons un chat un chat.., selon une saine maxime populaire.498 

Pour terminer, parlons théâtre. Cette sortie discrimine fortement les cadres des profes- 

sions intermédiaires, avec 25.85 contre 9.43% de pratiquants à un seuil 'd'au moins 3'. Préci- 

sions importantes, les classes populaires en sont - cela devient une habitude - exclu (3.06% chez 

les ouvriers, 3.63% chez les employés); les cadres assistent essentiellement aux représentations 

données par des professionnels, ce dont nous ne savons rien quant aux Formateurs. En revanche, 

nous pouvons raisonnablement avancer que les organisateurs politiques et/ou stratégiques se si- 

tuent vraisemblement, avec 38.68% de déclarations pour 'au moins 2 fois', dans la même zone de 

fréquentation que les cadres; que les organisateurs pédagogiques se détachent le plus sûrement 

des professions intermédiaires (12.50% de pratiquants assidus à ' 5  fois et plus' et 25% pour 'au 

moins 3 fois'). Les formateurs, eux, sont largement distancés par leurs responsables, comme par 

les cadres (19.78% pour 'au moins 3 fois' et seulement 4.67% sur '5 fois & plus). 

En cela, sur une pratique incontestablement décrite comme « cultivée » par 1'I.N.S.E.E.. 

en tant que le fait des minorités socialement nanties, les plus diplômées etc.. ('nanties' est un 

terme personnel), nous avons là l'une des images les plus fidèles de ce que pourraient être les ac- 

tivités de sortie des Formateurs, selon leur fonction, et leur place dans la division sociale du tra- 

vail. Toutes sur-évaluées qu'aient pu être leurs déclarations - c'est une supposition certes, mais 

que nous tenterons de circonscrire tout à l'heure -, elles servent et renforcent une fois de plus la 

vérification de notre hypothèse centrale. 

498 Comme cela nous est déjà arrivé au cours de cette recherche, l'exercice auquel nous nous livrons nous semble 
extrémement désagréable, et déplacé. Deux points de vue s'opposent dans la rédaction: celui qui prendra ù coeur 
de relever ce qui peut encore échapper à ce que seraient les normes du bon goût et de l'esthétique: en ce sens, il est 
tout à fait admirable que les Formateurs fréquentent les chansonniers; celui qui s'installe résolument, parce qu 'il 
croit en déceler les traces et les efSets chez ses enquêtés, dans le jeu social et l'idéologie dominants, en espérant en 
faire la critiquer sur son terrain méme. C'est pour le moins inconfortable. 



8 3. LES LECTURES ET LEURS GENRES 

1. DES RESTRICTIONS NECESSAIRES DU RAISONNABLE 

Précisons le d'emblée, notre contribution à la connaissance des pratiques de lectures des 

Formateurs sera, comme en matière de sorties, modeste, incomplète, voir imprécise.. et soumise 

à l'ensemble des précautions et restrictions d'interprétation déjà exposées. Notamment celle-ci. 

pour rappel: (( [./.] personne n'ignore que les réponses obtenues ne traduisent pas les pratiques ef- 

fectives de l'individu interrogé, mais se situent dans un espace hybride et fluctuant entre les re- 

présentations et les comportements réels, donnant lieu à la fois à une sous-estimation ('on ne dé- 

clare que ce qu'on considère comme légitime') et à une surestimation ('on majore ses propres 

pratiques pour donner une image valorisante de soi-même') Nous tenterons bien entendu, et 

au même titre que pour les sorties, de contourner ce problème par les doubles approches exogène 

et endogène (objet commun du paragraphe suivant). 

Par ailleurs, l'une des différences essentielles de notre démarche avec les principales 

sources d'information disponibles sur le sujet portera encore sur l'estimation ou l'approche par la 

quantité de livres lus, et celle par leurs genres. Considérant le caractère nécessairement rapide et 

impersonnel d'une enquête par questionnaire réalisée dans nombre de cas 'sans filet', plus préci- 

sément sans entregent direct avec les enquêtés dans leurs milieux propres de sociabilité, nous 

avons opté pour le second cas de figure. Certes, cela ne garantit en aucune façon la véracité des 

réponses enregistrées. Dans le meilleur des cas, ils auront eu la possibilité d'exprimer en quelque 

sorte leurs centres d'intérêts dominants, leurs préférences, sinon - à travers l'analyse - leurs usa- 

ges sociaux de la lecture. La question principale posée pourrait ici se résumer trivialement de la 

manière suivante: que lisent les Formateur d'adultes? Dans un second temps: existe-t-il des diffé- 

rences en la matière, en termes d'orientations dans les systèmes de préférences comme quantita- 

tivement, suivant la fonction de chacun, là où il est dans la division sociale du travail? 

Mais qu'est-ce que lire, et qu'est-ce qu'un livre? (( Le sociologue est souvent réticent à 

parler de la lecture de livres au singulier tant les genres de livres et les façons de lire sont multi- 

ples, tant il est difficile de cerner cette activité qui appartient à la fois au temps de travail et a 

celui des loisirs, et relève du registre de l'utilitaire, de la pure distraction et de l'érudition la plus 

199 Donnat O., Les Francai~~face a la culture.., Paris, la Documentation Française. 1994, p. 268 



savante ... »500 On peut penser que la mise en forme de notre questionnement aura permis de dis- 

cerner, même grossièrement, chacun des univers. Il n'empêche que les taxinomies proposées, 

dans un cas général comme dans le nôtre d'ailleurs, partent du type de livre et non du lecteur. La 

distinction entre temps du travail et temps du loisir apparaîtra pour certains bien mince.. soi 

Donnat poursuit quelques pages plus loin: (( [./.] personne ne contestera que 'lire un livre' est une 

expression qui, selon les individus, les milieux sociaux ou les contextes, donne lieu à des inter- 

prétations diverses, ni que le fait de demander brutalement à quelqu'un lors d'un sondage com- 

bien de livres il lit sans plus de précision revient à poser une équivalence entre la lecture d'un li- 

vre documentaire ou d'un bande dessinée de 65 pages et celle d'un roman de 600 pages >)'O2. 

Pour légitime et légitimant qu'il soit, cet autre problème soulevé n'en réfère pas moins à 

un écueil que nous tentions d'éviter dans notre questionnement. A.M. Chartier, J. Debayle & 

M.P. Jachimowicz l'ont noté dans leur recherche auprès d'étudiants en I.U.F.M.: (( Cela nous 

conduit à une difficulté, beaucoup moins souvent soulignée, naissant du fait que certaines prati- 

ques sont d'emblée constituées comme 'mémorables', c'est à dire évocables à volonté. et 

d'autres pas. [./.] Il faut donc se demander ce qui fait qu'un 'livre' (pour s'en tenir à ce support 

matériel) utilisé, feuilleté, lu partiellement, lu intégralement, relu, consulté, devient ou non une 

occurrence de lecture bien identifée comme telle et aussitôt évocable quand on répond à la ques- 

tion 'qu'avez-vous lu récemment?' On peut aborder cette question en s'interrogeant sur la nature 

des corpus évoqués. Dans un monde statistique qui retient les 'quantités' d'objets lus et pour qui 

le livre est une unité de compte commode, la question des contenus textuels peut difficilement 

être abordée autrement que par des regroupements catégoriels: on peut ainsi savoir qu'un indivi- 

du de telle catégorie sociale lit plutôt des romans policiers que des livres d'histoires, plutôt des 

récits de reportage que des romans littéraires. Y-a-t-il des types de livres dont les modalités de 

lecture sont telles qu'ils ne sont pas spontanément évoqués lorsqu'on s'interroge sur ce qu'on a 

lu? »'O3 Au fil de leurs travaux, ces auteurs évoqueront les K lectures perdues et retrouvées )>, par 

suite celles (( prescrites et braconnées », « solitaires et partagées », ou encore (( personnelles et 

professionnelles ».. Dans la succession des obstacles méthodologiques, dira-t-on que l'analyse 

relève un tant soit peu de l'illusoire? 

'O0 Ihid,  p. 263 
50 1 En ce domaine, il n'est pas forcément besoin d'aller jusqu 'ù ceux qui, dans les miliezrx universituires notunzment. 
parviennent difficilement Ù opérer cette distinction. Qu'est ce qu'un loisir?. . 
502 Donnat O., op. cit., p. 268 
503 Chartier A. M., Debayle J., Jachimowicz M. P.. cr Lectures pratiquées et lectures déclarées, réflexions autour 
d'une enquête sur les lectures d'étudiants en 1. U. F. M. ».., op. cit., pp. 77-78 
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Choix a minima, nous avons adopté une présentation en quatre groupes, ou types de lec- 

tures, de manière à espérer recouvrir - disons - une 'certaine variété ou étendue de pratiques': la 

presse quotidienne, régionale et nationale; lapresse hebdomadaire ou mensuelle; les revues, pro- 

fessionnelles, scientifiques, politiques / syndicales, en lien avec les loisirs ou hobbies; enfin les 

livres, distingués schématiquement en professionnel, à vocation scientifique, de loisir, ainsi que 

les bandes dessinées puis la poésie. Dans les trois premiers, les enquêtés avaient en outre la pos- 

sibilité de mentionner les titres concernés. Elle a été plus ou moins régulièrement utilisée; la fré- 

quence d'apparition de 'points de suspension' laisse également soupçonner un relatif caractère 

d'incomplétude, si ce n'est d'imprécision. Bien que le jeu du repérage fréquentiel eût pu apporter 

des précisions de situation fort intéressantes si ce n'est éclairantes, nous ne reprendrons pas ce 

matériau à notre compte dans une étude exhaustive. Vu l'accumulation des risques exposés pré- 

cédemment, nous ne saurions en prendre un de plus, et non des moindres. 

En revanche, ces indications ont attiré notre attention (et vigilance) sur quelques grandes 

tendances, apparemment générales, des définitions qu'ont accordé les enquêtés à la signification 

de tel ou tel item. Par delà une certaine polysémie des acceptions - sans parler de ceux pour les- 

quels nous l'ignorons, à défaut de précisions - elles entraient manifestement en conflit avec les 

nôtres propres, du moins celles imaginées au départ. De fait, nous avons rencontré là un pur 

exemple de la confrontation entre ce qui ressort du domaine des représentations entendues, admi- 

ses ou légitimées différemment par tel ou tel groupe social.. et dans le cas présent entre nous- 

même et les Formateurs. La même remarque vaudrait sans doute au niveau des livres, pour les- 

quels nous ne pouvions guère demander quoi que ce soit d'autre qu'une 'simple' indication de 

fréquence. Partant, prudence, prudence.. De tout cela, nous en ferons état au fil de l'analyse des 

résultats livrés dans les tableaux 82 & 83, introduits, commodité d'exposition, au point qui suit. 

2. LA PRESSE REGIONALE OU NATIONALE: UNE SCISSION SOCIALE 

L'identification de la presse régionale et nationale ne pouvait guère prêter à confusion. 

comme du reste et a priori - réserve posée chez les femmes, exposée ci-après - celle hebdoma- 

daire ou mensuelle. 85.10% des Formateurs déclarent lire un quotidien d'information, quel qu'il 

soit, au moins une fois par semaine (tab. 82). 



T. 82 - Les 12 pratiques de lecture (n=510, %1=100) 

TYPE DE LECTURE 

Presse quotidienne regionale 
Presse quotidienne nationale 

L'une ou l'autre 

Rarement 
jamais 

79,41 20,59 33.33 17.84 28,44 
39,22 60,78 25.49 7,45 6,27 
85.10 Bi;] 14.90 34,3 1 20,20 30.59 

TYPE DE LECTURE 

Presse hebdo. ou mensuelle 
Revues professionnelles 
Revues loisirs / hobbies 
Revues scientifiques 
Revues politiques / syndicales 

l ou 2 fois 
/ semaine 

Rarement 

61.37 B] 38.63 3 1,96 16,67 12.75 
50.98 B.] 49.02 25.29 1 1.59 14.12 
50,98 49.02 28,82 12.94 9.22 
18.63 B'f 81,37 16,08 1.96 0.59 
13.53 !$$] 86,47 7,65 3,73 2,16 

TYPE DE LECTURE 

T. 83 - Les 12 pratiques de lecture selon la fonction typologique (n=510, %1=100) 

Livres professionnels 
Livres loisirs 
Livres scientif, / universitaires 
Bandes dessinées 
Poésie 

FONCTION TYPOLOGIQUE POLIT. STRAT. ORG. PEDAG. FORMATEI'R 

3 A 5 fois 
/ semaine 

l titre 

Jamais 

84,90 ! 15,l O 26.08 27.84 30.98 
81.57 18.43 21.57 26,67 33,33 
69,41 &] 30,59 32,16 20.00 17.25 

,76 t": 38.24 23,73 20.78 17.25 
37-06 p] ...... 62,94 22.35 9.02 5.69 

Tous les 
jours 

Presse quotidienne régionale 12.50 28.85 17 3 1 41.35 31.25 16.67 27.08 34.92 18 16 2.4 58 
Presse quotidienne nationale 31.73 44.23 10.58 13.46 27.08 10.42 6.25 19.83 6 5  4 1 9  

L'une ou l'autre 28.85 2 0 l 9  4 6 5  33.33 18.75 33.33 36.03 20 39 25 70 

2 titres 

l ou 2 fois 
/ an 

TYPE DE LECTURE Rare. 
js. 

3 titres&+ 

5 A 6 fois 
/ an  

1-2 
fs /S. 

TYPE DE LECTURE Rare. 
js. 

........ .:.:.:I ....... :- .... 
Revues scientifiques 75.96 21.15 2.88 . $$$ 70.83 20.83 4.17 4.17 $32: 84.36 13.97 1.40 0.28 ...,..- ::::.:.:- . 
Revues politiques/syndicales 1 75.96 I I 5 4  8.65 3.85 $$ 89.58 2.08 2.08 6.25 332; ... ...... 89.11 7.26 2.51 1.12 

l fois 
l mois&+ 

Presse hebdo. ou mensuelle 
Revues professionnelles 
Revues loisirs / hobbies 

TYPE DE LECTURE JS. 1-2 5-6 1 fs + $02 . .  S .  1-2 5-6 1 fs + iiiiiiii .... Js. 1-2 5-6 I fs + ... .... .... 
fs /an fs /an /mois i)i$$ ........ b /an fs /an /mois iij$$i .... .... fs /an fs/rdn /mois 

3-5 Tous$$Rare .  .:.:.:... 
fs /S. les js. iS .... js. 

1 
titre 

26.92 38.46 15.38 19.23 33.33 18.75 22.92 29.89 16.76 9.50 
29.81 20.19 14.42 35.58 25.0 4.17 16.67 26.82 11.73 7 54 
49.04 23.08 16.35 11.54 35.42 20.83 12.50 29.61 10.89 8.10 

1-2 
fs 1s. 

.... 
2 3 titr. ::$$ .... Rare. ...... 

titres &+ :!$$ .... js. 

3-5 
fs 1s. 

1 
titre 

T o u s g R a r e .  
t:::::: 

les js. ; 3 i  js. 

2 
titres 

1-2 
fs 1s. 

3 titr. :$$< :.:.:.._ Rare. 
&+ z$ .... js. 

3-5 
fs 1s. 

titre 

Tous 
les js. 

2 
titres 

3 titr. 
&+ 



C'est nettement plus que la moyenne nationale que l'on situera, à l'encontre de 

1'I.N.S.E.E.' à hauteur de 68% et non 79% comme il tend à l'avancer, mais encore dans un ordre 

de grandeur comparable aux cadres (78%' pour 67% chez les  ouvrier^).'^^ Nous rejoignons sur ce 

calcul C. Etévé et C. Gambart lorsqu'ils écrivent, dans leur enquête menée auprès d'enseignants, 

que [./.] la décantation des résultats par la citation du titre du journal affirmé comme lu n'opère 

de façon vraiment conséquente qu'à partir de l'affirmation d'une lecture au moins par semai- 

ne » ' O 5 .  De comparaison avec eux justement, il n'y en a guère en fait, sur cette base: 47%. que ce 

soit sur Lyon et le Loir-et-Cher ou dans la Somme. Pourrait-on invoquer - hypothèse -, le senti- 

ment d'une nécessaire information de la 'situation sociale' chez les uns, vu par exemple les spé- 

cifités ou les exigences de leur action auprès de publics dont l'une des principales attentes est 

l'emploi, quand les autres estimeraient pouvoir s'en dispenser? Resterait tout de même posée la 

question suivante: pourquoi la presse écrite? 

Lorsqu'ils la lisent, les Formateurs se tournent en dominante forte sur la presse quoti- 

dienne régionale (79.41 % dans les mêmes termes), secondairement sur la presse quotidienne nu- 

tionale (39.22%). Sans aucune garantie d'exhaustivité ni de représentativité, La voix du Nord est 

quasi essentiellement citée, très peu Nord éclair ou Nord matin, d'une part506; viennent de l-autre 

le Monde, ~ibération et Info matin qui nous a semblé attirer essentiellement les formateurs. La 

distinction est à noter, Info matin ressortant plus de La voix du Nord sans les pages régionales 

que du Monde"'.. Cette proportion de lecteurs de la presse quotidienne nationale paraîtra-t-elle 

anormalement élevée? Intéressons-nous à ceux que l'on qualifiera d'assidus, c'est à dire qui li- 

sent 'tous les jours' ou 'plusieurs fois par semaine'; en d'autres termes, sans doute les 'vrais lec- 

teurs'. Quand bien même 1'I.N.S.E.E. expose ses quelques chiffres sur la base des titres. on peut 

tout de même considérer que le lecteur 'ordinaire' du Monde ne sera pas celui du Figaro ou de 

-- 

504 Comme dans le paragraphe précédent, toutes les références au plan national seront tirées du volume statistiyirr 
de la Nouvelle enauëte sur les oratiaues culturelles des Francais en 1989. Dans son regroupement plus rarement', 
1'I.N.S. E. E. englobe en effet ceux qui déclarent lire la presse 'environ 1 fois par semaine' et ceux qui le font plus 
rarement', c'est à dire de façon pour le moins épisodique, si ce n'est rare.. 
505 Etévé C. (ss. dir.), Gambart C., Que lisent les enseignants? Lectures et diffusion des connaissances en éducation, 
Paris, I.N. R. P., 1992. p. 31 
506 Il est vrai que la région Nord Pas de Calais est on ne peut guère mieux couverte - voir balkanisée - par 'La v0i.x 
du Nord'. second quotidien régional au plan national derrière 'Ouest France', tirée a plus de 400 000 exemplaires 
contre environ 900 000. Pour précision, la Région comptait 3 966 125 habitants au recensement de 1990. 'Nord 
matin' était quand a lui l'une des rares survivances d'une presse régionale classée 'a gauche'; son sous-titre indi- 
quait d'ailleurs « Grand quotidien socialiste d'information )r. Il a disparu des kiosques en 1994, racheté par 'Nord- 
Eclair ', sous la coupe du groupe Hersant. Le sous-titre, présent les premiers temps, a progressivement rétréci par 
une habile manoeuvre typographique, jusqu 'à devenir invisible aujourd'hui. Quand a 'Liberté'. quotidien commu- 
niste, il a également, a notre connaissance, disparu il y a peu. 
507 Mais serions-nous mauvais esprit? 



l'Humanité. En clair, les 29% qu'il avance de cette manière ne sont probablement pas très éloi- 

gnés du nombre effectif de lecteurs. Si l'on admet cela, même à titre de commodité, les Forma- 

teurs ne sont plus que 13.72% à le faire. Nuance! En revanche pour la presse quotidienne régio- 

nale, les taux se resserrent: 43% en moyenne pour 46.28%. Revenons alors à des calculs plus 

précis. Lorsque 55% des Français peuvent être considérés comme 'assidus', quelle que soit la 

presse quotidienne, les Formateurs sont 50.79%' et parmi eux la plus forte part se consacrerait, 

sans trop se tromper, à La voix du Nord. 

D'une fonction à l'autre, les différences sont très sensibles (tab. 83). Si l'écart entre non 

lecteurs apparaîtra déjà révélateur (4.81, 14.58 & 17.88% des organisateurs politiques et/ort 

stratégiques aux formateurs, soit 13.07 points au maximum), celui des 'assidus' sera encore plus 

net. Quand 66.34% des premiers déclarent lire 1 'une ou 1 'autre presse 'au moins plusieurs fois 

par semaine', ils sont 52.08% des seconds et 46.09% des troisièmes, soit un écart de 20.25 points 

cette fois. Cette répartition suit d'assez près celle entre cadres (63%), professions intermédiaires 

(57%) et employés / ouvriers (50 / 5 1%). Entre presse régionale et nationale, le résultat le plus 

frappant s'enregistre à notre sens sur la seconde. La part des formateurs qui n'y accèdent pas 

s'élève à 69.83%, contre (seulement) 3 1.73% des organisateurs politiques et/ou stratégiques: 

soit une différence de 38.1 points!! Les organisateurs pédagogiques se situent de nouveau - on 

l'aura constaté -, en position intermédiaire. 56.25% ne déclarent pas cette pratique, ou alors de 

façon rare. Leurs responsables sont toujours.. 24.52 points devant. Certes, ceux-ci seraient plus 

'lecteurs du dimanche' qu'autre chose, puisque 44.23% d'entre eux n'excèdent pas ' 1-2 fois par 

semaine'. Une minorité fortement lectrice de 1 'une d 1 'autre se dégage toutefois, suivant l'ordre 

désormais traditionnel: 16.35, 8.33 puis 6.98%.'08 La lecture de la presse quotidienne traduit 

ainsi incontestablement une (première) scission dans l'accès à ce bien culturel écrit, qui redouble 

ostensiblement celle des fonctions. Clairement dit: une scission sociale. 

3. LA PRESSE PERIODIQUE ET LES REVUES: UN DOMAINE RESERVE? 

En matière de presse hebdomadaire ou mensuelle, comme pour les revues, le question- 

nement ne portait plus cette fois sur la fréquence en tant que telle mais sur le nombre de titres 

consultés ou lus. Si les possibilités de référence s'éloignent, nous accordions plus d'importance 

508 Calcul annexe non présenté. 



au fait d'y accéder, et à leur multiplicité, qu'à une lecture qui serait dite 'régulière' sans que l'on 

sache exactement qu'entendre par là. Dans le premier cas, les principaux titres de la presse heb- 

domadaire ou mensuelle ont été effectivement avancés: très essentiellement le Point, 1 'Express, 

le Nouvel observateur et 1 'Evènement du jeudi, plus rarement V.S.D., conformément dirait-on 

aux taxinomies de 1'I.N.S.E.E.. Si les Formateurs y ont ajouté le Canard enchaîné, les publica- 

tions du type Paris Match ou France Soir magazine n'apparaissent quasiment pas. Visiblement, 

ce ne serait pas la même 'clientèle'.. Nettement moins fréquente que la première, une presse plus 

spécialisée telle 1 'Expansion, le Nouvel économiste ou encore Capital concernerait plutôt soit des 

formateurs directement concernés par l'emploi, avec un cursus universitaire correspondant ou 

non, soit des responsables. Ce type de réponse, soulignons le, est manifestement moins répandu. 

Enfin, les hebdomadaires de télévision feraient-ils partie des oublis? Hormi quelques Télérumu 

disséminés ici ou là, point de citations. On peut pourtant raisonnablement gager qu'ils sont au 

moins consultés. Certes, Télérama - et ses lecteurs - se distinguera sans nul doute de Télé 7 jour.7 

ou autre Télé poche. En ce cas, cela reviendrait à (s')accorder une certaine légitimité culturelle 

dans la distinction, face à la tant honnie télévision au plus on s'éloigne des classes populaires 

(qui du reste n'en peuvent mais). S'il avait été fait état couramment de cette lecture, nous l'eus- 

sions cependant mise à part. La catégorie loisirs eût-elle convenu? 

Sur ce point, un problème flagrant est apparu avec les femmes. Maintes fois et notam- 

ment lorsque non lectrices de quelque titre précédent que ce soit, elles ont cité dans la catégorie 

presse hebdomadaire ou mensuelle des revues typiquement féminines telles Femme uctuelle. 

Avantages ou Prima, mais encore Parents ou Santé magazine: ce sont visiblement des lectures 

prisées des formatrices. Nous serions même tenté d'ajouter, mais c'est là prendre un risque im- 

portant vu l'incomplétude du matériau, qu'une différence entre les sexes, notamment chez les 

formateurs, passe par ces deux types de lectures. Au hommes l'information, aux femmes.. la 

féminité. Après consultation de l'ensemble des dossiers, nous avons classé ces revues selon le 

type de message délivré en dominante. Soit on pouvait admettre leur caractère informatif de 

presse spécialisée couvrant - au moins aux yeux de ses lecteurs - une question précise: c'est le 

cas des secondes, maintenues dans la presse hebdomadaire ou mensuelle; en cas contraire, 
5 09 comme les premières, nous les avons classées dans la catégorie loisirs. Ce qui amène, autre 

509 Les (éventuelles) lectrices s'offusqueront à n'en pas douter de ce petit chef-d'oeuvre de machisme culturel. Bien 
sûr que oui, la femme est une question précise posée à tous et peut faire l'objet d'informations régulières dans des 
publications spécialisées.. Il n'empêche que l'extériorité scientifique atteint parfois ses limites face à la cacophonie 
ambiante. Nous nous devions d'intervenir afin de garantir un minimum d'homogénéité aux catégories proposées. 
tout en considérant que des enquêté(e)s n'ayant fourni aucune indication ont sans doute réalisé eux (elles) aussi 



problème, à voir s'y côtoyer Géo, Système D ou toute autre revue axée, qui sur la moto, la micro- 

informatique, la chasse ou la philatélie.. et de façon générale toute pratique pouvant être dite 'non 

professionnelle'. Incluses dedans, et de façon répandue, on y trouve encore un assortiment de re- 

vues consacrées à l'aménagement de la maison, Maisons & travaux et Arts & décoration étant 

les deux plus apparentes. 

Sera-ce alors un détail? Notre questionnement n'en prévoyait pas de modalité d'expres- 

sion explicite: les revues dites 'culturelles' (Lire, les Nouvelles littéraires, Le Monde de la musi- 

que ou autre Diapason..) sont pour le moins peu présentes, si ce n'est absentes. Gageons tout de 

même qu'une telle pratique, vu la rareté de sa diffusion comme en l'occurrence sa valeur distinc- 

tive, eût été mentionnée au cas où. De ceci on inclinerait à penser que les Formateurs - compte 

tenu toujours des précautions émises - se caractériseraient tendanciellement par des goûts à mi- 

chemin entre le 'populaire' et le 'classe moyenne en ascension', témoins de ce qui ferait leur at- 

tachement au confort d'une vie matérielle ajustée à ce qu'ils seraient: sans prétention outrancière. 

Puisque nous évoquions, dans le temps du loisir, l'aspect 'non professionnel', cette der- 

nière appellation pose un nouveau problème dans son contraire, patent dans les questionnaires: 

qu'est-ce qu'une revue professionnelle? De fait, lorsque nous avancions cette rubrique, nous 

pensions - et souhaitions - repérer a minima les revues liées spécifiquement à la formation: pu- 

blications du Centre Inffo ou du Carifetc.. Surprise: elles sont peu citées - insistons -, y compris 

chez les reponsables de la formation. S'agit-il d'un oubli? De la force de l'habitude qui les as- 

similerait à du matériau plus ou moins 'administratif en tant que source d'information? Ou alors 

sont-elles effectivement peu consultées ou lues? En revanche, autre révélation: la mention ex- 

presse et fréquente du magazine Rebondir, comme de Partenaires ou A.S. H.. Le premier surtout 

est à notre sens une pure création de cette idéologie du chômage qui voudrait qu'il soit dû à un 

manque d'information entre les deux parties concernées: offreurs et demandeurs de force de tra- 

vail, prolétaires et patrons. On y trouve de tout rapidement: de comment rédiger un C.V. adapté à 

l'emploi visé comme à l'employeur, aux mille et un créneaux qui ne seront jamais porteurs que 

de 'petit boulot deviendra grand'.. A l'heure où les Formateurs, et qui plus est les exécutants, 

sont devenus - ou positionnés comme - autant des prospecteurs placiers que des V.R.P. de 

l'amalgame. Rien ne pouvait vraiment être satisfaisant en ce domaine. Sans compter les sujets masculins qui lisent 
les revues féminines de leur épouse et ne l'ont probablement pas déclaré. Nous en sommes, mais il est vrai d'un au- 
tre point de vue, mettons plus.. sociologique. Lénine écrivait bien quelque part qu ' (( il faut faire une appropriation 
critique de la culture bourgeoise M.. 



l'emploi (et de l'idéologie dominante par la même occasion), Rebondir s'avère sans conteste leur 
5 10 revue professionnelle ' numéro un. Bien sûr à côté de cela, on trouve assez régulièrement des 

publications propres à tel ou tel corps de métier: le bâtiment notamment, ou encore ceux dits 

traditionnels ou artisanaux, fréquents dans les Chambres de Métiers. Reste que de 'professionnel' 

ne ressort que l'aspect économiciste, utilitariste au sens de perçu comme directement applicable 

dans l'exercice de la pratique. De ce qui pourrait contribuer à forger 'l'identité de corps' à travers 

une ouverture et une appréhension globale des problématiques de la formation: point, ou si peu.. 

Un mot pour terminer, avant de passer aux chiffres, des revues scient~jiques. Nous avions 

affaire à une population fortement diplômée (du moins l'avons-nous découvert ou apprécié plus 

avant dans l'analyse). Parmi elle, 76 des 492 sujets ayant suffisamment renseigné les rubriques 

permettant d'identifier les 'savoirs potentiellement mobilisables' ont entamé, à un moment ou à 

un autre, un cursus des Sciences de l'Education, soit 15.44%. Quel que soit le cas, 'scientifique' 

a rimé dans le questionnaire avec vulgarisation. De revues universitaires, de type RevueJi.ançai.se 

de pédagogie, de psychologie ou de sociologie etc.. ou plus simplement sans doute celles du style 

Sciences humaines, voir d'autres encore..: quasiment pas, sauf exception, de trace. Tout au con- 

traire, Science & vie et/ou Sciences & avenir constitueraient presque exclusivement la seule réfé- 

rence des Formateurs en ce domaine. Pour ardues ou ésotériques que puissent paraître les pre- 

mières, verra-t-on dans les secondes le signe de cette « bonne volonté culturelle )) tant dépeinte 

par P. Bourdieu, ou la marque d'un fétichisme culturel dominant chez nous?" ' Sans doute pous- 

sons-nous ici la chose un peu loin, à la fois subjugué par l'Excellence supposée de notre propre 

itinéraire - soyons acerbe avec nous-même.. - et facilement piégé, apprenti sociologue que nous 
512 sommes, par l'apparence du (( néant construit malgré nous )) . Qui sait? 

5 1 0  Jusqu'à la trouver en bonne place dans les présentoirs d'accueil du public dans maints organismes de formu- 
tion, ce dont nous avons pu nous rendre compte personnellement lors de l'enquête. 
5 1  1 

(( [./.] En employant l'expression essentiellement contradictoire d'autodidarie légitime, on voudrait indiquer la 
différence de nature qui sépare la 'culture libre' hautement valorisée du détenteur de titres scolaires et la culture 
libre illégitime de l'autodidacte: le lecteur de 'Science & Vie' qui parle de code génétique ou de tabozi de l'inceste 
s'expose au ridicule dès qu'il s'aventure hors de l'univers de ses pareils, tandis que Lévi-Strauss ou Monod ne peu- 
vent tirer qu'un surcroît de prestige de leurs excursions sur le terrain de la musique ou de la philosophie. La culture 
libre illégitime, qu'il s'agisse des connaissances accumulées par l'autodidacte ou de /"expérience' acquise dans la 
pratique et par la pratique en dehors du contrôle de l'institution spécifiquement mandatée pour l'inculquer et en 
sanctionner oflciellement l'acquisition, comme l'art culinaire ou les connaissances irremplaçables du faisant- 
fonction, ne vaut qu'a la mesure stricte de son eflcacité technique, sans aucune valeur sociale ajoutée et elle est 
exposée à la sanction juridique (comme l'exercice illégal de la médecine) lorsque, sortant de l'univers privé, elle 
vient concurrencer les compétences autorisées w .  Bourdieu P.. La distinction ... op. cit., p. 21 
5 1 2  Expression de P. Bourdieu in Le métier de sociolo~ue (Ière éd. 1968), Paris. Mouton, 1983, p. 57. Noiu somrnes 
conscient d'être en fait entre deux écueils soulignés par lui dans le même ouvrage, relatifs à la position du cher- 
cheur dans son mode d'appréhension du donné social. sa façon de le catégoriser, puis de l'interpréter. Les deux 
citations suivantes les illustrent assez bien. D'une part: (( Parmi les présupposés que le sociologue doit au fuit qu'il 
est un sujet social, le plus fondamental est sans doute le présupposé de l'absence de présupposés qui définit 



Globalement, presse hebdomadaire ou mensuelle et revues ensemble, 88.24% des Foma- 

teurs déclarent lire (ou consulter..) au moins un titre, chiffre comparable à la moyenne nationale 

établie par 1'I.N.S.E.E. (84%). Mais quand 3.85% des organisateurs politiques et/ou stratégi- 

ques, et cette fois 2.08% des organisateurspédagogiques n'en font état d'aucun, ils sont 15.36% 

chez les formateurs. A un nombre moyen global de 3.20 titres correspondent 4.40, 4.04 et 2.74, 

pour des valeurs médianes entre 4 & 5, 3 & 4 puis 2 & 3 respectivement. Allons plus loin. Lors- 

que 15.38% des organisateurs politiques et/ou stratégiques mentionnent au plus une lecture (O 

ou l), ils sont 12.50% chez les organisateurs pédagogiques et 31.84% chez les formateurs. In- 

versement parmi les gros lecteurs, 4 titres et plus, les chiffres s'élèvent à 61.54, 52.09 & 29.61% 

(pour 6 titres et plus - moyenne classante supérieure -, 37.50, 29.17 & 13.69%). La répartition 

quantitative des titres déclarés suit ainsi rigoureusement la hiérarchie des fonctions."' 

Voyons maintenant les choses dans le détail (tab. 82). La presse hebdomadaire ou men- 

suelle s'affiche comme la lecture la plus répandue chez les Formateurs (61.37%)."~ pourrait-il 

en être autrement, vu l'impact médiatique dont elle bénéficie? Suivent d'assez près les revues 

professionnelles, à égalité avec celles de loisir (50.98%). Insistons sur les premières: près d'un 

Formateur sur deux ne li(rai)t ou n'accèderait à aucune revue se rapportant à l'exercice de son 

activité, la sienne propre d'un point de vue technique 1 professionnel, ou de portée plus globale 

(distinction qualitative évoquée précédemment). Est-ce beaucoup? Loin derrière viennent les re- 

l'ethnocentrisme; c'est en effet lorsqu ' i l  s'ignore comme sujet cultivé d'une culture particuhère et qu ' i l  ne subor- 
donne pas toute sa pratique à une mise en question continue de cet enracinement, que le sociologue (pliu que 
l'ethnologue) est vulnérable à l'illusion de l'évidence immédiate ou à la  tentation d'universaliser inconsciemment 
une expérience singulière. Mais les mises en garde contre I'ethnocentrisme sont de peu de poids si elles ne sont sans 
cesse ravivées et réinterprétées par l a  vigilance épistémologique w (p. 100). De l'autre: (( Mais la  vigilance épist6- 
mologique n'en a jamais f in i  avec I'ethnocentrisme: l a  dénonciation intellectuelle de I'ethnocentrisme de clussr 
peut servir d 'a l ib i  à l'ethnocentrisme intellectuel ou professionnel. En tant qu'intellectuel le sociologue appartrent 
en eflet à un groupe qui est porté à admettre comme allant de soi les intérêts, les schèmes de pensée, les problkmu- 
tiques, bref tout le système de présupposés qui est lié à la  classe intellectuelle comme groupe de référence privilé- 
gié. Ce n'est pas un hasard si, lorsque certains intellectuels dénoncent le mépris que les classes cultivées ou les au- 
tres intellectuels portent à la  'culture de masse', ils sont conduits à préter aux classes populaires un rapport à ce 
type de biens culturels qui n'est autre que le leur, ou - ce qui revient au méme - son contraire. Si l'ethnocentrisme 
d'intellectuel est particulièrement insidieux, c'est que la  sociologie spontanée ou demi-savante que sécrète la  classe 
intellectuelle et que véhiculent hebdomadaires, revues ou conversations d'intellectuels, se dénonce moins facilement 
comme préscientrfique que les formulations plus populaires des mémes lieux communs et qu'elle risque par lu 
d'approvisionner l a  recherche en prénotions indiscutées et en problèmes obligés: un milieu aussi fortement rntégré 
fait peser sur ceux qui s ji accomplissent ou, plus encore peut-étre, sur ceux qui, comme les étudiants, aspirent à y 
entrer, un système de contraintes d'autant plus efJicaces qu'elles se présentent comme les règles implicites d'un bon 
ton ou d'un bon gout )) (p. 101) De façon plus lapidaire. le 'classeur classé'.. 
5 13 Calculs annexes non présentés, notant que sur le croisement des fonctions par les trois moyennes classantes des 
titres déclarés (0- 1, 2-3, 4-5, 6& +) le Khi2 est inférieur à ,001, le Cnc égal à 0.353. 
5L4 Et compte tenu de l a  limitation que nous y avons mise, relative a ce (sulfureux) 'caractère informatf excluant 
les lectures par trop typiquement féminines.. 
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vues scientljiques (1 8.63%) puis politiques /syndicales (1 3.53%)' le taux de lecteurs de ces der- 

nières étant inférieur à celui des adhérents d'un syndicat ou d'un parti politique (18.16%). La 

comparaison avec les chiffres nationaux est malheureusement impossible, compte tenu de la pré- 

cision du questionnaire de 1'I.N.S.E.E. quand nous procédions d'entrée - et c'était sans doute une 

erreur - par grands domaines. Toutefois, lorsqu'il avance 84% de (( lecteurs réguliers d'un ma- 

gazine )) (ou en fait aussi d'une revue), et quand bien même ses taux détaillés s'appliquent aux 

titres et non aux lecteurs, il faut bien considérer que la plus grosse part revient aux magazines de 

télévision (51%)' suivie par les magazines féminins (28%). Le 'trou' s'aggrave encore en passant 

aux hebdomadaires d'information (1 5 & 17% selon), puis aux revues de loisirs ( 16%). On peut 

alors raisonnablement avancer que les Formateurs seraient d'autant plus nettement coutumiers de 

la lecture de magazines de presse ou de revues que l'item 'télévision' n'apparaît quasiment ja- 

mais dans leurs déclarations présentes. 

Si dans l'ensemble les lecteurs d'un seul titre peuvent apparaître (les) plus nombreux. 

cette répartition n'est pas homogène selon le type de publication. L'exemple des revues scientifi- 

ques, certes facile, est le plus patent: 16.08% déclarent un seul titre contre 2.55% 'au moins 2'. 

Référé à la faiblesse du score global (18.63%), comme à que nous avons dit du contenu de cette 

rubrique, serait-ce la marque d'une limitation chronique de ce genre de lecture chez des Forma- 

teurs en large majorité sortis de l'université? Il est vrai que si celle de livres scientijiques - plus 

répandue, nous le verrons juste après - peut s'accommoder d'un 'simple' détour dans une librai- 

rie, il en va autrement des revues du même type. Le caractère trop souvent discrétionnaire de leur 

diffusion n'ayant alors d'égal que celui hautement sélectif de leurs lecteurs.. A notre sens, le rap- 

port social 1 intellectuel est différent. Reste que tout en recueillant le taux de pénétration le moins 

élevé, les revues politiques / syndicales n'enregistrent pas moins un redressement entre les deux 

catégories de lecteurs: 7.65 pour 5.89%. Au regard des premières, nous ne sommes certes pas 

dans une situation où 'toute chose serait égale par ailleurs'. Néanmoins, si l'accès aux unes peut 

sembler ardu, voir hors champ une fois sorti des cercles de leur production, celui aux autres est-il 

vraiment plus 'facile', socialement parlant? Nous manque ici la référence aux fonctions: les or- 

ganisateurs politiques et/ou stratégiques seraient les plus.. etc.. Suivant les mêmes indicateurs 

quantitatifs, la part des uns et des autres s'équilibre sur la presse hebdomadaire ou mensuelle 

(3 1.96% & 29.42%)' comme sur les revues professionnelles (25.29 & 25.71%). On notera sim- 

plement, sur les revues de loisir, une légère prédominance des premiers (28.82 & 22.16%). Ces 



observations faites sur chaque item séparément, reprécisons-le, induiraient ainsi trois catégories 

de lecteurs: les non lecteurs, les mono-lecteurs, enfin les pluri-lecteurs. 

Qu'en est-il au niveau de chaque fonction prise séparément, comme de leur confrontation 

(tab. 83)? En terme de taux de pénétration ('au moins 1 titre') et notamment sur celles les plus 

antagoniques, seules les revues de loisirs sembleraient grosso modo toucher autant les organisa- 

teurs politiques et/ou stratégiques (50.96%) que les formateurs (48.6%). Mais les organisateurs 

pédagogiques (68.75%) seraient-ils plus hédonistes que les autres? 33.33% d'entre eux déclarent 

'au moins 2 titres', pour 27.89 & 18.99% des autres (respect.). Seraient-ils encore un peu plus fé- 

rus de revues scientifiques? 29.67% déclarent au 'moins 1 titre', pour 24.04 & 15.64% de leurs 

collègues; 8.34% 'au moins 2 titres', pour 2.88 & 1.68% (respect. toujours). Ces proportions sont 

nettement plus élevées que la moyenne nationale (seule rubrique comparable avec 9% de péné- 

tration); elles les situeraient au niveau des cadres (28%), quand leurs collègues se répartiraient de 

part et d'autre des professions intermédiaires (20%, contre 6% chez les employés et les ouvriers). 

Renversons le point de vue et partons de la base. Les formateurs apparaissent clairement. 

dans chacun des deux cas exposés, nettement moins (voir très peu) lecteurs comparativement à 

ce qui ne saurait guère s'apparenter à leurs 'homologues7. Cette situation persiste dans la lecture 

de la presse hebdomadaire ou mensuelle: 43.85% ne la lisent jamais ou rarement, contre 26.92 & 

25%; quand 26.26% déclarent 'au moins 2 titres', ils sont 34.61 & 41.67% des autres. Certes di- 

ra-t-on, il est d'autres modes d'accès a l'information. Mais il en est une variété qui n'échappera à 

quiconque, dans la division la plus forte qu'elle tend à révéler: les revues projèssionnelles. 

Quand 29.81% des organisateurs politiques et/ou pédagogiques ne déclarent aucun titre (ce qui 

dit en passant nous paraît assez surprenant), ils sont 54.17% des organisateurs pédagogiques et 

53.91% des formateurs. L'indicateur 'au moins 2 titres' s'établit dans le même temps à 50.0. 

20.84 & 19.27%. Il est peu de dire que la ligne de fracture passe cette fois on ne peut plus nette- 

ment entre le politique / stratégique et le reste. Considérons en effet - référence exceptionnelle à 

notre pratique de Formateur - que ce type de publications s'obtient essentiellement par voie 

d'abonnement, au sein même et à l'initiative des organismes. La part importante des responsa- 

bles lecteurs, qui plus est de plusieurs titres, laisser à penser sans l'ombre d'un doute que ces re- 

vues - sources d'informations professionnelles -, sont effectivement disponibles dans nombre 

d'institutions. On ne peut alors que s'étonner que les uns les déclarent (dans leurs lectures) et les 



autres non. Ou peut-être devrions-nous dire: « Que seuls les uns y aient un accès privilégiés.. et 

les autres non »? Au moins à titre d'hypothèse, même née de l'empirisme de la pratique, cette 

question ne saurait être éludée. Il pourrait y avoir là une marque concrète de la répartition inégale 

de l'information, si ce n'est du savoir, entre acteurs pris dans la division sociale du travail. 

Dans un ordre d'idée à peine éloigné, voyons ce qu'il en est des revues politiques ou 

syndicales. Nous l'avons souligné au chapitre précédent, les engagements du même nom ont peu 

à voir d'une fonction à l'autre. S'étonnera-t-on que 24.04% des organisateurs politiques et/ou 

stratégiques déclarent lire 'au moins 1 titre', quand ils ne sont plus que 10.42% des orgunisu- 

teurspédagogiques et.. 10.89% des formateurs? Non bien sûr, sauf à considérer que la collusion 

entre engagements de ce type et lectures de revues professionnelles, heurte. Pourquoi ceux-la 

entretiendraient-ils un rapport inverse? Non pas, comme on peut parfois l'entendre ou le lire, par- 

ce que public 'engagé' rimerait avec public d'autant plus lecteur. Mais bien parce que, dans le 

cas présent, ce que nous avons nommé tantôt cette espèce « d'idéologie fraternisante de la for- 

mation » conduit autant à une gestion des affaires politiques et syndicales par ses seuls respon- 

sables qu'à ce qui s'apparenterait à une confiscation du savoir. Sans doute cette interprétation en 

fera-t-elle sourciller plus d'un. Relisons pourtant notre analyse de la Convention Collective de 

1988, son avenant de 1994, des accords d'entreprise 'négociés' ici ou là, des classements sociaux 

des Formateurs, de leurs engagements et jusqu'à leurs présentes lectures.. avec en question de 

fond: qui retrouve-t-on, chaque fois, aux mêmes places, en des termes voisins voir identiques?'li 

4. LES LIVRES: ECLECTISME ET UTILITARISME? 

Dernier point de ce repérage des lectures déclarées: les livres. Paradoxalement, nous épi- 

loguerons assez peu sur ce sujet, pour au moins deux raisons. La première tient aux modes de 

comparaisons potentielles. Qu'il s'agisse de 1'I.N.S.E.E. ou d'études plus spécifiques, l'une des 

références centrales porte quasi inévitablement sur le nombre de livres lus (sans parler des mul- 

tiples problèmes déjà soulignés, relatifs aux oublis, aux dissimulations ou au contraire aux sur- 

515 Ecrivant cela, l 'argument de P. Bourdieu nous hante: « Nombre de sociologues débutants agissent comme s ' i l  
sufisait de se donner un objet de réalité sociale pour détenir du même coup un objet doté de réalité sociologique: 
sans parler des innombrables monographies de village, on pourrait citer tous ces sujets de recherche qui n'ont 
d'autre problématique que la pure et simple désignation de groupes sociaux ou de problèmes perçus par lu  con- 
science commune à un moment donné du temps »; Cf Le métier de sociologue ( Ière éd. 1968), Paris, Mouton, 1983, 
p. 53. L'important ici n'est pas tant de dé jn i r  ce 'qui?',  que de resituer les sujets sociaux dans ce qu' i ls  sont: uc- 
teurs, vecteurs et dans le même temps victimes de la division sociale du travail. L'étude eut pu  être menée sur 
(presque) n'importe quelle autre groupe social. Seuls les mots auraient changé de place et les places de sens.. 



évaluations etc..). Chez les Formateurs, il était hors de question d'essayer qu'ils produisent une 

telle information, ne fusse qu'en raison du laps de temps aussi bref que les passations, dans le 

meilleur des cas. C'était à notre sens illusoire, comme pourrait l'être, du reste, une réponse éla- 

borée 'chez soi, au calme..'. La seconde tient aux modes de catégorisations utilisées: très dé- 

taillées, dans leur généralité même, à 171.N.S.E.E.; trop spécifiques ailleurs. Dans notre cas, sans 

doute en deça de ce qui eût été souhaitable. Le problème de leur interprétation par les enquêtés, 

relevé au niveau des revues, est sans doute encore présent ici, sans que cette fois nous n'en sa- 

chions rien. Pensons un instant à la (et leur) différence entre livres professionnels et scientzfique.~ 

/ universitaires: inquiétant.. Cela dit, notre objet ressortait plus d'une tentative d'évaluation des 

grosses tendances de la lecture de livres chez les Formateurs, même avec tous les risques d'ap- 

proximation inhérents, et considérant par ailleurs le sujet totalement nouveau en ce qu'appliqué à 

cette population. Sans parler, bien entendu, de la vérification de notre hypothèse. Elle tend, au vu 

de ce qui précède, à se préciser d'autant mieux: le volume et la nature de leurs lectures ne recou- 

vrent pas indifféremment les mêmes pratiques pédagogiques. Et la fonction des uns et des autres 

s'enracinant - dans une tendance lourde - dans ce qu'ils doivent à leur position initiale dans la 

structure sociale, ces modalités redoublent la division ad hoc. De fait, s'agit-il encore d'une hy- 

pothèse? Bien plutôt d'un résultat de recherche en cours (avancé) d'élaboration. 

Reprenons les points exposés dans l'ordre. Sans être directement questionnés sur une 

quantité de livres lus, les enquêtés étaient invités à fournir un ordre de grandeur de leurs lectures: 

'rarement jamais', '1 fois par an', '5-6 fois par an' et jusque ' 1 fois par mois & plus'. Converti- 

rait-on ces bornes de référence en une masse indistincte mais situationnelle? Le risque d'approxi- 

mation est énorme au-dela de la lecture épisodique. On ne saurait être assuré d'une quelconque 

validité du calcul passé la dizaine de livres, ce qui correspondrait grosso modo aux individus 

n'excédant pas un ou deux de chaque type: soit des lecteurs tout à fait m o d e ~ t e s . ~ ' k a i s  quelles 

rubriques additionner? Si l'on souhaitait, par-delà le mélange problématique des genres, appré- 

cier d'assez près des unités livresques, pouvions-nous prendre en compte indifféremment et u 

minima la poésie? Ce cas nous est apparu - subjectivité sans doute - le plus sujet à interprétation, 

ou confusion, entre 'lire des livres de poésie' et 'lire plusieurs fois de la poésie.. dans le même li- 

vre'. La pratique s'y prête pour le moins assez facilement. On n'épuise guère Baudelaire, Rilke 

ou Césaire comme l'on consommerait une thèse.. Par suite, et c'est là un point plus spécifique- 

ment mis en évidence par I'I.N.S.E.E., fallait-il assembler les bandes dessinées avec le reste? En 

516 Admettons même, de fait, que s jl glisse une déclaration sur '5-6fois par an', la marge d'erreur serait encore 
raisonnable. 



l'état, pour les quelques chiffres susceptibles de fournir des données de cadrage, nous avons tra- 

vaillé successivement sur les quatre premières - soit les livres professionnels, de loisirs, scient$- 

ques ou universitaires, et les bandes dessinées - puis sur les trois. 

Très prudemment, on peut avancer que presque tous les Formateurs lisent au moins un li- 

vre par an - susceptible d'intégrer notre taxinomie -, soit 96.67% ou 96.08% si l'on exclut les 

bandes dessinées."' Compte tenu de la marge d'erreur liée aux déclarations (et la poésie en 

moins dans les deux cas), ce résultat les situerait tout de même dans l'ordre de grandeur des ca- 

dres (4%). Les différences entre fonctions sont-elles réelles? Des organisateurs politiques et/ou 

stratégiques aux formateurs, et chez les non lecteurs déclarés toujours: 2.88, 8.33 & 2.79% sur 

quatre items; 5.77, 8.33 & 2.79% sans la bande dessinée. Il parait improbable qu'elles ne le 

soient pas au niveau des organisateurs pédagogiques; cela signifierait un curieux refus de ré- 

ponse avéré chez eux seuls. En revanche, 2.89% des organisateurs politiques et/ou stratégiques 

auraient coché la seule rubrique bandes dessinées, dont ils seraient lecteurs exclusifs en l'occur- 

rence. Bon. Dans le doute, ne faisons pas trop dans le détail.. Chiffres plus importants, ceux que 

l'on peut appeler les 'petits lecteurs' (O à 10 livres environ, soit compris les quelques non lec- 

teurs) représentent moins du quart des Formateurs lorsque l'on prend en compte ces bandes des- 

sinées justement, mais jusqu'au tiers si on les retire. Dans l'ordre et respectivement: 2 1.15, 20.83 

& 24.86%; puis 35.57, 33.33 & 33.79%. Tout en notant la similarité des taux entre fonctions, il y 

a bien un impact non négligeable de ce type de lecture, qui n'enlève pas au fait que les Forma- 

teurs se situent de nouveau parmi les fractions de populations les plus lectrices.. si l'on raisonne 

par la proportion inverse de faibles ou non lecteurs. Nous atteignons ici la limite de validité des 

calculs que nous pouvions réaliser en matière de quantité de livres (déclarés) lus. 

Le rangement des genres reflète sans nul doute la proximité des deux temps sociaux vé- 

cus par les Formateurs: 84.90% lisent au moins un livre professionnel par an, 8 1.57% un livre de 

loisir, mais encore 69.41 déclarent au moins un livre scientiJique / universitaire et 61.76% une 

bande dessinée (tab. 82). La poésie réalise à notre sens un score tout à fait conséquent, avec 

37.06% de lecteurs. A l'inverse des revues, les Formateurs seraient plutôt ici des lecteurs régu- 

liers. Lire des livres, chacun dans leur genre, '5 a 6 fois par an' n'est déjà pas si mal, trivialement 

dit. Le fait est remarquable sur les livres professionnels (58.82% pour 26.08% de lecteurs occa- 

517 Calculs annexes non présentés. 

430 



sionnels) et les livres de loisirs (60.0 pour 21.57%). On pourrait d'ailleurs tout simplement rele- 

ver la part de ceux déclarant '1 livre par mois & plus' (30.98 et 33.33% successivement), ce qui 

conforterait cette impression d'une population familière et coutumière du livre. Cet usage reste- 

rait toutefois, soit confiné dans le temps des loisirs, soit dans le temps du travail dans sa version 

économique et pratique. La part des lecteurs réguliers de livres scientifiques / universitaires 

chute très sensiblement au regard des précédents: 37.25% sur 'au moins 5-6 fois par an', puis 

17.25% ' 1 fois par mois & plus'. Reposons de nouveau la question de l'accès comme du rapport 

à ce que serait cette 'culture universitaire'. Nous avons suffisamment attiré l'attention sur la dis- 

tance sociale voir l'ésotérisme qui la caractériserait parfois. En admettant que les livres aient été 

classés à la bonne place (ce que nous ignorons, rappelons-le), on se retrouve de nouveau confron- 

té, certes de façon atténuée, à la même problématique. Reste que cette part de 37.294, d'une 

certaine manière 'alliée' aux 58.82% sur les livres professionnels, traduit l'intérêt manifeste pour 

une activité pédagogique caractérisable par son enracinement dans l'écrit. 

Les résultats ventilés suivant la fonction confirment l'analyse quantitative globale expo- 

sée depuis le début de ce paragraphe, mais en mettant en évidence une ébauche de distinction des 

genres qui serait peut-être infiniment plus significative qu'il n'y paraît (tab. 83). Prenons les li- 

vres professionnels, précisément en cause. Sur les non lecteurs, rien de vraiment sensible: 14.42, 

16.67 & 15.08% dans l'ordre habituel. Or parmi ceux 'réguliers' (au moins 5-6 fois par an), les 

taux s'établissent à 55.77, 58.34 & 59.77%; à '1 fois par mois & plus', ils atteignent 26.92, 29.17 

& 32.40%. Certes, l'écart n'excède jamais 4 a 5.48 points. Il semblerait toutefois qu'au plus on 

descend dans la production, au plus on se réfère à ce qui ferait l'utilitarisme des situations, au 

'pratico-pratique' du formateur. C'est une interprétation basée sur peu de choses, nous en conve- 

nons, mais qui mérite attention. A l'inverse, les organisateurs politiques et/ou stratégiques dé- 

clarent nettement plus souvent lire des livres scientifiques / universitaires (46.15 pour 33.33 & 

35.2% sur '5-6 fois & plus), comme du reste l'ensemble de ce qui peut constituer la culture des 

loisirs: 68.27, 62.5 & 57.26% pour cette rubrique précise, mais encore 52.89, 39.58 & 33.52% 

sur les bandes dessinées, et jusqu'à 20.19, 18.75 & 12.57% pour la poésie. A l'éclectisme (même 

relatif) des uns correspondrait (ou s'opposerait?) en dominante la bonne volonté formative des 

autres, qu'ils soient formateurs ou organisateurs pédagogiques. Nous n'ignorons pas bien enten- 

du, ce que pourraient avoir de pervers des déclarations sur-évaluées (comme sous-évaluées d'ail- 

leurs). Il  n'empêche que le phénomène prend ici une tournure assez différente d'une simple diffé- 

rence quantitative des fréquences qui s'affirmerait globalement et indistinctement. 



En l'état, cela nous a incité à mettre en oeuvre une autre technique de discrimination, qui 

permettrait de contourner cette approche par les taux de pénétration de chaque lecture, mais éga- 

lement sorties ou visites, au sein même de la population des Formateurs. 

5 4.  LES PRATIQUES CULTURELLES ET LA DIVISIONSOCIALE 

1. L 'ELABORA TZON D'UN INDICA TEUR DE RARETE 

Le principe de la méthode utilisée est essentiel à comprendre. Jusqu'alors et comme dans 

toutes recherches, nous raisonnions, face à un questionnement sur des pratiques x ou y, sur des 

taux calculés à partir de déclarations pouvant être aussi bien sur-évaluées que sous-évaluées. 11 

s'agit maintenant, si ce n'est d'annihiler réellement cet effet, du moins de contourner et dépasser 

cette approche purement quantitative et comparative terme à terme. Visant à neutraliser le fait 

qu'une pratique soit plus ou moins répandue, on recherche au contraire ce qui en ferait la rareté. 

pour un individu donné dans sa population de référence. 

Quelques données de scores tirées des tableaux précédents nous aideront à bien saisir le 

problème. 84.17% des Formateurs déclarent être allés au restaurant par plaisir au cours des douze 

derniers mois; 75.87% avoir visité un monument, 71.43% un musée etc.. Nous avons jusqu'alors 

admis qu'il s'agissait de sorties, si elles ne sont courantes, du moins répandues chez eux. Même 

si l'analyse par fonctions laisse entrevoir que les uns déclarent la pratiquer plus que les autres, à 

partir de quand peut-on considérer qu'elles acquièrent un caractère discriminant au sein même de 

cette population, prise dans son ensemble, et pour elle seule? 

Dans ses analyses des pratiques culturelles des Français, 1'I.N.S.E.E. présente un indica- 

teur construit sur la médiane des taux de Pour éclairante qu'elle puisse être dans 

son contexte, cette méthode est inapplicable ici, ne serait-ce qu'au regard de la valeur élevée des 

chiffres obtenus. Nous considérerons pour notre part, de manière certes arbitraire, qu'une prati- 

que est communément répandue dès lors qu'elle est déclarée par au moins 50% des sujets; 

qu'inversement, elle devient rare dans l'autre cas. En renouvelant le raisonnement et l'opération 

un nombre x fois déterminé, on peut élaborer un système de points dont le nombre augmenterait 

518 Voir Donnat O., Cogneau G., Les pratiaues culturelles des Francais 19 73- 1989.. , op. cit., pp. 1 15- 1 16 



chaque fois que l'on passe d'une fraction à l'autre; dit autrement, de manière inversement pro- 

portionnelle à sa propagation, ou proportionnelle a sa rareté. Son principe est exposé ci-après: 

Construction d'un indicateur de rareté d'une pratique 
dans sa population de référence 

Méthode de calcul et exemples 

Distribution absolue des sujets en quatre fractions au sein de l'ensemble des répondants: 

518 259 129 41 
< Sens de lecture du cumul< 

Application de la méthode sur la visite de musées, puis d'expositions artistiques: 

Pas du tout 1 fois 2 - 4 fois 5 fois &+ 
148 112 164 94 

(5 18> <370< <258< <94< 
O O 1 2 

177 118 159 64 
<5 18> <341< <223< <64< 

O O i 2 

Dans la population enquêtée, 64 sujets ont déclaré avoir visité des expositions artistiques '5 fois et plus' 
au cours des 12 derniers mois. Le nombre de référence 'plus petit plus grand', suivant le sens de calcul 
défini dans l'absolu, est 129, accordant 2 points. 
223 sujets (64+159) ont déclaré y être allés 'au moins 2 à 4 fois'. Le 'plus petit plus grand' est 259, ac- 
cordant 1 point aux individus concernés par la seule catégorie '2 a 4 fois'. 
En l'occurrence, le fait d'y être allé ' 1 fois' (34 1 en cumul), et a fortiori pas du tout, valent O point. 

Reprenons l'explication à partir, cas général tout d'abord, des sorties et visites au cours 

des douze derniers mois. 5 18 sujets ont renseigné cette question. Répartissons les en quatre grou- 

pes afin de pouvoir suivre par suite - sorte de cas abolu - les fréquences proposées pour chaque 

item. 50% tout d'abord (259)' soit le seuil au-delà duquel on estime la pratique répandue dans la 



population: ceux-là ne recueilleraient aucun point. Dans l'autre moitié, faisons de même: un seuil 

25% de pratiquants (130) accorderait 1 point; puis 17% (88) 2 points; enfin 8% (41) 3 points. 

Dans le raisonnement, le cumul des sujets s'effectue de droite à gauche, des moins aux plus 

nombreux, pour suivre la répartition sur la base de la rareté. 

Appliquons la méthode sur un item quelconque; la visite muséale fera l'affaire. 94 sujets 

ont déclaré cette pratique '5 fois &+'. Ils sont plus nombreux que les 41 du cas absolu le plus 

rare, mais moins que les 129 représentant, en cumulé, les 25% de sujets chez lesquels cette prati- 

que est présente à hauteur de 'au moins 2 à 4 fois'. Ils recueillent en conséquence 2 points, par 

application du principe du 'plus petit plus grand'. Poursuivons: 164 sujets ont déclaré y être allés 

'2 à 4 fois'; cumulés aux 94 précédents, cela font 258 sujets ayant visité un musée 'au moins 2 à 

4 fois'. Une fois de plus supérieur aux 129 du cas absolu de référence, c'est inférieur aux 259 

suivants: ils recueillent 1 point. Viennent enfin les 130 sujets ayant déclaré une pratique stricte- 

ment épisodique. Le total cumulé de 370 excède 259; on atteint là le seuil de non discrimination 

de la pratique au sein de la population de référence: on le leur accorde aucun point, comme. LI 

fortiori, à ceux non concernés sur la même période. L'opération se renouvelle par suite sur ce 

même principe, item par item. Sur ce, qu'apprend-on? 

2. DES PRATIQUES DE SORTIES ET VISITES HIERARCHISEES 

Le tableau 84 récapitule la distribution des 20 sorties et visites sur ce principe de leur ra- 

reté au sein de la population étudiée. Deux d'entre elles sont éliminées (O point quelle que soit la 

fréquence), car trop communes chez les Formateurs: le restaurant et le café. Deux autres sont si- 

gnificatives lorsque pratiquées a minima '5 fois & plus', la moindre étant le cinéma (1 point). 

suivie des monuments (avec 2 points). Viennent un ensemble de sorties distinctives à partir de '2 

à 4 fois' (1 points): le musée et les expositions artistiques sont dans ce cas, mais encore les sa- 

lons ou foires e ~ ~ o s i t i o n s " ~  et les antiquaires / brocanteurs. Aucune n'excède toutefois 2 points 

sur ' 5  fois & plus', notant que les bibliothèques resteront à 1 point indifféremment (les fêtes fo- 

raines ou locales pour 3 points sont spécifiquement liées à l'évènementiel). On a ici affaire à des 

sorties répandues et moyennement discriminantes, notamment sur les fréquences élevées. 

-- 

519 Soulrgnant d'ailleurs que nous l'avons proprement passée sous silence Mais qu'en dire? 
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En revanche il en va autrement des suivantes, caractérisées par leur rareté dès la déclara- 

tion unique: de fait, celles que 171.N.S.E.E. appelle les sorties « spectacles vivants ». Elles valent 

1 point sur la simple pratique, puis 2, et la plupart du temps 3 ensuite. Ainsi le théâtre, les varié- 

tés / chansonniers, les spectacles sportifs payants, les concerts rocWpop ' et 'classiques'. Une 

remarque: la discothèque est dans le même cas, mais avec un score unique de 2 points au-delà 

d'une sortie. Les 4 dernières enfin sont hautement discriminantes. Leur seule et unique déclara- 

tion vaut 2 points, puis 2 & 3 pour le concert 'jazz ' et le cirques2', 3 & 3 pour le ballet et l'opéra. 

Pour l'heure toutefois, notons-le bien, 'tout se mélange7 quelque peu.. 

T. 84 - Les 20 sorties et visites au cours des 12 derniers mois (n=518) 
Récapitulatif des points /indicateur (mari. =44pts) 

Remarque: un calcul spécifique a été réalisé sur les sorties dites 'culturelles'. par ré- 
férence à l'enquête iNSEE. Ces 10 sorties comprennent: concert 'rock'. concert 
'jazz'. variétés, concert 'classique'. ballet, opéra, théatre, exposition artistique. rnu- 
sée. visite de monument. Le maximum est en ce cas de 27 points. 

TYPE DE SORTIE 
(sont allés au cours des 12 
derniers mois au... 

En résumé, la hiérarchie initiale est respectée, mais en mettant clairement en évidence les 

fréquences à partir desquelles elles peuvent être considérées comme discriminantes au sein de la 

population enquêtée. Insistons: aller au cinéma ' 5  fois & plus' vaudra 1 point quand le théâtre en 

rapportera 3; la visite muséale '2 à 4 fois7 au cours des douze derniers mois 1 point puis 2, un 

concert quel qu'il soit 2 puis 3. Nuances et précisions.. 

520 Il peut etre délicat d'interpréter systématiquement cet item précis comme une sortie événementielle, bien que ce 
soit sûrement le cas le plus vraisemblable. Le théâtre du Prato à Lille se consacre notamment à l 'art des clowns. 
Nous avons d'ailleurs rencontré une formatrice - c'est même une ancienne collègue - qui s'adonne avec passion 
aux moults exercices et disciplines que peuvent proposer les artistes de ce monde autant exigeant que mal connu. 

Pas du 
tout 1 fois 2 A 4 fois 5 fois &+ 



L'indicateur maximum valait en l'occurrence 44 points. Mais fallait-il les prendre en 

compte toutes, c'est à dire les 18 restantes hormi le restaurant et le café? Bien que personnelle- 

ment nous l'ayons fait, reconnaissons que nous avons cédé ici à la tentation (facile) des rappro- 

chements éventuels avec 1'I.N.S.E.E.. En clair, notre analyse présente portera spécifiquement sur 

celles qu'il considère comme les plus distinctives au plan national: trois sorties « beaux arts )) 

(musées, monuments, expositions artistiques); sept sorties (( spectacles vivants )) regroupant les 

concerts d'une part (variétés 1 chansonniers, 'rock/pop ', 'classique ', 'jazz '), les représentations 

d'autre part (théâtre, opéra, ballet). Et le cirque? Les fêtes foraines ou locales? Les spectacles 

sportifs? etc.. Des loisirs 'populaires' encore une fois? Aucune méthode d'analyse typologique 

ne nous a permis d'établir une propension réelle des uns pour ce genre de sorties, quand les au- 

tres se réserveraient la 'Culture'.. L'ensemble des Formateurs, lorsqu'ils sortent, y accèdent ef- 

fectivement - du moins le déclarent-ils -; mais tous n'en sont pas des pratiquants également assi- 

dus. En dépit de leur bonne volonté culturelle (ou par là même), ces sorties là sont bien les plus 

sujettes, dans l'ordre de la légitimité dominante, à véhiculer et maintenir l'idéologie de leur légi- 

timité.52' L'analyse spécifique est particulièrement riche d'enseignements. 

Des 10 finalement retenues, les enquêtés pouvaient atteindre un score maximum de 27 

points (tab. 85). La moyenne d'ensemble s'établit à 5.24 points, la médiane entre 3 & 4. Est-ce 

une faiblesse des pratiques, par delà des taux déclarés très élevés, ou une sélectivité trop grande 

de notre indicateur? 

Prenons en la mesure sur quelques cas concrets. Pour se situer, sur une année de temps. 

de part et d'autre de la médiane, il fallait être allé par exemple, deux fois au musée ( 1  pt.), une 

fois au théâtre (même d'amateurs, 1 pt.), une fois à un concert de 'variétés, 'rocWpop ' ou 'clus- 

sique '(lpt.) , soit 3 points jusqu'ici. Ce concert était-il de Jazz' (2 pts.) que l'on passait de suite 

au-dessus de la médiane (total 4 pts.). Si vraiment les concerts 'ce n'était pas ça', aurait-on proil- 

té des vacances pour visiter quelques monuments? Cinq ne sont pas si difficiles à trouver que le 

52 1 « La statistique révèle que l'accès aux oeuvres culturelles est le privilège de la classe cultivée; mais ce privilège 
a tous les dehors de la légitimité. En effet ne sont jamais exclus ici que ceux qui s'excluent. Etant donné que rien 
n'est plus accessible que les musées et que les obstacles économiques sont ici de peu, on semble fondé à invoquer 
l'inégalité naturelle des 'besoins culturels'. Mais le caractère auto-destructif de cette idéologie saute a m  -.elLu. s'il 
est incontestable que notre société offre à tous la possibilité pure de profiter des oeuvres exposées dans les musées, 
il reste que seuls quelques uns ont la possibilité réelle de réaliser cette possibilité w (Bourdieu P., L'amour de l'art, 
Paris, éd. Minuit, 1969, p. 69). Même si par suite son analyse se révèle discutable, ce propos illustre assez bien la 
situation des Formateurs dans leurs d~flérentes fonctions. 



touriste-Formateur échoue dans sa quête des splendeurs passées (2 pts.). Et l'on se retrouvait de 

nouveau parmi la moitié la plus férue de cette « culture des sorties » comme le dit 1'I.N.S.E.E.. 

T. 85 - Sexe, fonctions iypologiques /indicateur des I O  sorties 'culturelles ' (O%) 
Résultats calculés par subdivisions sur 3 moyennes ( m i .  =2 7pts) 

SEXE H O M M E S  F E M M E S  ENSEMBLE 

10 0-2 pis 

S 
O 3-5 pts 
R 
T 
1 6-10 pts 
E 
S 

I l  pts&+ 

FONCTION Polit. Org. For. 
TYPOLOGIQUE strat. p6da 

Test du KHl2 et Coeïiïcient normé de Contingence 
Ensemble. Fonctions typo. /Indic. 10 sorties: Khi2=18.88 à 6 ddl, p=0.004; CnC=0.230 

Hommes. Foncrrons typo /Indic. I O  sorties: avec 1 cor. de Yates, Khi2=l8.88 à 6 ddl. P=0.004; CnC=0.3 16 
Femmes. Fonctions typo. / Indlc. 10 sorties: avec 2 cor. de Yates, Khi2=6.49 a 6 ddl, P=0.396; CnC=O 194 

(Valeur des 3 moyennes classantes: 2.01 1 5.24 1 10.26) 

Polit. Org. For. 
Tot. strat. ptda 

Ces 10 sorties comprennent: visite de monument, musée, exposition artistique. 
théàtre, variétéslchansonniers, concerts 'rocwpop', 'jazz', 'classique', ballet, opéra. 

n . 1 pts 3 . 5 pi. b . 10 pl. II pl, &+ 3 .  s PtS 6 - I I I  pt. I I  "1% &r 

Polit. Org. For. 
Tot. strat. péda 

1 E Hommes O Femmes 

Tot. 

.Polit. strat. OOrg. pédng. .Formateur 



Quant à passer la moyenne (6 pts.), cela demandait certes un effort supplémentaire. Ad- 

mettons que l'on apprécie finalement le 'jazz' (2 pts.) et que l'on ait visité deux expositions ar- 

tistiques ou galeries d'art (1 pts). On devait bien arriver sans trop de problèmes aux 6 points fa- 

tidiques, en digne représentant de la Culture cultivée.. Et bien non. 60.81% des enquêtés n'excè- 

dent pas 5 points; 38.42% n'en obtiennent qu'un ou deux voir aucun; ils s'opposeraient ainsi à 

une minorité habituée des sorties et visites, cumulant 11 points et plus. Voilà qui remet un tant 

soit peu les choses à leur place, face à des taux que nous qualifiions « d'extraordinaires » dans 

leur présentation initiale. 

La distinction entre agents et fonctions est patente. Le Khi2 est significatif à .004, même 

si le Cnc à 0.230 reste modeste. Quand 23.58% des organisateurs politiques et/ou stratégiques 

sont à '0-2 pts.', ils sont 43.41% chez les formateurs. Inversement, 21.70% des premiers attei- 

gnent ou dépassent les 1 1 points, contre 1 1.26% des seconds. Les organisateurs pédagogiyue.~. 

sans atteindre les scores de leurs responsables, sont clairement détachés de leurs collègues pro- 

ducteurs (33.33 & 18.75% respect.). Les femmes, nettement plus souvent mariées à des 'cadres' 

ou des 'professions intermédiaires', possèdent-elles une culture de sortie différente des hommes? 

Apparemment oui, mais sans excès, suivant ces deux extrêmes. L'écart global est de -7.87 points 

sur '0-2 pts' (34.39 & 42.26% respect.), de +6.45 points sur ' 11 pts &+' (10.94 & 17.39%). Mais 

si l'on s'attache à leur place respective dans la division du travail, les différences entre fonctions 

s'affirment dans l'un et l'autre cas. Chez les hommes, entre organisateurs politiques et/ou stru- 

tégiques et formateurs, l'écart est de -22.94 & +15.14 points (26.76 & 49.70%' puis 21.13 & 

5.99%); chez les femmes de -20.93 & +7.12 points (17.14 & 34.39%, puis 22.86 & 15.74%). Re- 

connaîssons toutefois l'existence d'une minorité 'cultivée' chez les formatrices, qui aurait bien 

du mal à exister chez leurs homologues masculins. Importance de la position sociale acquise par 

le conjoint? Poids relatif de l'origine ouvrière? Distinction entre culture technique chez les uns et 

culture générale chez les autres? Sans doute les trois. Quoiqu'il en soit, tout en tenant compte du 

fait que le Khi2 n'est pas significatif chez elles (prudence), l'opposition des fonctions est avérée. 

Ceci nous confirme dans notre mode d'analyse: la place occupée dans les rapports so- 

ciaux ne laisse rien au hasard. Un responsable, cadre ou non, est un responsable, nanti de prati- 

ques qu'il croira de bon ton d'attester, au regard de sa situation. Un formateur reste un formateur. 

Sans parler de l'habitus bourdieusien, leurs pratiques réfèrent largement à la place qui leur est 



faite dans l'organisation et le système. Enfin n'oublions pas qu'ils la doivent, tous autant qu'ils 

sont et dans une tendance lourde, à leur position initiale dans la structure sociale. 

Ce point est facilement démontrable. Le croisement de la position sociale établie pour les 

deux parents, avec les pratiques de sorties des Formateurs, marque l'existence d'une relation in- 

contournable (tab. 86). Quand 50% des enquêtés issus d'un milieu ouvrier ne dépassent pas 2 

points, ils ne sont que 17.65% chez ceux dont le père relevait des fractions supérieures de la pe- 

tite-bourgeoisie d'encadrement; certes 35.14% pour ses fractions inférieures, et 28.0% pour la 

petite-bourgeoisie de production. 

T. 86 - Combinaison polarkée de la dernière profession du père & de la mère 
indicateur des I O  sorties 'culturelles' des enquêtés (%c) 

Résulrars calculés par subdivisions sur 3 moyennes (maxi. =27prs) 

DERN. PROF. Polarite Pere prof. Pere pet. Mixte pet. Employes Ouvriers 
PERE & MERE art./com./ lib. & sup. encad. encad. strict evt. mixte Ensemble 

oatron strict emolouv. emnlové 

S 
O 3-5 pts 
R 
T 
1 6-10 pts 
E 
S 

11 pts &+ 

100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 
EFFECTIFS 1 O0 68 3 7 5 5 17 204 48 1 
Non reponses O O O O 1 1 2 

TOT. CENERAL 1 O0 68 37 5 5 18 205 483 

Test du KHI2 et Coefficient norme de Contingence 
Ensemble. Dern. prof père & mère. sortie enqfé.: avec 3 cor. de Yates, Khi244.54 à 15 ddl, p<.001; CnC=0.336 

(Remarques: 37 sujets n'ont pas fourni la précision suffisante 
concernant la dernière profession de leur père etfou de leur mère) 

A l'inverse, ceux-ci parviennent à 1 1  points &+ pour 25.0, 21.62 & 19.0% respective- 

ment, quand les fils et filles d'ouvriers ne sont que.. 7.84%. La situation des descendants d'em- 

ployés, sauf à devoir tenir compte de la faiblesse des effectifs, serait même aussi remarquable 

qu'étonnante: 5.88% en ce cas, soit un seul sujet, et 82.35% situés en-dessous de la moyenne 

(69.12% de ceux d'ouvriers). Certes, 23.04% des enfants d'ouvriers parviendraient à un niveau 

de 6-10 points en matière de sorties et visites dites 'cultivées', seul point tranchant dans des rap- 

ports de domination et d'antagonismes solidement marqués. 



On pourrait encore, pour étayer cette analyse, examiner les caractéristiques sociales des 

minorités les plus habituées des sorties et visites (1 1 pts. &+), selon notre expression précé- 

dente.522 Les 73 sujets concernés, 29 hommes et 44 femmes, sont un peu plus âgés que la 

moyenne: 15.07% ont moins de 30 ans et 57.54% plus de 35 ans. Ils sont aussi nettement plus 

diplômés: 5.64% se situent en deça du baccalauréat (contre 20.43%); 50.71% ont au moins at- 

teint le niveau de la licence (contre 34.05%). Soulignera-t-on que 85.72% parmi ceux mariés ou 

en ménage (40 sujets) ont un conjoint 'cadre' ou 'profession intermédiaire', 87.50% chez les 

hommes et 84.2 1% chez les femmes? Mais quand 42.45% des Formateurs sont issus d'un milieu 

social à dominante ouvrière, ils ne sont plus que 22.86% dans le cas présent. Tout au contraire, 

24.29% des pères appartenaient aux fractions supérieures de la petite-bourgeoisie d'encadrement 

(contre 14.08%), ses fractions inférieures saisies de manière stricte représentant 11.43% (contre 

7.66%). La part considérable de la petite-bourgeoisie de production (27.14% pour 20.70%) per- 

met d'établir une distinction précise: les formateurs sont ici principalement concernés (38.46%). 

à la différence des organisateurs politiques et/ou stratégiques (13.64%); le rapport s'inverse 

'tout simplement' chez ceux-ci, issus pour 36.36% des fractions supérieures de la petite- 

bourgeoisie d'encadrement Vorrnateurs 20.5 1%). Le 'reste' n'est bien entendu pas fait du peuple 

pour tous. Chez les responsables, on en trouve encore 22.73% sortis de ses fractions inférieures, 

aucun chez leurs exécutants. Les comptes sont vite faits.. L'écriture nous ramène d'où nous par- 

tions. La division sociale du travail est solidement ancrée dans cette population d'agents de la 

formation, de quelque côté que l'on puisse la saisir. 

3. DES PRATIQUES DE LECTURES HIERARCHISEES 

Le même type d'indicateur calculé sur les pratiques de lecture apparaîtra-t-il moins ho- 

mogène que le précédent? C'est une remarque que nous nous sommes faite. Quoi de commun 

entre la lecture de livres, de revues ou autre presse, fût-elle 'nationa~e'?~'~ Entre une publication 

politique ou syndicale, des bandes dessinées, comme du reste n'importe quoi d'autre? De fait, 

pour avoir réalisé différentes simulations, l'enseignement principal reste toujours le même. La 

division des pratiques de lecture redouble en chaque cas celle des fonctions, de la place des in- 

dividus et des groupes dans la division sociale du travail. 

522 Sur la base de calculs annexes non présentés. 
523 Les guillemets s'imposent ici pour une distinction mise en évidence auparavant: le lecteur d'lnfo matin ne serait 
pas forcément le même que celui du Monde, pour ne citer que ces deux-là. 



Voyons ce qu'il en est, en commençant tout d'abord par le décompte des points. 

T. 87 - Les 12 pratiques de lecture (n=510) 
Récapitulatif des points /indicateur (maxi =25pts) 

La lecture de la presse quotidienne régionale était trop communément déclarée pour ex- 

céder 1 point, à partir et même en cas d'une pratique quasi quotidienne. Celle de la presse natio- 

nale en valait en revanche autant dès sa simple déclaration hebdomadaire, puis 2 et ensuite 3. Sa 

distinction est ici manifeste. La presse d'information comme les revues professionnelles 

n'acquièrent un caractère discriminant qu'à partir de 2 titres, mais pour 1 point puis 2, tandis que 

la multiplicité des revues de loisirs devient moins courante à ce niveau (2 pts.). Il est délicat 

d'interpréter cette nuance, sauf à rappeler la polarité des déclarations sur ce que serait l'ordre du 

'pratico-pratique'. Risquons un cliché: Info matin (sans compter l'inévitable Voix du Nord), 

l'Express et Rebondir nous sembleraient faire assez bon ménage. En revanche, et l'on ne pouvait 

que s'y attendre, les revues scient@ques et celles de type politique ou syndical se caractérisent 

nettement par leur rareté de pénétration. Dès la simple mention, elles valent 2 points, puis 3 cha- 

que cas (limite de l'indicateur). Quant aux livres, nous en avons souligné la familiarité (que serait 

celle) des Formateurs. En l'occurrence, il fallait avoir déclaré en lire ' 1  fois par mois & plus', 

s'agissant des types professionnels comme de loisirs, pour obtenir 1 point. Ceux dits scient$- 

ques / universitaires, un peu moins répandus, en rapportent autant sur une fréquence moitié 

moindre, puis 2 au-delà. Les bandes dessinées vont à l'avenant, tandis que la poésie affirme son 

caractère hautement distinctif: 1 point, puis 2 et 3 successivement pour chaque fréquence. 

Tous les 
jours 

1 
3 

TYPE DE LECTURE 

Presse quotidienne régionale 
Presse quotidienne nationale 

Rarement 
jamais 

O 
O 

1 ou 2 fois 
/semaine 

O 
I 

3 ii 5 fois 
1 semaine 

1 
2 



Ce faisant, pour revenir au problème d'homogénéité que nous soulevions, on distingue 

sans doute trop nettement où s'opèrent les discriminations. Lire une revue politique ou syndicale 

est un exercice qui n'a certainement rien de commun avec celui de livres professionnels ou 

scientiJiques. Non pas que nous pointions fondamentalement ce qui s'apparenterait à une facilité 

ou au contraire une difficulté plus ou moins prononcée, selon; c'est plus la valeur de la rareté 

sociale de la pratique qui nous semble désignée dans l'indicateur. C'était certes, dans son prin- 

cipe, le but recherché. La force du particularisme est dans le même temps quelque part gênante. 

Mais les enquêtes traditionnelles - sans vouloir nous disculper - ne mêlent-elles pas, elles aussi. 

I.N.S.E.E. ou autres, tout et n'importe quoi dans leurs calculs? Sans même parler des revues ou 

de la presse - ce qui reste une originalité dans le cas présent - les livres peuvent-ils être agrégés. 

tous autant qu'ils sont, dans un même ensemble? Dans le rapport à l'écrit qu'ils représentent, oui. 

d'une certaine façon; autrement non. 

Pour le lecteur sceptique, dubitatif ou critique, prenons comme tout à l'heure quelques 

exemples. La moyenne des points s'établit pour cette population à 5.36 points, la médiane entre 4 

et 5.  Que fallait-il lire pour y parvenir, ou se situer de part et d'autre? Lapresse quotidienne ré- 

gionale tous les jours, ou nationale ' 1 ou 2 fois par semaine' rapportaient chacune 1 point, et 2 

au total en cas de double pratique. Lire (ou consulter?) 2 titres de de la presse d'information 

comme professionnelle valaient 1 point, 2 s'ils concernaient les loisirs; en déclarer 1 seul dit 

scienti$que (2 pts.) faisait grimper l'addition. Rien que sur cette partie, on pouvait sans trop de 

problèmes se situer sur la médiane. 47.26% des Formateurs n'y sont pas parvenus, ou allés au- 

delà; 57.65% se situent en deça de la moyenne; 27.45 n'excèdent pas 2 points. Lire la presse ou 

les revues ressort d'une ouverture, ou d'un rapport au monde extérieur différent de celui que peut 

procurer la familiarité aux livres. Nécessairement moins fouillée la plupart du temps, mais plus 

instantanée, cette pratique (sens générique) inclut à notre sens davantage les sujets dans le monde 

social quotidien que ne peut le faire une lecture de livres pontuelle.524 Ou alors faudrait-il pren- 

dre en co,mpte cet autre argument que serait la volonté d'affirmer - et de s'affirmer - des prati- 

ques légitimées et légitimantes, la lecture de livres, face à ce qui s'avouerait plus honnorablement 

comme relativement délaissé? L'interrogation, s'il ne s'agit du doute, est possible. 

Eussent-ils pu se 'rattraper' avec cela justement? Remarque empirique, subjective, nous 

avons été surpris de leurs déclarations parfois 'abondantes'. En ce sens, notre indicateur fonc- 

524 lnsistons bien sur ce terme. On ne saurait en dire autant du gros lecteur de livres. 



I 

tionne parfaitement comme discriminant par la rareté. Professionnels ou de loisirs, il fallait avoir 

déclaré en lire au moins 1 par mois pour entrer dans les points, et encore pour un seul; 1 tous les 

deux mois pour le scientiJique / universitaire, et jusqu'à la bande dessinée. Les enquêtés se- 

raient-ils victimes de la largesse de leurs déclarations? Difficile de le savoir. En tous cas, voici 

des gens engagés dans de multiples associations, volontiers amateurs de sorties et visites, on 

pourrait encore ajouter vacanciers férus de tourisme à l'étranger et joueurs de scrabble ou de 

cartes impénitents.., 'débordés de boulot' chacun en conviendra, ajoutons peu payés même si 

l'argument ne tient pas forcément.., et qui déclarent lire beaucoup. Pour le moins, c'est bien cette 

pratique - ou propension à déclarer? - que l'indicateur atténue. Et les premiers scores globaux 

mentionnés ci-dessus n'en ont que plus de force, dans notre cadre d'analyse. 

Les résultats synthétiques du tableau 88 ne surprendront personne. Ce que serait la mi- 

norité la plus lectrice (19.80%) concerne, une fois de plus, en dominante forte les  organisateur.^ 

politiques et/ou stratégiques: 37.50 contre.. 13.97% des formateurs. Inversement, ils sont res- 

pectivement 12.50 & 32.68% à ne pas excéder 2 points. Dans chaque cas, les organisateurs pi- 

dagogiques sont à mi-chemin (25.0 & 20.83% successivement). Les contributions partielles du 

Khi2 confortent l'antagonisme des taux, et à travers eux des agents, de part et d'autre de la 

moyenne. Près des deux tiers des responsables sont au-delà (62.50%), tout le contraire chez les 

formateurs (65.64% en deça). 

L'écart global entre hommes et femmes est cette fois à peine prononcé: pour les fractions 

situées au-dessus de la moyenne, 41.86 & 42.86% respectivement. Seule s'observe une inversion 

des taux suivant qu'il s'agisse de '6-8 points' ou de '9 points &+': les premiers apparaîssent plus 

souvent 'gros lecteurs' que les secondes (22.09 pour 17.46%), et inversement (19.77 pour 

25.40%). Dans le détail des fonctions, les différences s'accusent de façon rare entre orgunisa- 

teurs politiques et/ou stratégiques et formateurs. Sur 'O à 2 points' puis sur ' 1 1 points &+', -24 

& +24.32 points chez les hommes, -17.65 & 21.02 points chez les femmes. On conviendra certes 

de l'existence, non pas tant cette fois d'une minorité fortement lectrice chez les formatrices, que 

d'un mouvement en ce sens marqué au niveau de '6 à 8 points', à la différence des formateurs 

(24.49 & 19.77% respect.). Quelles qu'en puissent être les raisons 'locales' - le caractère plus 

général ou plus technique de leur formation en étant une parmi celles énoncées auparavant -, ces 

chiffres marquent explicitement, et confirment dans leur aboutissement, la validité de l'analyse, 

et de l'explication, par la place des individus et des groupes dans la division sociale du travail. 



T. 88 - Sexe, fonctions typologiques /indicateur des 12 pratiques de lecture (%c) 
Résultats calculés par subdivisions sur 3 moyennes (mari. =25pts) 

SEXE HOMMES FEMMES ENSEMBLE 

12 0-2 pts 

FONCTION Polit. Org. For. 
TYPOLOGIQUE strat. péda 

L 
E 3-5 pts 
C 
T 
U 6-8 pts 
R 
E 
S 9 pts&+ 

TOTAL 

Polit. Org. For. 
Tot. strat. peda 

Non réponses 
TOT. GENERAL 

Test du KHI2 et Coenicient normé de Contingence 
Ensemble. Fonctions iypo /Indre. 12 lectures: Khi242.78 à 6 ddl, p<.OOI; CnC=0.34 1 
Hommes. Fonctrons fypo. / Ind ic .  12 lectures: Khi2=29.90 à 6 ddl, P<.OOI; CnC=0.395 

Femmes. Fonctions fypo. / Indic. 12 lectures: avec I cor. de Yates, Khi2=14.45 à 6 ddl, P=0.025; CnC=0.285 

Polit. Org. For. 
Tot. strat. péda 

(Valeur des 3 moyennes classantes: 2.68 1 5.36 19.00) 

Tot. 

Gr. 43 - Inùicateur des 12 lectures selon le sexe (?Y&) Gr. 44 - In<liCnleur d a  12 lectures selon la fi~ncrion (74) 

4. UNE SYNTHESE PAR L'ANAL YSE FACTORIELLE 

1 .Polit. strat. OOrp. pédap. 8Formateur  1 

Dernière chose pour terminer: le rapprochement des deux pratiques abordées dans ce 

chapitre, les sorties et visites d'une part, les lectures de l'autre. On ne présentera pas leur croise- 

ment dans quelque tableau qui alourdirait l'exposé plus qu'il ne serait utile. L'analyse factorielle 



des correspondances multiples appliquée sur les trois variables en présence suffira (voir projec- 

tions suivantes). Qu'il s'agisse des calculs réalisés à partir des moyennes ou des quartiles, les 

formateurs sont systématiquement cantonnés dans la partie gauche de chaque graphique, voisins 

des plus faibles scores pour les sorties et les lectures, en même temps qu'à mi-chemin ('0-2' ou 

'0-1 ' points à 5 maximum). Détail révélateur, ces deux fractions inférieures suivant chaque mode 

de calcul vont de paire. Autrement dit, il existe bien une part non négligeable d'agents qui ne 

présentent ou cumulent ni l'une ni l'autre pratique, par référence bien sûr à la population à la- 

quelle ils appartiennent. 

Comme tantôt, qui sont ces 53 hommes et 37 femmes (90 sujets)? Essentiellement des 

formateurs (85.56%)' pour 6.67% d'organisateurs pédagogiques et 7.78% d'organisateurs poli- 

tiques et/ou stratégiques. Un peu plus jeunes que l'ensemble, 31.1 1% ont moins de 30 ans. 

17.78% seulement plus de 43 ans. Ils sont moins diplômés que la moyenne (3 1.1 1 % infra bac et 

15.56% à bac+3 et plus); ils possèdent en revanche plus souvent un titre à bac+2 (35.56%. contre 

27.63%). Des 60 agents mariés ou en ménage ayant fourni la précision (sur 69), 10% ont un 

conjoint 'cadre', 35% 'profession intermédiaire' et 45% employé (35%) ou ouvrier (10%) (5% 

artisan et autant n'ayant jamais travaillé). Enfin 9.64% sont issus des fractions supérieures de la 

petite-bourgeoisie d'encadrement, 6.02% de ses fractions subalternes saisies au sens strict. 

19.28% de la petite-bourgeoise de production et.. 54.22% d'un milieu ouvrier, très peu employé 

(4.82%). Leurs caractéristiques les opposent de façon on ne peut plus marquée - véritable anta- 

gonisme - ne serait-ce quà la minorité la plus habituée des sorties décrite tout à l'heure. 

Sur chaque partie droite des graphiques, on trouve comme il se doit les organisateurs 

politiques et/ou pédagogiques. En très bonne place parmi les scores les plus élevés? Grosso mo- 

do oui, mais pas forcément si l'on s'attache à une lecture fine. Les organisateurs  pédagogique.^ 

joueraient-ils les 'trouble-fête'? Nous sommes peut-être passé un peu vite sur leur position qua- 

lifiée d'intermédiaire. Mais qu'en dire de plus? Peu nombreux (risque statistique), on ne sait ja- 

mais trop où les situer, en sachant pertinemment qu'ils n'accèdent pas aux fonctions politiques 1 

stratégiques. Leurs caractéristiques sociales, leurs pratiques associatives comme 'culturelles' les 

montrent souvent détachés des formateurs, sans attester de l'étendue des critères sociaux de leurs 

responsables (n'osons pas dire 'qui feraient d'eux..'). Les analyses factorielles proposées sont en 

ce sens plus fines que ce qu'on pourrait facilement assimiler à un défaut de projection, sans re- 

mettre en question la lourde distinction du politique, corrélative de la division sociale du travail. 



FONCTIONS TYPOLOGIQUES, 
INDICATEURS DES SORTIES CULTURELLES & DES PRATIQUES DE LECTURE 

Analyses factorielles des correspondances multiples 

2 axes demandés 
4 a x a  non triviaux (seuil=12.50%) 

Inertie axe 1 -> 29.57% modifié 90.13.L 
Inertie axe 2 -> 15.40% modifié 6.02% 
Soit au total -> 44.98% modifié 96.16.L 

A 
Sorties: O-zptr 

Formateur 

Sorties: 3-5pts 1 

k t u r u :  3-Spta 

2 axes demandés 
4 a x a  non triviaux (seuü=12.50%) 

Inertie axe 1 -> 29.66% modifié 9435% 
Inertie axe 2 -> 14.69% modifié 4.17% 
Soit au total -> 44.35% modifit 98.51% 

A 
Sortia: û-lpt. 

A Sortia (4) 
A Sorties: 2Jpts 

Indicaiem sur les moyennes 

kbm: 6 4 p b  
i 

A 
Sortia: 6-10ptr 

Indicaîeurs sur les quarîiles 

A 
Sortis:<) pb&+ 

k t u m :  5-7pts 
i Lccturu:8ptdr+ 



@ 5.  ELEMENTS DE CONCLUSION 

Les pratiques dites 'culturelles' des Formateurs redoublent-elles la place qu'ils occupent 

dans la division technique et sociale du travail? Partant, leurs positionnements différenciés dans 

la structure sociale? Sans conteste, nous répondrons oui à ce que nous exprimions tantôt sous 

forme d'hypothèse. Nonobstant.., nous serions tenté d'ajouter que la multiplicité des informa- 

tions traitées et la difficulté relative de leurs analyses produisent in fine, disons un 'certain effet 

d'incomplétude'. 

Avons-nous été été confronté - quelque part victime en même temps - à une sur- 

évaluation des déclarations? Ce serait sans doute ici un point majeur d'achoppement de l'analyse. 

Dans l'abondance, les Formateurs se situeraient ostensiblement dans cette petite-bourgeoisie sa- 

lariée maintes fois caractérisée jusqu'ici, et tout autant détachés, une fois de plus, des comporte- 

ments des classes populaires. Mais après? Hors le seul fait de savoir ce que serait une 'pratique 

culturelle'.. les tentatives de comparaisons entre fractions potentielles deviennent à ce moment 

délicates. Nous l'avons exprimé en sous-titre de ce chapitre, leurs comportements relèveraient 

successivement de la bonne volonté, de quelques marques de distinctions plus ou moins affir- 

mées, en dernier ressort d'une hiérarchie. Mais qu'en comprendre? Hiérarchie des valeurs socia- 

les supposées, ou hiérarchie plus globalement quantitative? 

A prendre les sorties et les visites d'une façon générale, la sur-évaluation possible des 

déclarations se serait néanmoins faite en respectant l'ordonnancement communément constaté au 

plan national. Successivement et essentiellement: 'sorties de base', 'beaux-arts' puis 'spectacles 

vivants'. Les deux dernières en particulier témoigneraient de différenciations fonctionnelles in- 

ternes. Bonne volonté sur les visites muséales, les expositions artistiques ou autres monuments. 

mais distinctions par les pratiquant assidus. Les organisateurs politiques et/ou stratégiques se 

rapprocheraient des 'cadres..', les formateurs des professions intermédiaires. Les organisateurs 

pédagogiques, c'est sans doute une surprise, tendraient cette fois à se rapprocher de leurs respon- 

sables. Sur les 'spectacles vivants', nous avons évoqué cette tendance ineffable vers ce que se- 

raient des sociabilités non dominantes. La multiplicité là encore de déclarations tous azimuts ne 

masquerait toutefois pas une propension affirmée des responsables vers le concert classique et le 

théâtre. Cela dit, en quelles occasions, en quels temps sociaux, et finalement quelle musique, 

quel théâtre tout court? Le débat courait ici le risque certain de devenir rapidement déplaisant. 



Au plus pouvons-nous enregistrer que ces mêmes responsables de la formation tendraient à 

(s')affirmer ici et là quelques marques de distinction sur un nombre restreint de pratiques consi- 

dérées par 1'I.N.S.E.E. comme 'hautement sélectives', quand l'ensemble des déclarations de 

Formateurs lei situeraient finalement dans ce magma des 'classes moyennes salariées'. Risquons 

pour une fois l'expression: elle ne saurait traduire mieux notre impression de flou relatif. 

En matière de lectures, et pour sommaire qu'ait pu être notre questionnement, les mêmes 

impressions dominent encore aujourd'hui à notre niveau. S'ils déclarent lire la presse quoti- 

dienne plus ou moins régulièrement, on soupçonnne que le titre régional le plus répandu (Voix 

du Nord) recueille leurs plus grandes faveurs, et qu'une minorité essentiellement responsables 

'lirait' le Monde, par exemple. Nous avons avancé sur ce point une scission sociale. Est-ce justi- 

fié finalement, sur ce seul aspect? Trop d'informations nous manquent, des risques lourds pèsent 

sur ce simple enregistrement de déclarations. Néanmoins.. ce balancement entre bonne volonté et 

distinctions s'est renouvelé pour ce qui concerne la presse hebdomadaire et les revues. Ceux-là 

seraient encore concernés, en dominante nettement plus affirmée cette fois: ils témoigneraient 

ainsi d'une ouverture 'branchée' - appelons-la ainsi - sur l'actualité, tout en ayant fort peu fait 

allusion à certaines publications plus ardues, voir cultivées précisément. D'un trait, peu de titres 

spécialisés sur les problématiques de la formation (centre Inffo etc..) hors ici et là ses aspects 

'pratico-pratiques' liés au professionnel quotidien, encore moins sur le littéraire ou le scientifi- 

que. De ce point de vue, on aurait ici la manifestation la plus forte d'une culture 'prêt digérée' - 

le 'prêt à penser médiatique' - quand les questionnements intellectuels et la réflexion seraient 

singulièrement absents de leurs déclarations. Si ce n'est de leurs pratiques? Insistons bien: i l  

s'agit ici des organisateurs politiques et/ou stratégiques. Chez les organisateurs pédagogiques 

comme encore plus chez les formateurs.. le consumérisme au singulier renverrait étrangement à 

leurs engagements précédemment étudiés: de type loisirs. En matière de livres enfin, on ne sau- 

rait trop s'avancer. Certes, les Formateurs 'liraient', se situeraient même dans les fractions de 

populations les plus 'lectrices'.. si tant est que l'on se base sur la proportion moindre de non- 

lecteurs (raisonnement par l'inverse). Pour le reste.. nous étions sans doute 'court' sur le ques- 

tionnement. Simplement, et de nouveau, on pourrait percevoir une esquisse de contraste entre 

eclectisme relatif - les responsables - et utilitarisme - l'ensemble des autres -. 

En dernier ressort, l'analyse endogène - distribution des déclarations pratique par pratique 

dans la population des Formateurs par construction d'un indicateur de rareté - a permis d'établir 



une hiérarchie quantitative a notre sens, cette fois, incontournable. Elle génère deux types de ré- 

sultats essentiels. 

D'une part, la hiérarchie des pratiques analysées suivant le fait qu'elles soient plus ou 

moins répandues chez les seuls enquêtés, redouble ostensiblement celle des fonctions. Les orga- 

nisateurs politiques et/ou stratégiques 'sortent' le plus, 'lisent' le plus; les formateurs en décla- 

rent le moins dans chaque cas, les organisateurs pédagogiques se situent de nouveau et pleine- 

ment dans leur coutumière position intermédiaire, si ce n'est ambivalente. 

Mais d'autre part, et surtout peut-être, l'indicateur construit remet en question - et en 

cause dirons-nous - non pas tant les positionnements sociaux que les caractéristiques qui leurs se- 

raient associées. Si attester de pratiques de 'cadres' pouvait renvoyer dans l'analyse comparative 

exogène au fait de 'sortir x ou y fois', de 'lire x ou y choses' de même etc.., saurait-on réellement 

soutenir que les Formateurs se situent parmi les fractions 'cultivées' de notre formation sociale? 

Les quelques exemples pris en illustration des scores obtenus témoignent de ce que leurs décla- 

rations - sur-évaluées ou non - peuvent avoir d'illusoire. Au plus sûrement, ils relèveraient de 

cette 'bonne volonté' tant évoquée.. tout en respectant - ou en s'établissant - par ailleurs la plus 

stricte hiérarchie globale entre eux. 

En ce sens, nous affirmerons que si les pratiques dites 'culturelles' des Formateurs - pri- 

ses sous ce double aspect des sorties & visites puis des lectures - les inscrivent dans la petite- 

bourgeoisie d'encadrement, que si elles renvoient tendanciellement les responsables vers ses 

fractions supérieures et la grande masse des autres vers ses fractions subalternes, l'important est 

surtout de saisir que les marques de division les plus ostensibles différencient chacune de leurs 

composantes fonctionnelles au plus près de la place qu'ils occupent dans le système. Un dernier 

renvoi à la structure sociale de façon générale: l'analyse secondaire des minorités redouble sans 

conteste, sur les critères sociaux les plus caractéristiques (origine, titres scolaires, conjoint etc..), 

les places différentielles de notre formation sociale. 



CONCL USZON GENERALE DE LA RECHERCHE 

La démonstration d'une hypothèse centrale de recherche, écrivions-nous en tout premier 

propos, devient la thèse que l'on soutient. Sans équivoque eu égard notre cadre de référence ma- 

térialiste, et suivant les différents indices de sa vérification, il existe objectivement une division 

technique et sociale du travail en formation d'adultes. Plus même, au terme de l'analyse: la pre- 

mière redouble sans ambiguïté la seconde. Paraphrase empruntée à L. Althusser, elle en est la 

forme et le masque. 

Notre recherche s'est inscrite en faux vis à vis des approches par trop dominantes au- 

jourd'hui que seraient la 'professionnalisation des Formateurs', mais encore à un niveau plus 

simplement entendable leurs (nouvelles..) 'professionnalités'. Quels mécanismes sociaux ont un 

jour désigné tel individu 'Formateur d'adultes', puis tel ou tel 'responsable', 'intervenant'. ou 

toute autre fonction présumée nécessaire a l'organisation des procès de formation? L'une et 

l'autre approches évoquées, que maints et maints verraient 'logiquement complémentaires' dans 

leur acception commune, évacuent plus sûrement l'ensemble des réalités extérieures qui ont pû 

faire que, et d'une même façon négligent ostensiblement la cause structurale de la répartition des 

places et des agents dans les places, au fondement de notre formation sociale. Tout au contraire, 

nous avons posé clairement la question des déterminants techniques et sociaux qui différencient 

les agents, là d'où ils viennent et où ils sont aujourd'hui, dans la division du travail éducatif 

comme dans la structure sociale globale. 

D'où sommes-nous parti, ce faisant? Constat primaire autant qu'acception momentanée 

d'un certain jeu dominant, les taxinomies de l'appareil statistique officiel (INSEE) situent ex- 

pressément les Formateurs d'adultes dans ces 'classes moyennes salariées' tant galvaudées de 

nos jours. Mais chacun a sa place: entre 'formateurs & animateurs de la formation continue' et 

'cadres spécialistes du recrutement, de la formation', entre 'professions intermédiaires' et 'cadres 

& professions intellectuelles supérieures', i n j n e  entre enseignants et n(>n.. force est 

de constater qu'elles procèdent de l'enregistrement pur et simple d'une forme élémentaire - 

comme qui dirait 'allant de soi' dans l'entendement commun - de la division 'technique sociale' 

du travail. Acception minimale dans une traduction empirique, ceux dont l'activité principale se 

réfère à un contact quotidien avec le public des formés sont classés dans des positions subal- 

ternes voire d'exécution, à l'opposé de ceux dont la mission consisterait à organiser le système. 



l 

Les activités d'enseignement, essentielles et vitales, sont reléguées de fait dans le bas des classi- 

fications, de la hiérarchie sociale. 

De ce point de vue précisément, si la classe sociale ne fonctionnait qu'au passé.. comme 

l'écrivaient en 1981 C. Baudelot & R. Establet dans une critique acerbe de la sociologie contem- 

poraine, rien n'eût pû alors nous empêcher de resituer ce 'donné immédiat' autant commun que 

dominant aujourd'hui, dans une perspective scientifique objective. Dans l'analyse matérialiste de 

notre formation sociale, il y va de l'ainsi dénommée petite-bourgeoisie; dans son fondement re- 

nouvelé par A. Bihr, du déplacement du centre de gravité des rapports de classe des rapports 

d'exploitation vers les rapports de domination. Au coeur du procès, objectivation et intelligibilité 

de la praxis sociale globale dans ses mécanismes fonctionnels, le travail intellectuel dans son 

mouvement - les pratiques sociales qui échappent à la domination immédiate du capital - et ses 

contenus particuliers. Les Formateurs prétendraient-ils évoluer - du moins à travers ce que maints 

prétendraient en donner à voir - dans un espace d'intermination..? L'illusion serait commode, 

autant qu'idéologique: « représentation imaginaire du rapport des individus à leurs conditions 

réelles d'existence », dirait L. Althusser. 

Trois sous-hypothèses principales ont étayé notre raisonnement et démonstration. Les 

deux premières ont repris chacune des composantes immédiatement exprimées: division techni- 

que, division sociale; la dernière s'est inscrite comme leur prolongement à travers quelques pra- 

tiques présumées 'privatives' des Formateurs: 'associatives', comme procédant d'un capital so- 

cial inhérent à l'occupation de telle ou telle fonction; 'culturelles', comme expression d'autant de 

marqueurs sociaux entre fractions distinctives. 

Première de toutes, mise à jour du fondement objectif du donné immédiat, la structuration 

des activités de Formateur relève d'un double procès de décomposition 1 recomposition du travail 

intellectuel. Celui-ci conduit à l'existence de fonctions génériques, ostensiblement différenciées 

sur le critère distinctif central du politique par opposition au pédagogique, et partant hiérarchi- 

sées à conséquence. 

Nous l'avons démontrée en deux temps centraux. D'un point de vue global externe tout 

d'abord, à travers les modes de classements professionnels des Formateurs. La relecture socio- 



logique des textes juridiques s'avérait pertinente: conventions collectives comme accords spéci- 

fiques les complétant, matérialisent, à un moment donné du temps et dans un contexte particulier, 

l'état des rapports sociaux, si ce n'est des rapports de force entre acteurs aux intérêts divergents, 

voir contradictoires. La première de l'histoire de la formation des adultes en 1988, et son avenant 

de juillet 1994 notamment, traduit sans équivoque un puissant rapport de domination 1 imposi- 

tion sociale, sous couvert des exigences (supposées..) d'une certaine rationalité technique, ou 

techniciste. Aux cadres de la formation l'exercice des responsabilités, l'autonomie etc.. - soit dit 

en passant les attributs caractéristiques de la 'profession établie' dans l'analyse fonctionnaliste -: 

aux techniciens la production des actes formatifs. Dit autrement, politique et pédagogique ne se 

mêlent pas. Tout au contraire, cette référence centrale à la nature différentielle des activités de 

Formateur, constitue le critère déterminant de leur valeur sociale distinctive. 

Sur le fond, le double procès de décomposition 1 recomposition du travail intellectuel est 

patent. Si l'avenant de juillet 1994 entend prendre en compte toutes 'professionnalités' engen- 

drées par les développements récents du champ, il ne remet en rien en cause les modalités de leur 

classement. Tout au contraire, la délimitation d'un espace de valeurs d'usage sur la dominante 

pédagogique ressort très clairement dans l'institutionnalisation de la polyvalence (désormais 

quasi obligée..) du formateur de base. Toutes précautions prises comme il se doit, pour qu'il 

puisse en être joué au plus efficacement possible de leur fraction inabsorbée: les valeurs d'échan- 

ge ne souffrent aucune modification qui soit. Le formateur intervenant est plus que jamais un 

producteur, exclu des procès décisionnels stratégiques, en un mot politiques. Surcroît de préci- 

sion, aucun accord 'négocié' ici et là, ni même aucune convention empruntée à d'autres champs 

professionnels (animation essentiellement), ne remet en cause cette division dans la nature des 

activités, et dirons-nous des agents eux-mêmes. 

Déplacement de la recherche sur un plan strictement empirique à ce moment, la technique 

de l'enquête par questionnaire s'avérait incontournable dès lors qu'il s'agissait de mettre à jour 

les déterminants techniques et sociaux des pratiques, et particulièrement d'en établir les différen- 

tes relations effectives. Au sein du laboratoire TRIGONE, nous l'avons conduite, niveau régional 

Nord-Pas de Calais, auprès de 520 agents de la formation répartis dans quelques 72 sites / orga- 

nismes. Elle fournit des résultats sans appel. L'entrée par les pratiques pédagogiques empruntée 

au schéma ancien de G. Malglaive s'avère plus que jamais pertinente. De la plus chatoyante di- 

versité enregistrée à travers 72 appellations différentes.. notre modélisation mathématique basée 



sur le double déclaratif (croisé) des polarités fonctionnelles d'activité et des tâches accomplies 

par les Formateurs dans leurs pratiques régulières, discerne trois grandes fonctions typologiques. 

Les organisateurs politiques / stratégiques monopolisent, principe exclusif, l'ensemble 

des tâches présumées de même nature: soit essentiellement liées à la définition des politiques de 

formation etlou la gestion de budgets. Un second cercle de leurs attributions rassemble, certes de 

façon plus hétérogène, toutes celles contribuant à renforcer leur (nécessaire) pouvoir d'impo- 

sition - maîtrise des recrutements, 'animation' d'équipe.. - ou alors susceptibles de s'avérer com- 

me marques de distinction dans la division du travail intellectuel - études & recherches, analyse / 

conseil en formation, mais encore suivi des évolutions technologiques et de l'organisation du 

travail en entreprise.. -. 

A l'opposé, la plus grande masse produit la formation, au sens économique et matérialiste 

du terme. La fonction première du formateur est l'intervention pédagogique en face à face avec 

les formés, sous quelque forme que ce soit. 'Enrichissement des tâches' ou polyvalence.. il assure 

désormais l'ensemble de ce qui pourrait s'appeler la chaîne pédagogique: conception d'outils. re- 

crutements des publics, suivis divers.. sans oublier l'alternance, si tant est qu'on la considère au 

plus vraisemblable comme répartition de masses horaires à l'intérieur d'un budget temps. Soit 

déconnectée de ses fondements analytiques intellectuels, dévolus à leurs responsables. 

Certes, entre les deux?.. une troisième fraction est apparue, autant très restreinte quantita- 

tivement qu'inconstestable.. sur l'ambiguïté de sa position et celle de ses initiateurs. La traduc- 

tion du politique en pédagogique nécessiterait-elle que les plus 'méritants' des formateurs se po- 

sent un tant soit peu en contremaîtres de la formation? Les organisateurs pédagogiques apparaî- 

traient certes comme des agents non directement productifs - acception économique toujours -, 

mais dans tous les cas sans atteindre ni aux activités réservées de leurs supérieurs hiérarchiques. 

ni non plus à l'étendue de leurs critères ou marques (sociales) distinctifs. 

Infine, la scission du politique et du pédagogique s'affirme ostensiblement dans la divi- 

sion fonctions d'encadrement 1 fonctions d'exécution, traduite et matérialisée dans une hiérarchie 

présumée technique et fondamentalement sociale des activités 1 fonctions de Formateur, soit des 

agents eux-mêmes en dernier ressort. Rappellerons-nous, incidemment, la multiplication des 

phénomènes de déclassement objectif - décalage entre nominal et réel -, comme la prolétarisation 

tendancielle des formateurs producteurs? Sans équivoque, cette scission assure ainsi, tout en en 



assurant les conditions de sa reproduction, les mécanismes de la domination sociale basée sur la 

décomposition 1 recomposition du travail intellectuel. 

Elément central du procès, et corollaire incontournablement mis en avant en avant dans les 

systèmes de classification: la qualification de la force de travail Formateur. Appréhendée du 

point de vue certes élémentaire des seuls titres et diplômes, nous posions qu'ils conduisent, dans 

la mise en oeuvre (pré)supposée technique de leurs activités, à des usages sociaux différenciés, 

voir discriminants, tant de leur force de travail précisément, que d'eux-mêmes sur le fond. Notre 

référence toujours ancienne en la matière empruntée à C. Grigon s'avère aujourd'hui encore et 

sans doute plus que jamais pertinente. Dans l'élévation globale et massive des niveaux, nombre 

d'entre eux perdraient en rareté sociale ce qu'ils gagneraient en efficacité technique.. et certaine- 

ment vice & versa. Si la plus grande majorité des Formateurs s'inscrivent de ce point de vue 

parmi les fractions sociales les plus 'titrées' - détachement patent des classes populaires: les 213 

ont atteint au moins le niveau III, 34% le niveau II.. -, il n'en demeure pas moins une profonde 

scission sociale à travers leurs contenus mêmes: savoirs techniques d'un côté, non directement 

liés à une activité de production - savoirs 'immatériels'? - de l'autre. 

Leur répartition différentielle est toutefois importante à saisir: non pas que les formateurs 

producteurs soient majoritairement coutumiers des premiers - les références didactiques sont une 

réalité nécessaire -, mais bien parce que les organisateurs politiques / stratégiques en feraient 

fort peu état. Cela étant, l'association de la position fonctionnelle et des savoirs des uns relevant 

des procès directement productifs de formation, celle des autres les montrerait-elle comme res- 

sortant ostensiblement du bureau des méthodes? Nous avons glissé à ce moment, insensiblement, 

vers les premiers indices tangibles de la division sociale, soit celle des agents eux-mêmes. 

Nous en avons établi la pleine vérification dans l'analyse des déterminants sociaux de 

leurs positions respectives. Sans équivoque possible, il existe une relation affirmée entre l'ori- 

gine sociale des Formateurs et la place qui leur est faite aujourd'hui dans le système. La réparti- 

tion de leurs différentes fonctions, ordonnées sous couvert de rationalité technique ou techniciste 

du politique au pédagogique précisément, retraduit les conditions de la reproduction élargie des 

rapports sociaux, soit dans notre cadre théorique précis des rapports de domination. Dit autre- 

ment, à l'interne même de ce que d'aucuns considèreraient facilement comme un 'groupe pro- 



fessionnel', 'en voie de professionnalisation', les clivages inhérents à la division sociale en clas- 

ses et fractions de classes. 

D'un point de vue inter-générationnel tout d'abord, s'étonnera-t-on de la très forte ascen- 

dance populaire / ouvrière des Formateurs d'adultes (45.76%)' quand leurs différents 'homo- 

logues' de l'enseignement seraient à l'inverse issus de la petite-bourgeoisie salariée (1 8% consti- 

tueraient a contrario un maximum sur la référence évoquée)? A considérer au plus justement la 

pregnance des procès d'orientation sociale 1 scolaire, on ne saurait qu'avancer, hypothèse expli- 

cative, ce phénomène éminemment sociologique - et parfaitement idéologique - qui verrait les 

plus 'méritants' des fils du peuple former à leur tour les chômeurs des classes populaires, jusqu'à 

les préparer à s'y maintenir.. Les Formateurs ne seraient-ils pas en ce cas dans une situation simi- 

laire à celle des Professeurs de Lycée Professionnels étudiés par L. Tanguy, comme seule frac- 

tion d'agents éducatifs d'origine populaire, et toute chose étant égale par ailleurs? 

L'important tient à ce moment dans la mise à jour de profondes différenciations - distinc- 

tions - fonctionnelles sociales. Dans une tendance lourde, les organisateurs politiques / stratégi- 

ques ressortent eux-mêmes - positions conjuguées du père ei de la mère - de la petite-bourgeoisie 

d'encadrement - fractions supérieures ou à tout le moins exempte de 'trangression' vers les clas- 

ses populaires -, voir encore petite-bourgeoisie de production. Epiloguerait-on sur les stratégies 

de placement potentiellement différentielles en ce cas? L'essentiel est surtout d'observer com- 

bien les formateurs producteurs sont eux-mêmes plus souvent issus du monde de la production. 

du monde ouvrier. Structure sociale et exigences particulières du système s'accordent au plus 

près. Quant aux organisateurs pédagogiques, l'analyse les montre manifestement dans ce qu'ils 

sont à n'en pas douter. Détachés des classes populaires de part leurs origines, celles-ci ressortent 

à leur tour plus sûrement des fractions inférieures de la petite-bourgeoisie salariée. En ce sens. et 

tel qu'avancé, ils se détachent de leurs 'homologues' formateurs sans atteindre l'étendue des 

critères sociaux distinctifs de leurs responsables. 

L'analyse de la déformation de la structure sociale précisément - problématique des dé- 

placements sociaux dans une perspective globale et non de la mobilité sociale essentiellement 

individualisante - renforce d'autant plus nos présomptions d'une reproduction des rapports so- 

ciaux - de domination - à l'identique dans le champ de la formation. Fformateurs producteurs. 

fils et petits-fils du peuple ne se mêlent pas, ou fort peu, aux responsables fils et petits-fils de la 



petite-bourgeoisie. Les destinées sociales des fratries - entre autres indicateurs - fournit un ensei- 

gnement de taille: elles respectent, relation statistiquement affirmée dans leur orientation domi- 

nante, l'inscription de leur ascendance dans la structure sociale. Antagonisme clairement marqué, 

aux responsables les fratries globalement inscrites dans la petite-bourgeoisie d'encadrement - 

tendance lourde fractions supérieures -, aux formateurs producteurs les fratries populaires.. 

L'analyse déplacée par suite du point de vue intra-générationnel produit des résultats par- 

ticulièrement similaires, par phénomène de transmutation des places et des agents dans les pla- 

ces. Les parcours d'anciens ouvriers ou d'employés conduisent inexorablement à des places de 

formateur producteur, pour des mêmes agents. A contrario, s'agissant de l'encadrement de la 

formation, la référence centrale à l'enseignement ressortirait, malgré nos interrogations vigilan- 

tes, prédominante. Dans la droite ligne de nos observations et analyses précédentes, les organisa- 

teurs politiques / stratégiques ne présenteraient quasiment aucune référence à une activité quel- 

conque directement liée à la production - renforcement notable de nos vérifications à travers le 

choix du conjoint, soit dit en passant -, quand les formateurs se situeraient à l'inverse et le plus 

souvent dans ce cas, tendance lourde toujours. 

Certes aurons-nous bien noté, on deviendrait aujourd'hui formateur de plein exercice 

quasiment au sortir de l'école. L'analyse marque bien alors ce que peut avoir d'illusoire le calcul 

des bénéfices scolaires au regard des chances sociales d'accéder à telle ou telle place. Nombreux 

sont les enfants des classes populaires dans notre recherche, qui auront obtenu un diplôme de 

l'enseignement technologique universitaire quand leurs aînés se seraient arrêtés à l'enseignement 

professionnel, et qui aujourd'hui se retrouvent très rapidement dans la formation, sur des situa- 

tions de producteurs. Rien ne se perpétue plus de cette façon, que des rapports sociaux à I'iden- 

tique, à travers et dans ce champ que maints verraient - insistons - 'si particulier'.. 

Prolongements incontournables autant qu'indices supplémentaires de vérification de notre 

hypothèse centrale, les pratiques sociales (a priori) 'privatives' des Formateurs d'adultes ressor- 

tent hiérarchisées au plus près de leurs fonctions et de la place qu'ils occupent dans la division du 

travail. Expression d'autant de marqueurs sociaux, elles redoublent leurs positionnements diffé- 

renciés dans la structure sociale. Sans équivoque, nous avons remis en cause un certain nombre 



de mythes, tant associés aux Formateurs eux-mêmes qu'à ce que seraient certaines pratiques dites 

de 'classes moyennes7. 

Dans le registre des adhésions associatives, celui du Formateur engagé en est un des plus 

pregnants. Quand les organisateurs politiques / stratégiques attestent d'engagements autant mul- 

tiples qu'ils se redoublent de prises de responsabilités conséquentes - le monde associatif type 

'socio-culturel' au sens large semblerait ici leur terrain privilégié d'élection -, hésiterons-nous à 

assimiler leurs adhésions à un portefeuille en forme de capital social inhérent, obligé. dans l'oc- 

cupation de leurs fonctions présentes? Quand les formateurs, mais également les organisatettrs 

pédagogiques quoique dans une moindre mesure, attestent plus sûrement d'une adhésion unique. 

comment ne pas y voir ce signe 'moderniste' d'une pratique consumériste à visée le plus souvent 

distractive? Ce que nous qualifiions dans le texte 'd'idéologie fraternisante7 du secteur associatif 

de la formation en prendrait alors, expression parfaitement triviale, un 'sérieux coup de vieux'.. 

Référence expresse aux conditions de la division sociale du travail, une mystification? 

Partant, que dire de ce que nous avons pu appréhender de leurs déclarations de pratiques 

dites 'culturelles'? Certes, nous avons tenté l'exercice sous l'angle très restreint, mais discrimi- 

nant, des seules sorties & visites puis des lectures. Questionnements complexes eu égard les in- 

terdits sociaux en forme d'auto-censure, les sur-évaluations potentielles auraient manifestement, 

ou néanmoins, rimé avec conformité aux sociabilités attendues de la petite-bourgeoisie salariée. 

Par-delà un nombre restreint de marques distinctives des organisateurs politiques / stru- 

tégiques - insistance ponctuelle sur des sorties 'cultivées7 telles le théâtre ou le concert classique. 

plus simplement une certaine propension vers les pratiques de sortie en général.. rehaussée d'une 

lecture plus ou moins irrégulière du Monde par exemple -, l'impression dominante ressort celle 

d'un flou relatif, redoublée d'une incompréhension (dubitative) personnelle vis à vis des recher- 

ches existantes sur le même sujet. Résumons brutalement la question centrale de l'affaire: si tant 

est que l'on discerne sans ambiguïté aucune la hiérarchie quantitative des pratiques dites 'cultu- 

relles' des Formateurs, si tant est encore que cette hiérarchie respecte au plus celle des fonctions - 

les 'responsables ' déclarant (globalement) sortir plus et (globalement) lire plus que les organisu- 

teurs pédagogiques, eux-mêmes en déclarant toujours plus que leurs 'homologues' formateurs.. - 

à quoi avons-nous affaire? A des cadres aux pratiques autant répandues que sélectives, soit dans 



la plus grande distinction des normes du bon goût et de l'esthétique.., face à celles plus triviales 

de 'leurs' formateurs agents de production? 

Sans trop revenir sur ce que nous rapportions dans notre dernière conclusion d'étape, 

mais très personnellement, nous en doutons. Notre indicateur synthétique établi en fonction du 

caractère de rareté des pratiques prises les unes après les autres au sein même de la population 

enquêtée laisse clairement pressentir que de sorties, comme de lectures, ne subsisterait plus sû- 

rement qu'une espèce de 'bonne volonté culturelle' au sens Bourdieusien du terme: soit ni trop, 

ni trop peu; juste ce qu'il convient, dans l'entendement socialement acceptable des classes 

moyennes. Certes, certes, insistons bien: cela ne saurait empêcher que les Formateurs s7instau- 

rent entre eux, sur des écarts parfois minimes, toute une hiérarchie des valeurs.. bien triviale là 

encore eu égard à ce qu'elles représentent, objectivement. Evoquer en ce sens des pratiques de 

classes moyennes ne serait guère, pour une fois, expression usurpée. Si tant est bien évidemment. 

que 1,011 en situe le terme objectif: pour assurer sa mission en tout aveuglement autant que pour 

assurer son propre fonctionnement interne, la petite-bourgeoisie d'encadrement a besoin de re- 

produire, en son sein même, l'ensemble des marques de la division technique et sociale du travail 

existant au niveau structurel global. Perpétuation in eternam des rapports de domination?.. 

On pourrait assurément considérer que tout ce que vient d'être dit, éventuellement dé- 

montré dans cette recherche, n'est en soi que pure perte, ou illusion d'universitaire. Notre forma- 

tion sociale toute de management participatif n'a d'autre souci que le Progrès de l'Humanité; les 

Formateurs, tous et indistinctement au service de leurs publics, conduisent un même combat en 

ce sens. Tragi-comédie dans laquelle il n'y aurait alors que d'éternels incompris, ou mal compre- 

nants, vestiges de temps révolus où la lutte des classes pouvait encore séduire les foules? 

Ou alors, sait-on jamais.. une solide formation politique et sociale des Fformateurs sau- 

rait-elle avoir cette ambition qu'ils acquièrent la capacité objective de se situer clairement dans 

les rapports de production? Elle serait alors, paraphrase empruntée tantôt à P. Demunter & M.C. 

Verniers, prise de conscience que la place qu'ils occupent détermine la situation qui leur est faite 

dans le système, capacité de s'organiser, capacité de concevoir des projets d'intervention sur leur 

environnement et de développer des actions collectives en vue de modifier leur situation et de ré- 

soudre leurs problèmes.. 
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DOCUMENTS ANNEXES 

CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES ORGANISMES DE FORA44 TION (1 988) 
& AVENANT DU 11 JUILLET 1994 

COURRIER DE PRESENTA TION DE L 'ENQUETE AUX ORGANISMES 

QUESTIONNAIRE FORMATEURS D 'ADULTES I994, REGION NORD-PAS DE CALAIS 



No 6111 du 16 juin 1988 

Organismes de formation 
Première CCN 

U La négociation de la convention collective natio- 
nale des organismes de formation, engagée depuis 
plusieurs années, s'est achevée le 10 juin 1988. En 
seront signataires, d'une part, les syndicats patro- 
naux CSNFOR et UNORF et, d'autre part, la CFE- 
CGC, la CFTC et la CGT-FO. Du côté patronal, la 
CSNFOR représente.plutôt des organismes de for- 
mation aux langues étrangères, y compris des entre- 
prises a but lucratif, et I'UNORF de grandes asso- 
ciations comme le CESI, I'iFG, I'iGS, le CNOF . La 
branche compte environ 10.000 salariés et de nom- 
breuses PME. 

- La CCN n'entrera en vigueur, y compris pour les 
signataires, que le ler jour du 3e mois suivant son 
extension (sur f, .asition de non-signataires, v. 
encadré p. 3). 

b Champ d'application 

La CCN sera appliquée dans les organismes privés 
ayant un Code APE 82-02 et 03, 92-21 ou 97-23 et /ou 
assurant la formation de personnes au travail ou à la 
recherche d'un emploi. Elle ne concerne pas les ASFO 
(associations de formation créées par des organisations 
d'employeurs), sauf dans le cas où celles-ci n'applique- 
raient aucune convention collective. Elle ne concerne pas 
non plus les organismes controlés par une entreprise et 
qui appliquent le statut conventionnel ou réglementaire 
de cette entreprise. 

Sont également exclus de son champ d'application les 
formateurs ((intervenants occasionnels)). 

Les sections syndicales, en plus des réunions men- 
suelles en dehors du temps de travail (Code du travail, 
art. L. 412-IO), peuvent organiser une réunion d'infor- 
mation rémunérée d'une heure, une fois par an. Les sala- 
riés exerçant une fonction syndicale peuvent bénéficier 
d'une mise en disponibilité pour exercer une fonction 
syndicale (ou élective). 

Le financement du maintien de la rémunération des 
salariés bénéficiant de congés de formation économique, 
sociale et syndicale est porté à 0,25 pour mille (au lieu de 
0,08 pour mille). 

La commission paritaire nationale des organismes de 
formation est dotée de ((prérogatives et de moyens signifi- 
catifs)), négociés en absence d'accord sur un abaissement 
éventuel des seuils pour la création de comités d'entre- 
prise ou l'institution de délégués du personnel. Elle a des 
moyens financiers (0,05 %de la masse salariale des orga- 
nismes assujettis à l'obligation de produire un bilan 
pédagogique et financier). Elle intervient en cas de licen- 
ciement collectif pour motif économique. Elle interprète 
la convention. Elle peut être saisie des conflits indivi- 
duels. Toutefois, les deux parties en conflit doivent 
accepter cette procédure. 

b Contrat de travail 

La CCN prévoit notamment la posibilité de recourir au 
contrat intermittent, à durée indétermicée, dans lcs orga- 
nismes d'enseignement linguistique et pour certains em- 
dois. 

Il pourra être conclu, notamment, quand un ((seuil de 
collaboration occasionnelle et irrégulière aura conduit à 
l'existence d'une relations contractuelle à durée indéter- 
minée)) ; le salarié pourra demander un contrat intermit- 

b Droit syndical - Représentation du personnel tent quand il aura effectué au moins 7 15 heures de cours 
Dans ce domaine, pour le décompte des effectifs, le (de «face à face pédanoa i~ue~ .  voir cidessous) sur 9 mois - - .  , 

personnel travaillant au moins à mi-temps est assimilé à d'activité glissants sur une période de 12 mois. II aura la 
celui travaillant à temps plein. 

CCN kr organismes de formation du 10 juin 1988 

LA NÉGOCIATION COLLECTIVE : numéro spécial de 
février 1985 - 105 F ttc franco. 

garantie d'une embauche àdurée indéterminée pour une 
durée de travail au moins égale à 70 % de son activité 
précédente. 

b Durée du travail 

La durée du travail des formateurs non «forfaités» est 
de 39 heures par semaine. Au-delà, toutes les heures de 
travail (heures de cours, préparation des cours, prospec- 
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tion conimerciale) sont des heures supplémentaireh. 
réniunerées comme telles. 

A l'intérieur d'une semaine de  travail de  39 heures et 
pour certains formateurs (niveau technicien D et E), la 
convention collective distingue les heures d e  «face à face 
pédagogique)) ( F F P )  en présence des stagiaires et les 
heures de préparation, recherche et autres activités 
( I 'RAA) .  La convention précise que le temps de F F P  ne 
doit pas excéder 70 O/G des 39 heures hebdomadaires (soit 
27.3 h). A partir de  ce ratio. elle fixe des possibilités de  
modulation, dans la limite absolue de  35 heures d e  F F P  
dans une semaine : ainsi, un salarié pourra accomplir 125 
heures de F F P  (et donc moins d'heures d e  PRAA)  au 
cours d'un mois (soit, en moyenne, 28,87 h par semaine) 
,ans majoration de salaire. 

Les autres règles, relatives aux heures de  FFP,  sont 
protectrices pour le salarié. Elles portent sur les repos 
compensateurs ou les majorations de salaires dus lorsque 
les heures de F F P  accomplies dépassent certaines limites 
mensuelles ou annuelles. Les majorations d e  salaires ainsi 
prévues peuvent se cumuler. 

La convention collective traite encore d e  la formation 
professionnelle (participation des employeurs fixée à 
2,5 % de la masse salariale brute pour tous les orga- 
nismes), de la protection maladie-maternité. Elle com- 
porte une classification et  un  barème d e  salaires mini- ' 

maux (mais pas de primes d'ancienneté). 

CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE 
DES ORGANISMES DE FORMATION 

Les parties signataires a la presente convention collec- 
tive conviennent de  la nécessité d'apporter aux salariés du 
secteur privé de la formation une couverture convention- 
nelle par des garanties collectives non exclusives des dis- 
positions existantes dans les entreprises du  secteur. 

Elles conviennent que cette clarification du statut du 
formateur et du  personnel des organismes d e  formation, 
de nature a influer positivement sur la qualité des presta- 
tions offertes aux bénéficiaires de  la formation, doit s'ac- 
compagner d'un accès de l'ensemble des catégories d'en- 
treprises composant ce secteur privé à tous les finance- 
ments composant la demande de  formation, quelle que 
soit leur nature. 

Les conditions favorables à la mise en œuvre d'une 
politique conventionnelle dans  le secteur privé de la for- 
mation professionnelle prendront tout leur sens avec la 
reconnaissance de  sa qualité d'acteur à part entière aux 
cotés des autres offreurs de formation. 

Article ler - Champ d'application 

La présente convention collective règle, sur l'ensemble 
du  territoire national, les rapports entre les employeurs et 
les salariés des organismes privés de formation. 

Sont concernés par cette convention les organismes : 
- relevant de  I'un des codes APE suivants : 8202,8203, 

9221,9723 ; 
- et /  ou assurant la formation de  : 

personnes au travail souhaitant actualiser et élargir 
leurs connaissances et augmenter leurs possibilités de 

promotion (conformément aux lois, réglemenis et convcn- 
tions relatifs à la formation professionnelle continue). 

personnes à la recherche d'un emploi pour augmenter 
leurs chances de trouver ou de retrouver une activité 
professionnelle. 

l'outefois. les dispositions quélle contient nc s'étcn- 
dent pas aux intervenants occasionnels tirant I'c\scniicl 
de leurs revenus d'une activité professionnelle autre quc 
celle exercée pour lecompte des organismes de formation 
qui les emploient. 

Enfin, l'existence de  la présente convention ne fait pas 
obstacle au recours, par les organismes de  formation a 
des interventions effectuées par des personnes physiques 
ou morales agissant en tant que prestataires indépen- 
dants. 

Sont exclus du champ d'application de la préwntc. 
convention : 
- les associationsde formation (ASFO) créées a I'initia- 

tive d'organisations professionnelles d'employeurs, 
liées à celles-ci par I'accord cadre prévu à I'article 
R. 958 alinéa 2 d u  Code du travail, et appliquant la 
conventioh collective de  la branche que représentent 
ces organisations, 

- les associationsde formation (ASFO) créées à I'initia- 
tive d'organisations interprofessionnelles d'em- 
ployeurs ou à plusieurs organisations  professionnelle^ 
d'employeurs, liées à celles-ci par l'accord cadre prévu 
à I'article R. 958 alinéa 2 du  Code du  travail. et appli- 
quant  une convention collective de  branche ou leur 
propre statut conventionnel, 

- les organismes dispensateurs de  formation effective- 
ment contrôles par, ou liés statutairement à, une 
entreprise qu'ils comptent pour principale cliente et 
appliquant le statut conventionnel ou réglementaire 
de  ladite entreprise. 

Art. 2 - Durée - Dénonciation - Révision - Adhésion 

2.1. Durée - Dénonciation 
Le présent accord est conclu pour une durée indéter- 

minée. chacune des organisations signataires avant 13 

possibilité de le dénoncer a la fin de  chaque année civile. 
avec un délai de préavis de trois mois. La dénonciation 
devra être globale conformément à l'article L. 132-8 du 
Code du travail. L'avis de  dénonciation, adressé par lettre 
recommandée avec accusé de réception à chacune des 
organisations signataires, devra être accompagné d'un 
projet de  texte. Les négociations devront s'engager dans 
le délai de deux mois à compter de  la réception de l'avis de 
dénonciation. 

La présente convention restera en vigueur jusqu'à la 
signature d'un nouvel accord ou, à défaut d'accord, pen- 
dant unedurée d'un an  à compterde l'expiration du délai 
de préavis. 

2.2. Révision 
La présente convention est révisable à tout moment 

par accord des parties, et notamment à l'issue des négo- 
ciations obligatoires prévues par I'article L. 132- 12 du 
Code du  travail : une fois par an  sur les salaires (sur la 
base d'un rapport de  la partie patronale), une fois tous les 
cinq ans sur les classifications. Toute demande de révi- 
sion de  I'un ou plusieurs des membres de l'une des parties 
contractantes doit être accompagnée d'un projet de texte 
et examinée dans les deux mois suivant la notification de  
cette demande. 

2.3. A dhésion 
Toute organisation syndicale salariale ou patronale 

représentative, dans le champ d'application défini a l'ar- 
ticle i. peut adhérer au présent accord dans les conditions 
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fixées par l'article L. 132- 15 du Code du travail. L'adhé- 
sion prend effet au jour du dépôt par l'organisation 
concernée. à la Direction départementale du travail de 
Paris. de la déclaration d'adhésion adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception à toutes Les orga- 
nisations signataires ou déjà adhérentes. 

2.4. A vontoges acquis 
La présente cotivention ne peur en aucun cas donner 

lieu à la réduction d'avantages individuels ou collectifs 
acquis antérieurement à la date de signature de la pré- 
sente convention par un salarié dans l'établissement qui 
l'emploie. 

Les dispositions de la présente convention s'imposent 
aux rapports nés des contrats individuels ou collectifs 
existants, chaque fois qu'elles sont plus avantageuses 
pour les salariés. En aucun cas, elles ne peuvent être 
interprétées comme réduisant les situations acquises, par 
usage, contrat individuel ou accord collectif sur le plan 
des régions, localités ou établissements. 

Les avantages reconnus par la présente convention ne 
peuvent en aucun cas s'interpréter comme s'ajoutant à 
ceux déjà accordés pour le même objet dans certaines 
entreprises a la suite d'usage ou de  convention ; sera 
adoptée la disposition globalement la plus favorable de la 
présente convention ou des dispositions appliquées anté- 
rieurement. 

Les difficultés d'application résultant de la mise en 
œuvre de la convention collective qui n'auront pu être 
résolues par accord au sein de l'entreprise seront sou- 
mises à la Commission paritaire prévue à I'article 18. 

Art. 3 - Droit syndical - Représentants du personnel 

3.1. Liberté d'opinion - Exercice du droit syndical 
Les parties contractantes reconnaissent la liberté d'opi- 

nion ainsi que le droit pour tous d'adhérer librement à un 
syndicat professionnel constitué en application du titre 
I C r  du livre IV du Code du travail. 

Elles s'engagent à ne pas tenir compte de I'apparte- 
nance ou de la non-appartenance à un syndicat, des fonc- 
tions représentatives $vndicales ou autres, des opinions 
politiques, philosophiques ou religieuses, de t'origine 
sociale ou raciale, du sexe ou de l'âge pour arréter leurs 
décisions, de quelque nature qu'elles soient, intéressant le 
fonctionnement de l'entreprise, et notamment en ce qui 
concerne les employeurs. l'embauchage. les conditions de 
travail. la rémunération et l'avancement, la formation 
professionnelle, l'octroi d'avantages sociaux, les mesures 
de discipline et le licenciement. 

L'exercice du droit syndical est régi par les articles 
L. 4 12- 1 et suivants du Code du travail et les dispositions 
particulières prises au niveau de chaqùe entreprise pour 
leur application (panneaux d'affichage, emploi de crédit 
d'heures, etc.). 

Dans les entreprises ou établissements de moins de 200 
salariés, les sections syndicales pourront avoir accès à une 
salle pour se réunir. L'attribution de cette salle, qui ne 
leur est pas exclusivement réservée, peut être différée si 
aucune salie n'est disponible. Les modalités sur la fré- 
quence, le moment et la durée de l'accès éventuel à une 
salle feront l'objet d'un accord avec I'employeur. En cas 
de désaccord persistant, la commission paritaire prévue à 
I'article 18 pourra être saisie, pour avis, du litige. 

Tout salarié des entreprises relevant de la présente 
convention peut être désigné par son organisation syndi- 
cale pour la représenter aux négociations et aux commis- 
sions paritaires de la branche et bénéficie du droit de 
s'absenter sous réserve d'informer son employeur dans les 
48 heures de la réception de la convocation. 11 conservera 

POSITIONS DE NON-SIGNATAIRES 

b Du côté patronal, dès la fin du mois de  mai. le 
Syndicat national des associations de formation 
d'adultes indiquait qu'il ne signerait pas un texte qui 
 comportait un danger économique et financier.. 
pour les organismes réalisant l'essentiel de  leur 
activité avec des financements publics. 
b Du coté des syndicats de  salariés, la CFDT a fait 
connaître les raisons de son refus de  signer. -Après 
consultation de ses adhérents.. la fédération de 
l'enseignement privé CFDT refuse les aspects de 
l'accord suivants : 
- le temps de préparation et de  recherche (30 %du 
temps de travail) usera insuffisant dans le secteur 
social, pour les formateurs s'occupant des deman- 
deurs d'emploi. des travailleurs immigrés* ; 
- Le baremedessalaires minimaux n'est pas assez 
élevé pour compenser l'absence de primes d'an- 
cienneté ; 
- Le contrat de travail intermittent une mettra pas 
fin au vacariatm. La CCN n'oblige pas à fixer d'avance 
les périodes de travail : =le salarié est chargé de faire 
Jui-même la coordination entre les employeurs-. 

le maintien de sa rémunération dont les modalités de 
versement seront définies par le règlement de la commis- 
sion paritaire. 

3.2. Les heures de délégation des représentants du per- 
sonnel sont celles prévues par la réglementation en 
vigueur et s'exercent dans ce contexte. 

Pour les salariés des catégories D et E, les heures de 
délégation s'imputeront sur le temps de face à face péda- 
gogique et sur les autres activités dans les mêmes propor- 
tions que celles retenues pour la durée du travail spécifi- 
que des formateurs de ces catégories, telle que définie à 
I'article 10 de la présente convention. 

3.3. L'ensemble du personnel d'un établissement béné- 
ficiera, dans les conditions de droit commun, d'une heure 
par mois pour participer à des réunions d'information 
organisées par les secteurs syndicales, dans l'enceinte de 
l'établissement, selon des modalités fixées par accord 
avec la direction. 

Toutefois, chaque salarié, à raison d'une heure par an, 
pourra, pendant les heures de travail et avec maintien de 
sa rémunération, participer à une réunion organisée par 
la section syndicale de son choix. Les modalités de cette 
réunion organisée sur le temps de travail seront égale- 
ment arrêtées pour chaque section syndicale, par accord 
avec I'employeur. 

3.4. Les réunions de délégués du personnel ou avec les 
déiigués syndicaux lorsqu'elles correspondent à la réu- 
nion mensuelle pour les délégués du personnel ou lors- 
qu'elles sont convoquées à l'initiative de I'employeur, dès 
lors qu'elles entraînent un déplacement dépassant le 
déplacement domicile-lieu de travail, donnent lieu a rem- 
boursement des frais de transport. Cette disposition ne 
joue pas lorsque les frais de déplacement sont couverts 
par d'autres moyens et notamment par la prise en charge 
par I'employeur, dans les conditions fixées par la régle- 
mentation, des titres de transport utilisables par les repré- 
sentants du personnel pour se rendre aux dites réunions.. 

Le temps de trajet, pour les mêmes réunions et dans les 
mêmes conditions, ne s'impute pas sur le crédit d'heures 
mensuel dont bénéficie éventuellement le représentant du 
personnel pour la partie de temps compris dans les heures 
de travail et n'entraîne pas de réduction de la rémunéra- 
tion. 
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3.5. Sauf dispositions légales plus favorables, le salarié 
appelé a une fonction syndicale ou élective nécessitant la . . 
suspension de ses activités professionnelles, peut, sur sa 
demande, bénéficier d'une mise en disponibilité. Son 
contrat de travail sera suspendu et reprendra son plein 
effet au moment de sa réintégration dans son emploi ou 
dans un emploi de même niveau de qualification avec Ic 
maintien des avantages antéricurement acquL. 

Cette possibilité sera ouverte pour unedurée maximale 
d'un an renouvelable une fois ou plus par accord entre les 
parties. Elle pourra être refusée dès lors que le départ d'un 
salarié demandeur porterait à deux le nombre de salariés 
simultanément absents pour ce même motif dans les 
organismes dont l'effectif est inférieur a 100 et à trois dans 
les entreprises excédant ce seuil d'effectif. 

3.6. Les congés de formation économique. sociale et 
syndicale tels qu'ils sont prévues par l'article L. 451-1 et 
suivants du Code du travail s'exercent dans le cadre 
prévus par ces textes. 

Toutefois le financement prévu à l'alinéa 2 de I'article 
L. 451-1 du Code du travail est porté à 0,25 pour mille. 

3.7. - Attributions des instances de représentation du 
personnel 

Les instances de représentation du personnel disposent 
de l'ensemble des prérogatives prévues par les disposi- 
tions légales et réglementaires en vigueur. Les parties a la 
présente convention rappellent plus particulièrement la 
nécessité d'assurer une concertation réelle sur le plan 
économique avec le comité d'entreprise en s'appuyant sur 
les attributions qui lui sont reconnues dans ce domaine 
par les articles L. 432-1 et suivants du Code du travail. 

Par ailleurs, et sans préjudice des dispositions de I'arti- 
cle L. 432-4 du Code du travail, pour éviter un recours 
systématique dans la profession aux contrats à durée 
déterminée, le comité d'entreprise et les délégués du per- 
sonnel dans les entreprises non assujetties à la législation 
sur le comité d'entreprise, seront annuellement informés 
et consultés sur les conditions de recours à ces contrats. A 
cet effet, ils recevront un bilan chiffré par écrit sur le 
nombre de salariés sous contrats a durée déterminée ou à 
temps partiel ainsi que sur le nombre de salariés intermit- 
tents. Ils seront également informés et consultés sur les 
perspectives dans ce domaine. 

3.8. CHSCT 
Les dispositions relatives au CHSCT sont celles pré- 

vues par la législation et la réglementation en vigueur. 
Pour I'application de ces textes visant la formation des 
membres du CHSCTdans les entreprises de moins de 300 
salariés, les points suivants sont adoptés. 

A raison d'un membre du CHSCT par année civile et 
dans la limite de cinq jours de formation, le coût de la 
formation et la prise en charge des salaires sont a la 
charge de l'organisme. Le coût de la formation prise en 
charge est toutefois limité aux montants fixés par voie 
réglementaire pour les entreprises de plus de 300 salariés. 
Par ailleurs, un même représentant du personnel en 
CHSCT ne peut voir s'ouvrir le droit à une nouvelle 
formation au titre du présent article lorsqu'il a bénéficié 
d'une telle formation au cours des huit dernières années. 

3.9. Pour ladétermination des seuils définis au titre du 
présent article sur le droit syndical et la représentation du 
personnel, le personnel à temps partiel travaillant à mi- 
temps ou plus sera dtcomptt pour une unitt dans I'effec- 
tif, les autres salarits a temps partiel t tant décomptes 
dans les conditions de droit commun. 

3.10. Les dispositions qui prtctdent sont prises au 
niveau national dans le cadre de la prtsente convention, 

ct ne font pas obstacles à ce qu'au sein des organismes 
certaines modalités de Ièxercice de la représentation du 
personnel puissent ëtre aménagées plus favorablement. 

I I  en est ainsi notamment en matière de crédit d'heures, 
de répartition des crédits d'heure entre titulaires et sup- 
pléants, de frais de déplacement pour les organismes 
caractérisés par une dispersion géographique impor- 
tante, de mise à disposition de locaux. 

La commission paritaire prévue a l'article 18 de la 
présente convention pourra être saisie, pour avis, de tout 
litige relatif à l'exercice du droit syndical. 

Art. 4 - Embauchrge 

L'embauchage est soumis a la Iégislation et à la régle- 
mentation en vigueur, en particulier en ce qui concerne la 
visite médicale. 

Dans le cas d'embauchage de jeunes travailleurs âgés 
de moins de dix-huit ans, leurs conditions de travail sont 
déterminées conformément aux dispositions légales ou 
réglementaires en vigueur. 

Art. 5 - Établjssement du contrat de travail 

5.1. L'engagement se fait obligatoirement par écrit, en 
français, en deux exemplaires dont l'un est remis au 
salarié et l'autre conservé par l'employeur. 

Lorsque le salarié est étranger, une traduction de son 
contrat de travail est établie, à sa demande, dans sa 
langue maternelle (art. L. 121-1 du Code du travail). 

L'absence de contrat écrit qualifie un contrat à durée 
indéterminée. 

5.2. Le contrat devra obligatoirement spécifier : 
- la date d'entrée en fonction, 
- la nature du contrat de travail, 
- la durée du travail et sa répartition s'il y a lieu, 
- le lieu de travail (ou de rattachement s'il y a lieu) et la 

zone géographique d'activité, 
- le salaire de base et tous les éléments de la rémuné- 

ration, 
- la fonction, la catégorie professionnelle et son coef- 

ficient, 
- la durée de la période d'essai, 
- l'existence de la présente convention collective. 

5.3. Un exemplaire de la convention collective sera 
tenu à la disposition de tout nouvel embauché et lui sera 
remis dès lors que la durée prévue au contrat est supé- 
rieure à six mois. 

5.4. Les différents types de contrats sont conclus selon . 
les dispositions du Code du travail : ils sont à durée 
indéterminée ou a durée déterminée. 

5.4.1. Les contrats sont de façon générale conclus 
pour une durée indéterminée. 

5.4.2. Toutefois, conformément aux dispositions du 
Code du travail (art. L. 122-1 et L. 122-2 ou 
toute nouvelle modification de recours aux 
contrats a durée dtterminée), des contrats à 
durée déterminée peuvent être conclus. 

5.4.3. Les formateurs peuvent être embauchés sous 
contrat à durée dtterminée (article L. 122- 1- 1 - 
3C du Code du travail) pour des opérations de 
formation et d'animation, dès lors au'il s'agit 
d'actions limittes dans le temps rtq;trant dYes 
intervenants dont les -- qualifications ne son1  
pas normalementmises en œ~vr--da.ns !es 
a x G t t s  de formation de I'ornanisme, sans 
prtjudice de l'application de l'article 5.7. 

5.4.4. Les contrats a- durte  dtterminte (article 
L. 122-1-1-3C) peuvent en outre être conclus 
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dans le cas d'activités réputées permanentes si 
la dispersion géographique des stages, leur 
caractère occasionnel ou l'accumulation de 
stages sur une même période, ne permet pas à 
l'effectif habituel permanent, à temps plein ou' 
à temps partiel, d'y faire face. 

5.4.5. Les conditions de conclusion des contrats à 
durée indéterminée intermittents sont prévues 
a l'article 6 de la présente convention. 

5.5. Les contrats à durée déterminée ou indéterminée, 
lorsqu'ils sont conclus dans le cadre des dispositions légis- 
latives strictement applicables au travail à temps partiel, 
devront spécifier les indications légales prévues pour ce 
type de contrat. 

5.6. Pour la conclusion de contrats à durée déterminée 
ou le recours au travail a temps partiel, le comité d'entre- 
prise ou à défaut les délégués du personnel seront infor- 
més et consultés sur les modalités et les principes retenus 
dans leur entreprise. 

Les diverses informations prévues par les dispositions 
du Code du travail dans ce domaine leur seront trans- 
mises trimestriellement. 

Ces éléments d'information ou de consultation ne font 
pas obstacle aux possibilités ouvertes aux salariés concer- 
nés de saisir la commission paritaire (dans des conditions 
prévues à l'article 18 de la présente convention collective) 
ou les juridictions compétentes. 

5.7. Avant toute conclusion d'un contrat à durée 
déterminée, l'employeur fera appel de préférence aux 
salariés a temps partiel de l'établissement volontaires et 
possédant les qualités requises. 

Lorsque les délais entre le recrutement éventuel et le 
début des stages le permettront, une information sur le 
recrutement envisagé se fera par voie d'affichage. 

5.8. Les modifications aux contrats en cours, à la 
demande de l'une ou l'autre partie, lorsqu'elles visent à 
modifier l'une des dispositions précisées au paragraphe 
5.2. cidessus, ne peuvent être apportées que par accord 
réciproque écrit. 

Art. 6 - Contrat de travail à durée indéterminée intermit- 
tent 

Dans les organismes ou parties d'organisme de forma- 
tion dispensant un enseignement linguistique, et afin de 
tenir compte, pour certains emplois de formateurs D et E, 
de l'alternance de périodes travaillées et de périodes non 
travaillées, i l  sera possible de proposer des contrats a 
durée indéterminée relevant de l'article L. 212-4-8 du 
Code du travail dans les conditions déterminées par le 
présent article. 

Les organismes dispensant des formations d'un autre 
type pourront conclure de tels contrats sous réserve d'un 
accord d'entreprise conclu avec les organisations syndi- 
cales. 

Les parties à la présente convention conviennent de 
faire un examen paritaire de la situation et de négocier 
l'extension éventuelle à d'autres types de formation ou la 
révision des présentes dispositions dans un délai de 24 
mois après l'extension de la présente convention. 

Pour les salariés titulaires de tels contrats, l'adaptation 
des dispositions relatives à la durée du travail spécifique, 
visées à l'article 10.3, des formateurs se fera par l'applica- 
tion d'une majoration horaire égale à 30/70c du salaire 
horaire de  base pour chaque heure de face à face pédago- 
gique (FFP). Les autres heures (PRAA) éventuellement 
demandtes seront rémuntrées par le salaire horaire de 
base. Sur  le bulletin de paie, figureront en heures de 

travail en sus des heures de FFP, l'équivalent de PRAA, 
la majoration de 2 % acquise au titre des cinq jours 
mobiles ainsi que les congés payés à la période où ils 
seront pris. Ainsi un salarié entrant dans le champ d'ap- 
plication du présent article qui effectuerait 100 heures de 
FFP verrait son bulletin de paie comporter les mentions 
suivantes : 
- 100 heures de FFP, 
- 30170 de 100 heures, soit 42,85 heures de PRAA, 
- 10 % au moment ou sont pris les congés payés, soit 

14,28 heures, 
- 2 %au titre des jours mobiles versé à la même époque, 

soit 2,84 heures. 
Le salaire minimum pour 1 heure d'enseignement 

(c'est-à-dire FFP + PRAA) est au moins égal au salaire 
minimum conventionnel de la catégorie, majoré de 
301 70e dudit taux. Pour l'application du présent article 
aux situations en cours il y aura lieu de ventiler les avan- 
tages consentis dans la présente convention collective, 
notamment la répartition 701 30, les congés payés, l'équi- 
valent des jours mobiles, etc., en fonction des taux 
horaires pratiqués. 

Pour l'adaptation des dispositions conventinnelles 
relatives à l'indemnisation de la maladie des salariés du 
secteur professionnel aux salariés visés par le présent 
article, il est prévu ce qui suit : sous les mêmes conditions 
de carence que celles prévues pour les autres salariés, et 
après un an d'ancienneté sous contrat à durée indétermi- 
née intermittent, la rémunération nette de base hors 
primes sera maintenue pendant 3 mois à hauteur de 75 % 
du salaire horaire de base. Pour le calcul de la durée 
d'indemnisation assimilable à un mois au sens du présent 
article, l'assiette à retenir sera la totalité des heures de 
travail (tenant compte du PRAA et des congés payés des 
douze mois précédant l'arrêt de travail) divisée par 12. 
Les heures indemnisées au titre du présent article s'impu- 
teront sur la garantie annuelle prévue au contrat de tra- 
vail. 

6.1. Les contrats doivent mentionner, lorsque les pério- 
des d'intervention sont prévisibles : 
- la qualification du salarié, 
- les éléments de rémunération, 
- la durée annuelle minimale de travail du salarié, 
- les périodes pendant lesquelles celui-ci travaille, 
- la répartition des heures de travail à l'intérieur de ces 

périodes, 
- le rappel de la limite du quart de la garantie annuelle 

pouvant, au maximum, être proposé en heures 
complémentaires. 

6.2. Pour les organismes où, en raison d'un fonction- 
nement spécifique, les périodes d'intervention et la répar- 
tition des heures de travail sur ces périodes ne pourraient 
être prévues, le contrat devra spécifier la possibilité de 
refuser les actions proposées. Ces refus ne pourront être 
envisagés comme une cause de rupture du contrat de 
travail que s'ils atteignaient cumulativement, en nombre 
d'heures proposées, le quart de la garantie annuelle 
retenue. 

Les heures proposées et refusées ne viendront en dimi- 
nution de la garantie annuelle qu'à compter du moment 
où, cumulativement, les refus atteindront le vingtième de 
la garantie annuelle en nombre d'heures proposées. 

En tout état de cause, les parties détermineront, dans la 
mesure ou une telle précision ne serait pas incompatible 
avec le respect de la garantie convenue, les périodes de 
l'année, du mois, de la semaine ou de la journée, au cours 
desquelles des refus de propositions d'actions ne pour- 
ront être comptabilisés. 
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De tels contrats pourront être conclus après qu'aura 
été effectué le constat qu'un seuil de  collaboration sous 
une forme occasionnelle et irrégulière aura conduit à 
l'existence d'une relation contractuelle à durée indéter- 
minée : le seuil déclenchant une requalification est de  71 5 
heures d'intervention en  F F P  étalées sur neuf mois d'ac- 
tivité glissants sur une période de douze mois. 

Dans une telle hypothèse, le salarié pourra demander 
la requalification de son contrat dans le cadre retenu par 
l'article L. 2124-8 du Code du  travail. - 

Un tel contrat pourra également être proposé à I'initia- 
tive de I'employeur au  salarié qui garde la faculté de 

~ - 

l'accepter ou- d e  le refuser. 
En cas d e  conclusion d'un contrat à durée indéterminée 

intermittent consécutivement à une requalification telle 
que visée cidcssus ou à un accord entre les parties dans  le 
cas d'une durée inférieure à celle retenue pour la requali- 
fication, l a  garantie annuelle sera a u  minimum égale à 
70 % d e  l'activité de l'année précédente. Une fois déter- 
miné, le montant de  cette garantie ne pourra évoluer que 
par accord écrit entre les deux parties. 

Si, dans  les mêmes conditions de  collaboration occa- 
sionnelle, sur  une période d e  référence d e  12 mois consé- 
cutifs, les congés payés d u  salarié étant  neutralisés, le 
constat a été fait d'un volume d'activité constant ou fai- 
blement variable chaque mois, le contrat serait requalifié 
en contrat a durée indéterminée à temps plein ou  partiel. 
sur la base d e  la moyenne des heures d e  FFP travaillées 
sur la période de référence susvisée. Les modalités du  
nouveau contrat feront l'objet d'un écrit entre les parties. 

Art. 7 - Période d'essai 

Le contrat de travail d e  tout salarié, même à temps 
partiel, doit  faire référence à la présente convention et 
mentionner expressément la durée de  la période d'essai 
qui ne peut excéder : 

7.1. Pour  les contrats à durée déterminée : conditions 
légales. 

7.2. Pour les contrats à durée indéterminée : un mois 
pour les employés, deux mois pour les techniciens, trois 
mois pour  lescadres F, G, H,  six mois pour  les directeurs 
H et 1. La période d'essai peut être renouvelée une fois par 
accord des parties pour les cadres et les directeurs. Elle 
peut être prolongée d'un mois pour les autres catégories. 
En cas d e  rupture du coritrat pendant la période d'essai, 
I'employeur et le salarié se doivent réciproquement un 
préavis d'un jour ouvrable par mois de  présence complet 
à la date d e  la rupture. Le préavis est d'un mois durant la 
période d e  renouvellement pour les directeurs H et 1. 

Art. 8 - Modification d u  contrat de  travail 

Toute modification substantielle d u  contrat de  travail 
doit faire l'objet d'une notification écrite à l'intéressé. 

Si ce dernier n'accepte pas cette modification et si, sans 
préjudice d e  l'application des articles L. 122-14 et sui- 
vants du  Code du travail, I'employeur maintient sa  déci- 
sion, le contrat de travail est considéré comme rompu du 
fait de I'employeur. 

Art. 9 - Rupture d u  contrat  de travail i durée indéter- 
minCe 

9.1. Préavis 
Après l a  période d'essai, la démission e t  le licenciement 

(sauf faute grave ou  lourde) donnent lieu à un préavis 
d'une durée d'un mois pour  les employés, de  deux mois 
pour les techniciens et d e  trois mois pour les cadres. 

Au-delà d e  deux années d'ancienneté, un préavis mini- 
mum réciproque de deux mois doit être respecté. 

En cas de  démission, les délais accordés peuvent être 
très courts si, à la suite de la demande du  salarié, I'em- 
ployeur estime que le départ précipité d e  ce dernier ne 
perturbe pas la bonne marche de I'entreprise. Ces délais 
sont à discuter au cas par cas et ne peuvent, en tout état de 
cause, être supérieurs à la durée des préavis fixés ci-dessus 
en cas de licenciement. 

Les salariés en période de  préavis auront le droit de  
s'absenter deux heures par jour pour  rechercher un 
emploi. En cas de  licenciement, ces heures ne donneront 
pas lieu à réduction de salaire. Les heures d'absence 
seront fixées d'un commun accord entre I'employeur et le 
salarié ou,  à défaut, en alternance. L'employeur peut 
autoriser par écrit le salarié à cumuler ses heures pour 
recherche d'emploi en fin de  période de  préavis si les 
nécessités d u  service le permettent. 

9.2. Indemnités de licenciement 
II sera alloué au  salarié licencié, sauf pour faute grave 

ou lourde d e  sa  part, une indemnité distincte du  préavis 
tenant compte d e  son anciennetédans l'entreprise et fixée 
comme suit ! 

9.2.1. A partir de  deux années d'ancienneté révo- 
lues, un cinquième de mois par année entière 
d'ancienneté à compter de  la date d'entrée 
dans I'entreprise. 

9.2.2. Au-delà de  quinze années d'ancienneté révo- 
lues, il sera ajouté au  chiffre précédent un 
dixième de  mois par année entière d'ancien- 
neté au-delà de quinze ans. 

En tout état de  cause, le montant de  I'indemnité ne 
pourra pas excéder six mois de  salaire. 

Le salaire à prendre en considération pour le calcul de 
I'indemnité d e  licenciement est le douzième de la rémuné- 
ration des douze derniers mois précédant le licenciement 
ou, selon la formule la plus avantageuse pour le salarié, le 
traitement normal le plus élevé perçu au  cours des trois 
derniers mois de  travail. Dans ce cas toutes primes ou 
gratifications excédant la durée mensuelle ne sera prise en 
compte qu'au prorata temporis. 

9.3. Départ a la retraite 
Trois situation peuvent se présenter : 

9.3.1. Départ en retraite à l'initiative du salarié : 
tout salarié quittant volontairement I'entre- 
prise pour bénéficier du  droit à une pension 
vieillesse a droit à I'indemnité de départ en 
retraite prévue ci-dessous. 

9.3.2. Mise à la retraite du salarié à l'initiative de 
I'employeur : le salarié remplit les conditions 
d'ouverture du  droit à pension de vieillesse à 
taux plein : le salarié a droit au versement de  
I'indemnité de  départe en retraite prévue ci- 
dessous ou, si c'est plus avantageux pour lui, 
au  versement d e  I'indemnité légale d e  licen- 
ciement. 

9.3.3. Mise à la retraite du  salarié à l'initiative de  
I'employeur : le salarié ne remplit pas les 
conditions d'ouverture du  droit à pension de 
vieillesse à taux plein : dans  ce cas il s'agit d'un 
licenciement. Les procédures légales et conven- 
tionnelles doivent être respectées et il est versé 
à l'intéressé I'indemnité conventionnelle de  
licenciement, dans les mêmes conditions fixées 
par l'article 9.2. «Indemnités d e  licenciement» 
d e  la présente convention. 

9.3.4. L'indemnité d e  départ en retraite, sur la base 
du  dernier salaire est fixée comme suit : 
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-- un demi-mois de un à cinq ans d'ancienneté révolus, 
- un mois de cinq à dix ans d'ancienneté révolus, 
- un mois et demi de dix à quinze ans d'ancienneté 

révolue, 
- deux mois de quinze à vingt ans d'ancienneté révolus, 
- deux mois et demi de vingt a trente ans d'ancienneté 

révolus, 
- trois mois au-delà de trente ans d'ancienneté révolus. 

Le salaire à prendre en compte est le même que celui 
prévu pour l'indemnité de licenciement cidessus. 

Art. 10 - Durée du travail 

La durée du travail, sans préjudice des dispositions 
relatives au travail a temps partiel, est fixée à trente-neuf 
heures par semaine. 

10.1. Heures supplémentaires 
Sans préjudice de la possibilité ouverte de conclure de 

gré à gré des conventions de salaires forfaitaires pour les 
salariés dont l'activité professionnelle rend difficile I'ap- 
préciation de la durée du travail, en particulier pour le 
personnel d'encadrement et pour certains salariés occu- 
pés à des fonctions commerciales ou assimilées, les heures 
supplémentaires sont rémunérées dans les conditions 
suivantes : 

La rémunération des heures effectuées chaque semaine, 
à la demande expresse de l'employeur, audelà de trente- 
neuf heures, sauf pour ce qui concerne les reports 
d'heures autorisées par les articles L. et D. 2 1 2 4  du Code 
du travail en cas d'horaire individualisé ou de toute autre 
circonstance prévue par le Code du travail, est majorée de 
25 % de la 40C heure à la 47C heure incluse et de 50 % à 
partir de la 4ae. 

Ces heures sont effectuées dans les limites fixées par la 
réglementation en vigueur et ouvrent droit a un repos 
compensateur dans les conditions légales. 

Dans la limite de 130 heures par année civile et par 
salarié, les heures supplémentaires peuvent être effec- 
tuées après information de l'Inspection du travail et, s'ils 
existent, du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués 
du personnel, dans le respect de la durée maximale quoti- 
dienne du travail fixée à dix heures par l'article L. 212-1 
du Code du travail. Le recours éventuel aux heures sup- 
plémentaires au-delà du contingent susvisé est régi par 
I'article L. 212-7 du Code du travail. 

10.2. Spécijicité de la durée du travail des jormateurs 
L'activité des formateurs des diverses catégories fai- 

sant l'objet de la classification définie à l'article 20 est 
extrêmement variable en fonction notamment de I'orga- 
nisme, du type de stage, du niveau de la formation, de 
l'utilisation de méthodes normalisées, de l'objectif de la 
formation ou de la population concernée. 

En outre, l'exercice de cette activité dans un secteur 
concurrentiel implique que le formateur puisse être 
appelé, selon la nature et les niveaux de la formation, a 
une certaine diversité d'intervention, notamment dans les 
domaines de la conception, de la recherche, de la prépara- 
tion matérielle des stages. II  peut de même être appelé à se 
déplacer ou à effectuer une part d'activité commerciale. 

Au-delà de cette diversité, les parties conviennent que 
l'action de formation comporte, sous des formes tout 
aussi variées, une part de face a face pédagogique et une 
part de préparation, de recherches personnelles et de 
formation. 

103.  Durée du travail des formateurs D et E 
Pour les formateurs des niveaux D et E, titulaires de 

contrats à durée indéterminée ou de contrats à durée 
déterminée de plus de six mois, à plein temps ou à temps 

partiel au sens des dispositions légales applicables, le 
contrat de travail ou des accords d'entreprise devront 
apprécier et fixer le temps de travail qui sera globalement 
consacré à ces diverses fonctions. Des accords d'entre- 
prise ou les contrats individuels pourront prévoir des 
dispositions analogues pour les formateurs des niveaux 
supérieurs. 

Dans le cadre de la durée conventionnelle du travail 
pour les formateurs D et E, les parties conviennent de 
distinguer le temps de face à face pédagogique (FFP)  de 
la préparation, de la recherche et des autres activités 
auxquelles se livre le formateur (PRAA). 

Par temps de FFP, i l  faut entendre toute période pen- 
dant laquelle le formateur fait acte de formation en pré- 
sence de ses stagiaires. Ainsi, ne constituent pas du temps 
de FFP les périodes de conception, de recherche, de 
réunions pédagogiques, de préparation personnelle ou 
matérielle des stages qui n'ont pas lieu en présence des 
stagiaires. De même, les repas, les permanences ne sau- 
raient être assimilés à du temps de FFP, même en pré- 
sence des stagiaires. En revanche, les missions d'orienta- 
tiop, de sélection, de suivi, d'évaluation ou de contrôle, 
constituent du temps de FFP quand elles ont lieu en 
présence des stagiaires dans le cadre d'un échange péda- 
gogique. Lorsque le contrat de travail d'un formateur de 
niveau D ou E prévoira une activité de prospection com- 
merciale et de vente, le temps consacré a cette activité sera 
assimilé àdu  FFP. En revanche, le suivi pédagogique des 
actions de formation impliquant des rapports avec les 
clients, est assimilé a du PRAA. 

Pour les formateurs des niveaux D et E, les parties 
conviennent que le temps de FFP, selon la définition 
ci-dessus, ne pourra excéder 70 % de la totalité du temps 
de travail. Le formateur reste à la dis~osition de I'em- 
ployeur pendant le reste de la durée conventionnelle du 
travail pour effectuer toutes les autres activités contrac- 
tuelles (PRAA). 

La durée du travail des formateurs des niveaux D et E 
s'articule autour des points suivants : 

10.3.1. La période de référence annuelle contrac- 
tuelle partira de la date d'entrée effective du 
salarié dans l'organisme de formation, sauf 
accord sur une autre date entre les parties. 

10.3.2. Sur l'année de référence contractuelle, la 
durée du travail est répartie entre le face à 
face pédagogique et les autres activités dans 
un rapport 701 30. 

10.3.3. Les heures de FFP représentent forfaitaire- 
ment 1.225 heures par-année contractuelle. 

Ces heures tiennent compte : 
- de cinq semaines de congés payés, 
- de cinq jours mobiles pris dans l'année à des dates 

fixées, individuellement ou collectivement, par I'en- 
treprise. Cet avantage ne peut s'ajouter à un avantage 
de même nature préexistant dans les organismes, tel 
par exemple qu'une sixième semaine de congés payés, 

- des jours fériés, dans les conditions définies à l'article 
13.1. : la survenance d'un jour férié un jour travaillé 
par le formateur ne pourra avoir pour effet de dimi- 
nuer la rémunération mensuelle. Le bénéfice de cette 
disposition ne sera toutefois ouvert au salarié que s'il a 
été présent son dernierjour de travail précédent et son 
jour de travail suivant le jour férié. 
Le nombre d'heures évoqué ci-dessus se réfère à une 

durée moyenne hebdomadaire de : 
- 27,3 heures de FFP, 
- 1 1.7 heures de PRAA. 

10.3.4. La durée du travail hebdomadaire(PRAA + 
FFP) sera égale à 39 heures. Pour les formateurs D et E 
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du secteur linguistique, l'amplitude journalière figurera 
dans le contrat de travail. 

Pendant cette amplitude, et sous réserve des périodes 
de PRAA. le formateur ne Deut en aucun cas être tenu de 
rester à la disposition de son employeur, sauf à ce que ces 
heures soient considérées comme temps de travail et 
réglées comme telles. 

La durée de FFP maximale sera de 35 heures par 
semaine. Dans le cas où le scuil de 30 heures de FFP serait 
atteint ou dépassé pendant trois semaines consécutives, i l  
ne pourra être demandé au formateur au cours des trois 
semaines suivantes plus de 27,3 heures de FFP. 

Les heures de FFP sont décomptées chaque mois civil. 
Chaque mois, dans la limite du plafond de 35 heures de 
FFP par semaine, les heures de FFP effectuées au-dessus 
de 125 heures feront l'objet d'une majoration de salaire de 
25 % ou d'un temps équivalent à cette majoration, pris 
sous la forme d'un repos compensateur sur une autre 
période, selon les règles en vigueur dans I'entreprise et 
après concertation avec le salarié, sauf dans le cas ou ce 
nombre d'heures de F F P  serait dépassé, dans un mois 
considéré, alors que la durée de FFP dans le dit mois 
n'aurait pas excédé 27.3 heures de moyenne par semaine. 
Ces périodes de repos compensateur spécifique seront 
elles-mêmes assimilées à du FFP sur la période où elles 
seront prises. 

A l a  fin de l'année de référence contractuelle, si un 
formateur de niveau D ou E a effectué plus de 1.225 
heures de FFP, chaque heure excédant ce seuil fera l'objet 
d'une majoration de salaire dans les conditions suivantes : 
- 25 % de la 1 .226e à la 1 .249e heure, 
- 50 % de la 1 .250e à la 1 .29Qe heure, 
- 75 % à partir de la 1 .300e heure et audela. 

Ces majorations tiennent compte de l'incidence théori- 
que du temps de PRAA supplémentaire. 

II  est à noter que les heures supplémentaires, en termes 
de durée du travail effectif au sens des articles L. 2 12-1 et 
suivants du Code du travail, ne se décompteront en tout 
état de cause que sur la semaine civile 

10.3.5. A l'exception des heures de congés payés, de 
jours mobiles, de jours fériés déjà prises en 
compte en déduction pour la détermination 
du nombre annuel d'heures de FFP, les 
heures de unon travail)) considérées comme 
<(gelées)) dans le cadre de la présente conven- 
tion collective telles que, a titre d'exemple, 
les heures de formation, d'absence pour 
maladie ou délégation du personnel vien- 
dront en déduction, dans un rapport 701 30, 
des plafonds de 1.225 heures annuelles et de 
125 heures mensuelles dans le mois ou elles 
interviendront. 

10.3.6. Pour les salariés à temps partiel, ces mêmes 
principes s'appliqueront au prorata de la 
durée retenue dans le contrat de travail. 

10.4. Durée du travail des formateurs F, G,  H et 1. 
Pour les formateurs des niveaux F, G, H et 1, dont il est 

rappelé qu'ils ne sont pas visés par les dispositions ci- 
dessus, le contrat de travail pourra prévoir que leurs 
rémunérations présentent un caractère forfaitaire tenant 
compte des dépassements éventuels de la durée du travail. 
Cette disposition tient compte de la difficulté de cerner 
précisément a t t e  durée en raison de leurs déplacements, 
de leurs interventions dans le cadre de séminaires et, le cas 
échéant, de leur initiative propre sur l'organisation de 
leur travail. 

Art. I l  - Formation professionnelle 

Les organismesde formation considèrent que la conven- 
tion collective doit être un élément de garantie de la 
qualité des prestations fournies à leurs utilisateurs et un 
facteur de promotion de l'image de leur profession en 
France. 

En conséquence, la participation des employeurs ;i la 
formation professionnelle continue prévue par I'article 
L. 950-2 du Code du travail est fixée à 2,5 %de la masse 
salariale brute pour les organismes relevant de la présente 
convention collective. Les types d'actions et les m-odalités 
d'imputation restent celles de la loi. 

Dans le cadre de ces 2,5 %, et dès lors que la masse des 
salaires des formateurs est au moins égale à 50 % de la 
masse des salaires de l'organisme, 50 %des sommes non 
affectées obligatoirement du fait d'une disposition légale, 
réglementaire ou conventionnelle, seront consacrés à la 
formation des formateurs. 

Pour favoriser l'application de ce qui précède, il est 
convenu que, dans le cadre de la délibération annuelle sur 
le plan de formation dans les entreprises ayant un comité 
d'entreprise, 12 répartition de la masse des salaires entre 
les formateurs et les autres catégories de personnel sera 
communiquée aux membres du comité d'entreprise. 

Dans les organismes dont l'effectif se situe audelà de 
onze salariés et ou des délégués du personnel ont été élus, 
une délibération annuelle sur le plan de formation de 
l'organisme aura lieu. La répartition de la masse des 
salaires entre les formateurs et les autres catégories de 
personnel sera communiquée aux membres du comité 
d'entreprise. 

Dans les organismes dont l'effectif se situe audela de 
onze salariés et ou des délégués du personnel ont été élus, 
une délibération annuelle sur le plan de formation de 
l'organisme aura lieu. La répartition de la masse des 
salaires entre les formateurs et les autres catégories de 
personnel sera communiquée aux délégués du personnel. 

Dans les organismes où n'existe pas de représentation 
du personnel, lorsqu'un employeur sera amené a refuser a 
un formateur la prise en compte de sa demande de forma- 
tion sur le plan de formation de I'entreprise, sans préju- 
dice des dispositions relatives au congé individuel de 
formation, le salarié concerné pourra demander qu'il soit 
iustifié de l'utilisation des fonds de formation a hauteur 
de l'obligation conventionnelle de cinquante pour cent 
ci-dessus évoquée. 

Tout litige sur ces points pourra être soumis à la com- 
mission paritaire visée a I'article 18 de la présente 
convention. 

Pour la catégorie des formateurs D et E, le temps de 
formation sera assimilé, pour le partage entre temps de 
FFP  et PRAA, à un temps de congé, c'est-à-dire qu'il sera 
((gelé» au sens de I'article 10.3.5. 

Art. 12 - Congés payés 

12.1. Durée des congés 
Les congés sont acquis sur la base de deux jours et demi 

ouvrables par mois de travail effectif pendant la période 
de référence fixée légalement du 1" juin de l'année précé- 
dente au 3 1 mai de l'année au cours de laquelle s'exerce le 
droit a congés, avec application, s'il y a lieu, des majora- 
tions prévues par : 

12.1.1. I'article L. 223-5 pour les femmes de moins 
de vingt et un an ayant un ou des enfants à 
charge, 

12.1.2. I'article L. 223-8, 3e alinéa pour les congés 
pris en dehors de la période du I Cr mai au 3 1 
octobre. 



Législation sociale No 61 11 - C2 

Sont considérées comme temps de traail effectif pour le 
calcul du droit à congé payé, les périodes énumérées aux 
articles L. 223-4. L. 45 1-2. L. 225-2. L. 93 1-7. L. 226-1 et 
L. 122-8 et les piriodes d'absence maladie peidant 
la durée d'indemnisation par I'employeur au taux plein 
prévu à l'article 14.1. de la convention collective. 

I I  ne peut y avoir report de congés au-delà de l'année de 
référence suivant celle justifiant les droit acquis. Toute- 
fois. pour les salariés étrangers hors Europe, des accords 
collectifs ou particuliers pourront prévoir la juxtaposi- 
tion d'un congé sans solde à la période de congés payés. 

12.2. Période des congés 
Rappel fait des règles de fractionnement du congé 

fixées par l'article L. 223-8 du Code d u  travail, le salarié a 
le droit de prendre au moins vingt-quatre jours ouvrables 
pendant la période du 1" mai au 3 1 octobre. Toutefois, 
une partie des congés peut être prise en dehors de cette 
période en accord entre I'employeur et le salarié. 

Le calendrier des congés est établi par l'employeur 
avant le 15 avril de chaque année, en fonction des nécessi- 
tés du service, et en tenant compte autant que possible des 
congés scolaires pour les salariés ayant des enfants 
scolarisés. 

Les conjoints travaillant dans une même entreprise ont 
droit à un congé simultané. 

Dans le cas exceptionnel où un salarié en congé serait 
rappelé par son employeur, il lui sera accordé trois jours 
ouvrables de congé supplémentaire et les frais de voyage 
aller et retour occasionnés par ce rappel lui seront rem- 
boursés. Ce retour est subordonné à l'accord du salarié 
dont le refus ne saurait être une cause de sanction. 

12.3. Indemnisation du congé 
Pendant la période des congés payés, le salarié reçoit, 

en règle générale (règle du salaire maintenu), la rémuné- 
ration globale mensuelle qu'il aurait reçue en activité, 
sauf application de la règle du dixième (art. L. 223-1 1 du 
Code du travail) si ce mode de calcul est plus favorable. 

Art. 13 - Jours fériés et congés 

13.1. Jours fériés 
L'intervention de jours légalement fériés chômés ne 

peut avoir pour effet de réduire la rémunération. 
En outre, lorsqu'il y aura obligation de travailler 

exceptionnellement un jour férié, le personnel recevra 
soit une rémunération complémentaire égale à cent pour 
cent de son salaire, soit un jour de congé compensatoire 
payé 

13.2. Congés pour événéments familiaux 
A l'occasion de certains événements, les salariés béné- 

ficient sur justification d'une autorisation d'absence 
exceptionnelle accordée dans les conditions suivantes : 
- mariage du salarié : quatre jours, 
- mariage d'un enfant : deux jours, 
- décès du père ou de la mère : trois jours, 
- décès du conjoint ou d'un enfant : cinq jours, 
- déménagement : un jour pour les salariés travaillant 

régulièrement le samedi. 
Sous réserve de trois mois d'ancienneté dans I'entre- 

prise ou l'établissement : 
- décès du beau-père, de la belle-mère, d'un frère ou 

d'une sœur : un jour, 
- examen universitaire ou professionnel : dans la limite 

de trois jours par an. 
Ces jours d'absence exceptionnelle devront être pris au 

moment des événements en cause et n'entraîneront pas de 
réduction de la rémunération. Ils seront assimilés à des 
jours d e  travail effectif pour la détermination de la durée 
du congé annuel. 

13.3. Absences pour enfants malades : pour les mères 
ou pères de famille d'enfants de moins de quinze ans, et 
sur présentation d'un certificat médical : trois jours par 
an non accolés. Pour les formateurs des niveaux D et E, la 
prise éventuelle de ces jours sera sans incidence sur le 
FFP. 

13.4. Congés sans solde 
Les salariés peuvent obtenir un congé sans solde dans 

les conditions prévues par : 
- les articles L. 122-24-1 et 2 relatifs à la situation des 

salariés candidats ou élus à l'Assemblée nationale ou 
au Sénat ; 

- les articles L. 122-28-1 à 4 relatifs au congé parental 
d'éducation ; 

- les textes légaux et réglementaires relatifs à la forma- 
tion professionnelle ; 

- les articles L. 122-32-12 à 28 instituant le congé pour 
création d'entreprise et le congé sabbatique. 
Les conditions de reprise du travail et de décompte de 

l'ancienneté sont celles prévues par les dispositions 
légales ou réglementaires s'y rapportant. 

Art. 14 - Absence pour maladie et indemnisation 

14.1. Indemnisation des absences pour maladie ou 
accident 

Sans préjudice des adaptations conventionnelles concer- 
nant les salariés titulaires d'un contrat de travail conclu 
dans le cadre de l'article L. 212-4-8, après un an d'ancien- 
neté au jour de l'arrêt médical, et en cas d'absence justifiée 
par l'incapacité résultant de la maladie ou d'un accident, 
professionnel ou non, dûment constatée par certificat 
médical et contre-visite s'il y a lieu, l'intéressé bénéficiera 
des dispositions suivantes, à condition d'avoir justifié, 
dans les quarante-huit heures de cette incapacité, d'être 
pris en charge par la sécurité sociale et d'être soigné sur le 
territoire national ou dans l'un des pays de la Commu- 
nauté économique européenne. Ces deux dernières condi- 
tions ne seront pas requises en cas de déplacement de 
service dans un pays extérieur à la Communauté écono- 
mique européenne. 

Pendant trentejours, le salarié recevra la rémunération 
qu'il aurait perçue s'il avait continué à travailler. 

Pendant les soixante jours suivants, il recevra les trois 
quarts de cette même rémunération. 

L'indemnisation interviendra après un délai de carence 
de sept jours ouvrables pour la maladie et à compter du  
premier jour d'arrêt pour l'accident du travail ou la mala- 
die professionnelle survenant dans l'entreprise. Toute- 
fois, à raison d'une fois par année, de date à date, ce délai 
de carence sera ramené à trois jours. De plus, pour un 
arrêt de travail égal ou supérieur à trente jours, le délai de 
carence de sept jours sera rétroactivement supprimé. 

Le premier temps d'indemnisation sera augmenté de 
quinze jours par période entière de cinq ans d'ancien- 
neté ; le deuxième temps d'indemnisation sera augmenté 
de dix jours par période de même durée, sans que chacun 
de ces temps ne puisse excéder 90 jours. 

Les garanties cidessus accordées s'entendent déduc- 
tion faite des indemnités que l'intéressé perçoit des caisses 
de sécurité sociale ou des caisses complémentaires. 

En tout état de cause, ces garanties ne doivent pas 
conduire à verser à l'intéressé, compte tenu des sommes 
de toutes provenances perçues à l'occasion de la maladie 
ou de l'accident du travail, un montant supérieur à la 
rémunération nette qu'il aurait effectivement perçue s'il 
avait continué à travailler. 

La rémunération à prendre en considération est celle 
correspondant à l'horaire pratiqué pendant son absence 
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dans l'établissement ou partie d'établissement, sous ré- 
serve que cette absence n'ait entrainé une augmentation 
de l'horaire pour le personnel restant au travail. 

Si plusieurscongés de maladiedonnant lieu à indemni- 
sation au titre du présent article sont accordés au cours 
d'une année civile, la durée d'indemnisation ne peut 
exckdcr au total celle des périodes ci-dessus fixées. 

Pour une mëme maladie, le salarié ne peut bénéficier 
d'une nouvelle période d'indemnisation, que s'il est 
encore ayant droit au dernier jour de l'année civile 
précédente. 

L'indemnisation calculée conformément aux disposi- 
tions ci-dessus interviendra aux dates habituelles de la 
paie. 

14.2. Incidence de la maladie sur le contrat de travail 
Les absences résultant de la maladie ou d'un accident, y 

compris les accidents du travail, et justifiées dans les 
quarante-huit heures par certificat médical. ne consti- 
tuent pas une rupture du contrat de travail. 

Sans préjudice des dispositions régissant les accidents 
du travail et les maladies professionnelles visées aux arti- 
cles L. 122-32-1 et suivants du Code du travail, si I'em- 
ployeur est dans la nécessité de pourvoir au remplace- 
ment effectif du salarié absent, la notification de rupture 
du contrat de travail sera faite à l'intéressé par lettre 
recommandée avec accusé de réception. II ne pourra 
cependant pas être procédé à cette notification tant que le 
salarié n'aura pas épuisé ses droits complémentaires à 
indemnisation de maladie tels que définis cidessus. 

S'il remplit les conditions, le salarié ainsi remplacé 
percevra, en outre, une indemnité égale à I'indemnité de 
licenciement à laquelle lui aurait donné droit son ancien- 
neté en cas de licenciement et percevra I'indemnité de 
préavis prévu non effectué. 

L'employeur, prenant acte de la rupture du contrat de 
travail par nécessité de remplacement, devra au préalable 
respecter une procédure identique à celle prévue en cas de 
licenciement par les articles L. 122-14 et suivants du 
Code du travail. 

Au cours de l'absence du salarié pour maladie ou acci- 
dent, l'employeur peut rompre le contrat de travail en cas 
de licenciement collectif, a charge pour lui de verser au 
salarié licencié l'indemnité de préavis et I'indemnité de 
licenciement correspondantes. 

Art. 15 - Maternité - Adoption 
Les conditions dans lesquelles le contrat de travail est 

suspendu en cas de maternité ou d'adoption sont régies 
par l'article L. 122-26 du Code du travail. 

Pendant la période légale de suspension du contrat de 
travail, le salaire des intéressées est maintenu sous déduc- 
tion des indemnités journalières versées par la sécurité 
sociale. 

Les intéressées bénéficient en outre des dispositions 
prévues par l'article L. 122-28 du Code du travail. La 
salariée ou son conjoint peut demander le bénéfice des 
dispositions prévues aux articles L. 122-28-1 à 7 (congé 
parental d'éducation). 

Le temps passé aux consultations prénatales obliga- 
toires est rémunéré de telle manière que la salariée 
concernée ne puisse voir sa rémunération réduite du sim- 
ple fait desdites consultations prénatales. 

Art. 16 - Prévoyance complémentaire 
Tout régime de prévoyance, complémentaire de  celui 

de la sécurité sociale (caisse maladie) dont bénéficie le 
personnel relevant du  présent accord est constitué : 

16.1. Par l'adhésion de l'entreprise à une institution ou 
un organisme d'assurance gérant le régime minimal d'as- 

surance décès institué au profit des cadres par la conven- 
tion collective nationale du 14 mars 1947 (cotisation 
minimale de 1.50 O/o du salaire limité au plafond de la 
sécurité sociale, à la charge exclusive de l'employeur). 

16.2. Par l'extension de la prévoyance à l'ensemble du 
personnel. cette extension pouvant viser l'assiette des 
cotisations, le niveau ou le type de garantie (déces. invii- 
lidé, rente d'éducation, etc.). 

16.3. Sauf les cotisations dues au titre des garanties 
prévues au paragraphe I du présent article (limitée à la 
couverture des prestations définies par le présent accord) 
qui sont a la charge de l'employeur, les cotisations dues 
sont réparties entre employeur et salarié, la participation 
patronale étant au moins égale à 50 96. 

Les parties conviennent de se réunir dans les d o u x  
mois suivant la publication de l'arrêté déxtension de la 
présente convention afin d'examiner les problèmes posés 
par les régimes de retraite complémentaire et négocier les 
termes de l'accord de prévoyance prévu dans le présent 
article. 

Art. 17 - Service national 

17.1. Les salariés convoqués aux examens de la présé- 
lection militaire conservent le bénéfice de leur rémunéra- 
tion dans la limite de trois jours ouvrables. 

17.2. Les salariés appelés au service national bénéfi- 
cient des dispositions de l'article L. 122-18 du Code du 
travail. A leur libération, ils seront réintégrés dans leur 
catégorie d'emploi sous réserve d'avoir rempli les forrna- 
lités fixées par ledit article du Code du travail. 

17.3. Les périodes militaires, dans la mesure où elles 
sont obligatoires, sont considérées comme temps de tra- 
vail effectif pour l'appréciation du droit aux congés 
payés. Après un an de présence dans l'entreprise, les 
salariés recevront pendant ces périodes, dans la limite 
d'un mois, une allocation qui, ajoutée a la solde militaire, 
maintiendra une rémunération globale égale à celle dont 
ils auraient bénéficié s'ils avaient continué a travailler 
normalement. 

Art. 18 - Commission paritaire nationale des organismes 
de formation 

Les parties, après avoir constaté l'importance du nom- 
bre de petits organismes dans le secteur privé des orga- 
nismes de formation sont convenues que l'expression 
syndicale et le traitement paritaire des difficultés peuvent 
s'exercer utilement dans le cadre d'une commission pari- 
taire nationale professionnelle et sont convenues de la 
nécessité de doter celle-ci de prérogatives et de moyens 
significatifs. 

Elles sont convenues également que le niveau national 
pouvait, à l'expérience ne pas se révéler suffisamment 
proche des difficultés régionales susceptibles d'exister. 
Elles ont donc décidé de ne pas se limiter au niveau 
national et d'envisager, en cas de surcharge de la commis- 
sion paritaire nationale, la création de  niveaux régionaux 
dès lors que les parties à la convention le jugeraient 
nécessaire. 

Enfin. elles ont considéré que le paritarisme ainsi 
conçu ne pourrait valablement fonctionner que si un 
financement dotait la ou les commissions des moyens 
nécessaires. 

Une contribution des organismes qui entrent dans le 
champ d'application du présent accord a donc été décidée 
et fixée à 0.05 % de la masse salariale des organismes de 
formation assujettis à l'obligation de produire un bilan 
pédagogique et financer. 
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Cette contribution permettra, entre autres, d'assurer 
l'indemnisation des frais d e  déplacement et des éven- 
tuelles pertes de  salaire des représentants des organisa- 
t ions syndicales signataires à la dite commission paritaire 
dans les conditions prévues par le règlement intérieur. 

Un affichage devra préciser. dans chaque organisme ou 
établissement d'organisme. l'existence de la commission 
paritaire, les organisations qui en font partie et leurs 
coordonnées, ainsi que l'adresse du  secrétariat. Le texte 
de cet affichage sera établi par la commission paritaire. 

18.1. Composition de la Commission paritaire na- 
tionale 

La commission paritaire nationale instituée par la pré- 
sente convention est ainsi composée : 
- deux représentants pour chacune des organisations 

syndicales signataires, 
- un nombre de  représentants des employeurs égal au 

nombre total des représentants des organisations 
syndicales. 

La commission se réunira a u  moins une fois par qua- 
drimestre. Une ou  plusieurs réunions extraordinaires 
pourront avoir lieu à la demande d'une des parties signa- 
taires, dans des conditions d'urgences définies par le 
règlement intérieur de la commission. 

Les organisations patronales signataires assureront le 
secrétariat. 

La présidence d e  la commission sera assurée à tour d e  
rôle par un représentant des employeurs et un représen- 
tant des organisations syndicales de  salariés désigné par 
chaque collège pour une année civile. Simultanément, un 
vice-président sera désigné dans  les mêmes conditions. 

18.2. Missions de la Commission parilaire nationale 
La Commission aura pour mission de : 

- permettre l'information réciproque sur la situation de  
l'emploi dans la profession, 

- prendre connaissance de  tous projets ou décisions de  
licenciement collectif pour raisons économiques de 
plus de  9 salariés sur une période de  30 jours, ou de  
licenciements touchant cinquante pour cent de  l'effec- 
tif d'une entreprise. dès lors que le nombre de salariés 
licenciés n'est pas inférieur a cinq sur une même 
période de trente jours. 

Dans les organismes ayant des instances de représenta- 
tion du personnel, les licenciements économiques s'ins- 
criront dans les procédures prévues par la loi et l'accord 
national interprofessionnel sur la sécurité de l'emploi. La 
commission paritaire interviendra doncdans ce contexte. 

Dans les organismes n'ayant pas de  comité d'entreprise 
ou de délégués du  personnel, la commission paritaire 
nationale sera saisie des projets de  licenciements susvisés 
(plus de  9 salariés ou cinquante pour cent de  l'effectif, 
avec un minimum de cinq salariés sur une même période 
de  trente jours). S a  saisine obligatoire sera préalable, la 
commission paritaire devant se réunir dans un délai de 
huit jours francs pour procéder a un examen de  la situa- 
tion de  l'emploi et, le cas échéant, faire des propositions. 
L'organisme concerné ne pourra entamer sa procédure 
qu'à la suite de  cette réunion, sauf dans les situations 
consécutives à une décision d e  redressement judiciaire ou 
de liquidation des biens. 
- assurer la mise en œuvre harmonieuse de la conven- 

tion collective. 
La Commission paritaire sera compétente dans le cas 

où, a titre exceptionnel, des organismes qui se trouve- 
raient confrontés à l'impossibilité de  mettre en œuvre le 
dispositif retenu pour les formateurs descatégories D et  E 
en matière d e  durée du  travail, demanderaient une déro- 
gation leur permettant d'adapter à leur situation le dispo- 
sitif existant. 

La demande sera faite auprès de la Commission natio- 
nale paritaire par un document explicitant les raisons 
argumentées conduisant à la demande et l'avis des repré- 
sentants du personnel de l'organisme s'il y a lieu. 

La Commission paritaire nationale se réunira en 
urgence dans un délai maximum de trois semaines après 
la saisine. Si elle ne peut statuer lors de  sa réunion, elle 
pourra désigner un ou deux rapporteurs. Elle statuera au  
vu des éléments contenus dans le rapport dans un délai 
maximum d'un mois après sa première réunion. 

La décision sera prise à la majorité des membres pré- 
sents ou représentés de la Commission nationale pari- 
taire : 
- interpréter la présente convention, 
- concilier les différends collectifs et les litiges. 

Les différends collectifs de  travail qui n'auront pu être 
réglés au seinde l'organisme seront soumis par la partie la 
plus diligente à la Commission paritaire nationale. 

Elle pourra être saisie également des conflits indivi- 
duels par la partie la plus diligente. Le président d e  la 
Commission ne convoquera pas cette dernière si l'autre 
partie a signifié son refus d e  la procédure. 

L a  commission pourra notamment être saisie des 
litiges susceptibles de naître du  fait de  l'utilisation d e  
contrats à durée déterminée conclus en  application d e  
l'article 5.4. de  la présente convention. 

La commission pourra également être saisie des litiges 
éventuels qui seraient liés à un effet de  substitution d e  
contrats à durée indéterminée intermittents (dans un 
organisme où de tels contrats pourraient être conclus) 
aux contrats a durée indéterminée à plein temps ou  à 
temps partiel. 

Les membres de la commission peuvent entendre les 
parties, lesquelles peuvent se faire accompagner ou repré- 
senter par une personne de  leur choix. 

Lorsqu'un accord intervient, un procès-verbal est 
dressé sur le champ. Il est signé par les membres présents 
de  la commission ainsi que par les parties présentes ou  
leurs représentants. 

Les propositions de la commission sont faites à la 
majorité des présents ou des représentés. 

Le vote se fait a la majorité des présents ou représentés. 
En cas de  désaccord sur tout ou partie du litige, un 

procès-verbal de non-conciliation, mentionnant les points 
sur lesquels le différend persiste, est aussitôt dressé ; il est 
signé par les membres présents de la commission ainsi 
que par les parties présentes ou leurs représentants. 

La non-comparution de  la partie qui a introduit la 
requête vaut, de sa part, renonciation a sa demande. 

Les dispositions qui précèdent s'entendent sans préju- 
dice du recours aux tribunaux. 

Art. 19 - Date d'application 

La présente convention collective s'appliquera le I c r  
jour du troisième mois suivant la date de son extension. 

Art. 20 - Classification 

Compte tenu des spécificités propres au secteur privé 
de  la formation, les parties signataires ont adopté pour  
caractériser la structure des emplois neuf niveaux d e  
classification définis en termes de responsabilité, d'auto- 
nomie et de formation. 

Pour effectuer le classement des salariés dans les diffé- 
rents niveaux retenus, il convient : 
- de s'attacher à l'emploi occupé et non aux aptitudes 

personnelles d u  salarié concerné. En particulier, l a  
formation et les diplômes entrent en ligne de  compte 
dans la mesure ou ils sont mis en œuvre dans l'emploi 
exercé. 
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A cet égard,  le fait d e  disposer  d e  t i t res  universitaires 
n'implique pas l 'appartenance a la catégorie  des cadres  si 
I'emploi occupé ne relève p a s  lui-méme d e  cette catégorie. 
- d e  ne  pas prendre e n  c o m p t e  a p r i o r i  le titre a t t r ibué a u  

salarié avant  la mise e n  place d e  la classification, mais  
d'analyser l'emploi occupé ,  apprécié  e n  termes d'au- 
tonomie, de  responsabilité et d e  formation.  
La définition des e m p l o i s  cor respondant  P chacun  d e s  

niveaux hiérarchiques (ment ionnés  e n  colonne 2 d e  la 
grille) est rappelée d a n s  c h a c u n e  des pages suivantes. 

Après chaque définition. son t  proposés quelques exem-  
plesd'emploi en n ' indiquant  (sauf except ion,  no tamment  
pour  les formateurs) q u e  le titre (ce q u i  n'est pas suffi- 
samment  précis, un e m p l o i  ne p o u v a n t  être vraiment 
défini q u e  lorsque s o n  c o n t e n u  est décri t  e n  faisant a p p a -  
raître les exigences requises  e n  matière d e  responsabilités, 
les difficultés d e  mise e n  œ u v r e  d e s  connaissances e t  d e s  
compétences, la part pr ise  d a n s  la réalisation des  objectifs 
et le degré d'autonomie d'action et  d'initiative). 

Il est précisé que  les f o n c t i o n s d e  direct ion générale ( o u  
celles équivalentes) d e  l'organisme d e  formation ne s o n t  
pas visées d a n s  la grille de qualification. 

7 

i o u t  salarié est suscept ible  d e  passer, p o u r  les catégo- 
ries A, B, C, D e t  E, de l'échelon 1 à 2 d a n s  la m ê m e  
catégorie, e n  fonction : 
- d e  la qualité d e  s o n  t ravai l ,  
- d e  la  qualité d e  la  f o r m a t i o n  dispensée, 
- d e  l'extension d e  sa qual i f icat ion dans sa fonct ion e t  

des  responsabilités assumées. 
. II n'y a pas  d e  n iveau  d e  formateurs  inférieurs à l a  

catégorie D. 
En t o u t  é tat  d e  cause, l'accès a l'échelon 2 d e  sa  catégo- 

. rie sera  au tomat ique  a u  b o u t  d e  cinq a n s  si le salarié, a u  
cours  d'un entretien a v e c  s o n  employeur .  peut justifier 
d'une actualisation d e  ses  compétences. 

Art. 21 

Les rémunérat ions s o n t  déterminées d a n s  le respect d u  
salaire minimum d a n s  les condit ions fixées à l'annexe 1 d e  
la présente convention. 

Employé spécialisé niveau A 

Emplois ne nécessitant aucune qualification professionnelle. 
11 s'agit de l'exécution de tâches simples et bien définies par des 
consignes détaillées fixant la naturedu travail et la manière de le 
faire. 

Niveau de connaissances requises : Emplois n'exigeant pas 
une formation allant au-delà de la scolarité obligatoire (niveau 
VI - Education nationale) ou. au maximum, niveau du certificat 
de formation professionnelle (niveau V bis - Education 
nationale). 

A titre d'exemples peuvent être classés dans cette catégorie les 
salariés suivants : concierge, gardien, coursier. veilleur de nuit, 
personnel de nettoyage, de petit entretien. agent de service, de 
bureau, de cuisine, de lingerie, employé de  reprographie. 

Employé qualifié niveau B 

Emplois comportant un ensemble d'opérations relevant de 
sdcialités bien définies. Ces ooérations sont. en fonction des 
résultats à atteindre, à enchainer de façon cohérente, suivant 
des consignes précises et détaillées fixées par un responsable 
hiérarchique. 

Niveau de connaissances : Diplômes ou connaissances équi- 
valente acquises par une formation ou une expérience profes- 
sionnelle ou autre (CAP - BEP - niveaux V et  IV b - Éducation 
nationale). 

A titre d'exemples peuvent être classés dans cette catégorie ks 
salariés suivants : dactylo. standardiste, employé de bureau, 
commis de cuisine, sténo-dactylo, opérateur. aide cuisinier, 

lingère. magasinier, employé de comptabilité, aide-comptable. 
employé administratif. employéchargé de  tachesdc secrétariat. 
employée de reprographie. opérateur de saisie. employé de 
bibliotheque. 

Technicien qualifié 1" degré  - Niveau C 

Emplois dont le titulaire est responsable de l'application de 
regle!, relevant d'une technique bien déterminée exigeant des 
connaissance!, professionnelles qualifiées. Dans le cadre de 
consignes générales permanentes et selon des ;nstructions pré- 
cises sur les objectifs et le mode opératoire. I'iniéressé met en 
oeuvre les moyens nécessaires. avec des applications pouvant 
étre diversifiées. Placé sous le contr8le direci d'un responsable 
d'un niveau de qualification supérieur. i l  peut itre appelé a 
prendre des initiatives pour adapter les instructions et prévoir 
les moyens d'exécution. I I  peut avoir la responsabilité d'un 
grouped'employésdes ni\.eaux A ou B. i l  répartit leurs taches ci 
contrôle leur exécution. 

Niveau de connaissances : Bac. BT (niveau IV - Éducation 
nationale). 

A titre d'exemples peuvent être classés dans cette catégorie les 
salariés suivants : 
- secrétaire-sténo-dactylo. secrétaire, secrétaire de formation. 

secrétaire,administrative. 
- aide-documentaliste ou secritaire documentalisie, 
- comptable I c r  échelon(traduisant en comptabilité les opéra- 

tions de gestion. i l  les compose et les assemble pour que l'on 
puisse en tirer les prix de revient, balance. écarts, bilan. 
statistiques, prévisions de trésorerie...), 

- pupitreur. programmeur. 

Technicien qualifié 2' degré  - Niveau D 

Emplois exigeant des connaissances générales et techniques 
qualifiées ainsi qu'une expérience professionnelle permettant 
au titulaire de prendre des initiatives et des décisions pour 
adapter. dans les cas particuliers, ses interventions en fonction 
de l'interprétation des informations. 

L'intéressé peut être appelé dans sa spécialité a conseiller 
d'autres personneset exercer un contrôle. 11 peut assurer I'enca- 
drement-d'un groupe composé principalemint d'employés des 
niveaux A et B et. éventuellement. de techniciens sualifics. 

Niveau de con~aissances : BTS - DUT - D E U G  (niveau I I I  
- Éducation nationale). 

A titre d'exemples peuvent être classés dans cette catégorie les 
salariés suivants : 
- secrétaire de direction. secrétaire trilingue, 
- documentaliste, technicien de documentation, 
- assistant commercial. technique ou administratif, 
- comptable de gestion budgétaire (il recueille, enregistre et 

met en forme les documents permettant le controle budgé- 
taire), assistant de gestion, 

- analyste programmeur. réalisateur appelé a réaliser des pro- 
duits selon des directives précises et sous le contrôle d'un 
responsable de projet. 

- formateur ayant, dans le cadre tracé de sa spécialité, a adap- 
ter l'animation et l'enseignement à son auditoire selon des 
circonstances qui peuvent être variées. 

Technicien hautement qualitié - Niveau E 

Fonctions exigeant des connaissances acquises par formation 
spécifique ou par expérience. 

I I  s'agit de : 
- connaissances générales dans plusieurs domaines(par exem- 

ple techniques, économiques et humaines) dans les emplois 
où la conduite d'une groupe important de personnel est 
prédominant, 

- ou de connaissances approfondies dans une des disciplines 
suivantes : scientifique. pédagogique. technique, adminis- 
trative, économique, financière. commerciale. sociale. etc. 
dans les autres emplois. 

La mise en a u v r e  des travaux composant la fonction est 
laissée à l'initiative du titulaire de l tmploi  qui est placé sous la 
responsabilité d'un supérieur hiérarchique, chargé notamment 
du contrôle des résultats. Les cadres débutants dans la profes- 
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sion. qui. pour l'exercice de leurs fonctions, doivent tire trtu- 
laires d'un diplôme d'ingénieur (loi du  I O  juillet 1934, décret du 
10 octobre 1937) ou de formation de niveau I et I I  de I'Educa- 
tion nationale peuvent être classés dans ce niveau hiérarchique 
E jusqu'à I'ige de 25 ans. Après cet âge, ils sont. selon les 
exigences de leurs fonctions de cadres. classés en niveau F ou 
au-dessus. 

A titre d'exemples peuvent être classés dans cette catégorie les 
salariés suivants : 
---  assistant de direction exerçant des fonctions correspondant 

aux caractéristiques du niveau d'emploi ci-dessus défini, 
- comptable (ou premier adjoint au chef comptable), 
- chargé d'études (participe à des études intéressant les pro- 

grammes des stages ou à l'analyse des questions pédagogi- 
ques ou techniques auxquelles l'organisme doit ou devra 
répondre), 

- formateur ayant à sa disposition des programmes et matières 
à enseigner. 

Toutefois dans ses interventions, I'intéressé peut être appelé, 
à partir des composantes qui lui sont fournies, à innover et 
adapter, compte tenu des contraintes constatées ainsi que des 
besoins exprimés par ceux à qui i l  apporte des services. 

II participe à l'amélioration et à l'actualisation des enseigne- 
ments. Il doit prendre en compte, en application de dispositions 
préalablement fixées, les incidences financières de la mise en 
œuvre des stages qu'il anime, notamment en veillant au respect 
d u  cadre budgétaire prévu. 

II peut être appelé également, et en plus de son activité 
pédagogique, à intervenir commercialement à partir de direc- 
tives précisant le cadre de ses interventions (notamment : objec- 
tifs à atteindre, moyens à mettre en œuvre, règles de gestion à 
suivre). 
- programmateur organique, concepteur-réalisateur de pro- . 

grammes, technicien appelé à concevoir des scenarii et à 
définir les cahiers des charges et éventuellement à réaliser 
des actions de formation dans leur domaine de compétence, 

- responsable de service documentation. 

C a d r e  niveau F 

pédagogiques, ou de gestion sont exercées par le titulaire du 
poste dans le cadre de missions ou de directives fixées par son 
supérieur hiérarchique. 

Les connaissances générales et techniques nécessaires sont 
celles normalement reconnues par un diplôme d'ingénieur ou 
correspondant à une formation de  niveau I ou I I  de I'Education 
nationale. 

L'intéressé a acquis ces connaissances par des études (forma- 
tion initiale ou continue) ou par expérience personnelle. 

A titre d'exemples peuvent être classés dans cette catégorie les 
salariés suivants : 
- formateur appelé à participer a des dossiers d'étude et de 
projets concernant des problèmes posés à l'organisme, en 
respectant les contraintes pédagogiques techniques et éco- 
nomiques dont il a à tenir compte, 

- chef de groupe (notamment chef comptable dont les respon- 
sabilités correspondent à la définition ci-dessus) ; 

- formateur appelé à développer des activités globales péda- 
gogiques et/ ou commerciales dans le respect des contraintes 
économiques, 

- cadre qui a la charge de gérer un chantier de technologies 
éducatives (EAO ou autre), 

- cadre administratif. 

Cadre  niveau G 

Les responsabilités scientifiques, techniques, administratives, 
financières, commerciales, pédagogiques ou de gestion assu- 
mées à ce niveau exigent une autonomie de jugement et d'initia- 
tive se situant dans le cadre des attributions fixées à l'intéressé. 

Les connaissances mises en œuvre sont non seulement celles 
équivalentes à celles sanctionnées par un diplôme d'ingénieur 
ou de niveau 1 ou II de I'Education nationale, mais encore des 
connaissances fondamentales et une expérience étendue dans 
une spécialité. 

A titre d'exemples peuvent être classés dans cette catégorie les 
salariés suivants : 
- chef de service. de dévartement ou de vroiet, formateur ou . - 

responsable d7études:ou responsable de système, disposant 
de l'autonomie définie ci-dessus. 

Dans les fonctions de ce niveau, les responsabilités scientifi- - formateur ou consultant appelé a élaborer des diagnostics et 
ques, techniques, administratives, financières, commerciales, à négocier les conclusions opérationnelles des études et pro- 

ANNEXE I : Salaires 

Grille des qualifications e t  d e s  rémunérations minimales annuel les  
d e s  salariés B t emps  plein - Point annuel  440 F 

Salaire minimum 
protessionnel 

4 Francs 

44.000 + 19.000 = 63.000 
48.400 + 16.100 = 64.500 

52.800 + 13.200 = 66.000 
63.800 + 6.000 = 69.800 

74.800 
81.400 

88.000 
96.800 

105.600 
118.800 

132.000 

154.000 

198.000 

264.000 

Catégorie de 
personnel 

1 

EMPLOYÉS 
................. Employés spécialises 

Employés qualifies . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

TECHNICIENS 
Techniciens qualifies 

1" degré ................. 

Techniciens qualifies 
. . . . . . . . . . . . . . . . . .  2' degré 

Techniciens hautement 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  qualifiés 

CADRES 

Niveau 
hiérarchique 

2 

Al 
A2 

B 1 
82 

C 1 
C2 

D 1 
D2 

E 1 
E2 

F 

G 
H 

f 

Coefficient 

3 

1 O0 
110 

120 
145 

170 
185 

200 
220 

240 
270 

300 

350 

450 

600 
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jets soumis a I'organisme, en assumant les responsabilités 
pédagogiques, techniques et économiques qui en découlent, 

-- responsable d'un centre géographique régional (assure les 
relations avec les entreprises. les stagiaires, les institutions 
publiques et parapubliques). 

- responsable, dans des domaines déterminés de I'actualisa- 
tion des connaissances des formateurs relevani de I'orga- 
nisme. 

Cadre n iveau H 

Les fonciionsdu titulairedu poste impliquent des responsabi- 
lités plus importantes que celles décrites pour le niveau G. 
II assure par délégation directe d u  directeur ou  de I'em- 

ployeur la  charge d'un ou  plusieurs services et dispose d'une 
large autonomie d'action, de jugement et d'initiative. 

Ce niveau peut aussi correspondre a l a  reconnaissance d'un 
niveau d'expertise lié à une compétence professionnelle particu- 
liercment rare. 

A titre d'exemples peuvent être classés dans cette catégorie les 
salariés suivants : 
-- responsable de secteurs techniques. administratifs, finan- 

ciers. commerciaux ou  pédagogiques dépendant directe- 
ment d u  directeur d'établissement. 

- directeur d'établissement ou  directeur régional disposant 
d'une délégation de pouvoirs ttendue, 

- formateur o u  consultant d'un niveau d'expertise particulié- 
rement élevé. 

Cadre  niveau 1 

Ides responsabilités du  titulaire du  poste sont de méme nature 
que celles prévues au niveau H mais les exigences des fonciions 
représentent une contribution pariiculièrement déterminante 
dans la réalisation des objectifs généraux de I'organisme. 

I.'occupaiion de ce poste entraine de très larges initiatives et 
responsa biliiés. 

L'existence d'un tel poste ne se justifie que par la valeur dc 
I'intéressé, la nature de ses fonctions, la taille de I'organisme. la 
nécessité d'une coordination entre plusieurs services. déprirte- 
ments, établissements ou régions, l'importance des moyens 
humains et financiers mis a sa disposition et l'enjeu quantitati- 
vement ou  qualitativement décisif pour lu i  de la responsabilité 
concernée. 

A titre d'exemples peuvent Stre classés dans cette criégorie les 
salariés suivants : 
- directeur d'établissement ou directeur régional disposant 

d'une délégation de pouvoirs étendue et assurant I'encadre- 
ment et la coordination de titulaires classés au niveau H, 

- directeur, responsable de secteurs techniques, administra- 
tifs, financiers, commerciaux o u  pédagogiques, dépendant 
directement du  directeur général de I'organisme, 

- directeur, résponsable d'un ensemble de régions. L a  qualité 
de la gestion assurée par l'intéressé est déterminante pour les 
résultats généraux de I'organisme dans les domaines éco- 
nomiques et sociaux. 

BON DE COMMANDE A RETOURNER A : (Bon A découper  ou A photocopier)  
Liaisons sociales, 5, avenue de la République, 75541 Paris cedex 11 - Tél. 805-91-05 

un numéro spécial des Liaisons socieles 

LA NÉGOCIATION COLLECTIVE 
Novembre 1982 : le droit de la négociation collective des conditions de travail et des garanties 
sociales est sensiblement modifié. 
Ce numéro spécial des Liaisons sociales se propose donc une synthèse claire. tant des disposi- 
tions anciennes et nouvelles. que de la jurisprudence. 
Quatre grands chapitres sont traités : le régime juridique, les dispositions communes aux 
conventions et accords collectifs de travail. les conventions et accords collectifs de branche, les 
conventions et accords collectifs d'entreprise. 
En annexe. figurent les principaux textes. 92 pages Février 1985 
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Convention collective des organismes 
de formation 

Accord du 11 juillet 1994 concern8nt l'évolution de8 c8rri&res et de8 cl88sific8tions 

Les nombreuses evolutions que connafi I'oi'frO d. fonn8tion 10s parties signataires ont adopté pour 

depuis quelques années ne sont p8s u n s  dpercu~sion sur 18 
~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ t ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ m ~ " i s  

q ~ ~ / i f i ~ ~ t i 0 n e t l ' e m p / 0 i & ~ ~ / 8 * d s r ~ n i ~ ) . ~ I l O ~ t 8 p ~ ~  Pour effectuer le classement des 

nécessaire aux partenaires sociaux ropdsontis d'en tirer k s  z: f:~n$~np'~~~~a:~.y' 
conséquences par une réfidon Sur k8 dti8rS et l 'dvol~ti~n . en priorité A I'emploi occupd. ap- 

pro ?essionnelie. 
Dans le cadre de leurs négociations 

sur levolution des carrieres et des 
c~assilications r t  afin de contribuer A 
developper la prolessionnalisation du 
secteur de la lormation et la qualite 
des prestations les partenaires so- 
ciaux reunis en commission mixte le 
23 novembre 1993 se sont mis d'ac- 
cord pour creer un groupe de travail 
sur I analyse des meliers de la lorma- 
lion et I evolution professionnelle afin 

d identifier les competences a met- 
tre en oeuvre 

d eclairer l application de la grille. 

chaque organisme do formation doit 
reconnaître cene évolution des mé- 
tiers. s'appuyer sur la reconnaismnce 
des comp6tences permanmles réel- 
lement exercées A la demande de 
I'employeur. et permettre la rdalisa- 
lion de parcours de progression pro- 
lessionndle. Les critbres facilitant le 
classement sont : I'autonomie, la 10s- 
ponsabilité, la formation. I'exwrience 
professionnelle. la polyvalence w I'ap- 
prolondissement dans une spécia- 
lité 

précié en termes d'autonomie, de res- 
oonsabililé. de formation. d'exoé- 
rience profsssionnelle ou d'expertise 
par rapport A irmploi. avant de pren- 
dre en compte le titre atlribué au 
sala118 . 

- aux aptitudes prolessionnelles du 
salarié. A son expérience profession- 
nelle. A ses diplbmes ou a sa qualifi- 
cation. notamment s'ils sont en rap- 
port direct avec l'emploi occupé. et. 
d'une facon gdnérale. A son expertise 
dans le domaine professionnel con- 
cerne Toutefois le lait de disposer de 
titres universitaires n'implique pas ne- 
cessairement l'appartenance a la ca- 

de proposer des outils d'evolution L'emploi du salarib tégorie des cadres si I'emploi occupd 
dans les emolois ne relbve pas lui-m@me de cette caté- 

A I issue des reunions du groupe de 
travail et a partrr de propositions un ~ ~ t k k  5-' nouvel1e rédaction de polyvalence des cornpetences 
zccord a ete conclu par les partenai- Lecontratdev~aobligatoirementspe- ':=Tiet, que 
res sociaux lors de la commission , 
mixte du 11 juillet 1994 dont la mise 

~ ~ ~ a t e  d'entree en 
l'employeur rédige un profil de poste 

en oeuvre et le suivi seron?assures - nature du do pour chaque emploi occupe dans I'en- 
par la Commission Paritaire Natio- du travailet sa réPPrtlbOn S.ll 

Ireprise OU I'établissement. notam- 
nale . . ment en ternes de contenu. de poly- 

II est fonde sur les 
principes suivants 

il est essentiel que l emploi du 
salarie sait precisé au regard de la 
mission qui lui est conliee dans I'or- 
ganisme employeur 

les metiers de la branche d8crits 
par la grille de classification. et en 
particulier celui de formateur con. 
naissent des evolutions qu'il importe 
de oreciser par une description des 
competences qu ils requierent. 

si la qualitè des prestations est 
bien un oblectit maleur pour I'ensem- 
ble de la probssfon de la lormation 
continue la Iidelisation et la qualifica- 
lion professionnelle des salaries de la 
lormation sont des enjeux essentiels 
pour l ameliorer En consequence la 
polilique sociale mise en oeuvre par 

y a lieu. 
- le lou  de travatl (OU de ranachement 
s'il y a lieu) et la zone géographique 
d'activité, 
- le salaire de base et tous les 610- 
monts de la r6mun6ration. 
- la d6linition da fonction. la catégone 
professionnelle et son cwflicant. 
- la dur& da Ir p6riOdo d'essai, 
- t'existence de la pr6wnte conven- 
tion collective 
II est rewmmandd d'annexer au con- 

trat de travail un profil de poste. se 
rél6rant aux comp6tences citées dans 
le présent accord et misas en oeuvre 
dans les emplois des organismes. 
notamment pour faciliter I'application 
de la classiticabon prévue aux arti- 
cles 20 et 21 

Artkle 20 Annule et remplace les 
lignes 1 A 17 
Compte tenu des specilicités pro- 

pres au secteur privb de la formation 

valence. de responsabilité. d'autono- 
mie. de lormation. d'expérience pro- 
fessionnelle ou d'expertise en rapport 
avec l'emploi concerné 

Aftkle 21 Ajouter A la suite du ler  
paragraphe 

Un salarié d'une catégorie donnée 
peut Mnéficier d'une rémunération 
plus élevde que le niveau convenlion- 
ne1 de la catégorie supérieure 

En outre. à l'issue de l'entretien 
annuel prévu A l'article 22 et sans 
nécessairement promouvoir un sala- 
rié A la catégorie supdrieure. I'em- 
ployeur tiendra compte dans la rd- 
mundration de ce dernier. de son 
niveau d'autonomie de responsabi- 
lité. de formation d'expbrience pro- 
fessionnelle de polyvalence de spe 
cialisation ou de performance dans 
I emploi occupe 

Les critbres cîassants appropriees. en s'adaptaiit en perma Parcours professionnels 
et les ref6rentirls de 

compétences 
Artlclo 22 : (nouvel article) 
La description des emplois exercés 

dans un organisme de formation se 
fait A partir des cornpetences néces- 
saires A l'ensemble de l'organisme 
pour assurer son activité. 

nence ~b public en appie~iant ses 
besoin5 en regulant les pheiiomhnes 
de groupe ou relations iiidividuelles 

- maiiiouler et mettre en oeuvre les 
conccpis methodes inateriels et 
équipenwnts dans le cadre d applica- 
tions pèiagogiques spec Iioues 

etablir des comptes reii9us et bi- 
lans p*ri.igogiques 

Nota la polyvalence prdûgogique 
S aoorrcie oar la variete des conte- 

L'application des criteres classan 
a ces diflerentes possibilites d exe 
cice des competences pedagogique 
qu'elles soient londamentales assg 
ciées ou institutionnelles peut do1 
ner des contenus d'emplois s ech* 
lonnant sur la gnlle de classificatic 
de 0 B H selon l'ampleur du char  
d'expertise 

Elle peul aussi mettre en evidenc . . r -  - 
LOSCI~~&I~S clr iaunta nus. des scenarios oedacooiaues. Une prOgreSSiOn professionnelle p' 

Ces critbres s'appliquent pour èta. 
blir le positionnement des salaries 
dans les emplois. 

L'autonomie : niveau d'intensité 
dans le temps (conslantelfréquentel 
ponctuelle), le niveau d'dtendue lonc- 
tionnelle (ensemble des thches ou 
certain8 aspects). le degré de dis- 
tance par rapport au contrble (loin ou 
proche). la fréquence du contrble (@- 
néral. A chaque étape). 

La responsabilité : elle s'apprécie 
par l'importance des initiatives du sa- 
larié. l'enjeu dans l'entreprise des 
activitds du salarié. le degré d'impli- 
cation dans I'entrepnse. le niveau de 
délégation en malibre d'animation 
d'équipe. de représentation. de négo- 
ciation. de signature. de budget 

La lormation 
L'expérience prolesionnefle. 
La pdyvalence des compélences 

elle s'apprècie par la variété et I'éten- 
duedes compétencesmisesen oeuvre 
dans I'emploi 

L'approfondissement des compe- 
tences : elle conduit A la maîtrise d'un 
domaine spécilique 

Les com@tences der emplois 
de formateur 

Les métiers de la branche. decrits 
par la grille de classification. et en 
particulier celui de formateur. con- 
naissent des évolutions qu'il importe 
de préciser par une description des 
compétences qu'ils requiérent 

Elles sont classées en trois ensem- 
blesdécrivant l'acte pèdagogique, son 
environnement. les delégations attri- 
buées au formateur. et sont exercees 
dans te cadre du FPP et du PRAA 
(article 10) 

Cornpetences pedagogrques ton- 
damenfales 

- taire acquerir des savoirs des sa 
voir-faire et des savoir ètre inscrits 
dans une progression pedagogique 
au moyen de techntques educatives 

. - . a - .  

des publirs. des outils peilagogiques 
et tecliiiiques educative!. friclitrisees 

Con1~x~tencespeQpopq<rrlsi1smaes 
II s'a!l~i de competences proches 

des corilpetences Iondanientales qui 
peuvelii aire structurees dms I'entre- 
prise d'ins le cadre dé iiieliers et 
d'emplois speciliques 

Elles pcuvent aussi enriciiir la fonc- 
lion du loriiiateur dans Ic cadre d'une 
polyvaleiice generale 

analybrr la demande de lormation. 
- évaluer les pré-requis et les compe- 
tences tdrminales. 
dabotci les programmes de toimaDon. 

- déliiiir lin contenu pedûgogique. 
constiuire des parcours iiidividuali- 

ses el en assurer le suivi. 
- participer a I'elaboration ,Je metho- 
des et d ouiils pedagoyiques. 
- accueillir, informer. reiiseigner les 
publrcs. 

- orienter. selectionner les stagiai- 
res a I'entree d'un cycle de lormation. 

- encadrer et suivre des stagiaires 
dans le cadre de formations. soit indi- 
vidualisees. soit en alternance. soit 
associees a une insertion pfotession- 
nelle ou sociale. 

- assurer le parrainage de nouveaux 
Iormateiirs 

Compelences rnsi~futronnelles 1 
II sagit de competences plus eloi. 

gnees des competences pedagogi 
ques londamentales Elles supposent 
souvent une responsabilite et uneauto 
nomie marquee 

entretien de relations avec l envi 
ronnement inst i tu t ionn~I  ou 
prolesionnel 

participation a la coniinercialisa 
lion des actions 

analyser les besoins d r  l entre 
prise cliente et negocier des cahiers 
des cliarges 

evalurr les couts de la tormation 
gerer k budget atinbur .i iiiic action 

dans ui, r adre de depenscs ihi~ne 
coord~rration d equtr),, 
lorni iic,,n de lorniatrui\ 

enrichissement des competencc 
pédagogiques fondamentales sar 
changement de calegorie dans la gril 
de qualilicalion 

Lescompétences pedagogiques toi 
damentales selon i ampleur d 
champ d experitse et si celles ci re 
presentent la plus grande pante d 
contenu de l emploi luslitieront d u 
classement des emplois ou elle 
s exercent a partir du niveau D r 
Les compétences pedagogique 

associees selon I ampleur du cham 
d expertise et si celles.ci represer 
lent la plus grande part du contenu d 
l emploi justifieront d un classemer 
des emplois ou elles s exercent 
partir du niveau E fl 

Les competences institutionnelle' 
selon I ampleur du champ d expertis' 
et si celles-ci representent la plu 
grande part du contenu de l emplo 
justitieronf d un classement des em 
plois ou elles sexercent a partir di 
niveau F 0 

Lorsqu il est demande au titulairi 
d un emploi de formateur d exerce 
des competences pedagogiques as 
sociees dans le cadre dune organl 
sation du travail donnee I empioyeu 
prendra en compte ces elements pou 
reamenager la repartition du temP, 
de travail au profit de la preparation & 
la recherche et des autres activiies 

Un entretien professionnel annue 
permettra de prendre acte ou d envi 
sager des evolutions de I emploi et le' 
amenagements necessaires 
Les evolutions de l emploi donnan 

lieu a I exercice de competences nou 
velles feront l objet d amenagemenl 
d un ou plusieurs des elements sui 
vants temps de travail lien contractuel 
remunerauon des formateurs D et E 
Les competences concourant direc 

tement a la perennite de l entreprise 
seront mises en oeuvre dans le cadre 
demplois permanents dans le les 
pect des dispositions de l article 5 

FFQ FEP CFDT SNEPA T FO SNFP L f t  
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LILLE, le 28 février 1994 

Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

Le Laboratoire de recherche "TRIGONE lance une vaste enquête par questionnaire 
auprès des formateurs d'adultes de la Région Nord - Pas-de-Calais. Le terme 
"formateurs" est pris dans son sens le plus lar e. Il englobe les formateurs proprement B dits, c'est-à-dire,. ceux qui interviennent en ace à face pédagogique, mais aussi les 
directeurs d'organismes de formation, les animateurs, coordonnateurs et concepteurs de 
dispositifs, les personnels des structures d'accueil, etc. 

Cette enquête a pour but d e  mieux connaître ces publics, leurs itinéraires professionnels, 
leurs pratiques, leurs représentations de l'avenir ... 

Sept bassins d'emploi ont été retenus et votre organisme fait partie de l'échantillon. 
Nous sollicitons donc votre concours pour nous aider à réaliser cette enquête. Nous 
sommes parfaitement conscients du temps que cela exige mais nous souhaitons vivement 
que vous puissiez nous le consacrer. La fiabilité d'une enquête par questionnaire 
dépend, vous le savez, du nombre et de la qualité des réponses reçues. 

Afin d'obtenir un maximum de réponses, nous avons envisagé d'organiser, avec votre 
accord et votre collaboration, une passation collective du questionnaire dans votre 
organisme. Cela im liquerait donc que vous acceptiez de rassembler vos formateurs, 
toutes fonctions CO II!' ondues, pendant deux ou trois heures. 

Au cas où cette formule vous paraîtrait trop lourde, nous vous demanderions de bien 
vouloir distribuer les questionnaires à vos formateurs, puis de les réunir. Un membre de 
notre équipe se chargerait alors de les reprendre. 

Quelle que soit la formule que vous retiendrez, un chercheur du Laboratoire prendra 
contact avec vous, dans quelques jours, afin de définir les modalités concrètes de la 
passation. 

LABORATOIRE : 
FORMATIONlTECHNOLOGIES NOUVELLESI 
DÉVELOPPEMENT 

UNIVERSITÉ DES SCIENCES ET TECHNIQUES 
DE LILLE-FLANDRESARTOIS - Bitiment C 6  
CITÉ SCIENTIFIQUE - 59655 VILLENEUVE-D'ASCQ Cedex 
Tél. 20.43.49.21 

CUEEP 
11,  rue Auguste-Angellier - 59046 LILLE Cedex 
X ü S 2 K S Z ~  Tél. 20.58.1 1.11 



Parfaitement anonyme, le traitement de ce questionnaire sera effectué avant les 
vacances d'été. En septembre - octobre, vous pourrez participer, si vous le voulez, à une 
réunion de restitution des résultats. 

Vous remerciant par avance de votre collaboration, 

nous vous prions d'agréer, Madame, Mademoiselle, Monsieur, l'expression de nos 
sentiments distingués. 

Pour 1'Equipe de recherche 

Paul DEMUNTER 
Directeur du Laboratoire TRIGONE 



LABORATOIRE TRIGONE 

GROUPE DE RECHERCHE AGENTS ET INSTITUTIONS EDUCATIVES 

Numéro d'ordre ---- (A ne pas remplir) 

Date de passation 

Nom de l'enquêteur : 

Nom de l'organisme 

Commune d'implantation 

Département 

Type d'organisme: 

Public Education Nationale (GRETA) 

Public Enseignement Supérieur (Université ...) 

Organisme de l'Enseignement privé 

Parapublic (AFPA ...) 

Consulaire (Chambre de Commerce, de métiers, d'agriculture ... ) 
Patronal (ASFO ...) 

Privé lucratif (S.A., S.A.RL., G.LE. ...) 

Associatif (Loi 1901 ...) 

Collectivités territoriales (organisme associé à une municipalité ...) 

Mission Locale / P.A.I.O. 

Autre cas, précisez -> 

Votre sexe: Masculin I 
Féminin 

? 

Votre fonction dans I'organisme : 

Indications: *s réponses aftendues sont fournies soif en cochant les cases correspondant à votre situation ou ri 
votre choix, suit en entourant la ou les mentions utiles, soitpar indications manuscrites. 



VOS GRANDS-PARENTS PATERNELS ET MA TERNELS 

Q. 1 En quelle année sont-ils nés? 

Quelle était leur nationalité 
d'origine? 

Vivaient-ils en France? 

Si non, dans quel 
pays? 

Vous ne savez pas 

Q. 2 Vis-à-vis de l'école, de la scolarisation, dans quelle situation étaient vos grands-parents? 

Jamais scolarisés, ils ne 
savaient ni lire ni écrire 

GRAND-MERE 
MATERNELLE 

Oui 1 Non 

Peu scolarisés, ils savaient 
lire etlou écrire 

GRAND-PERE 
MATERNEL 

Oui 1 Non 

GRAND-PERE 
PATERNEL 

Oui 1 Non 

Scolarisés sans obtention du 
C.E.P. ou équivalent 

GRAND-MERE 
PATERNELLE 

Oui 1 Non 

Scolarisés avec obtention du 
C.E.P. ou équivalent a 

Etudes au-delà de l'école 
primaire 

Dans ce cas, jusqu'où? 

Ont-ils obtenu un 
diplôme supérieur au 
C.E.P.? 

Si oui, lequel? 

Vous ne savez pas 

1 

GRAND-PERE 
PATERNEL 

Oui 1 Non 

GRAND-PERE 
MATERNEL 

Oui / Non 

GRAND-MERE 
PATERNELLE 

Oui 1 Non 

GRAND-MERE 
MATERNELLE 

Oui / Non 

I 



VOS PARENTS 

Q. 5 En quelle année sont-ils nés? 

Q. 6 Quelle était leur nationalité 
d'origine? 

Quelle est leur nationalité actuelle (ou fin 
de leur vie)? 

Q. 7 A quel âge ont-ils quitté l'école? 

Quelle a été leur dernière classe 
fréquentée (a: 22 année de CAP. ..) 

Ont-ils obtenu un diplôme? 

Si oui, de quel type? 

De quel diplôme s'agit-il? 

VOTRE PERE 

Q. 8 Ont-ils repris des études, suivi des actions 
de fomation.ou des cours pour adultes? 

VOTRE MERE i 

Oui 1 Non 

Général 1 Technique 

Si oui, ont-ils obtenu un diplôme à 
l'issue de cette reprise d'études? 

i 

Oui 1 Non 

Général / Technique 

Si oui, de quel diplôme s'agit-il? 

t 

Oui / Non 

Oui I Non 

Oui 1 Non 

Oui 1 Non 



Q. 11 Quand vous étiez adolescent(e), votre père a-t-il fait partie d'un (d'une) ... 

Syndicat 

Parti politique 

Conseil municipal ou commission 
municipale 
Mouvement d'action catholique 

Groupement religieux ou paroissial 

Amicale (anciens klèves. ..) 

Société (sport, mique.. .)  

Association de parents d'élèves 

Association de défense (locataires, 
consommafeurs...) 
Association socioculturelle ou 
d'éducation populaire 
Autre(@ association(s) 

-> précisez 

Q. 12 Concernant votre mère, quelle est, ou a été, sa situation professionnelle? 

1> Elle n'a jamais travaillé 

2> Elle a toujours travaillé 

3> Elle a travaillé à un moment de sa vie 

4> Elle a occupé des emplois saisonniers 

Si votre mère se trouve dans le cas 1 (elle n'a jamais travaillé), passez directement à la quedion ZX.. 

Q. 13 Quelle est, ou a été, la profession principale de votre mère? 

Dans quelle branche professionnelle? 

Dans quel secteur d'activité? 

A-t-elle travaillé à son compte à un moment de sa vie? 

Si oui, est-elle ou était-elle ... 

VOTRE MERE 

Privé 1 Public 

Oui 1 Non 

Agriculteur exploitant 
Commerçant 

Artisan 
Chef d'entreprise (> 10 saianés) 

Profession libérale 
Travailleur indépendant 



VOTRE ETA T-CIVIL - FRA TRIE - ENFANTS 

Q. 16 Etes-vous actuellement.. 

Marié(e) 

En ménage 

Célibataire 

Divorcé(e) ou séparé(e) vivant seul(e) 

Veuf(ve) vivant seul . 

Q. 17 Quelle est votre date de naissance? 

Où êtes-vous né(e)? 

Commune 

Département ou Région 

Pays 

Q. 18 Quelle est votre nationalité? 

Q. 19 Avez-vous, ou avez-vous eu des frères et soeurs? 
(ou demi-frères et soeurs élevés avec vous) Oui 1 Non 1 

Si non, passez directement à la question 22 ... 

Si oui, combien de frères? 

combien de soeurs? 

quel est votre rang parmi les enfants? 



Q. 22 Avez-vous, ou avez-vous eu des enfants? Oui / Non u 
Si non, passez directement à la question 25. .. 

Si oui, combien? 

Si oui, combien sont encore à votre charge? 

Q. 23 Quelle est la situation de vos enfants gui ne vont plus à l'école (si vous en avez), au regard de la formation et 
de l'emploi? 

Q. 24 Quelle est la situation de vos enfants gui vont encore à l'école (si vous en avez), au regard de la formation et 
du métier envisagé? 

SITUATION PROF. 
ACTUELLE 

- 

. 

PROFESSION DERN. CLASSE 
FREQUENTEE 

PROFESSION 
ENVISAGEE 

DIPLOME LE 
PLUS ELEVE 

1 

2 

3 

4 

DIPLOME 
ENVISAGE 

AGE 

1 

2 

3 

4 

r 

CLASSE 
FREQUENTEE 

AGE SPECLALITE OU 
SECTION 



Q. 29 Au cours de votre formation scolaire initiale toujours ... 

Si oui, lequel (ou lesquels)? 

Avez-vous échoué à un (ou plusieurs) 
examents)? 

Avez-vous passé des concours d'entrée dans une école (iurgénieur, hdüuîeur, infurnière, ééducateur. ..) ou des 
concours de recrutement de la fonction publique (Education Nationale, P&T, police...)? 

Concours d'entrée, de recrutement.. . 

Si oui, lequel (ou lesquels)? 

I 

VOUS-MEME 

Oui 1 Non 

i 

En avez-vous réussi certains? 

VOTRE CONJOINT, 
COMPAGNEICOMPAGNON 

Oui / Non 

Si oui, lequel (ou lesquels)? 

Q. 30 Avez-vous été orientéte) dans une filière professionnelle en cours de 
formation initiale? 

Oui / Non 

Oui 1 Non 

Oui 1 Non 

Oui 1 Non 

Oui / Non 

Si oui, de quelle orientation s'agissait-il? (ex: classe de 3ème vers BEP, terminale vers BTS. ..) 

Q. 31 Comment avez-vous perçu, vécu, cette orientation? 

Elle correspondait totalement à ce que vous envisagiez 

Vous l'avez bien acceptée 

Vous vous êtes résigné(e) 

Vous I'avez subie 

Vous l'avez refusée 

Autre cas de figure 

Si vous avez perçu, vécu, cette orientation d'une autre façon, pouvez-vous la préciser brièvement? 





VOUS-MEME VOTRE CONJOINT, 
COMPAGNEICOMPAGNON 

Q. 39 Avez-vous obtenu une (ou des) 
~romotion(s) dans votre profession 1 Oui 1 Non 1 Oui 1 Non 
principale? 

Si oui, ces promotions ontelles été 
liées à des formations que vous Oui 1 Non Oui 1 Non 

auriez suivies? 

Q. 41 Quel est le premier emploi que vous avez 
occupé @récise2 grade, qualification...)? 

Quelle est le dernier emploi que vous avez 
occupé @récise2 grade, qualification...)? 

Oui 1 Non 

Oui 1 Non 

Q. 40 Avez-vous connu le chômage? 

Si oui, combien de fois? 

Etes-vous resté(e) plus d'un an 
d'affilée au chômage? 

Q. 42 Pouvez-vous indiquer, dans le tableau suivant, les différentes activités professionnelles qui ont été les v ô t m  
depuis la fin de votré scolarité initiale? 

b- 

Oui 1 Non 

Oui 1 Non 

Les changements de fonction sont considérés comme activités professionnelles différentes: 
ex: maçon devenant chef d'équipe, formateur devenant coordonnateur de secteur... 

Les changements de statut dans une même fonction sont également importants: 
ex: formaîeur vacataire passant formateur en C.D.D., puis en C.D.I. (ou inversement) ... 

Si vous avez connu des périodes d'interruption, pouvez-vous les faire apparaître dans votre itinéraire: 
ex: service militaire, chômage, éducation des enfants 
a: les &$&rentes reprivs de formation (eycle d'études, prépardion de concours...) 4ui ont pu 
être les vôtres depuis votre sortie de l'école 

Concernant l'ordre chmnologique, vous pouvez mit partir de votre dernière activité et remonter dans k 
temps, ou inversement partir de la fin de votre première formation pour arriver jusqu'a aujourd'hui. 

Pour vous faciliter la tâche, référez-vous a la liste des codes annexée au tableau, et reportez simplement k s  
numéros correspondant a votre situation dans les cases prévues a cet effet. 



LISTE DES CODES ANNEXEE AU TABLEAU DES ITINERAIRES 

TYPE D'ORGANISME DE FORMATION 

Privé lucrati (S.A., S.A. RL .  ...) 
Associati (Loi 1901 ...) 
Collectivifés territoriales (O . munici aL..) 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

NATURE DU CONTRAT DE TRAVAIL OU STATUT DE L'EMPLOI 

Public Education Nationale (GRETA) 
hrblic Enseignement Supérieur 
Organisme de 1 'Enseignement privé 
Parapublic (AFPA ...) 
Consuiaire (Chambre de Commerce. ..) 
Patronal (ASFO. ..) 

PUBLICS TOUCHES DE FACON DOMINANTE 

1 
2 
3 
4 

TYPES D'ACTION REALISEES DE FACON DOMINANTE 

5 
6 
7 
8 

Accueil /Information /Orientation 
Bilan / Evaluation 
Insertion /Incitation /Mobilisation 
Préformation 

NIVEAUX DE FORMATION DES PUBLICS DE FACON DOMINANTE 

Formation sans ceriiPcation 
&alification avec certification 
Suivi 
Autre cas 

01 
4 Niveau IV 

5 
6 
7 

Niveau III 
Niveau II 
Niveau I 



Q. 45 Pour votre habitation principale, êtes-vous... 

Propriétaire d'une maison individuelle Locataire d'une maison individuelle 

Accédant à la propriété, maison indiv. Locataire dans un immeuble collectif 

Propriétaire d'un appartement En logement de fonction 

Accédant a la propriété, appartement Hébergé (parents, amis ...) 

Q. 46 Quelle est la distance entre votre domicile et votre lieu principal de travail? 

Q. 47 A combien estimez-vous les revenus mensuels de votre foyer (chiffres nets)? 

Moins de 6000 F 

De 6000 a 7999 F 

De 8000 a 9999 F 

De 10 000 à 11 999 F 

De 12 000 à 13 999 F 

Plus de 30 km 

De 14 000 à 16 999 F 

De 17 000 à 19 999 F 

De 20 000 a 24 999 F 

De 25 000 à 29 999 F 

30 000 F et plus 

21 à 30 km Moins de 10 km 

Q. 48 Parmi les équipements suivants, pouvez-vous indiquer ceux que vous possédez, ou dont vous disposez, dans le 
cadre de votre foyer? 

1 1 à 2 0 k m  

Téléphone, sur poste fixe . 

Téléphone sans fil 

Répondeur téléphonique 

Minitel 

Fax 

Bureau personnel, sans pièce spécifique 

Bureau personnel, avec pièce spécifique 

Micro ordinateur familial ou ludique 

Micro ordinateur professionnel 

Imprimante matricielle (aiguilles) 

Imprimante à jet d'encre ou laser 

Photocopieur 

Appareil photo, type compact 

Appareil photo, objectif interchangeable 

Projecteur de diapositives 

Téléviseur, standard sans option 

Téléviseur, avec télétexte-PIP-16/9e ... 
Réception chaînes cablées &ou pavantes 

Magnétoscope 

Caméscope 

Platine laser vidéo 

Chaîne hi-fi avec platine disques 33t 

Chaîne hi-fi avec platine laser audio 



Q. 50 Pratiquez-vous une (ou des) activité(s) physique(s) ou sportive(s)? @&riode des douze derniers mois) 

Education physique: gym,  footing, 
musculatiOn, vélo ... 

->précisez 

Sport individuel: natation, athlétisme, tennis, 
judo.. . 

->précisez 

Sport collectif: football, basket, volley, hand- 
b d . .  

->précisez 

Pratiquez-vous une (ou des) activité(s) dite@) de plein air (chasse, 
pêche, marche. ..) 

Pas du tout 

Si oui, laquelle (ou lesquelles)? 

A quelle fréquence? 

Rarement 
OU en 

vacances 

Oui I Non 

Q. 51 Jouez-vous à des jeux de société (cartes, échecs, 
scrabble. ..) 

De temps en 
temps 

1f.Imois 

Régulier. 
1f.lsem. 

Q. 52 En dehors de votre travail, êtes-vous passionné(e) par une (des) activité(s) 
particulière(s)? violon d'Ingres, hobbies, passion pour une collection, 
activité manuelle ou intellectuelle ... 

Oui 1 Non 

Jamais 
Rarement 

Si oui, pourriez-vous préciser de laquelle, ou desquelles, il s'agit? 

1 foislmois 3 à 6 foislan 

Q. 53 Au cours des dix dernières années, êtes-vous allé(e) en vacances à 
l'étranger? 

Chaque 
semaine 

Oui 1 Non 1 
Si oui, pouvez-vous indiquer les différents pays dans lesquels vous êtes allé(e)? 



LES CONDITIONS DE VOTRE RECRUTEMENT 

Q. 56 Dans quelles circonstances avez-vous été amené(e) a travailler, la première fois, dans la formation d'adultes? 

Q. 57 En quelle année avez-vous été recruté(e) par  votre employeur actuel? 

Q. 58 Comment avez-vous été informé(e) de cet emploi? 

A.N.P.E. 

A.P.E.C. 

Annonce par  voie de presse 

Information par  les "réseaux" de la formation 

Contact personnel avec un membre de cet organisme 

Cet organisme vous a fait personnellement une proposition 

Autre cas, précisez -> 

Q. 59 Qu'est ce qui a motivé votre candidature? 

Changer d'activité 

Changer de fonction 

Responsabilité(s) plus importante(s) 

Meilleur statut 

Meilleure rémunération 

Changer de type d'organisme 

Changer d'équipe 

Divergence(s) de vue ou d'opinion là ou vous étiez 

Changer de public(s) 

Meilleures conditions matérielles 

Meilleures conditions pédagogiques 

Vous étiez au chômage 

Vous arriviez en fin de contrat 

Vous étiez sur le point de connaître un licenciement 

Autre cas, prgcisez -> 



Q. 65 Que vous a-t-on exposé lors du premier entretien? 

L'organisme 

Le poste, de façon très détaillée 

Le poste, de manière globale et  peu détaillée 

Les qualités de l a  personne attendue 

Un projet précis sur lequel l a  personne recrutée interviendrait 

Le type de contrat de travail 

Le classement du poste au sein de l'organisme 

L a  rémunération proposée 

On a surtout par lé  de vous 

Autre cas, précisez -> 

Q. 66 Lors des entretiens, quels ont été les sujets principaux abordés? 

Votre expérience professionnelle antérieure dans l a  formation 

Votre expérience professionnelle antérieure hors formation 

Vos activités extra-professionnelles 

Des points techniques professionnels précis 

Votre conception de la formation 

Vos idées et projets sur tel ou tel  sujet de l a  formation 

L'entreprise 

Le(s) public(s) de la  formation 

Votre culture générale 

Votre culture professionnelle 

Les formations que vous avez suivies 

Les travaux que vous avez p u  produire antérieurement 

Vos diplômes 

Votre expérience sociale ou socio-culturelle 

Votre engagement syndical ou politique 

Votre connaissance des réseaux de l a  formation 

Vos relations 1)ersonnelles et professionnelles antérieures 

Autre cas, précisez -> 



Q. 71 Quels ont été, à votre avis, le ou les critères les plus déterminants de votre recrutement? 

Choisissez 3 cas parmi ceux proposés, en les numkrotant de 1 a 3 d'après la priorité que vous leur accordez (1 
étant l ephs  important): 

Votre experience professionnelle antérieure dans la formation 

Votre expérience professionnelle antérieure hors formation 

Vos activités extra-professionnelles 

Des points techniques professionnels précis 

Votre conception de la formation 

Vos idées et projets sur tel ou tel sujet de la formation 

Votre connaissance du monde de l'entreprise 

Votre connaissance des publics de la formation 

Votre culture générale 

Votre culture professionnelle 

Les formations que vous avez suivies 

Les travaux écrits que vous avez pu produire antérieurement 

Vos diplômes 

Votre expérience sociale ou socio-culturelle 

Votre engagement syndical ou politique 

Votre connaissance des réseaux de la formation 

Vos relations personnelles et professionnelles antérieures 

Autre cas, précisez -> 

Q. 72 Au cours de votre parcours professionnel, avez-vous été amené(@ au moins 
une fois à travailler en vacations? Oui 1 Non 

Si oui, pourriez-vous préciser à quelle(s) occasion(s), et dans quel(s) domaine@)? 



Q. 77 Les instances suivantes existent-elles dans votre organisme? 

Conseil d'administration 

Comité d'entreprise 

Section@) syndicale(s) 

Commission du personnel 

Conseil de perfectionnement 

Conseil des formateurs 

Autre instance, précisez -> 

Q. 78 Participez-vous actuellement à l'une ou I'autre de ces instances? 

Si oui, quelles sont vos participations actuelles? 

Conseil d'administration 

Comité d'entreprise 

Section(s) syndicale@) 

Commission du personnel 

Conseil de perfectionnement 

Conseil des formateurs 

Autre instance, précisez -> 

Q. 79 Accordez-vous une importance particulière à l'une ou I'autre de ces 
intances, pour ce qui concerne la valorisation de vos activités et de votre 
statut? 

Si oui, pouvez-vous préciser laquelle, ou lesquelles? 

Oui / Non u 

Oui / Non u 



VOS FONCTIONS ET DOMAINES D'INTERVENTION 

Q. 83 Dans quel@) type@) d'action(s), de dispositif(s), intervenez-vous principalement? 

Accueil / I n  form&'on /Orientafion 
Bilan / Evaluaîion 
Insertion / Incitahahon / Mobilisalion 
Pr&forrnation L 

Q. 84 A quels pub@ vous adressez-vous, de façon dominante? 

Formaiion sans cem~iat ion 
Qualification avec certification 
Suivi 
Autre cas 

Q. 85 Vos publics sont-ils surtout, quant à leurs formations antérieures, de. .. 

Niveau Vi 
Niveau Vbis 
Niveau V 
Niveau IV 

L 

Niveau III 
Niveau II 
Niveau I 

Q. 86 Comment se répartissent vos activités, de façon générale, au sein de votre organisme? 

numérotez de 1 à 3 selon l'importance de vos activiiés, 1 étant la plus importante; 
hachurez la ou les cases qui ne vous concernent pas. 

Définition des orientations de I'organisme (positionnement sur les différents dispositifs 
etlou types d'actions, négociations ...) 
Organisation et gestion de l'organisme 

Mise en place des actions de formation (orientations et choix pédagogiques au niveau de 
l'institution ...) 
Coordination et gestion d'une ou plusieurs actions de formation (personnels, logistique, 
relations partenariales ...) 

Activités de formation en prise directe avec le public (quelqu'en soit le cadre ou la 
forme: face a face pédagogique, relation individuelle ...) 



VOS PRA TIOUES DE FORMA TION / PRA TWUES PEBA GOGIOUES 

89 Si vous êtes responsable de formation, responsable adjoint, conseiller en formation ... bref, si votre activité 
principale consiste à négocier, organiser, gérer la formation, il est vraisemblable que vous vous heurtiez à 
certaines difficultés. 

(Si vos fonctions et activités ne correspondent pas à celles mentionnées, passez directement à la queshshon 
suivante) 

On recense, dans la liste ci-dessous, des sources de difficultés. Pouvez-vous désigner, en les numérotant de 1 
à 3 (1 étant la plus importante), celles qui pèsent le plus sur votre activité professionnelle? 

Les calendriers et les procédures d'appels d'offres des financeurs publics 

Les procédures d'instruction des projets de formation 

Les taux et modes de financement de la formation 

La gestion et l'organisation de la formation (recrutement, partenariat, alternance) 

Les objectifs visés et les modes d'évaluation des financeurs (taux de placement) 

La gestion politique et financière de l'organisme de formation 

La gestion institutionnelle et le fonctionnement des équipes pédagogiques 

L'organisation de la formation et la gestion des stagiaires 

Autre cas 

Si vous pensez à un autre aspect de vos activités, qui s'inscrit dans la case 'autre cas', pourriez-vous 
l'évoquer brièvement? 

Les 5 questions qui suivent concernent plus particulièrement les agents dont l'activité se'traduit, à un moment 
ou à un autre, voire totalement, par une relufion directe avec les publics, quelqu'en soit le cadre: face à facc 
pédagogique, relation individuelle ... 

Si vous n'êtes pas concerné(e), passez directement à la question 95 



Si vous pensez à un autre aspect de vos activités, qui s'inscrit dans la case 'autre cas', pourriez-vous 
l'évoquer brièvement? 

Q. 93 D'un point de vue pédagogique, il est vraisemblable que vous rencontriez certaines difficultés. 

On recense, dans la liste ci-dessous, des sources de difficultés. Pouvez-vous désigner, en les numérotant de 1 
à 3 (1 étant la plus importante), celles qui pèsent le plus sur votre activité professionnelle? 

La gestion de la relation pédagogique (régulation des tensions, des conflits) 

La régulation des phénomènes violents ou déviants (du point de vue disciplinaire) 

L'hétérogénéité des publics 

L'individualisation de la formation 

La motivation des stagiaires 

Le choix des techniques et méthodes pédagogiques 

La gestion de l'emploi du temps 

La gestion de l'alternance 

 évaluation de la formation 

Autre cas 

Si vous pensez à un autre aspect de vos activités, qui s'inscrit dans la case 'autre cas', p~urriez-\~ous 
l'évoquer brièvement? 



Ces dernières années, avez-vous été amené(e) à participer à des recherches, 
des expérimentations ou des innovations particulières en formation Oui / Non 
d'adultes? Ü 

Si non, passez directement à la question suivante. 

Si oui, pourriez-vous indiquer le titre de la recherche, expérimentation ou innovation, qui vous a 
semblé la plus importante à vos yeux? 

Cette recherche, expérimentation ou innovation, était-elle interne à 
l'organisme de formation? 

Etait-elle menée en partenariat? 

S'il s'agissait d'un papenanat, pouvez-vous indiquer quels 
étaient les partenaires? 

Cette recherche, expérimentation ou innovation, était-elle financée 
par I'organisme lui-même (sur ressources propres)? 

Bénéficiait-elle de financements extérieurs (convention, contrat de 
recherche...)? 

S'il s'agissait de financements extérieurs, pouvez-vous 
indiquer lesquels? 

Cette recherche, expérimentation ou innovation, a-t-elle été menée 
ou conseillée par des experts extérieurs à l'organisme? I 

I 

L 

Oui 1 Non 
Vous ne savez pas 

Oui 1 Non 
Vous ne savez pas 

b 

Oui 1 Non 
', Vous ne savez pas 

Oui / Non 
Vous ne savez pas 

i 

Si oui, s'agissait-il ... 

D'experts d'organismes privés (consultants, cabinets...)? 

D'experts de laboratoires universitaires? 

D'experts universitaires intervenant à titre individuel? 

Autre cas ->précisez 

Combien de temps a duré cette recherche, expérimentation ou innovation? 
@réchez la durée * mois &ou en années) 

Oui / Non 
Vous ne savez pas 



RECAPITULA TIF DES 5 DERNIERES FORMATIONS SUIMES EN FORMATION D 'ADULTES 

1 1 ORGANISME DISPENSATEUR 1 
1 1 1 Public. Education Nationale 1 

EFFET OU 
RESULTAT 

DATE 

r 

ORGANISME 
DISPENSATEUR 

INTITULE DE LA FORMATION 

1 2 1 Public, Universitaire 

1 4 1 IO1 h 200 heures 1 

1 1 DUREE ' 1 

3 
4 
5 
6 
7 

1 5 1201 d 400 heures 1 

1 
2 
3 Organisme de 1 'Enseignement privé 

Parapublic (AFPA ...) 
Consulaire (Chambre de Commerce ...) 
Patronal (ASFO ...) 
Privé lucratif (S.A., S.A.R.L.. .) 

1 6 (401 h 600 heures 1 

TYPE DE 
VALIDATION 

DUREE 

24 heures au plus 
25 à 50 heures 
51 d 100 heures 

( 7 (plus de 600 heures 1 

CONDITIONS 
D'ACCES 

1 CONDITIONS D'ACCES 1 
1 1 1 Plan de formation 1 
1 2 1 Congé individuel de formation 
1 3 1 Aménagements d'horaires 
1 4 1 Décharpe d'activité 1 
1 5 1 En travaillant h temps ~arîiel 1 
1 6 1 Lors d'unepériode de chômage 
1 7 1 Autre cas 

I 

1 8 ( Associatif (Loi 1901 ...) 
1 9 1 Autre cas 

m - 1  .# . - a  " 1 2 1 Attestation de suivi 1 2 1 Certification obtenue 

1 TYPE DE VALIDATION 
1 1 Non urévu dans la formation 

1 3 1 'Iltrc .scnkuire ou univcrsituire @rL;ci sa...) 1 1 3 1 Certijication non obtenue 1 
I I 

. 
1 EFFET OU RESULTAT OBTENU 

1 1 Sans objet si 'non mévu ' ou 'attestaîion ' 

( 4 1 Qualif. reconnue par un accord collectif ou 1 
I 1 de branche (dansles entreprises) I 
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Dans cette ultime partie du questionnaire, on souhaite que vous puissiez vous exprimer sur VOS 

représentations de l'avenir: le vôtre, mais aussi celui des jeunes, de la formation d'adultes, de la soci& 
française. 

Q. 104 Ce que vous percevez des évolutions de la société française, des contextes internationaux, vous amène-t-il a 
penser que la crise économique et sociale actuelle.. . 

S'approfondira dans les années a venir 
(poursuite du chômage, de l'exclusion soci ale...) 

Se résorbera progressivement, par un nouveau cycle de croissance 
économique 

Se résorbera partiellement, momentanément, avec alternance de cycles 
courts de croissance et de dépression économiques 

Pouvez-vous commenter votre réponse? 

Q. 105 Pensez-vous que la formation d'adultes sera appelée A.. 
(notez votre adhésion '+ +' '+f votre incertifude '=', votre désaccord '-' '- -' avec lespropositions suivantes) 

Se développer, parce qu'elle est une composante essentielle de 
l'accompagnement des mutations technologiques et de la 
productivité du travail 

Régresser, dans ses formes actuelles, parce qu'il y a déjà 
"surabondance" de diplômés 

Se développer, parce qu'elle participe des efforts menés contre 
l'exclusion et la marginalisation sociale 

Régresser, parce que ses contributions à la lutte contre l'exclusion 
seront abandonnées, reprises par l'action sociale et d'autres 
initiatives 

Abandonner de plus en plus les dimensions qualifiantes, 
promotionnelles, pour privilégier les dimensions adaptatives 
immédiates, économiques et sociales 

Régresser dans ses formes actuelles, être questionnée au profit de 
différents processus d'auto et de CO-formation 

Etre de plus en plus soumise à des contrôles politiques et 
financiers visant a estimer son efficacité sociale 

Connaître, pour les organismes de formation, des phénrnènes 
accélérés de "restructuration", d'absorption, de fusioi 

I 



Q. 108 Vous-meme, ainsi que votre conjoint / compagne - com1)agnon s'il y a lieu, pensez-vous, dans les 12 à 18 
mois qui viennent ... 

Changer de fonction 

Si oui, pour laquelle? 

Changer de statut 

Si oui, pour lequel? 

Changer d'affectation, de lieu de travail 

Changer d'employeur 

Changer de branche, d'activité professionnelle 
(soitpour vous-même quitler la formation 
d'adultes) 

Si oui, pour quelle branche, ou activité? 

Connaître le chômage 

Quitter la région Nord - Pas de Calais 

Q. 109 Si vous avez des. enfants d'âge scolaire, ou si vous pensez à des neveux et nièces, à votre entourage 
familial ..., quelles professions, quelles formations, envisagez-vous ou conseilleriez-vous? 

VOUS-MEME 

Oui / Non / Peut-être 

Oui / Non / Peut-être 

Oui / Non 1 Peut-être 

Oui l Non 1 Peut-être 

Oui / Non / Peut-être 

Oui 1 Non / Peut-être 

Oui / Non / Peut-être 

Quelles professions? 

VOTRE CONJOINT, 
COMPAGNEICOMPAGNON 

Oui / Non 1 Peut-être 

Oui / Non / Peut-être 

Oui I Non Peut-être 

Oui / Non 1 Peut-être 

Oui / Non / Peut-être 

Oui / Non / Peut-être 

Oui / Non / Peut-être 

Quelles formations, diplômes, types d'études? 

Q. 110 Arrivé(e) au terme de ce questionnaire, auriez-vous des réactions, des remarques, dont vous souhaiteriez 
nous faire part? 

POUR LES GARCONS 

Merci infiniment de votre participation 

POUR LES FILLES 
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